
6 août ... Arrêté n°0054/MT/CAB portant approbation du 
Règlement d'application du RACI 3000 relatif aux 
conditions techniques d'exploitation d'un avion 
par une entreprise de transport aérien public, 
dénommé RACI 3006. 1002 

6 août ... Arrêté n°0055/MT/CAB portant approbation du 
Règlement aéronautique de Côte d'ivoire relatif à 
la sécurité du transport aérien des marchandises 
dangereuses, dénommé RACI 3004. 1002 

1001 

1000 

6 août ... Arrêté n°005 l/MT/CAB portant approbation du 
Règlement aéronautique de Côte d'ivoire relatif 
aux services d'information aéronautique, 
dénommé RACI 5007. 

6 août ... Arrêté n°0052/MT/CAB portant approbation du 
Règlement aéronautique de Côte d'Ivoire relatif 
aux règles de conception, de publication et d'ex- 
ploitation des procédures de vol à vue et de vol 
aux instruments, dénommé RACI 5012. 

6 août ... Arrêté n°0053/MT/CAB portant approbation du 
Règlement aéronautique de Côte d'ivoire relatif 
aux conditions techniques d'exploitation des 
avions, dénommé RACI 3002, AVIATION GENE- 
RALE INTERNATIONALE. 1001 

1000 

6 août ... Arrêté n°0050/MT/CAB portant approbation du 
Règlement aéronautique de Côte d'ivoire relatif 
aux télécommunications aéronautiques, dénommé 
RACI 5004-VOLUMES 5, EMPLOI DU SPEC- 
TRE DES RADIOFREQUENCES AERONAU- 
TIQUES. 

998 

6 août ... Arrêté n°0049/MT/CAB portant approbation du 
Règlement aéronautique de Côte d'ivoire relatif 
aux télécommunications aéronautiques, dénommé 
RACI 5004-VOLUMES 3, SYSTEME DE TELE- 
COMMUNICATION. 999 
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6 août ... Arrêté n°0048/MT/CAB portant approbation du 
Règlement aéronautique de Côte d'Ivoire relatif 
aux recherches et sauvetage, dénommé RACl 
5006. 999 

Chef du Gouvernement. 

8 août ... Décret n°2019-714 portant ratification de I' Accord aux 
fins de l'application des dispositions de la Conven- 
tion des Nations unies sur le Droit de la Mer du 10 
décembre 1982 relatives à la conservation et à la 
gestion des stocks de poissons dont les déplace- 
ments s'effectuent tant à l'intérieur qu'au-délà de 
zones économiques exclusives (stocks chevau- 
chants) et des stocks de poissons grands migrateurs, 
fait à New York le 4 décembre 1995. 998 

26 août ... Décret n°2019-723 portant intérim du Premier Ministre, 
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Article 1.- M. Hamed BAKAYOKO, ministre d'Etat, ministre de la 
Défense, assure l'intérim de M. Amadou Gon COULIBALY, Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement, pendant son absence, du 25 août au 
2 septembre 2019. 

DECRETE: 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 

Vu le décret n°20t8-6L4 du 4 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret n°20 l 8-617 du 10 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement, en qualité de ministre du 
Budget et du Portefeuille de l'Etat; 

Vu le décret n° 2018-618 du 10 juillet 2018 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n°2018-914 
du 10 décembre 2018 ; 

Vu le décret n°2018-648 du l " août 2018 portant attributions des 
membres du Gouvernement, 

DECRET 11°2019-723 du 26 août 2019 portant intérim du Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement. 

Alassane OUATTARA. 

Article 1.- Est ratifié I 'Accord aux fins de l'application des 
dispositions de la Convention des Nations unies sur le Droit de 
la Mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la 
gestion des stocks de poissons dont les déplacements s'effectuent 
tant à l'intérieur qu'au-delà de zones économiques exclusives 
(stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migra- 
teurs, fait à New York le 4 décembre 1995. 

Art. 2.- Le présent décret sera publié au Journal officiel de 
la République de Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 8 août 20 L9. 

DECRETE: 

dont les déplacements s'effectuent tant à l'intérieur qu'au-delà de zones 
économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons 
grands migrateurs, fait à New York le 4 décembre 1995 ; 

Vu le décret n° 61-157 du 18 mai 1961 relatif à la ratification et à la 
publication des engagements internationaux souscrits par la Côte 
d'ivoire; 

Vu le décret n° 2018-614 du 4 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 2018-617 du l 0 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement, en qualité de ministre du 
Budget et du Portefeuille de l'Etat; 

Vu le décret n° 2018-618 du l 0 juillet 2018 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n° 2018-914 
du 10 décembre 2018 ; 

Vu le décret n° 2018-648 du l " août 2018 portant attributions des 
membres du Gouvernement, 

1005 

1005 

1004 

1004 

1003 

1003 

Vu la Constitution ; 

Vu l' Accord aux fins de l'application des dispositions de la Conven- 
tion des Nations unies sur le Droit de la Mer du 10 décembre 1982 
relatives à la Conservation et à la gestion des stocks de poissons dont 
les déplacements s'effectuent tant à l'intérieur qu'au-delà de zones éco- 
nomiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons 
grands migrateurs, fait à New York le 4 décembre 1995 ; 

Vu la loin° 2019-663 du 23 juillet 2019 autorisant le Président de la 
République à ratifier l' Accord aux fins de l'application des dispositions 
de la Convention des Nations unies sur le Droit de la Mer du l 0 décem- 
bre 1982 relatives à la Conservation et à la gestion des stocks de poissons 

DECRET n° 2019-714 du 8 août 2019 portant ratification de 
l 'Accord aux. fins de l 'application des dispositions de la 
Convention des Nations unies sur le Droit de la Afar du 
JO décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion 
des stocks de poissons dont les déplacements s'effectuent tant 
à l'intérieur qu'au-delà de zones économiques exclusives 
(stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migra- 
teurs.fait à New York le 4 décembre 1995. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

PARTIE OFFICIELLE 
ACTES PRESIDENTIELS 

Avis et annonces. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

6 août ... Arrêté n°0059/MT/CAB portant approbation du 
Règlement aéronautique de Côte d'ivoire relatif 
aux marques de nationalité et d'immatriculation 
des aéronefs, dénommé RACI 4000. 

6 août ... Arrêté n°0060/MT/CAB portant approbation du 

Règlement aéronautique de Côte d'ivoire relatif 
à la navigabilité des aéronefs, dénommé RACI 
4006. 

6 août ... Arrêté n°0056/MT/CAB portant approbation du 
Règlement aéronautique de Côte d'Ivoire relatif 
aux conditions techniques d'exploitation d'héli- 
coptère par une entreprise de transport aérien 
public, dénommé RACI 3007. 

6 août ... Arrêté n°0057/MT/CAB portant approbation du 
Règlement d'application du RACI 3007 relatif aux 
conditions techniques d'exploitation d'hélicoptère 
par une entreprise de transport aérien 
public, dénommé RACI 3008. 

6 août ... Arrêté n°0058/MT/CAB portant approbation du 
Règlement aéronautique de Côte d'Ivoire relatif 
aux aéronefs civils télépilotés, dénommé RACI 
3009. 
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Vu la Constitution ; 
Vu l'ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de 

l'Aviation civile ; 
Vu le décret n° 2008-277 du 3 octobre 2008 portant organisation et 

fonctionnement de l'administration autonome de l'Aviation civile 
dénommée Autorité nationale de I' Aviation civile, en abrégé ANAC ; 

Vu le décret n° 2011-401 du 16 novembre 2011 portant organisation 
du ministère des Transports, tel que modifié par le décret n°2015-18 du 
14 janvier 2015 ; 

Vu le décret n° 2014-24 du 22 janvier 2014 portant organisation et 
fonctionnement des services de recherches et sauvetage des aéronefs en 
détresse en temps de paix ; 

Vu le décret n° 2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de 
la sécurité aérienne ; 

ARRETE n°0057/MTICAB du 6 août 2019 portant approbation 
du Règlement d'application du RACI 3007 relatif aux condi- 
tions techniques d'exploitation d'hélicoptère par une entreprise 
de transport aérien public, dénommé RACI 3008. 

LE MINISTRE DES TRANSPORTS, 

Amadou KONE. 
Abidjan, le 6 août 2019. 

ARRETE: 
Article 1.- Est approuvé et annexé au présent arrêté, le 

Règlement aéronautique de Côte d'Ivoire relatif aux conditions 
techniques d'exploitation d'hélicoptère par une entreprise de 
transport aérien public, dénommé RACI 3007. 

Art. 2.- En raison de l'évolution et des changements constants 
des normes et procédures dans le secteur de l'aviation civile, ainsi 
que la célérité que requiert leur application, le directeur général 
de l'Autorité nationale de l'Aviation civile, en abrégé ANAC, est 
autorisé à apporter les amendements nécessaires au RACI 3007. 

Art. 3.- Le contenu du RACI 3007 est disponible sur le site 
internet www.anac.ci de l'Autorité nationale de !'Aviation civile. 

Tout amendement du RACI 3007 doit être publié sur le site 
internet de l'Autorité nationale del' Aviation civile ci-dessus men- 
tionné, à la diligence du directeur général de ladite autorité. 

Art. 4.- Le directeur général de !'Autorité nationale de I' Avia- 
tion civile est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Vu le décret n° 2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles 
relatives à la supervision de la sécurité et de la sûreté de l'aviation civile; 

Vu le décret n° 2018-614 du 4 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 2018-617 du 10 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement, en qualité de ministre du 
Budget et du Portefeuille de l'Etat; 

Vu le décret n° 2018-618 du 10 juillet 2018 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n°2018-914 
du l 0 décembre 2018 ; 

Vu le décret n° 2018-648 du l " août 2018 portant attributions des 
membres du Gouvernement, 

Vu le décret n° 2011-401 du 16 novembre 2011 portant organisation 
du ministère des Transports, tel que modifié par le décret n°2015-18 du 
14 janvier 2015 ; 

Vu le décret n° 2014-24 du 22 janvier 2014,portant organisation et 
fonctionnement des services de recherches et sauvetage des aéronefs en 
détresse en temps de paix ; 

Vu le décret n° 2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de 
la sécurité aérienne ; 

ARRETE n° 0056/MT/CAB du 6 août 2019 portant approbation 
du Règlement aéronautique de Côte d'ivoire relatif aux condi- 
tions techniques d'exploitation d'hélicoptère par une entre- 
prise de transport aérien public, dénommé RACI 3007. 

LE MINISTRE DES TRANSPORTS, 

Vu la Constitution ; 
Vu l'ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de 

l'Aviation civile ; 
Vu le décret n° 2008-277 du 3 octobre 2008 portant organisation et 

fonctionnement de l'administration autonome de l'Aviation civile 
dénommée Autorité nationale del' Aviation civile, en abrégé ANAC; 

Amadou KONE. 
Abidjan, le 6 août 2019. 

Tout amendement du RACI 3004, doit être publié sur le site 
internet de l' Autorité nationale de l' Aviation civile ci-dessus 
mentionné, à la diligence du directeur général de ladite autorité. 

Art. 4 .- Le directeur général de l' Autorité nationale de 
l' Aviation civile est chargé de l'application du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Art. 2.- En raison de l'évolution et des changements constants 
des normes et procédures dans le secteur de l'aviation civile, ainsi 
que la célérité que requiert leur application, le directeur général 
de I 'Autorité nationale de l'Aviation civile, en abrégé ANAC, est 
autorisé à apporter les amendements nécessaires au RACI 3004. 

Art. 3.- Le contenu du RACI 3004 est disponible sur le site 
internet www.anac.ci de l'Autorité nationale de !'Aviation civile. 

ARRETE: 
Art. 1.- Est approuvé et annexé au présent arrêté, le Règle- 

ment aéronautique de Côte d'Ivoire relatif à la sécurité du trans- 
port aérien des marchandises dangereuses, dénommé RACI 
3004. 

Vu le décret n° 20 l 4-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles 
relatives à la supervision de la sécurité et de la sûreté de l'aviation civile ; 

Vu le décret n° 2018-614 du 4 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 2018-617 du l 0 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement, en qualité de ministre du 
Budget et du Portefeuille de l'Etat; 

Vu le décret n° 20 l 8-618 du 10 juillet 2018 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n°20 l 8-914 
du 10 décembre 2018 ; 

Vu le décret n° 20 l 8-648 du 1er août 2018 portant attributions des 
membres du Gouvernement, 

1003 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE septembre 2019 

azagoh
Surligner

azagoh
Surligner

azagoh
Rectangle

azagoh
Rectangle



r-c

. A. C

A U T O R I T E  N A T I O N A L E  D E  L ’ A V I A T I O N  C I V I L E

DE CÔTE D’IVOIRE

0 3 SEPf 2018
Abidjan, le ..... ..................................

0 0  1 7 9  8 fifi, *
DECISION N°__________ '__________ /ANAC/DSV/DTA
Portant Edition n° 04 amendement n° 05 du règlement 
aéronautique de Côte d'ivoire relatif aux conditions 
techniques d'exploitation d'hélicoptère par une 
entreprise de transport aérien public «  RACI 3007 »

MINISTERE DES TRANSPORTS

LE DIRECTEUR GENERAL

Vu la Convention relative à l'Aviation Civile Internationale, signée à Chicago le 07 
décembre 1944 ;

Vu le Règlement n° 08/2013/CM/UEMOA du 26 septembre 2013 portant adoption 
du Code Communautaire de l'Aviation Civile des Etats membre de l'UEMOA ;

Vu l'Ordonnance n°2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de l'Aviation Civile ;

Vu le Décret n°2008-277 du 03 octobre 2008 portant organisation et 
fonctionnement de l'Administration Autonome de l'Aviation Civile dénommée 
« Autorité Nationale de l'Aviation Civile » en abrégé (ANAC) ;

Vu le Décret nD2013-285 du 24 avril 2013 portant nomination du Directeur 
Général de l'Administration Autonome de l'Aviation Civile dénommée 
« Autorité Nationale de l'Aviation Civile » en abrégé (ANAC) ;

Vu le Décret n°2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de la sécurité 
aérienne ;

Vu le Décret nD2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles relatives à la 
supervision de la sécurité et de la sûreté de l'aviation civile ;

Vu l'Arrêté n°326/MT/CAB du 20 Août 2014 autorisant le Directeur Général de 
l'Autorité Nationale de l'Aviation Civile à prendre par Décisions les règlements 
techniques en matière de sécurité et de sûreté de l'aviation civile ;

ORGANE DE REGLEMENTATION DE CONTROLE DE SURETE ET DE SECURITE DU TRANSPORT AERIEN EN COTE D’IVOIRE 
07 B.P. 148 ABIDJAN 07 - Tél. : (225) 21 27 73 93 /21 27 75 33/21 56 69 00/01 ■ Fax : (225) 21 27 63 46 ■ E-mail : Inf0@anac.cl/anac_ci@yah0 0 .fr
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Vu l'Arrêté n°569/MT/CAB du 02 décembre 2014 portant approbation de 
Règlements techniques en matière de sécurité et de sûreté de l'Aviation Civile;

Sur Proposition de la Direction de la Sécurité des Vols, et après avis du Comité 
Technique de la règlementation ;

D E C I D E

Article 1er : Objet

Est adopté l'édition 4, amendement n°05 du Règlement Aéronautique de Côte 
d'ivoire relatif aux conditions techniques d'exploitation d'hélicoptère par une 
entreprise de transport aérien public « RACI 3007 ».

Article 2 : Portée des amendements

Les amendements contenus dans la présente édition intègrent les amendements 20B 
et 22 de l'annexe 6, troisième partie de l'OACI.

L'amendement contenu dans la présente édition porte essentiellement sur :

a) les orientations concernant l'avitaillement des hélicoptères ;

b} les exigences relatives aux enregistreurs de bord : fonction d'effacement des CVR 
et AIR ; paramètres FDR supplémentaires ; simplification des dispositions ;

c) l'approbation et reconnaissance mondiale des organismes de maintenance agréés 
(AMO) (Phases I et II) et introduction d'un cadre pour les enregistrements 
électroniques de maintenance d'aéronefs (EAMR) ;

e) l'harmonisation et alignement des SARP sur la gestion de la fatigue ;

f) les modifications résultant de la restructuration des Procédures pour les services de 
navigation aérienne

g) l'intégration d'un chapitre 12 concernant le système qualité d'un exploitant aérien

h) l'intégration d'un chapitre 13 concernant les affrètements et location des aéronefs

i) l'intégration d'un appendice 8 concernant le canevas type d'audit d'exploitant 
fréteur.
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Article 3 : La Direction de la Sécurité des Vols (DSV) est chargée de l'application et de 
la mise en jour du présent règlement (RACI 3007).

Article 4 : Entrée en vigueur

La présente décision qui abroge toutes les dispositions antérieures contraires, entre 
en vigueur à compter de sa date de signature et applicable à partir du 08 novembre 
2018.
L'amendement 20B est applicable à

P i:
Quatrième Edition amendement n° 05 du règlement 
aéronautique de Côte d'ivoire relatif aux conditions 
techniques d'exploitation d'hélicoptère par une 
entreprise de transport aérien public « RACI 3007 »

Ampliation
-  DSV
-  DTA
-  Service informatique (site web, Q-Pulse)
-  NHV
-  IH (Ivoire hélicoptère)
-  IAS (International Aircraft Services)
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MINISTERE DES TRANSPORTS

pu M. A. ç

Riét ; RACI 3007

AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION CIVILE 
DE CÔT1 D'IVOIRE

REGLEMENT AERONAUTIQUE DE 
CÔTE D'IVOIRE RELATIF AUX 

CONDITIONS TECHNIQUES 
D'EXPLOITATION D'HELICOPTERE 

PAR UNE ENTREPRISE DE 
TRANSPORT AERIEN PUBLIC 

« RACI 3 0 0 7  »

Approuva par le Directeur Générai et  poblle  sdds son a u to r ité  

Quatrième éd it io n  lé v r ie r  Z019. ara en de me ni irûS

la  prpsanfp telitiûn remplace la troisième Édition de Aairt 2018

Administration du l'Avtatiun Civile de Côte d'i- uire
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XXÎV 4 13/08/2018 S 13/08/2018
miu 4 13/08/2018 S 13/03/2013
KXV 4 13/03/2018 s 13/08/2018
Sec-I 4 13/03/20L3 s 13/0B/2C18
i-M 4 13/0B/101B 5 13/08/2018
1-1-2 4 13/03/201B s 13/08/2018
1-1-3 4 13/oa/Jois 5 13/08/2018
1-1-4 4 13/03/2013 5 13/08/2018
1-1-5 4 13/GB/201B S 13/08/2013
1-1-6 4 13/OS/ 2018 S 13/08/2018
1-1-7 4 13/0B/101B S 13/08/2018
1-1*8 4 13/08/2018 5 13/08/2018
1-1-9 4 13/oa^oia 5 13/08/20 iB
h l 10 <3 13/08/2018 5 13/08/2018
1-1-11 4 13/08/2018 5 13/08/2018
r-i-rz 4 13/08/2018 5 Ï3/08/201B
I-1-13 4 13/08/2018 5 13/06/2018
Î-M 4 4 13/08/2018 5 13/0B/20I8
1-1-15 4 13/08/7018 5 13/08/20iB
1-1-16 4 ] 3/08/3018 S 33/08/2013
1-1- ] 7 4 13/08/2018 S 13/03/2013
1-2-1 4 13/08/2018 5 13/03/201B
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Edition 4
Dite : 13/0B/2D B 
A-14B(i drfut S 
Ûatp 13/QB/2ÜÎB

'Il-1-1 4 13/03/2013 5 li/ü&/201B
11-1-2 4 13/03/2018 5 13/08/2018
11-1-3 4 13/08/2018 5 13/03/2013
11-1-4 4 13/0^/2018 5 *3/03/2016
ll’2-l 4 13/0S/2Û18 5 13/08/7018
11-2 2 4 i3/na/2cia 5 13/0B/2U16
tl-2-3 4 13/0ÏS/20IB 5 13/0B/2018
11-2-4 4 13/08/2 01B 5 13/08/2018
11-2-5 4 13/08/2018 5 13/08/2018
ll-Z-E 4 13/08/3018 5 13/03/2018
11-2-7 4 13/0B/201â 5 13/08/2013
ii-2-a 4 13/08/201 a 5 13/08/201B
11-2-9 4 13/08/2018 £ u W 2 e i s
11-2-10 4 13/03/2Q1B 5 13/03/2018
11-2-11 4 13/08/2 OlB 5 lJ/0M/2Qia
11-2-12 4 1J'Q3/201B 5 13/08/20la
11-2-13 4 11/08/2015 5 13/08/2018
11-2-14 4 13/08/2018 b 13/08/2018
lhZ-15 4 13/08/201S S 13/08/2018
11-2-16 4 13/08/201B 5 13/08/20la
Il 2 17 à 13/03/2018 S 13/08/201B
11-2-18 4 13/08/2018 5 13/08/2018
11-2-19 4 13/08/2018 5 13/GM/201B
11-2-20 4 13/03/2018 5 13/08/2018
1-2-21 4 13/08/2013 S 13/08/201B
11-2-22 4 13/08/2010 S 13/08/2018
11-3-1 4 13/03/2018 S 13/08/2018
11-3-2 4 13/PB/2018 5 13/08/2018
11-3-3 4 13/03/2018 5 13/08/2018
11-3-4 4 13/08/2018 5 13/08/2018
11- 3-5 4 11/03/2 OIS 5 13/08/2018
11-4-1 4 13/0^/2018 5 13/08/2018
H-4-2 4 13/03/2018 5 13/08/2018
11-4-3 4 13/03/2C18 5 13/08/2018
LM-4 4 13/CSS/201S 5 I3/<18/2013
Il 4-5 4 13/03/2018 5 13/03/2018
IM-6 4 13/OB/2C18 5 13/0B/2018
11-4-7 4 13/03/2018 5 13/08/7018
IM-6 4 13/03/2018 5 13/03/2018
11-4-9 4 13/fl8/?018 5 13/0B/2018
IM-1Q 4 13/Ü3/2Û13 5 13/03/2013
11-4-11 4 13/08/2018 5 :3/Ca/2018
Il-4-12 4 13/03/2013 S 13/03/2013
Il-4-15 4 13/08/2013 5 13/108/7018
11-4-14 A i3/0a/20:a 5 13/03/2013
11-4-15 4 13/08/2013 S 13/08/2013
11-4-16 i 13/03/2033 5 13/08^2018
11-4-17 4 13/011/2013 5 13/03/2013
UhIMB 4 13/08/2013 5 13/0B/201B
11-5-1 4 13/03/2018 5 13/08/2018
11-5-2 4 13/08/201B 5 13/08/2018
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H-5-3 4 13/01/3018 5 13/Û8/2018
11-5-4 4 13/OS/2Ü1B S 13/ÜB/2018
11-5-5 4 13/03/2Ü1H 5 13/08/2013
11-6-1 4 u/na/’ o is 5 13/08/2018
11-6-2 4 13/tÆ/201P 5 13/08/2018
11-6-3 A 13/03/2018 5 13/08/2018
11-6-4 4 13/03/2018 5 13/08/2018
IL-6-5 A 13/08/201S 5 13/08/2018
11-7-1 4 13/08/2018 5 13/0E/20ia
H-7-2 A 13/108/2018 5 I3/DS/201B
11-7-3 4 13/03/2013 5 13/03/20lâ
Il 7-4 4 i3/n8/zo:a 5 13/08/2013
11-7-5 4 13/08/2016 5 13/08/2018
11-8-1 4 13/08/20Ï8 S 13/03/Z01B
N-8-2 4 13/08/2018 5 13/05/2018
11-9-1 4 13/03/2013 S 13/08/2018
H-9-2 4 13/08/2018 5 13/0S/2C18
11-9-3 4 13/06/2018 5 13/0S/2U13
11-9 4 13/08/2018 5 13/0&/2018
11-10-1 4 U W M l p 5 13/0&/2Û1S
H-10-2 4 13/08/201B 5 13/08/2016
ll-U-1 13/08/2018 5 13/08/2013
11-12-1 4 13/08/2018 5 13/08/2018
11-12-2 4 13/03/2018 5 13/08/2018
11-12-3 4 13/08/2018 5 13/08/2013
11-12-4 4 13/08/2018 5 13/03/2018
11-12-5 4 1V08/2018 5 13/08/2018
il 12-6 4 13/0S/2QÎ8 5 13/06/2019
Il 12-7 4 13/08/2018 5 13/06/2018
LI-Î2-8 4 13/03/2013 B 13/08/2018
!M 2’9 4 13/08/2018 5 13/08/2018
H-12-10 4 13/08/2013 5 13/08/2018
11-12-11 4 13/08/2018 5 13/08/2018
11-12-12 4 13/03/2013 5 13/08/20H3
11-12-13 4 15/08/2013 5 13/08/2018
11-13*1 4 13/08/2018 5 13/08/2018
Il 13-2 4 13/DS/2018 5 13/03/201P
*■ 13-3 4 13/03/2018 5 13/08/2013
11-12-4 4 13/08/20 13 5 13/08/2013
11-13-5 4 1Ü/0B/201S 5 13/08/2018
II-1B-B 4 13/08/2013 5 13/08/2018
11-13-7 4 13/0B/201& S 13/08/2018
Jll-l-l 4 13/08/2010 5 13/08/2018
jlt-1 1 4 13/08/2018 5 ] 3/08/2016
Il [-2-1 4 13/08/201S S 13/08/2018
Il 1-2-2 4 13/08/201S 5 I3/03/201B
Il 1-2-3 4 13/08/2013 5 13/08/2016
111-2-4 4 13/08/2013 b 13/08/2018
111-2-5 4 13/08/2018 5 13/08/2013
Il 1-2-6 4 13/08/2018 5 13/08/2018
IH-2-7 4 13/08/2018 S 13/03/201S

iV
Liste d es pages Effectives



I!t ffjjB iiiü iit  a t r o D iJ u t lq u e  d e  C û t*  d 'F v a lr c  
r j Ih [ if  a U E  c e  itd ltlD EU  Dec. ' in lq u F i  d 'r a p la t la t ln i l  
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Il 1-2-8 A 13/05/2018 5 13/08/2018
llf-2-9 A 13/ÜB/2D1Û S 13/08/201B
IJI-2'10 4 13/08/2018 S 13/08/2013
UI-2-11 4 n / t m o i s 5 13/0^/2018
H1-2-12 4 13/03/2018 5 13/08/2018
Il 1-3-1 4 n/08/20ia 5 13/OS^Oie
l! 1-4-1 4 13/08/201B 5 I3/08/2U18
llM-2 4 13/08/2018 5 13/03/2018
111-4-3 4 13/08/2018 5 13/03/2018
111-4-4 4 11/08/201 a 5 0/03/2018
riM'S 4 13/08/2013 5 13/03/2018
111-4-8 4 13/08/2018 S 13/0B/2Q18
111-4-7 4 13/OB/2Ü1S 5 13/03/2015
IH-4-& 4 13/08/2013 5 13/ÜB/2Û1&
lu-4-9 4 13/0B/2Q18 5 13/GflM>18
IM-4-10 4 13/08/2018 5 13/03/2013
1114-11 4 13/08/2013 5 13/0B/2D13
IIM -lî 4 13/08/2318 5 13/03/201B
H|f4-13 4 13/08/2018 5 13/08/201S
111-4-14 4 n/0R/2018 5 13/08/2018
lll-S-1 4 13/03/201Ü 5 13/GB/201S
111-5-2 4 13/08/2018 5 13/08/2018
lll-b-3 4 13/08/201B S 13/08/2018
111 5-4 4 13/03/201B s 13/0B/2D13
III -5-5 4 i3/oa/:o:a 5 n/OB/2018
Il 1-6-1 4 13/08/2018 5 1 VOS/2018
H1-6-2 4 13/08/201B 5 13/03/2018
111-6-3 4 li/UB/2018 5 1J/Ü8/2018
III-7-1 a 13/03/ÎÜ1B 5 13/08/2018
APF--1-1 4 13/DB/2018 5 13/03/2018
APP-1-2 4 13/03/201B 5 13/OS/2C18
APP-1-3 4 13/08/2018 5 13/08/2018
APP-2-1 4 13/08/2018 5 13/ÛS/2013
APP-2-3 A 13/0B/2018 5 13/08/2013
APP-3-3 4 13/0B/2018 5 13/08/2013
APP - IS 4 13/05/2018 S 13/08/2013
APF-2-5 4 3 3/0B/2018 5 13/08/2013
APP-3-1 i 13/ÛB/2013 5 n / o s / 201a
APP-3-2 4 13/QB/2018 5 13/08/2013
APP 3-3 4 13/OB/2Û1B 5 13/08/2018
APP 3-4 4 1 3 W  2018 5 13/08/2018
Apo-3-5 4 13/08/2018 5 13/08/2018

|APP a 6 4 13/08/20iS 5 13/08/301&
APP-4-1 4 13/08/201U 5 13/03/2018
APP^-2 4 13/ÜÔ/201B 5 13/03/3018
APP 4-3 4 13/08/201B 5 13/ÜS/2013
APP-4-4 4 13/00/2018 5 13/08/2018
APP-4-5 4 13/08/2018 5 13/03/2018
APP-4-G 1 A 13/Ü8/2018 S 13/08/2018
APP-4-7 A 13/OB/2D1S 5 13/08/2013
APP-4-B | 4 13/03/7011 S 13/08/Z018
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API'-4-9 4 IM JS 'ÎU IS 5 13/03/2018
APP-4.1D 4 13/08/201U s i3/os /?oia
A PM -11 4 1.3/OB/2Q1S 5 13/08/2018
APP-4-12 4 n / o s / 201e s 13/08/2018
APP-4-13 4 13/108/2018 s 13/08/2(118
APP-4-14 4 13/08/2018 5 13/0S/Z01H
APP -4-15 4 13/08/2C1H S 13/08/2018
AP P-4-IS 4 13/08/2G1B 5 13/08/2018
APP-4-17 4 13/08,2010 5 1V08/2Ü1B
A P P 418 4 1J/08/20~& B 13/08/2018
APP-4-13 4 13/08/2013 5 13/08/20*3
APP 5-1 4 is/uÈi/ioia 5 13/08/2013
APP-5-2 4 îa/oa/zaiB 5 13/08/20: b

APP-5^3 4 13/C8/2Q18 5 13/03/2018
APP-6-1 4 13/OB/ÎD3R 5 13/03/1(113
APP-7-1 4 13/08/2018 S 13/08/2018
APP-7-2 4 îis/aa/îD is 5 13/08/2018
APP-7-3 4 13/08/2018 5 13/08/2018
APP-7-4 4 13/08/2018 5 13/0B/201S
APP-7-5 4 13/OS/2Ü1S 5 13/08/2018
APP-8-1 4 13/08/5018 5 n /0 a / 2 0 i 8
APP-8 2 4 13/06/2018 5 13/03/2018
APP-8-3 4 13/08/2018 5 13/08/20J 8
APP a-4 d 13/08/20ia 5 13/08/2018
51JP-A-1 4 13/08/201B 5 13/08/2018
5UP-A-2 4 13/08/2018 5 13/08/2018
BLfP-A-3 4 13/03/201B 5 13/08/2018
5UPA-4 4 13/ÛB/ÏÜ18 5 13/08/2018
5UP-A-5 4 13/0B/201ES 5 12/DfiOGlfl
5UP-A-b 4 13/08/2018 5 13/08/2018
5UP A 7 4 13/08/2013 5 13/08/201E
5UP-A-8 4 13/ÛB/201B b 13/08/2013
5UP-A-9 4 13/0S/2O1S 5 13/08/2018
SUP-A-10 4 13/08/2018 S 13/08/2018
5UP-Arll 4 13/08/2018 5 13/08/;018
SUP-A-12 4 13/08/2018 S 13/03/7013
SUP-A-13 4 13/08/2018 S 13/08/2018
SUP-A-14 4 13/08/2018 5 13/ÜB/2018
SUP-A-15 4 13/08/2018 S i3/ûa/2D ia
SUP-A-16 4 13/08/2018 5 H/08/3018
SUP-A-L? 4 13/08/2018 S 13/Q3/201F
SUP-A-18 4 1VOR/2018 5 U / 0a/2018
SUP-A 19 4 13/08/2018 5 13/0B/Z01S
S4JP-A'20 4 13/08/2018 B 13/08/2018
SUP-A-21 4 la/08/2013 5 13/03/2018
5UP-A-2Z 4 11/08/20 î 8 5 13/08/2018
SUP-A-23 4 13/08/2018 5 13/08/2018
SUP B-l 4 13/08/2018 5 13/08/201B
SUP-B-2 4 13/08 /2013 5 13/08/2018
5UP-C-1 4 i s /oa/2o:a 5 13/08/2018
5UPC-2 4 13/06/201S 5 13/08/2018
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Edition 4
Date; 13/[tS/2i;iEl 
A m tn v m e n t  S
lU h  : 13/OÜ/2O10

SUP-D-l 4 H/G8/201B 5 13/08/2018
&UP-02 4 13/08/2Ù18 5 13/08/2018
&UP-0-3 4 13/08/7018 S 13/0E/2018
5UP 0-4 4 13/08/2018 s 13/U8/201Ê
SUP-D-S i, 13/08/2018 s 13/0B/Ü01S
SUP'0-6 4 13/08/2018 5 13/ÜÜ/201B
SUP-O-7 4 13/08/2018 S 13/0B/2018
SUP-D-3 4 13/OS/2Ü3S s I3/QB/2D1!?
5UP-D-9 4 13/08/2018 5 13/U8/2D1B
SUP-E 1 4 13/08/3Q1B S 13/D8/2niB
5UP-E-2 4 13/0»/7018 5 13/08/2018
SUP-E-â 4 13/08/2018 5 13/03/201B
SUP-E^ 4 13/0B/Ï018 5 13/08/20IB
su p-f- î 4 13/0B/201B 5 13/DB/201B
SUP-F-2 4 13/GB/2D1B 5 l3/OB/2f]10
SUP-F-3 4 13/05/201E b 13/08/2018
SUP-F-4 4 13/08/2018 5 13/08/2018
SUP-G-1 4 13/08/201B 5 13/08/2018
SUP-G-2 4 I3/0B/201B 3 13/08/2018
5UP-S-3 4 13/08/2018 5 13/08/201B
5UP-G-4 4 13/CS/2Q18 5 13/08/201E
SUP-G-5 4 13/09/2018 5 13/08/2018
SUP-S-6 4 :  3/08/2010 13/0^/3018
SUP-G-7 4 13/0E/2018 5 13/OB/ZOlB
SUP-G-8 4 13/QB/2013 5 13/08/201S
SUP-G-9 4 13/08/2018 S 13/06/2018
SUP-H-1 4 13/00/2018 5 13/0B/201B
SUP-H-2 4 13/08/2013 s I3/QB/2018
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ù ê M ç f lp tc ic  p a r  u i ie u D t n t p r iM  d e  t r a D a r o r t  a l  r ie n
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L il il m 4
Date : i3/û8/3a:s
rt Dlm dement 5 
Date : i3/t'8/ÏQlH

INSCRIPTION DES AMENDEMENTS ET RECTIFICATIFS

AMFN DEMENTS

N' Applicable le liiKifl^-k par

OACI ANAC

1-15 n
Incorporé dans la p résen t édition

17 1

1S 2 26/01/2014 22/01/2DH ANAC

19 3 13/11/2014 17/D7/2ÜH ArtAC

20 A
21

4 Ï1/CÎ/2D17 13/12/201G ANAC

20 B 5 07/11/2019 13/GS/201B ANAC
22 3 08/11/2013 13/oa/aaiB ANAC

RECTIFICATIFS

N' Applicable le lltscrlt-le par

Inscription des jiiu  ndemi nt i et: eclllitatlfs ■> C
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t i f re la tif anv conditions techniques d'exploitai ion Dale : 13/DB/ZUlEt
il' HV11« pl+T* par ,1 rtf r n t n p r l »  de transport aérien Am EQucD];n[ 5

Autori tf NilUt'IuCt d t  l'Aviation public * h.M ■ 3007 If Date ; 13/Oa/2« tR
CJvlic dp C ttL  (l'iV D lk

T A B LEA U  C E S  A M E N D E M E N T S

Amatidemtnt
i

Otyet DCtf
- Adopltan/Arpmbatinn 
■ Entrée tu  vigueur 

Application le

01
-introduction de nouvelle* pages de contrôle 
■ F̂ i Ooratign du règlement d'application du RAC 3007 relatifs 
i jx conditions tEch niques d'exploitaJo’i d'nelitüptere par une 
entreprise de transport aérien puohe « ftACl 3008 »

Ü6/G9/2D13 
07/06/2013 
07/09/2013

02
a) les exigences en mature de (.hro no métré et l'interdiction 
d’approche ;
b] le transfert des dispositions rE atlves à ■& gt:ïi un de la 
sécurité à l'Annexe 13

16/12/7013 
16/12/2013 
01/01/2014

03
l'amendement 03 du RACI 3007 porte sur 
a) les critères de conception des procédures et les exigences 
relatives aux c  ̂tes destinées à appuyer la PBN et les opérations 
d'approche et dE depirt Pin5 d'Iiélecaptères ;

L) lJ ha rimon satin n des dispositions, les EFB, les HUC. < 
systèmes fte vision et l'utilisation du carburant,

c| les dispositions relatives aux enregistreurs de bord : renvois 
aux versions actualisas Jr :  spic f earions de performance 
opérationnelle minimale (MCffS) de i'EURDCAE ; l'alignement 
des exigences concernant les dispositifs de localisation 
su ba q uatïçu e ( U L D] sur celles de l'An ne)te 6, P \ rt le l  : 1' 1 ne 1 uslon 
d'exigences moins rigoureuses pour l'inspection des systèmes 
enregistreurs de 
bord.

10/05/2014 
J9/Q9/Z014

M l'amendement 04 du RACI 30Q7 porte sur
a| l '^ a r r r o n ls â t ia n  et l’alignement de la termlnciîogie et de la 

formula don, dispositions actualisées relatives à la navigation 
fondée Sur Ies pEr'omancES (PBN) E t systèmes d e  vision 
améliorée (EVS> ;

b) Ee système d'nnregîstrement d'images embarqué (AIRS) ;
c) la communication et la surveillance oasées sur ta 

performante |P0CS|

23/12/2016
33/12/2016
31/03/2017

Tnbleau des amendements * a
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1  V rEj/il II 3IIV cand liions lecltPWP'*! [ eral 1 EaiJ □ n D lie  : [ 3 / 0 3 / 1 D IB

Autorité Na [itin .ilr de l'ta iiit iiin
dTièPifliptsrt par une c itliepr!s=  de transport lè rlen A i r n o m e  nt 5

jj i’bklc RACI 3 0 0 7  » Kat* :13/0S/ZC11B
Civ I Ie db Côte d’ivo ire

05 di orientations concernant ÜJ/09/ 201 B
l'avuta i I lerrcsrt des. hé| iccroteres 33/09/2 013

08/11/2018
b] exigences relatives aux enregistreur?. (te bord : fonction 
d'effacement des CVR et AIR ; paramètres FOR supplémentaires 
simplification des dispositions ;
Cp approbation et reconnaissance mondiale des or^an*' mes de 
maintenance agréés (AMO] (Phaser I et II) et Introduction dJun 
tddre jour les enregistrements électron 'pu ?s de maintenance 
dJ aéronefs (EA<V1R] ;
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CARACTERE DES ELEMENTS DU REGLEMENT

Un Règlement aéronautique de Côte d'ivoire 1RACI) comporte des éléments dam les
divers caractères sont précisés ci-après, toutefois, tous ces éléments ne figurent pas
nécessairement dans chaque RACI.

1. —  Dispositions qui constituent le RègieMent proprement dit ;

a) Norme ou exigence nationale. Toute spécification portant sur les caractéristiques 
physiques, la configuration, le matériel, Ses performances, le personnel et les 
procédures, dont l'application uniforme est reconnue nécessaire à la sécurité ou à 
la régularité de la navigation aérienne internationale et à laquelle l'État de Côte 
d'ivoire se conforme en application des dispositions de la Convention. Fn cas 
d'impossibilité de s'y conformer, une notification au Conseil est faite aux termes de 
l'article 38 de la Convention de Chicago.

b) Appendices contenant des dispositions jugées commode de grouper séparément 
mais qui font partie des normes nationales.

c) IBM {interprétative and Expianatary Materiat) : interprétatio n ou explication 
d un point de l'Annexe.

d) Définitions d'expressions utilisées dans les normes nationales lorsque Ea 
signification de ces expressions n'est pas couramment admise. Les définitions n'ont 
pas un caractère Indépendant ; elles font partie des normes nationales ou 
l'expression définie apparaît, car le *>ens des spécifications dépend de la 
signification donnée à cette expression.

e) Les tableaux et figures qui complètent ou illustrent une norme nationale et 
auxquels renvoie la texte de la disposition Font partie intégrante de la norme 
nationale correspondante et ont le même caractère que celle-ci.

2. —  Dispositions ne faisant d o s  portée d u  Règlement proprement dit :

a} a) introduction et notes explicatives figurant au début des parties, chapitres ou 
sections d'un Règlement afin de faciliter l'application des spécifications.

b) Notes insérees en italiques dans le texte du Règlement lorsqu'il est nécessaire de 
fournir des irtditdtiuns ou renseignements concrets sur certaines normes 
nationales ; ces notes ne font pas partie de la norme nationale en question.
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Ljrdttèrfcs des É lém ent du rèitfemeni



à * . Règlement aéronautique il e  C9Ie d 'I v u ! n Edition 4

'  y relal if a n i oand iüonc techniques d'explalta 11* i d Dalu ; 13/tW/ZOtS
d'hëllcnptëre |>.i r n ne en tfü p r lK  de trauspo r t  aérien A i d e  F Jrin rD t 3

A o ia n t E  Maboonle de l'Aviation p u b jc  i m n  3007» Dqlt £3/CHf‘2D]a
a v U e d f CVJte d 'ivoire

c) Suppléments contenant des dispositions complémentaires à celle; des normes 
nationales, ou des indications refatives à la rnlse en application, Les suppléments 
ne font pas partie des normes nationales.
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ABREVIATIONS ET SYM BOLES
(utilisés dans te présent règlement)

Abréviations

ACAS Système anticollisioM embarqué
AD F Ftadiogonlomètre automatique
ADRS Système d’enregistrement de données d'aéronef
ADS-C Surveillance dépendante automatique en mode contrat
AIR Enregistreur d'images embarqué
AIRS Système d'enreg<strement d'images embarqué
AÜC Contrôle d’explortatlon aéronautique
A o r Permis d’exploitation aérienne
ATC Contrôle! de la circulation aérienne
ATS Service de (a circulation aérienne
CARS Système d'enregistrement audio de pocte de pilotage
CATÎ Catégorie 1
CAT H Catégorie 11
CAT III Catégorie ni
CAT IIIA Catégorie IIIA
CATI MB Catégorie 1110
CAT HIC Catégorie HIC
CFIT Impact sans perte de contrôle
cm Centimètre
CPDLC Communications contrôîeur-pllote par liaison de données
CVP Enregistreur de conversations de poste de pilotage
DA Altitude de décision
DA/H Altitude/ha JtLur de décision
DH Hauteur de décision
DLR Enregistreur de liaison de données
DLRS Système d'enregistrement de liaison de donnees
Distance DR Distance horizontale que l'hélicoptère a parcouru depuis la fin de

la distance utilisable au décollage
DME Dispositif de mesure de distance
DPATO Point déffnl après le décollage
DPBL Point défini avant l’atterrissage
ECAM Moniteur électronique centralisé de bord
EPS Système d'instruments de vol électroniques
E<CAS Système d'affichage des paramètres moteurs et d'alerte de l'équipage
ELT Emutteur de localisation d'urgence
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xxll



4  J r nettem ent k j i  nnacitique de c i t e d ' l n i j i ï fd it lo n  4
l ï l i i lK  aux [n iid n lu n i t«fi.lin iij es d 'c ip lD ita ïo n Date ; lD/fla;20ia

t »  1 ? d 'h ^ llcop ît.’o |ur uns cotrecrific  de transport a t r im AuiEiiüc'mEnt S
H n lo iite  rtatiim  ul de VAvialJbn 

CiVilr de Cou- d 'Ivü lrc
public* H A U 3007 ■ Date : 13/03/2&1Ü

ELHAD) ELT automatique iargabie
ELT(AFJ ELT automatique fixe
ELTtAP) ELT automatique portatif
ËLT(5} ELT de survie
EPR Rapoort de pressions moteur
EUROCAE Organisation européenne pour l'équipement de l'aviation Civile
EVS Système de vision améliorée
FATO Aire d’approche finale et de décollage
FDR Enregistreur de üonnees de vol
FM Modulation de fréquence
ft Pied
ë Accélération de la pesanteur
hPa Hectopascal
HUD Visualisation tête haute
HUMS Système de contrôla d'état et d'utilisation
SFR Régies de vol aux rnstruments
ILS Système d'atterrissage aux instruments
IMG Conditions météorologiques de vol aux instruments
tn= Hg Pouce de mercure

Kilogramme
km Kilomètre
kN Kilonewton
kt Noeud
LDAH Distance utilisable à i atterrissage
LDP F'olnt de décision à l'atterrissage
LDRH Distance nécessaire à l'atterrissage
LEC Liste d'écarts de configuration
lmf: Liste minimale d’équipements
LMER Liste minimale d’équipements de référence
m Mètre
rnb Millibar
MDA Altitude minimale de descente
MDA/H AEtitude/hauteur minimile de descente
MDH Hauteur minimaie de descente
MHz Mégahertz
MIS Système d'atterrissage hyperfréquences
MORS Spécification de performances opérationnelles minimales
NAV Navigation
N I Régime du compresseur basse pression (compresseur à deux étages) ; 

régime da la soufflante [compresseur à trois étages)

nû ii
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NM Mille marin
NViS Système de vision nocturne
OC A Altitude de franchissement d'obstacles
OCA/H Altitude/hauteur de franchissement d'obst?des
OCH Hauteur de franchissement d'obstacles
PANS Procéd u res pour les services de navigation aérienne
PBC Communication basée sur la performance
PBN Navigation fondée sur les performances
PBS Surveillance basée sur la performance
PNR Point de non-retour
psi Livre par pouce carré
R Kayon du rotor

RACI Règlement Aéronautique de Côte d'ivoire
RACI 2000 Licence du personnel
RACI 3000 Conditions techniques d'explo<tation d'un avion par une entreprise de 

transport aérien public 
RACI 3002 Conditions techniques d'exploitation des avions-aviation générale 

internationale
RACI 3004 Sécurité du transport aérien des marchandises dangereuses 
RACI 3007 Conditions techniques d'exploitation d'hélicoptére par une entreprise de 

transport aérien public 
RACI 4006 : Navigabilité des aéronefs 
ftACI 400? : Protection de I environnement 
RACI 5000 Règles de l'air
RACI 5001 Assistance météorologique à la navigation aérienne internationale 
R ACI 500 2 Ca rtes 3é ron a uti q ue s
RACI 5004j Vol 1 : Télécommunication aéronautique,, Aides radio à la navigation 

aéronautique
RACI 5004, Vol 2 : Télécommunication aéronautique, Procédures de 

télécommunication, y compris celles qui ont le caractère de procédures 
pour les services de navigation aérienne 

RACI 5004. Vol 3 ; Systèmes de télécommunication {Partie 1 Systèmes de 
communication de données numériques ; Partie 2 Systèmes de 
communications vocales)

RACI 5004, Vol 4 : systèmes de surveillance et anticoliision
RACI 5006 ■ Recherches et sauvetage
RACI 5005 Services de la circulation aérienne
Ra CI 5007 Services d'information aéronautique
RACI 6001 Conception et exploitation technique des aérodromes
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RACI 8002 Gestion de la sécurité

RCP
RNAV
RNP
RSP
RTODR
RVR
SI
5ICA5P

SOP
T4
TDP
m
TLOF
TODAH
TODRH
UTC
VFR
VQR
VMC
VTOS5

V¥
WXR

Performances da communication requises
Navigation au surface
Qualité de navigation requise
Performance de surveillance requise
Distance nécessaire pour le décollage interrompu
Portée visuelle de piste
Systeme international d unités
Groupe d’experts sur l'amélioration du radar secondaire de surveillance 
et les systèmes anticollision 
Procédures d’exptoitation normalisées 
Température des gaz d'échappement 
P'jrnt de décision aL décollage 
Température à Centrée de la turbine 
Aire de prise de contact et d'envol 
Distance utilisable au décollage 
Distance nécessaire au décollage 
Temps universel coordonné 
Règles de vol à v u e  

Radiopltare omnidirectionnel VHF 
Conditions météorologiques de vol à vue
Vitesse minimale à laquelle l'hélicoptère pourra monter si le moteur le 
plus défavorable est hors de fonctionnement et si les autres moteurs 
fonctionnent dans les limites d'emploi approuvées 
Vitesse correspondant à la meilleure vitesse ascensionnelle 
Conditions météorologiques

Symb ules 
"C 
%

Degré Celsius 
Pour cent

Abréviations et symbole*
xxv



Mm KàglemEDf aéronautique de Cûlo d 'IVolm Edition 4I f " rel 'M inuit condition i  le rh im ues d'exploitation Dnt* 13/05/3015

Ah ku ri DÉ Nationale de IAt'1 Jlkon
d 'h e lira p  te p a r i  a i En treprise  de transportaërttn Amendement b

n n h i k . R A a  3 P 0 1 » D j ( E j u / f i a / ï o i H
Civile de C A te d lra ln

SECTION I : GENERALITES

Section  I : G én éralités
Sec-l



Rtglem eht iiir iin m iliq iie  d*! t j f l t r  u ' I v o i r E  
re la tif ami cond.tlan?, techniques d 'explo itation 

d 'l ié t iE D | ] té i«  ptfr une e i itn  prl H  d e tTüUSpim j  Frie n 
public a KACI 3UG7»

hd tltiH I
Dale J3/0B/Zt)lB 
'meodeBcnC 5 
Date . I3/UB/ZGI3I l L l o r t l e  N a t io n a le  d i  l 'A v ia t h in  

C l u l l r  d e  C t l " J ' i m i t r

CHAPITRE 1. DFFINITIONS

Dans le présent règlement relatif aux vols internationaux d'hélicoptères, les termes 
suivants ont la signification indiquée ci-après :

Aérodrome. Surface définie surterre d u  sur l'eau (y compris, Je cas échéant, bâtiments, 
installations et équipement], destinée à être utilisée en totalité ou en partie pour 
l’arrivée et le départ d'aéronefs et leurs mouvements à la surface.

Aéronef, Tout appareil oui peut se soutenir dans l'atmosphère grâce a des réactions 
de l'air autres, que les réactions de l'air sur la surface de la terre.

Agent technique d’expfoitation, Personne, titulaire ou non d'une licence et dûment 
qualifiée conformément au RACI 2000, désignée par l'exploitant pour effectuer le 
contrôle et la supervision des vols, qui appuie et aide le pilote com m andant de bord à 
assurer la sécurité du vo! et lui fournit les renseignements nécessaires à cette fin.

Aire d'approche finale et de décollage {FATO). Aire définie au-dessus de laquelle se 
déroule la phase finale de la manœuvre d'approche jusqu'au vol stationnaire ou 
jusqu'à l’atterrissage et à partir de laquelle commence la manœuvre de décollage. 
Lorsque la FATO est destinée aux hélicoptères exploités en classe de performances 1, 
l'aire définie comprend l'aire de décollage interrompu utilisable

Altitude de décision (DAioti hauteur de décision (DH). Altitude ou hauteur spécifiée à 
laquelle, au cours d'une opération d'approche aux instruments 30, une approche 
interrompue doit être amorcée si \a référence visuelle nécessaire à la poursuite de 
l'approche n'a pas été établie

i'oititude de décision (DA} est rapportée au niveau moyen de la mer et la hauteur de 
décision tDH} est rapportée à l'altitude du seuil,

On entend par tf référence visuelle nécessaire» la section de lo configuration d aide 
visuelle ou de l'aire rf'opprocfte qui devrait demeurer en vue suffisamment longtemps 
pour permettre au püotc d'évaluer la position de l'aéronef et la vitesse de variation de 
ceffe position par rapport à la trajectoire à suivre. Dans les opérations de catégorie lli 
avec une hauteur de décisiont la référence visuelle nécessaire est celte qui est spécifiée 
oour fa  procédure et l'opération particulières.

Pour la facilite, lorsque les deux expressions sont utilisées, elles peuvent être écrites 
sous la forme « altitude/ hauteur de décision » et abrégees « DA/H »

i-i-i
Chapitre 1 " . Définitions
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Altitude de franchissement d'oostacles {OCA} ou hauteur de franchissement 
d'obstacle* [ OCH). Altitude la plus basse ou hauteur la plus basse au-dessus de 
l'altitude du seuil de psste en cause ou au-dessus de l'altitude de l'aérodrome, selon le 
cas. utilisée pour respecter les critères appropriés de franchissement d'obstacles.

L altitude de franchissement d'obstacles est rapportée au niveau moyen de la mer et 
la hauteur de franchissement d'obstades est rapportée à l'altitude du seuil ou, en cas 
de procédures d approche classiques, à l'altitude de l'aérodrome ou à l'attitude du seuil 
si celle-ci est inférieure de plus de ? m (7ft) à l altitude de l'aérodrome. Une hauteur 
de franchissement d'obstacles pour une procédure d'approche indirecte est rapportée 
à l'altitude de l'aerodrome.

Pour la facilité, lorsque les deux expressions sont utilisées, elles peuvent être écrites 
sous la forme « altitude/ hauteur de franchissement d'obstacles a et abrégées « OCA/H 
».

Altitude minimale de descente (fi/fDA) au hauteur minimale de descente (MDH).
Altitude ou hauteur spécifiée, dans une opération d'approche aux instruments 2D ou 
une opération d'approche indirecte, au dessous de laquelle une descente ne doit pas 
être exécutée sans la référence visuelle nécessaire.

L'altitude minimale de descente (MDA) est rapportee au niveau moyen de la mer et la 
hauteur minimale de descente (MDH) est rapportée à ['altitude de I aérodrome ou à 
l'altitude du seuil sr celle-ci est inférieure de plus de 2 m (7 ft) a l'altitude de 
l'aérodrome. Une hauteur minimale de descente pour l'approche Indirecte est 
rapportée à l'altitude de ['aérodrome.

On entend par « référence visuelle nécessaire » la section de la configuration d'aide 
visuelle ou de Taire d'approche qui devrait demeurer en vue suffisamment longtemps 
pour permettre au pilote d'évaluer ia position de l'aéronef et la vitesse de variation de 
cette position par rapport à la trajectoire à su ivre. Dans le cas d'u ne approche i ndl recte, 
la référence visuelle nécessaire est l'environnement de la piste.

Pour la facilité, lorsque les deux expressions sont utilisées, elles peuvent être écrites 
sous la forme « altitude/ hauteur minimale de descente » et abrégées « MDA/H »,

Chdpilre 1er. Définitions
1-1-2
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Approche fitiQle en descente continue (CDFA), Technique compatible avec les 
procédures d'approche stabilisée, selon laquelle le segment d'approche finale d'une 
procédure d'approche classique aux instruments est executÉ en descente continue, 
sans mise en palier, depuis une altitude/hauteur égalé ou supérieure à 
l'altltuue/Jnauteur du repère d'approche finale jusqu'à un point situé à environ 15 m 
(50 ft) au-dessus du seuil de la piste d atterrissage ou du point où devrait débuter la 
manœuvre a’arrondl pour le type d’aéronef considéré

Autorité Nationale de l'Aviation Cvite (ANAC), Désigne l'administration autonome de 
l'aviation civile, autorité compétente en matière d'administration d'aviation civile en 
Côte d'ivoire.

AtteMssoge forcé en sécurité. Atterrissage ou amerrissage inévitable dont on peut 
raisonnablement compter qu'il ne fera pas de blessés dans l'aéronef ni à la surface.

Combinaison de survie intégrée. Combinaison de survie qui satisfait aux spécifications 
combinées de la comhmaison de survie et du gilet de sauvetage,

û tmmunicction basée sur la performance (P3C). Communication basée sur les 
spécifications de performance appliquées à la fourniture des services de la circulation 
aérienne.

Une spécification RCP comprend les exigences en mdtière de performance de 
communication qui sont attribuées aux composants de système pour ce qui concerne 
la communication à assurer ainsi que le temps de transaction, la continuité, la 
disponibilité, l’intégrité, la sécurité et la fonctionnalité connexes nécessaires a 
l'opération proposée dans le contexte d'un concept d'espace aérien particulier.

Conditions météorologiques de vol aux instruments flMC) Conditions 
météorologiques, exprimées en fonction de la visibilité, de ia disiance par rapport aux 
nuages et du plafond". Inférieures aux minimums spécifiés pour les conaitions 
météorologiques de vol à vue.

Les minimums spécifiés pour les conditions météorologiques de vol à vue figurent au 
Chapitre 4 du RACI 5000.

Conditions météorologiques cte \toi ô iwe (VM Q. Conditions météorologiques, 
exprimées en fonction de la visibilité, de Ea distance par rapport au» nuages et du 
plafond*, égales ou supérieures aux minimums spécifiés.

' Vcir dtfinlllon dans 'e RACI 5000

C h n p lb 'e  1 ” ;  n f - l lm i lo n i
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Les minimums spécifiés figurent au Chapitre 4 du RACI 5000.

Contrôle d'exploitation. Exercice de l'autorité sur le commencement, la continuation, 
le déroutement ou l'achèvement d'un vol dans l'intérêt de la sécurité de l'aéronef, ainsi 
que de la régularité et de lJefficacité du vol.

Émetteur de localisation d'urgence {ELT). Terme géné^que désignant un équipement 
qui émet de* signaux distinctifs sur des fréquences désignées et qui, selon 
l'application dont il s'agit, peut être mis en marche automatiquement par l'impact ou 
être mis en marche manuellement. Un ELT peut être l'un ou l'autre des appareils 
suivants :

ELT automatique fixe [ELT (AF)}. ELT à mise en marche automatique attaché de façon 
permanente à un aéronef.

ELT automatique portatif [ELT {AP}]. ELT à mise en marche automatique qui est 

attaché de façon rigide à un aéronef mais qui peut être aisément enlevé de l’aéronef.

ELT automatique largable [ELT (AD)}. ELT qui est attaché de façon rigide à un aéronef 
et est largué et mis en marche automatiquement par l'impact et, dans certains cas, par 
des détecteurs hydrostatiques. Le largage manuel est aussi prévu.

ELT de survie (£IT)SJ. ELT qui peut être enlevé d'un aéronef, qui est rangé de manière 
à faciliter sa prompte utilisation dans une situation d'urgence et qui est mis en marche 
manuellement par des survivants.

En étQt de navigabilité. État d'un aéronef, d'un moteur, d'une hélice ou d'une pièce 
qui est conforme à son dossier technique approuvé et qui est en état d'être utilisé en 
toute sécurité

Enregistrements de maintien de la navigabilité. Enregistrements relatifs au maintien 
de la navigabilité d'un aéronef, d'un moteur, d'un rotor ou d'une Dièce connexe.

Enregistreur de bord. Tout type d'enregistreur installé à bord d'un aéronef dans le but 
de faciliter les enquêtes sur les accidents et incidents.

Enregistreur de bord automatique ianjabfe {ADFR}. Enregistreur combiné installé 
sur un aéronef, qui peut être largué automatiquement de i'aéronef.

Cliii p itre  1er. OpnnltlDD*
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Environnement hostile. Environnement dans lequel :

aj un atterrissage forcé en sécurité ne peut pas être accompli parce que la surface 
et son environnement proche ne sont pas adéquats ;

bj les occupants de ['hélicoptère ne peuvent pas être adéquatement protégés des 
éléments ;

c) le temps de réponse ou la capacité des services de recherche et de sauvetage 
ne sont pas appropriés au temps ri'ex position prévu ;

d] le risque de mettre en danger des personnes ou des biens au sol est 
inacceptable.

Environnement hostile en zone habitée. Environnement hostile situé à l'intérieur 
d'une 20ne habitée.

Environnement hostile hors zone habitée Environnement hostile situé à l'extérieur 
d'une zone habitée.

Environnement non hostite. Environnement dans lequel :

a) un atterrissage forcé en sécurité peut être accompli parce que la surface et son 
environnement proche sont adéquats ;

b) les occupants de l'hélicoptère peuvent être adéquatement protèges aes 
éléments ;

c) le temps de réponse ou la capacité des services de recherche et de sauvetage 
sont appropriés au temps d'exposition prévu ;

d) le risque calcule de mettre en danger des personnes ou des biens au sol est 
acceptable.

Les parties d'une zone habitée qui remplissent les critères ci-dessus sont considérées 
comme étant non hostiles.

État de l'aérodrome. État sur îe territoire duquel l'aérodrome est situe.

L'expression «  État de l'aérodrome » engiooe les hélistations et les emplacements 
d'atterrissage.

État de l'exploitant. État où l'exploitant a son siège principal d'explo'tation ou, à 
défaut, sa résidence permanente.

État d'immatriculation. État sur le registre duquel l'aéronef est inscrit-

chapitre 1". nt finition;
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Exploitant. Personne, organisme ou entreprise qui se livre ou propose de se livrer à 
''exploitation d'un ou de plusieurs aéronefs.

Exploitation en classe de performances 1. Se dit d'opérations exigeant des 
performances telles qu'en cas de défaillance du moteur le plus défavorable, 
l'héllcoptere peut poursuivre le vol en sécurité jusqu'à une aire d'atterrissage 
approorlée, à moins que la défaillance ne se produise avant le point de décision au 
décollage (TDP) ou après le point de décision à l'atterrissage (LDP), auxquels cas 
l'hélicoptère doit être capable d'atterrir à l’intérieur de l'aire de décollage interrompu 
ou de l'aire d'atterrissage.

Exploitation en classe de performances 2. Se dit d'opérations exigeant des 
performances telles qu'en cas de défaillance du moteur le plus défavorable, 
l'hélicoptère peut poursuivre le vol en securité jusqu’à une aire d'atterris s âge 
appropriée, sauf lorsque la défaillance se produit tôt dans la manoeuvre de décollage 
ou tard dans la manœuvre d'atterrissage, auxquels cas un atterrissage forcé peut être 
nécessaire.

Fwp/o/totion en classe de performances 3, Se dit d'opérations exigeant des 
performances telles qu'en cas de défaillance d'un moteur à un moment quelconque 
du vol. un atterrissage forcé sera nécessaire.

Fatigue. Étzt physiologique qui se caractérise par une diminution des capacités 
mentales nu physiques due à un manque de sommeil, à une periode d'eveil prolongée, 
à une phase du rythme circadien ou à la charge de travail (mental et/ou physique), qui 
peut réduire la vigilance d'une personne et sa capacité a s'acquitter dûment de 
fonctions opérationnelles liées à la sécurité.

Fiche de maintenance. Document q u i  contient une certification confirmant que les 
travaux de maintenance auxquels il se rapporte ont été effectués de façon 
satisfaisante, soit conformément aux données approuvées et aux procédures 
énoncées dans le manuel des procédures de I organisme de maintenance, soit suivant 
un système équivalent.

**Fiche de maintenance. Dorument qui contient une certification confirmant que les 
travaux de maintenance auxquels il se rapporte ont été effectués de façon 
satisfaisante, conformément au règlement applicable de navigabilité.

" Applicable jusqu'au 4 rinvernbre 2020 
11 Applicable d partir du S noveTibfE 2020
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Hélicoptère. Aérodyne dont la sustentation en vo! est obtenue principalement par la 
réaction de l’air sur un ou plusieurs rotors qui tournent, entraînes par un organe 
moteur, autour d'axes sensiblement verticaux.

Certains états utilisent ie terme a giravion » à  la place a'tr hélicoptère ».

Héllplate-forme. Hélistation située sur une structure en mer, flottante ou fixe.

Hélistation. Aérodrome, ou aire défin.e sur une construction, destiné à être utilise, en 
total.té ou en partie, pour l'arrivée, le départ et les évolutions des hélicoptères à la 
surface

Dans la  présente partie, te terme « hélistation w désigne aussi tes aérodromes 
principalement destinés aux avions.

Hélistation de dégagement. Hélistation vers laquelle un helicoptere peut poursuivre 
son vol lorsqu'il devient tmpossihle ou inopportun de poursuivre le vol ou d'atterrir â 
l'hélistation d'atterrissage prévue, uu les services et installations nécessaires sont 
disponibles, où les exigences de l'aéronef en matière de performances peuvent être 
respectées et qui sera opérationnel à L’heure d'utilisation prévue. On distingue les 
hélistations de dégagement suivantes :

Hélistation de dégagement au décollage. Hélistation de dégagement où un 
hélicoptère peut atterrir si cela devient nécessaire peu après le décollage et qu'il n'est 
pas possîblt d'utiliser l'hélistation de départ.

Héhstotion de dégagement en route. Hélistation de dégagement où un hélicoptère 
peut atterrir si un déroutement devient nécessaire pendant la phase en route,

Hélistation de dégagement à destination. Hélistation de dégagement où un 
hélicoptère peut atterrir s'il devient impossible ou inopportun d'utiliser l'hélistation 
d'atterrissage prévue.

L'hélistation de départ d'un vol peut aussi être une hélistation de dégagement en route 
ou une hélistation de dégagement à destination pour le même vol.

Hélistation vn ferrasse. Hélistation situes sur une construction érigée a terre.

Liste d'écarts de configuration (LSC). Liste établie par l'organisme responsable de la 
conception de type, avec l'approbation de i'Ëtst de conception, quf énumère les pieces 
externes d'un type d'aéronef dent on peut permettre l'absence au début d’un vol, et

Cbapilre 1". Deilmtitns
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qui contient tous les renseignements nécessaires sur lus limites d'emploi et corrections 
de performance associées-

Liste minimale d'equipemems fi.ME}. Liste prévoyant l’exploitation d'un aéronef, dans 
des conditions spécifiées, avec un équipement particulier hors de fonctionnement ; 
cette liste, établie par un exploitant, est conforme à la LMER Je ce type d'aéronef ou 
plus restrictive que celle-ci.

u'ste minimale d'équipements de référence (LMER). Liste établie pour un type 
particulier d'aéronef par l'organisme responsable de la conception de type, avec 
l’approbation de l’État de conception, qui énumère les éléments dont il est permis 
qu'un ou plusieurs soient hors de fonctionnement au début d'un vol. La LMER peut 
être associée à des conditions, restrictions ou procédures d'exploitation spéciales. 
^Maintenance. Exécution des tâches nécessaires au maintien de la navigabilité d'un 
aéronef, Il peut s'agir de l'une quelconque ou d'une combinaison des tâches suivantes 
: révision, inspection, remplacement, correction de défectuosité et intégration d'une 
modification ou d'une réparation.

"Maintenance. Exécution des tâches nécessaires au maintien de la navigabilité d'un 
aéronef, d'un moteur, d’une hélice ou d’une pièce connexe. Il peut s'agir de l'une 
quelconque ou d'une combinaison des tâches suivantes ; révision, Inspection, 
remplacement, correction de défectuosité et intégration d’unE modification ou d'une 
réparation.

Maintien de la navigabilité. Ensemble de processus par lesquels un aéronef, un 
moteur, une hélice ou une pièce se conforment aux spécifications de navigahilité 
applicables et restent en état d’être utilisés en toute sécurité pendant toute leur durée 
de vie uti le.

Manuel de contrôle de maintenance de t'exploitant. Document qui énonce les 
procédures de l’exploitant qui sont nécessaires pour faire en sorte que toute 
maintenance programmée ou non programmée sur les aéronefs de l'exploitant soit 
exécutée è temps et de façon contrôlée et satisfaisante.

Manuel des procédures de t'organisrae de maintenance. Document approuve par le 
responsable de I organisme de maintenance qui précise la structure et les 
responsabilités en matière de gestion, le domaine de travail, la description des

’ Applicable Jusqu’au 4 novembre 203.0 
" Applicable jusqu'au 5 novembre 2020

1-1-8
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installations, les procédures de maintenance et les systèmes d'assurance de la qualité 
ou d'inspection de l'organisme.

Manne! de vol. Manuel associé au certificat de navigabilité, où sont consignés les 
limites d'emploi dans lesquelles l'aéronef doit être considéré en bon état de service, 
ainsi que les renseignements et instructions nécessaires aux membres de ['équipage 
de conduite pour assurer la sécurité d'utilisation de l'aéronef.

Manuel d'exploitation. Manuel où sont consignées les procédures, instructions et 
indications destinées au personnel d'exploitation dans l'exécution de ses tâches.

Manuel d'utilisation de l'aéronef. Manuei, acceptahle puur l'Etat de l'exploitant, qui 
contient les procédures d'utilisation de l'aéronef en situations normale, anormale et 
d'urgence, îes listes de vérification, les limites, les informations sur les performances 
et sur les systèmes de bord ainsi que d'autres éléments relatifs a l'utilisation de 
i'aéronef,

Marchandises dangereuses. Matières ou objets de nature à présenter un risque pour 
la santé, la sécurité, les biens ou l'environnement qui sont énumérés dans la liste des 
marchandises dangereuses des Instructions techniques ou qui, s'ils ne figurent pas sur 
cette liste, sont classés conformément à ces Instructions.

Masse maximale. Masse maximale au décollage consignée au certificat de navigabilité,

Membre d'éttuipaçte. Personne chargée par un exploitant de fonctions à bord d'un 
aéronef pendant une période de service de vol.

Membre d'éauipage de cabine. Membre d'équipage qui effectue des tâches que lui a 
assignées l'exploitant ou le pilote commandant de bord pour assurer la sécurité des 
passagers, mais qui n'exercera pas de fonctions de membre d'équipage de conduite.

Membre d'équipage de conduite. Membre d'équipage titulaire d'une licence, chargé 
d'exercer des fonctions essentielles à la conduite d'un aéronef pendant une période 
de service de vol.

Minimums opérationnels d^hélistatfon. Limites d'utilisation d'une hélistation ;

a] pour le decoliagej exprimées en fonction de la portée visuelle de piste eVou de 
la visibilité et, au besoin, en fonction de la base des nuages ;

C hapitre 1 "r. D éfin itions
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b) pour, les opérations d'approche aux instruments 2D, exprimées en fonction de 
la visibilité et/ou de la portée visuelle de piste, de l'altitude/hauteur minimale 
de descente (MDA/H) et, au besoin, en fonction de la base des nuages ; 

cj pour les opérations d'approche aux instruments 3D, exprimées en fonction de 
la visibilité et/ou de la portée visuelle de piste et de l'altitude/hauteur do 
décision (DA/H) selon te type et/ou ta catégorie de l'opération.

Modification. Changement apporté à la conception de type d'un aéronef, d'un moteur 
ou d'une héltee.

Moteur. Appareil utilisé ou destiné a être utilisé pour propulser un aéronef. 11 
comprend au moins les éléments et l'équipement nécessaires à son fonctionnement 
et à sa conduite, mais exclut l'hélIce/les rotors (le cas échéant),

Navigation de surface {RNAV} Méthode de navigation permettant le vol sur n'importe 
quelle trajectoire voulue dans les limites de la couverture d ardes de navigation basées 
au sol ou dans l'espace, ou dans les limites des possibilités d'une aide autonome, ou 
grâce à une combinaison de ces moyens,

La navigation de surface englobe la navigation fundée sur les performances ainsi que 
d'autres opérations qui ne répondent pas à la définition de la navigation fondés sur les 
performances.

Navigation fondée sur tes performances (PEN). Navigation de surface fondée sur des 
exigences en matière de performances que doivent respecter des aéronefs volant sur 
une route ATS, selon une procédure d'approche aux instruments ou dans un espace 
aérien désigné.

Les exigences en matiere de performances sont exprimées dans des spécifications de 
navigation (spécification RNAV, spécification RNP) sous forme de conditions de 
précision, d'intégrité, de continuité, de disponibilité et de fonctionnalité à respecter 
pour le vol envisagé, dans le cadre d'un concept particulier d’espace aérien.

Nuit. Heures comprises entre la fin du crépuscule civil et le début de i'aube civile, ou 
toute autre période comprise entre le coucher et le lever du soleil qui pourra être fixée 
par l'autorité compétente.

Le crépuscule civil finit lorsque le centre du disque solaire est a 6 degrés au-dessous de 
l'horizon. L'aube civile commence lorsque le centre du disque solaire esta fc degrés au- 
dessous de l'horizon.

C hapitre l=r, D éfinitions
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Opération. Activité, au groupe d'activités présentant les mêmes dangers ou des 
ddngers similaires, qui exige d'utiliser un équipement spécifié ou d'obtenir et de 
maintenir un ensemble pa rticulier de compétences, en pilotage, pour éviter ou réduire 
le risqua d'un danger.

Les activités en Question pourraient comprendre, sans sfy limiter, tes vois en mer, les 
opérations d'hêlitreuiltoge et fes vois du service médtco1 d'urgence.

Opérations d'approche aux Instruments. Anproche et atterrissage utilisant des 
instruments de guidage de navigation et une procédure d'approche aux instruments. 
Les opérations d’approche aux instruments peuvent être exécutées selon deux 
méthodes :

a) approche au* instruments bidfrnensïonnelle (2D), n’utilisant que le guidage de 
navigation latérale ;

b) approche aux instruments tridimensionnelle [3D}, utilisant à la fois le guidage 
de navigation latérale et verticale.

Le guidage de navigation latérale et verticale désigne te guidage assuré par ;

a} une aide de radionavigation au soi ; ou

b) des données de navigation générées par ordinateur provenant d'a>des de 
navigation ou soi, spatiates ou autonomes, ou d'une combinaison de ces aides,

Performances humaines. Capacités et limites de l'être humdin qui ont une incidence 
sur la sécurité et l'efficacité des opérations aéronautiques.

Période de repos. Période de temps définie et ininterrompue qui précède et/ou suit 
le service, pendant laquelle un memore d'équipage de conduite ou de cabine est 
dégagé ae tout service,

Période de service. Période qui commence au moment ou un memore d'cqutpage de 
conduite ou de cahine est tenu par l'exploitant de se présenter pour le service ou de 
prendre son service et qui se termina au moment oli il est dégagé de tout service.

Période de service de vol, Période qui commence au moment où un membre 
d’équipage de conduite ou de cabine est tenu de se présenter pour le service, qui 
comprend un vol ou une série de vols, et qui se termine au moment où l'aéronef

i - iu
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s'immobilise et après l'arrêt des moteurs à Ia fin du dernier vol sur lequel il assurE des 
fonctions dfc membre d'équipage.

Permis d'exploitation aérienne fPEA/AOC}. Permis autorisant un exploitant à effectuer 
des vois de transport commercial spécifiés

L'expression * certificat de transporteur aérien » (CTA) est synonyme de «  permis 
d'exploitation aérirnne » (PFA/AOC).

Phase d'approche et d'atterrissage —  hélicoptères. Partie du vol qui va de 300 m (1 
000 ft) au-dessus de l'altitude de la FATO, si le vol doit dépasser cette hauteur, ou du 
début de la descente dans les autres cas, jusqu'à l'atterrissage ou jusqu'au point 
d'atterrissage interrompu.

Phase de croisière. Partie du vol qui va ae la fin de la phase de déLoüage et de montée 
initiale jusqu'au début de la phase d'approche et d'atterrissage.

Phase de décollage et de montée initiale. Partie du vol qui va du début du décollage 
jusqu'à 300 m (1000 ft] au-dessus de l'altitude de la FATO, si le vol doit dépasser cette 
hauteur, ou jusqu'à ia fin de la montée dans les autres cas.

Pitote commandant de bord. Pilote désigné par l'exploitant, ou par Ee propriétaire dms 
le cas de l'aviation générale, comme étant celui qui commande à berri et qui est 
responsable de l'exécution sûre du vol.

Plan de vol. Ensemble de renseignements spécifiés au sujet drun vol projeté ou d'une 
partie d'un vol, transmis aux organismes des services de la circulation aérienne.

Plan de vot expioitoîion. Pian étsbli par lJexploitant En vue d'assurer la sécurité du vol 
en fonction des performances et [imitations d'emploi de l'hélicoptère et des conditions 
prévues relatives à la route à suivre et aux hélistations intéressées.

Point de décision à i'atterrissage (LDP% Point utilisé dans la détermination des 
performances â l'atterrissage et à partir duquel, en cas de défaillance d'un moteur y 
survenant, le pilote peut soit poursuivre l'atterrissage en sécurité, soit interrompre 
l'atterrissage.

te point de décision à i'attemssage ne s'applique qu aux hêiicoptères exploités en 
classe de performances 1.

diaptre l>r. Défini Mon 5
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Point de décision au décollage {TDP). P^irt utilisé dans la détermination des 
performances au décollagc et à partir duquel, en cas de défaillance d'un moteur y 
survenant, le pilote peut soit interrompre le décollage, soit le poursuivre en sécurité.

Potot défini après le décollage (OPATO}. Point de la phase de décollage et de montée 
initiale avant lequel la capacité de l'hélicoptère de poursuivre le vol en sécurité avec 
un moteur hors de fonctionnement nJest pas assurée, ce qui peut nécessiter un 
atterrissage forcé.

Les points définis ne s'appliquent qu'aux hélicoptères exploités en classe de 
performances 2.

Point défini avant l'atterrissage (DPBL). Point de la phase d'approche et d'atterrissage 
après lequel la capacité de l'hélicoptère de poursuivre levoi en sécurité avec un moteur 
hors de fonctionnement n'est plus assurée, ce qui peut nécessiter un atterrissage 
forcé.

Les points définis ne s'appliquent qu’aux hélicoptères exploités en classe de 
performances 2,

Point de non-retour. Dernier point géographique possible à partir duquel, pour un vol 
donné, l'aéronef peut se rendre a l'aérodrome de destination ou à un aérodrome de 
dégagement en route disponible.

Portée visuelle de piste {HVH}. Distance jusqu'à laquelle le piiote d'un aéronef placé 
sur l’axe de la piste peut voir les marques ou les feux qui délimitent la piste ou qui 
balisent son axe.

Principes des facteurs humains. Principes qui s'appliquent à la conception, à la 
certification, à la formation, aux opérations et à la maintenance aéronautiques et qui 
visent! assurer la sécurité de l'interface entre l'étre humain et les autres composantes 
des systèmes par une prise en compte appropriée des performances humaines

Procédure d'approche aux instruments (IAP), Série de manœuvres prédéterminées 
effectuées en utilisant uniquement les instruments de voi, avec une marge de 
protection spécifiée au dessus des obstacles, depuis le repère d'approche initiale ou, 
s'il y a lieu, depuis le début d'une route d'arrivée définie, jusqu'en un point à partir 
duauel l'atterrissage pourra être effectué, puis, si l'atterrissage n'est pas effectué, 
jusqu'en un point où les critères de franchissement d'obstacles en attente eu en route 
deviennent applicables. Les procédures d'approche aux Instruments sont classées 
comms suit :

Chapitre 1 DéJïntiors
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Procédure d'approche classique ffoPA). Procédure d'approche aux instruments 
connue pour les opérations d'approche aux instruments 2D de type A.

Procédure dapproche avec guidage vertical {APV^. Procédure d'approche aux 
instrumertü en navigdtiun fondée sur les performances (PBN) conçue pour les 
opérations dnpproche aux instruments 3D de type A ou B

Procédure d'approche de précision (PA). Procédure d'approche aux instruments 
fondée sur les systèmes de navigation (ILS, ML5 GLS et 5BAS Cat l}( conçue pour les 
opérations d'approche aux instruments 3D de type A ou B.

Proçfarnme d'entretien. Document qui énonce les tâches de maintenance 
programmée et la fréquente d'exécution ainsi que les procédures connexes, telles 
qu'un programme de fiabilité, qui sont nécessaires pour la sécurité de l'exploitation 
des aéronefs auxquels il s'applique.

Règlement applicable de navigabilité. Règlement de navigabilité complet et détaillé 
établi, adopté ou accepté par un Etat contractant pour !a classe d'aéronefs, le moteur 
ou l’hélice considérés.

IfRéparation. Remise d'un produit aéronautique dans l'état de navigabilité qu'Ei a 
perdu par suite dédommagement ou d'usure, pour faire en sorte que l'aéronef 
demeure conforme aux spécifications de conception du règlement applicable de 
navigabilité qui a servi pour la délivrance du certificat de type.

***Béparatron. Remise d un aéronef, d'un moteur eu d'une pièce connexe dans 
l'état de navigabilité qu'il a perdu par suite d'endommagement ou d'usure, 
conformément au règlement applicable de navigabilité.

Sacoche de vol électronique fEtB). Système d'information électronique constitué 
d'équipement et d'applications, destiné à l'equipage de conduite, qui permet de 
stocker, d'actualiser, d'afficher et de traiter des fonctions EFB à l'appui de l'exécution 
des vols ou de tâches liées au vol.

Segment d'approche finale (FAS}. Partie d'une procédure d'approche aux Instruments 
au cours de laquelle sont exécutés l'alignement et la descente en vue de l’atterrissage-

,f Jusqu'au J novembre 2020 
“,l A partir du S novembre 3020

Chapitre 1er. Définitions
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Séné de vois. Une série de vols est une suite de vols qui :

a) commence et se termine à l'intérieur d'une période de 24 heures ; et qui
b] est assurée par te même pilote commandant de oord.

Service. Toute tâche qu'un membre d'équipage de conduite ou de cabine est tenu par 
r exploitant dacconpilr, y compris, par exemple, le service de vol, les tâches 
administratives, la formation, la mise en place et la réserve si elle est susceptible de 
causer de la fatigue

Sent,ce de la circulation aérienne (ATS). Terme générique désignant, selon le cas, le 
service d'information de vol, le service d'alerte, le service consuitatif de la circulation 
aérienne, le service du contrôle de la circulation aérienre Icnntrôle régional, contrôle 
d'approche ou contrôle d'aérodrome).

services d'asststance en escale. Services aéroportuaires nécessaires à l'arrivée et au 
départ d'un aéronef, qui ne font pas partie des services de la circulation aérienne.

Simulateur d'entraînement au vol. L'un quelconque des trois types suivants 
d'appareillage permettant de simuler au sol les conditions de vol

Simulateur üe vol, donnant une représentation exacte du poste de pilotage d'un 
certain type d'aeronef de manière à simuler de façon realiste las fonctions de 
commande et de contrôle des systèmes mécaniques, électriques, électroniques 
et autres systèmes de bora, l'environnement normal des membres d'équipage 
de conduite ainsi que les caractéristiques de performances et de vol de ce type 
dJaëronef.

Entraîneur ds procédures de i/o/, donnant une représentation réaliste de 
l'environnement du poste de pilotage et simulant les indications des 
instruments, les fonctions élémentaires de commande et de contrôle des 
systèmes mécaniques, électriques, électroniques et autres systèmes de bord 
ainsi que les caractéristiques de performances et de vol d'un aéronef d'une 
certaine catégorie.

Entraîneurprtrnaire de vot aux instruments, appareillage équipé des instruments 
appropriés et simulant l'environnement du poste de pilotagp d'un aéronef en vol 
dans des conditions de vol .aux instruments.

Spécification de navigation, Ensemble de conditions d remplir par un aéronef et un 
équipage de conduite pour l’exécution de vols en navigation fondée sur les

1-1-15
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performances dans un espace aérien défini. Il y a deux types de spécification de 
navigation :

Spécification RNAV {navigation de surface). Spécification de navigation fondée sur la 
navigation de surface qui ne prévoit pas une obligation de surveillance et d'alerte en 
ce qui concerne les performinces et qui Est désignée par le préfixe RNAV (p, ex. RNAV 
5, RNAV 1).

Spécification RNP {qualité de navigation requise| Spécification de navigation fondée 
sur la navigation de surface qui prévoit une obligation de surveillance et d'alerte en ce 
qui concerne les performances et qui estdesj^née par le préfixe RNP (p. ex. RNP 4, RNP 
APCH).

Spécification de performance rte communication requises {PCP) Ensemble 
d’exigences applicables à la fourniture d'un service de la circulation aérienne, et 
équipement sol, capacité embarquée et opérations connexes nécessaires à la prise en 
charge de la communication basée sur la performance.

Spécification de performance de surveillance requise {RSP). Ensemble d’exigences 
applicables à la fourniture d'un service de la circulation aérienne, et équipement sol, 
capacité embarquee et opérations connexes nécessaires à la prise en charge de la 
surveillance basée sur la performance.

Spécifications d'exploitation. Autorisations, conditions et restrictions applicables au 
permis d'exploitation aérienne Et dépendant des conditions figurant dans le manuel 
d'exploitation.

Substances psychoactives. Alcool, opioïdes, cannatinoïdes, sédatifs et hypnotiques, 
cocaïne, autres psychostimulants, hallucinogènes et solvants volatils. Le café et le 
tabac sont exclus.

Surveillance basée sur fa performcncc (PBS). Surveillance basée sur les spécifications 
de performance appliquées à la fourniture des services de la circufatlon aerienne.

Une spécification PS P comprend tes exigences en matière de performance de 
surveillance qui sont attribuées aux composants de système pour ce qui concerne la 
surveillance à qisufsr ainsi que te temps de remise des données, h  continuité, 1a 
disponibilité, l'intégrité^ l'exactitude des données de surveillance, la sécurité et la 
fonctionnalité connexes nécessaires à ^opération proposée dans le contexte d'un 
concept d 'e s p a c e  aérien particulier.

Chapitre 1 " .  D éfin itions
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Système de documents sur la sécurité des vols. Ensemble de documents 
interdépendants établi par l'exploitant, dans lesquels est consignée et organisée 
l'information nécessaire à l'exploitation en vol et au soi, comprenant au minimum le 
manuel d'exploitation et le manuel de contrôle de maintenance de l'exploitant.

Système de gestion de ia sécurité (SGS). Approche systémique de la gestion de la 
sécurité comprenant les structures, obligation de rendre compte, responsabilités, 
responsabilités, politiques et procédures organisationnelles nécessaires.

Système de gestion des risques de fatigue {FFMS). Mayan dirigé par des données qui 
permet de surveiller et de gérer en continu les risques de sécurité lies à la fatigue, basé 
sur des principes et dss connaissances scientifiques ainsi que sur l'expérience 
opérationnelle, qui vise à faire en sorte que le personnel concerné s'acquitte de ses 
fonctions avec un niveau de vigilance satisfaisant

Sysréme ae vision améliorée (EV$). Système électronique d'affichage en temps réel 
d'images de !□ vue extérieure obtenues au moyen de capteurs d'images.

L*EVS n'inclut pas les systèmes de vision nocturne fNViS),

Système de vision combiné (CVSj. Système d'affichage d'images issu de 4a combinaison 
d’un système de vision améliorée (EVS) et d'un système de vision synthétique (SVS),

Système de vision synthétique {SV$}. Systeme d'affichage d’images synthétiques, 
issues de données, de la vue extérieure dans la perspective du poste de pilotage,

Temps de vol —  hélicoptères. Total du temps décompté depuis le moment où les pales 
de rotor de l'hélicoptère commencent à tourner jusqu'au moment où l'hélicootère 
s'immobilise en dernier 3ieu à la fin du vol et nu les pales de rotor sont arrêtées.

Trovoit aérien. Activité aérienne au cours de laquelle un aéronef est utilisé pour des 
services spécialisés tels que l’agriculture, la construction, la photographie, la 
topographie, l'observation et la surveillance, les recherches et le sauvetage, la publicité 
aérienne, atc,

Visualisation tête haute {HUDj. Système d'affichage des informations de vol dans le 
champ de vision extérieur avant du pilote.

Vol d'nviation générale. Vol autre qu'un vol de transoort commercial ou de travail 
aérien.

C h a p i t r e  1 er. n é  f i n i t i o n s
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Vot de Uansport commercial. Vol de transport de passagers, de fret ou de poste, 
effectué contre rémunération ou en vertu d'un contrat ds location.

l/o/s en mer. Vols dont une grande partie se déroule habituellement au-dessus de la 
mer ou en provenance ou à destination de sites en mer. Ils comprennent, sans s'y 
limiter, les vols de soutien d'exploitations pétrolières, gazières ou minières en mer et 
les vols de transfert de pilotes maritimes,

l/TOSS- Vftesse minimale à laquelle l'hélicoptère pourra monter si le moteur le plus 
défavorable est hors de fonctionnement et si les autres moteurs fonctionnent dans les 
limites d’emploi approuvées*

ta vitesse mentionnée ci-dessus peut être mesurée aux instruments ou atteinte du 
moyen a'une procédure spécifiée dans le manuel de vol.

Zone habitée. En rapport avec une cité, une ville ou un groupe d’habitations, toute 
zore utilisée dans une large mesure à des fins résidentielles, commerciales ou 
récréatives.

Chapitre l1». l)rflr>lhora
1-1*18
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CHAPITRE 2. APPLICATION

Les exigences du présent règlement, sont applicables à tous les hélicoptère* qui 
exécutent soit des trois de transport commercial international, soiï des vols 
internationaux d'aviation générale ; toutefois, ces exigences ne sont pas applicables 
aux hélicoptères utilisés pour le travail aérien.

Chapitre Z, application
1-3-1
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CHAPITRE h  GENERALITES

î . l  Respect des lois, règlements et procédures

1.1.1 L'exploitant doit veilîer à ce que tous ses employés soient informés, lorsqu'ils sont 
en fonctions à l'étranger, qu'ils doivent se conformer aux lois, règlements et 
procédures des Etats dans le territoire desquels ils effectuent des vols,

1.1.2 L’exploitant doit veiller à ce que tous ses pilotes connaissent les bis, règlements 
et procédures qui se rapportent à l'exercice de leurs fonctions et qui sam en vigueur 
dans tes régions qu’ils doivent traverser, aux hélistations qu'ils sont appeles à utiliser 
et pour les installations et services correspondants. L'exploitant doit veiiler à ce que les 
autres membres de l'équipage de conduite connaissent ceux de ces rcgiennents et 
celles de ces procédures qui se rapportent û l'exercice de leurs fonctions respectives à 
bord de l'hélicoptère.

11.3 La responsabilité du contrôle d'exploitation incombe à l’exploitant ou â son 
représentant désigné.

1.1.4 La responsabilité du contrôle de l'exploitation ne doit être déleçuée qu’au pilote 
commandant de bord et à un agent technique d'exploitation si !a méthode de contrôle 
et de supervision ctes vols approuvée par l'exploitant requiert l'emploi d'agents 
techniques d'exploitation

1.1.5 S'il est le premier d avoir connaissance d'un cas de force majeure qui compromet 
la sécurité de l'hélicoptère ou des personnes, l'agent technique d'explo>tation doit s'il 
y a lieu, dans le cadre des mesures indiquées au § 2,6.1, informer Immédiatement les 
autorités compétentes de la nature de ld situation et au besoin demander de l'aide.

1.1.6 Si un cas de force majeure qui compromet la sécurité de l'hélicoptère ou de 
personnes oolige à prendre des mesures qui constituent une violation d'une procédure 
ou d'un règlement local, le pilote commandant de bord doit aviser sans délai les 
autorités locales et I ANAC. Si r État où se produit l'incident l'exige, le pilote 
commandant de bûrd doit rendre compte dès que possible, et en principe dans les dix 
jours, de toute violation de ce genre â l'autorité compétente rie est État ; dans ce cas, 
le pilote commandant de bord doit adresser également une copie de son compte 
rendu, dès que possible, et en principe dans les dix jours, à l'ANAC.

C h a p it r e  I  G é n é r a l ]  res
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1.1.7 Les exploitants doivent faire en sorte que le pilote commandant de bord dispose, 
à bord de l'hélicoptère, de tous les renseignements essentiels sur les services de 
recherche et de sauvetage de la région qu'il va survoler.

Ces renseignements peuvent être consignés dans le manuel d'exploitation ou fournis 
au pilote sous toute autre forme jugée convenable.

1.1.S Les exploitants doivent refiler à :e que Ies membres des équipages de conduite 
prouvent qu'ils sont capables de parler et de comprendre Sa langue utilisée dans les 
communications radiotéléphoniques, comme il est spécifié dans le RACI 2000,

1.2 Respect des lois, règlements et procédures de TEtat de Côte d'ivoire par un 
exploitant étranger

1.2.1 Si l'ANAC constate ou soupçonne qu'un exploitant étranger ne respecte pas ies 
lois, règlements et procédures applicables à l'intérieur du territoire de la Côte d'ivoire 
ou pose un problème d  ̂ sécurité grave similaire, elle notifie immédiatement 
l'évenement à l'exploitant et, si la situation te justifie, à L'État de l'exploitant. Si L'État 
de l'exploitant n'est pas aussi l'État d'immatriculation, i'ANAC notifie également 
i'évènement à l'État d'immatriculation si ia situation relève de la responsabilité de cet 
Etat et justifie l'envoi d'une notification.

1.2.2 Lorsqu'une notification est envoyée aux États spécifiés au § 1.2.1, si ia situation 
et sa solution le justifient, l'AIVAC entre en consultation avec L'Etat de l'exploitant et, 
s'il y a lieu, r Etat d'immatriculation au sujet des normes de sécurité suivies par 
l'exploitant.

1.3 Gestion de la securité

Le RACI 8002 contient des dispositions relatives à la gestion de la sécurité concernant 
les exploitants de transport aârlen.

1.3.1 Les exploitants utilisant des hélicoptères dont la masse au décollage certifiée 
excède 7 000 kg ou aont le nombre de sièges passagers est supérieur à neuf et qui sont 
équipés d'un enregistreur de données de vol doivent établir et tenir un programme 
d'analyse de données de vol dans le cadre de leur système de gestion de la sécurité.

ChapJtrE 1. G én éra lités
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Un exploitant peut confier par contrat à un tiers le fonctionnement d'un programme 
d'analyse des données de vol tout en conservant la responsabilité générale de la tenue 
d'un tel programme.

1.3.2 Jusqu'au 6 novembre 2019, les programmes d'analyse des données de vol ne 
seront pas punitifs et contiendront des garanties adéquates pour protéger les sources 
de données.

1.3.2 À compter du 7 novembre 2019, les programmes d'analyse des données de vol 
doivent contenir des garanties adéquates pour protéger les sources de données 
conformément aux dispositions de lJAppendice 3 du RACI 8002.

1.3.3 Jusqu'au 6 novembre 2019, les exploitants doivent établir, dans le cadre de leur 
système de gestion da la sécurité, un système de documents sur la sécurité des vols 
destiné à l'usage et à l'orientation du personnel d'exploitatron.

1.3.3 À compter du 7 novembre 2019, l'ANAC ne permettra pas que des 
enregistrements ou des transcriptions d'enregistrements de CVR, CARS, AIR Classe A 
ou AIRS Classe A soient utilisés à des fins autres qu'une enquête sur un accident ou un 
incident menée en conformité avec le règlement aéronautique de Côte d'ivoire relatif 
aux enquêtes sur les accidents et incident d'aviation (RACI fcüfcA), sauf

a) s'ils se rapportent à un événement de la sécurité identifié dans le contexte d'un 
système de gestion de la sécurité, sont limités aux patles pertinentes d'une 
transcription dnonymisce de ['enregistrement et font l'objet des protections accordées 
dans le 1ACI 3UOZ ;

b) s'ils sont destinés a être utilisés dans le cadre de procédures pénales sans rapport 
avec un événement concernant une enquête sur un accident ou un incident et font 
l'objet des protections accordées dans Iê RACI 8002 ; ou

c) s'ils sont utilisés pour fes inspections des enregistreurs de aord prévues à la sechon 
6 de l'Appendice 4 du présent règlement.

1.3.4 l'ANAC ne permet pas que des enregistrements ou des transcriptions 
d'enregistrements de FDR, ADRS, Alfi Classe C ou AIRS Gasse C soient utilisés à des fins 
autrss qu'une enquête sur un accident ou un incident menée en conformité avec Je 
règlement aéronautique de Cote d'ivoire refatif aux enquêtes sur les accidents et 
Incident déviation (RACI BEA), sauf si ces enregistrements ou transcriotïons 
d'enregistrements font l'objet des protections accordées dans le RACI 8002 et :

Chjiplt™ I , Crr^ralitti
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a) s'ils sont utilisés par l'exploitant à des fins de maintien de la navigabilité ou de 
maintenance ;

b) s'ils sont utilisés par l'exploitant dans l'exécution d'un programme d'analyse des 
données de vol prévu à la section II du présent règlement ;

c) s'ils sont destinés à être utilisés dans des procédures sans rapport avec un 
événement concernant une enquête sur un accident ou un Incident ;
d) s'ils sont dépersonnalisés ; ou

e) s'ils sont divulgués dans la cadre de procédures de sécurité.

1.3 5 Les exploitants doivent établir, dans le cadre de leur système de gestion de la 
sécurité, un système de documents sur la sécurité des vols destiné à l'usage et à 
l'orientation du personnel d'exploitation.

Le Supplément E du présent règlement contient des éléments indicatifs sur la création 
et l'organisation d'un système de documents sur la sécurité des vols.

1.4 Marchandises dangereuses

Les dispositions régissant le transport des marchandises dangereuses figurent dans le 
RACI 3Ü04.

1.5 Usage de substances psychoactives

Les dispositions relatives à l'usage de substances psychoactives figurent dans le RAC: 
2000, 5 1.2.7, et dans le RACI 5000, § 2.5.

Q a p lt r c  1. G ^ tiin U lé s
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CHAPITRE 2. PREPARATION ET EiXEQmON DES VOLS

2.1 Installations et services d’exploitation

2.1.1 L'exploitant dort veiller à ne oas entreprendre un vol «avant de s'être assuré par 

tous les moyens ordinaires dont ii dispose que les installations et services à h surface 

disponibles et directement nécessaires à la sécurité de l'hélicoptère et à la protection 

des passagers sont satisfaisants compte tenu des conditions dans lesquelles le vol doit 

être exécuté, et fonctionnent correctement à cette fin.

Par « moyens ordinaires », il faut entendre l'emploi des renseignements dont dispose 

l'exploitant nu point de départ et qui sont, soit des renseignements officiels publiés par 

les services d'information aéronautique, soit des renseignements qu'il peut se 

procurer facilement a d'autres sources.

3 1.2 L'exploitant doit veiller à ce que toute insuffisance d'installations et services 

constatée au cours des vols soit signalée, sans retard excessif, aux autorités 

responsables des installations et services considérés,

2.Z Permis d’exploitation et supervision

2.2.1 Permis d'exploitation aérienne

2.2.1.1 L'exploEt3nt ne doit assurer des vols de transport commercial que s'il dutiunt 

un permis d'exploitation aérienne en état de validité, délivré par l'ANAC,

2.2.1.2 Le permis d'exploitation aérienne autorise l'exploitant à effectuer des vols de 

transport commercial conformément aux spécifications d'exploitation.

Des dispositions relatives à la teneur du permis d'exploitation aérienne et des 

spécifications d'exploitation connexes figurent aux § 2,2.1.5 et 2.2.1,6,

2.2.1.3 La délivrance d'un permis d'exploitation aérienne par l’ANAC dépend de ce que 

l'exploitant aura démontré qu'il a une organisation appropriée, une méthode de 

contrôle et de supervision des vols, un programme de formation et des arrangements 

relatifs aux services d'assistance en escale et à l'entretien qui soient compatibles avec 

la nature et la portée des vols spécifiés.

11-2-1
C h a p i t r e  2 - lJ r e p a r u t io n  E t E x é c u t io n . J e s  v rr fs



J  J» Régleras u c :ie r» naul innp de Cfile J Ivoire Ed iliun  -1
relatif aux coud 1 ti cm! techniques d 'tK flo iü  tien D s ls  : 33/0^21)10

d'hWkcpiér* jjsir une ran-^in»** d# tra n*port nerit-o AmenElenwiit 5
Autorité Nj I I e i i ib Ie  de l'AvliBlkin public- RACI 31107 > DbW i 13/0^201#

Ch>IL île Cô I e d 'ivo ire

La validité du PEA/ft0^ estde  12 mois renouvelable.

2 .21 .4 La maintien da la validité d'un permis d’exploftation aérienne doit dépendre de 

ce que ('exploitant aura satisfait aux exigences du § 2.2.1.3, sous la supervision de 

l'ANAC.

2.2.1.5 Le permis d'exploitation aérterme contient au moins les renseignements 

suivants, et sa présentation graphique est conforme au modèle figurant à ( Appendice

3, 5 2 du présent règlement :

a} Ld Reputalique de Cûte d'ivoire et l'ANAC ;

b) numéro et date d'expiration du permis d’exploitation aérienne ; 

c} nom de l'exploitant nom commercial (s'il est différent du nom de l'exploitant) 
et adresse du siège pnndpal d'expiottatton ; 

dj date de délivrance et nom, signature et fonction du représentant de l'ANAC ;

e) référence exacte de l'endroit du document contrôlé emporté à bord où figurent 
les coordonnées permettant de joindre le service de gestion de l'exploitation

2.2.1.6 Les spécifications d'exploitation liées au permis d'exploitation aérienne 

comprennent au moins les renseignements énumérés à l'Appendice 3, § 3 du présent 

règlement, et leur prêsentatiun graphique est conforme au modele figurant dans ce 

paragraphe.

Le Supplément D, § 3.2.2, contient des renseignements supplémentaires qui peuvent 

figurer dans les spécifications d'exploitation liées au oermis d'exploitation aérienne.

2.2.1.7 La présentation graphique des permis d'exploitation aérienne délivrés pour la 

première fois à compter du 20 novembre 2008 et celle des spécifications d’exploitation 

connexes doivent suivre les modèles figurant à l'Appendice 3, § 2 et 3 du présert 
règlement.

2.2.1.S L'ANAC a établi un svsteme pour la certification et la surveillance continue de 

l'exploitant conformément a l'Appendice 1 du présent Règlement et à l'Appendice 1 

du RACI S002, afin de veiller au respect des normes d'exploitation requises établies au 

§ 2  2 .

2.2.2 Surveillance des opérations d’un exploitant d'un autre État

2.2.2.1 Un permis d'exploitation aérienne délivré par un Etat contractant sera reconnu 

valable par l'ANAC si les conditions qui ont rtfgi la délivrance du permis sont
11-2-2
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équivalentes ou supérieures aux exigences applicables spécifiée? dans le présent 
Règlement et dans le RACI 8002.

2.2.2.2 l'ANAC a mis en place un programme comprenant des procédures pour 

surveiller les opérations effectuées su r le territoire ivoirien par des exploitants d'autres 

Etats et prendra les mesures appropriées pour préserver la sécurité lorsque cela est 

nécessaire,

2.2.2.3 Les exploitants étrangers doivent respecter les exigences fixées par l'AIVAC dans 

l'exercice de leurs opérations sur le territoire ivoirien, ivoirien.

2.2.3 Manuel d'exploitation

2.2.3.1 L'exploitant doit établir, à titre de guide à l'usage du personnel intéressé, un 

manuel d'exploitation conforme aux dispositions de ('Appendice 7 du posent 

règlement. Ce manuel d'exploitation doit être modifié ou révise suivant les besoins, de 

manière à être tenu constamment à jour. Ces modifications ou révisions doivent être 

communiquées à toutes les personnes qui doivent utiliser le manuel.

2.2.3.2 L'exploitant doit soumettre à l’ANAC, un exemplaire du manuel d’exploitation 

et de tous les amendements ou révisions dont ce manuel a fait l'objet, pour examen et 

acceptation et, le cas échéant, approbation.

L'exploitant doit ajouter au manuel d'exploitation les éléments obligatoires dont 

l'ANAC exige l'insertion.

Les indications relatives à la structure et à la teneur du manuel d'exploitation figurent 

dans I Appendice 7 du présent règlement.

Certains éléments du manuel d'exploitation doivent être approuvés par l'ANAC, 
conformément aux dispositions figurant aux § 2.2.8,4.1,3, 7.3.1, 10.3 et 11.2.1.

2.2A Consignes d'exploitation — Généralités

2.2.4.1 L'exploitant doit veiller à ce que tous les membres du personnel d'exploitation 

soient convenablement instruits de leurs fendions et de leurs responsabilités 

particulières, et de I? place de ces fonctions par rapport à l’ensemble de l'exploitation.

2.2.4.2 Un rotor d'hélicoptère ne doit pas être m h en sta tion  au moteur en vue d'un 

vol s'il n'y a pas un pilote qualifié aux commandes. L’exploitant doit fournir une 

formatten et des procédures spécifiques adéquates à tous les membres du personnel,

Chapitre 2- Préparation et exécution des vols
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autres que des pilotes qualifies, susceptibles de rtal.ser la mise en rotation d un rotor 

au moteur à d'autres fins que l'exécution d'un vol.

2 .24.3 L'exploitant doit donner des consignes d’exploitation et fournir des 

renseignements sur les performances de montée de l'hélicoptère tous moteurs en 

fonctionnement pour permettre au pilote commandant de Dard de déterminer la 

pente de montée réalisable pendant la phese de décollage et de montée initiale dans 

les conditions de décollage du moment et avec la technique de décollage envisagée. 
Ces renseignements doivent être fondés sur les données du constructeur de 

l'hélicoptère ou sur d'autres données acceptables pour l’ANAC, et être consignés dans 
'ë manuel d'exploitation.

2.2.5 Simulation de situations d'urgence en cours de vol

L'exploitant doit veiller à ce qu'aucune situation d'urgence ou situation anormale ne 

soit simulée lorsqu'il y a des passagers ou des marchandises à bord,

2.2.6 Listes de vérification

Les fîstes de vérification prévues au § 4.1.4 doivent être utilisées par l'équipage de 

conduite avant, pendant et après toutes les phases de vol et en cas d'urgence, afin que 

soient respectées les procédures d'exploitation figurant dans le manuel d'utilisation de 

l'aéronef, dans le manuei de vol de l'hélicoptère ou dans tout autre document associé 

au certificat de navigabilité ainsi que dans le manuel d'exploitation. La conception et 

l'utilisation des listes de vérification doivent respecter les principes des facteurs 

humains.

2.2 7 Altitudes minimales de vol [vois en JFR)

2.2.7.1 Tout exploitant est autorisé à fixe' des altitudes minimales de vol sur les routes 

qu’il parcourt et pour lesquelles l’Etat survolé ou l'Etat responsable a fixé des altitudes 

minimales de vol, sous réserve que ces altitudes ne soient pas inférieures à celles 

établies par ledit Etat, seuf approbation expresse.

2.2.72 L’exploitant doit spécifier la méthode qu'il a l'intention d'adopter pour 

déterminer les altitudes minimales de vol sur les routes pour lesquelles f'Etat survolé, 

ou l'Etat responsable, n'a pas fixé d'altitude minimale de vol et il doit indiquer cette 

méthode dans le manuel d'exploitation. Les altitudes minimales de vol détermlnees 

conformément à cette méthode ne doivent pas 5tre inférieures à la hauteur minimale 

spécifiée pdf le RACI 5000.

L lu p iirr ï -  Prÿ-pu r.tti □ il et e ïrculinn des vais
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2.2 7,3 La methode adoptée pour établir les altitudes minimales de vol doit âtre 
approuvée par l'ANAC.

2.1.1 A L'ANAC ne peut approuver la rréthode pour établir les altitudes minimales de 

vol qu'après avoir étudié soigneusement l’influence probable des facteurs suivants sur 
la sécurité du vol considéré ;

a) précision et fiabilité avec lesquelles U position de l'hélicoptère peut être 

déterminée;

b] imprécisions dans les indications des altimètres utilises ;

c} caractéristiques topograp biques (par exempia accidents oe terrain) ;

d) probabilité de conditions atmosphériques défavorables en cours de route [par 

exemple forte turbulence, courants descendants) ;

e) Imorécision possible des cartes aéronautiques ;

f) réglementation de l’espace aérien.

2.2.& Minimums opérationnels d’hélistation ou ri'emplacemert d’atterrissage

2.2.8 1 l ANAC prescrit que l'exploitant établisse des minimums opérationnels 

d'hélistation pour chacune des hélistations ou chacun des emplacements 

d’atterrissage qu'il est appelé à utiliser, et il doit approuver la méthode employée pour 

déterminer ces minimums. Ces minimums ne ooivent pas être inférieurs à ceux qui 

sont établis, pour chacune de ces hélistations ou chacun des emplacements 

d'atterrissage, par l'Ëtatdc l'aérodrome, sauf si cet État lésa expressément approuvés.

2.2.5.1.1 L'ANAC peut approuver un ou des crédits opérationnels pour des opérations 

avec hélicoptères équipés de systèmes d'atterrissage automatique, hUD ou affichages 

équivalents, EV5, iVS ou CVS. Ces approbations seront sans effet sut la classification 

de la procédure d'approche aux instruments.

Un crédit opérationnel inclut ;

a) aux fins d'une interdiction d’approche (§ 2 A 1 .2), des minimums inférieurs aux 

minimums opérationnels d'hélistation ou d'emplacement d'atterrissage ; 

bi la réduction ou la satisfaction des exigences en matière de visibilité ; ou

c) [exigence d'un moins grand nombre d'installations au sol, celles-ci éunt 

compensées par les capacités disponibles à bord,

Le système d'atterrissage automatique — hélicoptère est une approche automatique 

utilisant des systèmes de bord qui assurent un contrôle automatique de la trajectoire 

de vol, jusqu'à un point aïigné avec la surface d’atterrissage, à partir duquel le pilote 

peut effectuer la transition à un atterrissage en sécurité au moyen de la vision 

naturelle, sans utiliser de contrôle automatique.

Ckmpltf? 2- Pré parution et enéciitign dK vols
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2.2.8 .2 L'ANAC exige que, pour l'établissement des minimums opérationnels de 

chaque hélistation ou emplacement d’atterrissage qui s'appliquent à une opération 

donnée, les éléments ci-après soient intégralement pris en compte :

a) type, performances et caractéristiques de manœuyrabillté de l'hélicoptère ;
b) composition de l'équipage de conduite, compétente et expérience de ses 

membres ;

c) caractéristique: physiques de l'hélistation et direction dt l'approche ;

d) mesure dans laquelle les aides au sol, visuelles et non vrsueltes, existantes 
répondent aux besoins, ainsi que leurs performances ;

e) équipement disponible à bord de l'hélicoptère prwr la navigation, l'acquisition 

de références visuelles et/ou le contrôle de la trajectoire de vol au cours de 

l'approche de l'atterrissage et de l'approche interrompue ;

f) obstacles situes dans les aires d'approche et d'approche interrompue et 

altitude/hauteur de franchissement d'obstacles à utiliser pour la procédure 

d'approche aux Instruments ;

g) movens utilisés pour dêterminar et communiquer les conditions 

météo roi Ogtqu es ;

h) obstacles situés dans les aires de montée au décollage et marges de 

franchissement nécessaires,

2.2.8.3 Les opérations d'approche aux instruments doivent classees en fonction des 

minimums opérationnels les plus bas prévus, en dessous desquels une opération 

d'approche ne doit se poursuivre qu'avec la référence visuelle nécessaire,, comme suit

a) Type A : hauteur minimaîe de descente ou hauteur de décision égale ou 

supérieure à 75 m {250 Ft) ;

b) Typp S : hauteur de décision inférieure à 75 m (250 ft). Les opérations d'approche 

aux instruments de type 0 se classent comme suit :

1) Catégorie I (CAT 1} : hauteur de décision au moins égale à 60 m (200 ft) avec 

visibilité au mo*ns égale à 800 m ou portée visuelle de piste au moins égaie à 550 

m ;

2) Catégorie II (CAT II) : hauteur de décision inférieure à 60 m (200 ft), mais au moins 

égale a 30 m (10C ft}, et portée visuelle de pute au moins ég3Ee à 300 m ;

3) Catégorie IIIA (CAT NIA) : hauteur de décision Inférieure à 30 m (100 ft) ou sans 

hauteur de décis/on, et portée visuelle ae piste au moins égale à 175 m ;

4) Catégorie IIIB [CAT 1110) : hauteur de déci^on inférieure a 15 m (50 ft) ou sans 

hauteur de décision, et portée visuelle de piste inférieure à 175 m mais au moins 
égale à 50 m ;

ChaoJti» 2-1 rftunriuii etMiiünii J e_ vdï
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5) Catégorie HIC [CAT NIC) : sans hauteur de décision et sans limites de portée 

visuelle de piste.

Lorsque la hauteur de décision (DH) et la portée visuelle de piste (RVR) ne 

correspondent pas 3 la même; catégorie, l'opération d approche aux instruments sera 

exécutec dans les conditions de la catégorie la plus exigeante (exemples : si la hauteur 

de décision relève de la catégorie IMA et la portée visuelle de piste, de la catégorie IIIIB, 

on doit constdérei qu'U s'agit d'une opération de catégorie IIIB ; si la hauteur de 

décision relève de la catégorie II et la portée visuelle de piste, de la catégorie I, on doit 

considérer qu'il s'agit d une opération de catégorie II).

On entend par « référence visuelle nécessaire » la section de la configuration d'aide 

visuelle ou de l’aire d’approche qui doit demeurer en vue suffisamment longtemps 

pour pei mettre a u pilote d'évaluer la position de l'aéronef et la vitesse de variation de 

cette position par rapport à la trajectoire à suivre. Dans le cas d'une opération 

d'approche indirecte, la référence visuelle nécessaire est l'environnement de la piste.

2.2.8.4 Les opérations d'approche aux instruments des catégories II et III ne seront 

autorisées que si la RVH est communiquée*

2.2.8.5 Pour les opérations d'approche aux instruments, les minimums opérationnels 

d'hélistat'on ou d'emplacement d'atterrissage inférieurs i 800 m, en ce qui concerne 

la visibilité, ne seront autorisés que si la RVR ou une mesure ou observation précise de 

la visibilité est communiquée.

Le RACI 5001, Supplément B, donne des éléments indicatifs sur la précision souhaitable 

du point de vue opérationnel et la précision actuellement réalisable des mesures et 

obsen/ations.

2,2-8.6 Les minimums opérationnels pour l ŝ opérations d'approche aux instruments 

2D utilisant des procédures d'approche aux instruments seront déterminés en fonction 

de l'altituae minimale oe descente (M[ A) ou de la hauteur minimale de descente 

(MDH), de la visibilité minimale et, au besoin, de la base des nuages.

2.?.8.7 Les minimums onératsonnets pour les opérations d'approche aux instruments 

3D uitl lisant-des procédures d'approche aux instruments seront déterminés en fonction 

de l’altitude ds décision (DA) ou de la hauteur de décision (DH) et de la visibilité 

minimale ou de la RVR,

Chapitre 2- ilrfpâraltcii «t tmor des voli
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2.2.9 Relevés du carburait et du lubrifiant

2.2.9.1 L'exploitant doit tenir des relevés du carburant et du lubrifiant pour permettre 

à l'ANAC de s'assurer que pour chaque vol ies dispositions du § 2.3,6 ont été 

respectees.

2.2.9.2 L'exploitant doit conserver les relevés du carburant et du lubrifiant perdant 

trois mois.

2.2.10 Equipage

Pilote commandant de bord. Pour chaque vol, l'exploitant doit désigner un pilote qui 

doit assurer la fonction de pilote commandant de bord.

2.2.11 Passagers

2.2.11.1 L'exploitant aoit veiller à ce que les passagers soient mis au courant de 

remplacement et du mode d'emploi :

a) des ceintures ou des harnais de sécurité ;

b) des issues de secours ;

c) des gilLls de sauvetage si leur présence à bord est obligatoire ;

d) de l'alimentation en oxygène, si elle est prescrite pour les passagers ;

e) de tout autre équipement de secours individuel qui se trouve à bord, y compris 

les cartes de consignes en cas d'urgence destinées aux passagers.

2.2.11.2 L'expîoitant doEt veiller à ce que les passagers soient informes de 

l'emplacement de l'équipement collectif essentiel de secours de bord et de la manière 
générale de s'en servir.

2.2.11 3 L'exploitant doit veiller a ce qu'en cas d'urgence ru cours du vol, les passagers 

reçoivent les instructions appropriées aux circonstances,

2.2.11.a L'exploitant doit veillpr à ce que, pendant le décollage et l'atterrissage, et 

chaque fois que du fait de la turbulence ou d’un cas d'urgence en vol cette précaution 

sera Jugée nécessaire, tous les passagers d'un hélicoptère soient maintenus sur leur 
siège par des ceintures ou des harnais de sécurité.

11-2 S
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2.2.12 Survol do l’eau

Tout hélicoptère survolant une étendue d'eau en environnement hostile dans les 

conditions indiquées au 5 4.5.1 doit être certifié pour l'amerrissage forcé. L'état de la 

mer doit faire partis intégrante des informations relatives à l'amen issage forcé

2.3 Préparation des vols

2.3.1 Aucun vol ni aucune série de vols ne doivent être entrepris avant qu'aient été 

remplies des fiches de préparation de vol certifiant que le pilote commandant de bord 

a vérifié :

a) que l'hélicoDtère est en état de navigabilité ;

b] que l'hélicoptère est doté des instruments et de I équipement prescrits au 

Chapitre 4 pour le type de vol considéré et que ceux-ci sont suffisants pour le

vol ;

c} qu'il a été délivre une fiche d'entretien se rapportant à l'hélicoptère 

conformément aux dispositions du § 6.7 ;

d) que la mssse et ie centrage de l'hélicoptère permettent d'effectuer le vol avec 

sécurité, compte tenu des conditions de vol prévues ;

e) que toute charge transportée est convenablement répa rti à bord et arrimée 

de façon sûre ,

f) qu'il a été effectué une vérification inoiquant que les limites d'emploi figurant 

au Chapitre 3 peuvent être re^pyetées au cours du vol considéré ;

g) que Ees normes du § 2.3.3 relatives à la planification opérationnelle des vols ont 

été appliquées.

2.3.2 Après usage, les fiches de préparation de vol doivent être conservées pendant 

(03) trois mois par l'exploitant

2.3.3 Panification opérationnelle des vols

2.3.3.1 Pour chaque vol ou série de vols prévus, un pian de vol exploitation doit être 

étubli et approuvé par le pilote commandant de bord, et déposé auprès de l'autorité

ll 2'9 m/
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compétente. L'exploitam doit déterminer II moyen le plus efficace de déposer le plan 

de vot exploitation.

2.3.3 2 Le manuel d'exploitation doit décrire le contenu et l'utilisation du plan de vol 

exploitation

2,3.4. Hélistations de dégagement

2.3.4.1 Hélistation de dégagement au décollage

2.3/4,1.1 Une hélistation de dégagement au décodage doit être choisie et spécifiée 

dans le plan de vol exploitation si les conditions météorologiques à l'hêlistation de 

départ sont égales ou inférieures aux minimums opérationneEs d'héfistation 

applicables.

2.3.4.1.2 Pour qu'une hélistation soit choisie comme dégagement au décollage, les 

renseignements disponibles doivent indiquer que, à l’heure d’utilisation prévue, les 

conditions sont égales ou supérieures aux minimums opérationnels d'helistation 

applicables à l'opération considérée.

2.3.4 2 Hélistation de dégagement à destination

2.3.4.2.1 Pour un vol effectue en régime IFR, au moins un dégagement à destination 

doit être spécifié dans le plan de vol exploitation et le plan de vol ATC, sauf :

a] si la durée du vol et les conditions météorologiques dominantes sont telles 

qu'on puisse admettre avec une certitude raisonnable qu'à l'heure d'arrivée 

prévue à l'hélistation d'atterrissage prévue, ainsi que pendant un délai 

raisonnable avant et après ce moment, l'approche et Tatternssage pourront 

être effectués dans les conditions météorologiques de vol à vue prescrites par 

l'ANAC ;

b) si ('hélistation d’atterrissage prevue est isolée et si l'on ne dispose pai d'un 

dégagement approprié. On doit déterminer un point de nort-retour [PNR)

2.3.4 2.2 Pour qu'une hélistation soit choisie comme dégagement à destination, les 

renseignements disponibles doivent indiquer que, à l'heure d'utilisation prevue, les 

conditions seront égales ou supérieures aux minimums opérationnels d'hélyslatlon 

applicables à l'opération considérée.

Chapitre 2 ■ Prtparancm rt eirêewlnr, dss vols.
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2 3.4.2,3 S’il est prévu que les conditions à destination seront inférieures aux 

minimums opérationnels d'hélistatïon, il faut choisir deux hélistations de dégagement 

à destination. A ia première, les conditions doivent être égaies ou supérieures aux 

minimums opérationnels applicables à une hélistation de destination, et à la seconde, 
elles doivent être égales ou supérieures aux minimums opérationnels applicables à une 

hélistation de dégagement.

2-3.43 Lorsqu'une hélistation de dégagement en mer est spécifiée, elle le sera sous 
réserve des conditions suivantes :

a) I hélistation de dégagement en mer doit être utilisée seulement np^ès un PNR, 

Avant un PNR, on doit utiliser des hélistations de dégagement à terre ;

b) lorsqu'il s'agit de déterminer si l'hélistation ou les hélistations de dégagement 

envisagés conviennent, on doit prendre en considération la fiabnlité mécanique 

des systèmes de commande et composants critiquas ;

c) ta possibilité d'assurer la performance avec un moteur hors de fonctionnement 

doit être obtenue avant l'arrivée à l’hélistation de dégagement ;

d! dans fa mesure du possible, la disponibilité de la plate-forme doit être garantie

jt

e] les renseignements météorologiques doivent être fiables et précis.

tf est possible que la technique d'atterrissage que le manuel de '/ol spécifie d'appliquer 

après une panne du système de commandes exclue la désignation de certaines 
hêlipiates-formes comme hélistations de dégagement.

2.3.4.4 L'exploitant ne doit pas utiliser dJhélistation de dégagement en mer ïorsqu'il 

est possible de transporter suffisamment de carburant pour atteindre un dégagement 

à terre. Il ne faut pas utiliser d'héiistation de dégagement en mer située en 

envnonnement hostile.

1 3,5 Conditions météorologiques

2 3.5.1 Un vol oui doit être effectué en VF R ne doit être entrepris que si des messages 

d’observations météorologiques récents, ou une combinaison de messages récents et 
de prévisions, indiquent que les conditions météorologiques le long de la route ou de 

la partie de la route qui doit être parcourue en VFfl, ou dans la zone prévue

Chapitre 2- erêpnotlun ei crôcutipn de* uoJ*
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d'exploitation en VFR, sont, le moment venu, fie nature à permettre le respect de ces 

règles.

L'emploi d'un système de vision nocturne £NVIS) ou de tout autre système de vision 

améliorée dans le cadre d’un vol effectué en régime VFR n'amoindrit pas l’obligation 

de respecter les dispositions du § 23.5.1.

2.3.5.2 Un vol quî doit être effectué en IFR ne doit être entrepris que si les 

renseignements disponibles indiquent que les conditions à l'hélistation de destination 

ou j  l'emplacement d'atterrissage prévu ou, si une hélistation de dégagement à 

destination est requise, à une hélistation de dégagement au moins, sont, à l'heure 

d’arrivée prévue, égales ou supérieures aux minimums opérationnels de cette 

hélistation.

2.35*3 Pour garantir le respect d'une marge de sécurité suffisante ctens la 

détermination de la question de savoir si une approche et un atterrissage en sécurité 

peuvent ou non être exécutés à chaque hélistation ou emplacement d'atterrissage de 

dégagement, l’e);plojtant spécifiée une gamme de valeurs appropriée qui soit 

acceptable pour l'ANAC, pour la hauteur de la base des nuages et la visibilité, destinée 

à être ajoutée aux minimums opérationnelsétablis par l'exploitant peur les holistations 

ou emplacements d'atterrissage concernés.

2.3.5.4 Un vol qui doit traverser une zone où l'on signale ou prévoit du givrage ne doit 

être entrepris que si l'hélicoptère esrcertifié et équipé pourunler dans ces conditions.

2.3.5.5 Un vol qu’il est prévu d'effectuer en conditions de givrage au sol observées ou 

présumées ou qui risque d'être exposé à de telles conditions ne doit être entrepris que 

si l'hélicoptère a fait l'objet d’une inspection givrage et, au besoin, d'un traitement de 

dégivrage/antigivrage approprié. Les accumulations de glace et autres contaminants 

d'origine naturelle doivent être enlevés afin de maintenir l’hélicoptère en état de 

navigabilité avant le décollage.

2.3.6 Carburant et lubrifiant requis

2-3.6.1 Tous fiê^coprères. Un vol ne doit être entrepris que si, compte tenu des 

conditions météorologiques et des retards prévus pour le vol, l'hélicoptère emporte 

une quantité de carburant et de lubrifiant suffisante pour effectuer ce vol avec 

sécurité. En outre, il doit emporter une réserve supplémentaire lui permettant de faire 
face à des besoins imprévus.

f;h^|]iir€ 2- F'»Tépi’iUllnu al rxiraEjun d *sïo ls JC
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2.3.6.2 Vols effectués en régime VFR. Le carburant et le lubrifiant emportés 

conformément aux dispositions du § 2.3.6.1, dans le cas dts vols VFR, doivent être au 

moins suffisants pour permettre à l'hélicoptère :

a) d'atteïndre le lieu tîJatterrissage prévu dans le plan de vol ;

b) d'avoir une réserve finale de carburant pour voler par la suite pendant 20 

minutes à la vitesse de croisière économique ; et

c) de disposer d'une quantité supplémentaire de carburant pour tenir compte ûe 

l’augmentation de consommation qui résulterait de toute éventualité prévue 

par l'exploitant avec l'approbation de l'ANAC

2.3,6.3 Vofs effectués en régime IFR. Le carburant et le lubrifiant emportés 

conformément aux dispositions du § 2.3.6.1, dans le cas des vols !FR doivent permettre 

au mo.ns à lJhélicoptère :

2.3,6 3,1 S'il n'y a pas lieu de prévoir un dégagement, selon les dispositions du §

2.3.4 2,1, alinéa a), d'atteindre ! hélistation ou 1 emplacement d atterrissage prévu 

dans le pian de vol et d'y exécuter une approche, puis :

a) d'avoir une réserve finale de carburant pour voler pendant 30 minutes à la 

vitesse d'attente, à 450 m (1 500 ft) au-dessus de l’hélistation de destination ou 

de Remplacement d'atterrissage, dans les conditions de température de 

l'atmosphère type, d'effectuer l'approche et d'atterrir ;

b) de disposer d'une quantité supplémentaire de carburant pour tenir compte de 

l'augmentation de consommation qui résulterait de toute éventualité prévue 

par l'exploitant avec l'approbation de l'ANAC.

2.3.6.3.2 S'il y a l'eu de prévoir un dégagement, d'atteindre l'hélistation ou 

l'emplacement d'atterrissage prévu dans le plan de vol, d'y effectuer une approche et 

une approche interrompue, et ensuite :

aj d'atteindre le dégagement spèc!f3é dans le plan dû vol et d ’y exécuter une 

approche ;

b) puis d'avoir une réserve finale rie carburant pnui voler pendant 30 minutes à la 

vitesse d'attente à 450 m (1 500 ft] au-dessus du dégagement, dans les

Chapitre 2 , Préparation utexécuitan des vols
11-2-13
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conditions de temperature de l'atmospnére type, d'effectuer rapproche et 

l'atterrissage ; et

c) de disposer d'une quantité supplémentaire de carburant pour tenir compte de 

l'augmentation de consommation qui résulterait de toute éventualité prévue 

par l'exploitant avec l'approbation de t'ANAC.

2.3.5.3.3 Si l'on ne dispose pas d'une hélistation ou d'un emplacement d'atterrissage 

de dégagement, selon les dispositions du § 2 .3A2 .1  (par exemple, si la destination est 

Isolée), l'hélicoptère doit emporter une quantité suffisante de carburant pour lui 

permettre d'atteindre la destination prsvue dans le plan de vol puis de voler pendant 

une période qui, compte tenu des conditions géographiques et environnementales, lui 

permette d'atterrir en sécurité.

2.3.6.4 Le calcul des réserves de carburant et de lubrifiant exigées au § 2.3.6.1 doit 

tenir compte au moins de ce oui suit :

a) conditions météorologiques prevues ;

b) acheminement prévu par le contrôle oe ta circulation aérienne et retards 

prévus en raison de la circulation ;

c) dans le cas d'un vol IFR, une approche aux Instruments à l'hélistation de 

destination, avec une remise des gaz ;

d) procédures prescrites dans le manuel d'explû'tation pour les pannes de 

pressurisation, le cas échéant, ou pour la panne d'un moteur en croisière ;

e) toute autre éventualité risquant de retarder l'atterrissage de l'hôlicoptère ou 

d'augmenter la consommation de carburant ou de lubrifiant.

Aucune disposition du 6 2-3,fj n'empêche de modifier le pian de vol d’un hélicoptère 

en cours de vol pour le dérouter vers une autre hélistation, pourvu qu'au moment où 

ce changement de plan est décidé, il soit possible de satisfaire aux spécifications du § 

2 3,6,

2.3 6.5 L'utilisation de carburant, après le commencement du vol, à d'autres fins que 

celles initialement prévues lors de la planification avant le vol exigera une nouvelle 

analyse et, s'il y a lieu, un ajustement de l'opération planifiée,

2.3.7 Avitaillement en carburant avec passagers à bord ou rotors en mouvement

■Ll a al l rc ï  • K rt Jara linn et e n ^ L o n  des vols
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Sauf indications contraires, toutes Ses dispositions relatives à ravitaillement en 

carburant hélicoptères concernent Ips vols alimentés en carburêacteurs. Voir le §

2.3.7 5 pour les restrictions propres aux cai burants AVGAS/carburants de large coupe

23,7.1 Un hélicoptère ne doit pas. être avitaillé en carburant, rotors arrêtés eu en 

mouvement, durant :

a) l'embarquement ou le débarquement de passagers ;

b) le remplissage d'oxygène,

2.3.7.2 Durant ravitaillement en carburant avec passagers à bord, rotors arrêtés ou en 

mouvement,, l'héliroptère doit être dûment surveillé par un personnel qualifié en 

nombre suffisant, prit a lancer et □ diriger l'évacuation de l’hélicoptère par les moyens 

les plus pratiques, sûrs et expéditifs disponibles. À cette fin

a] 9'équipage de conduite doit veiller à ce que les passagers soient informés des 

mesures à suivre en cas d’incident durant ravitaillement ;

b) une communication bilatérale constante doit être maintenue par le système 

d'intercommunication de l'hélicoptère ou par d'autres moyens appropriés entre 

le personnel de piste supervisant l'avItaillemEnt et le personne? compétent à 
bord de l'hélicoptère ;

À C2 propos, la prudenLe s'impose dans î'usage des radiocommunications en raison des 

risques de courants vagabonds et de tension induite.

t) ourant un arrêt d'urgence, l'équipage de conduite doit veiller à cc crue la zone des 

rotors soit libre de tout personnel ou passager non embarqué.

2.3.7.3 L'exploitant doit établir des procédures et préciser les conditions dans 

lesquelles ravitaillement peut s'effectuer.

2.3.7.4 Outre les exigences du § 2.3.7.2, les procédures opérationnelles devraient 

imposer les précautions minimales suivantes :

a) les portes de l'hélicoptère du côté avitaillemçnt restent fermées dans la mesure du 

possible, sauf si elles constituent les seules issues valides ;

E'IlJinltrc 2- Hrépjr .Don, Ht e u  n itini1. des mois X
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h] les portes de i'hélicoptère du côté opposé de l'avitaillenient restent ouvertes, si les 

conditions météorologiques le per mettent, sauf Indications contraires du RFM ;

c) les moyens de Jutte tontre l'incendie à l'échelle appropriée sont disposés de façon 

à permettre une utilisation immédiate en cas d incendie ;

d) si ta présence de vapeurs de carburant est détectée à l'intérieur de l’hélicoptère, 

ou si tout autre denger survient durant ravitaillement, cciui-cl est immédiatement 

arrêté ;

e) le sol ou la surface de la plate-forme sous les issues destinées à l'évacuation 

d’urgence est dégage ;

f) les cemtures de s&curitë devraient être détachées pour faciliter une évacuation 

rapide ;

g) avec les rotors en marche, seu!s les passagers poursuivant leur vol devraient rester 

a bord.

2.3.7.5 Un hélicoptère ne doit pas être avitaillé en essence d'aviation (AVGAS], en 

carburant de large coupe ou avec uri mélangé des deux types, lorsque des passagers 

sont à bord,

23.7 .6 Un hélicoptère ne doit pas Être vidé de son carburant :

a) lorsque des passagers sont â bord ;

b) lorsque des passagers embarquent ou débarquent ;

cj pendant It remplissage d'oxygène.

Des précautions supplémentaires sont nécessaires lorsqu’il sagit d'opérations 

d'avitaillement en carburant autre que le kérosène d’aviation, lorsque ces opérations 

ont pour résultât un mélange de kérosene d'aviation avec d'autres types de 

carburé acteurs, ou lorsqu'elles sont effectuées au moyen d'un simple tuyau.

2 3.8 Réserve d’oxygène

En atmosphère type, les altitudes correspondant approximativement aux pressions 

absolues indiquées dans le texte sont les suivantes :

Pression absolue Mètres Pîçd$

Cha pitre Z- Préparation l-I t ît f niïlun des vnJs
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70G hPa 3 000 10 000
620 bPa 4 000 13 000
376 hPo 7 600 25 000

2.3.3.1 Un vol qui doit être effectué à des altitudes de vol auxquelles la pression 

atmosphérique dans les compartiments des passagers et de l'équipage est inférieure â 

700 hPa ne doit être entrepris que si la réserve d'oxvBene est suffisante pour alimenter

b\ tous les membres de l'équipage et 10 % des passagers pendant toute période 

au cours de laquelle la pression à l'intérieur des compartiments qu'ils, occupent 

es: comprise entre 700 hPa et 620 hPa, diminuée de 30 minutes ;

b) l'équipage et tes passagers oendant foute période au cours de laquelle la 

pression atmosphérique dans les compartiments qu'ils occupent est inférieure 

à 620 hPa.

73.8.2 D^ns le cas des hélicoptères pressurisés, un vol ne doit être entrepris que si 

l'hélicoptère est doté d'une réserve d'oxygène permettant d'alimenter tous les 

membres d'équipage et les passagers, et jugée 2ppropriec en fonction des conditions 

du vol. en cas de chute de pression, pendant toute la période au cours de laquelle la 

pression stmosphérique dans les compartiments qu'ils occupent est inférieure à 700 

hPa. En outre,, lorsqu'un hélicoptère est utilisé à des altitudes de vol auxquelles ia 

pression atmosphérique est supérieure à 376 hPa et qu'il ne peut descendre sans 

risque en moins de quatre minutes à une altitude de vol à laquelle la pression 

atmosphérique est égale à 620 hPa, la réserve d'oxygène doit être suffisante pour 

alimenter les occupants du cornpertinent des passagers pendant au moins 10 minutes.

2.4 Procédures en vol

2 4.1 Minimums opérationnels d'hélistatron

2.4.1.1 Un vol ne doit être poursuivi en direction de l'hélistation d'atterrissage prévue 

que si les renseignements les plus récents indiquent que, à i'heure d'arrivée prévue, 

un atterrissage peut être effectué à cette hélistation eu à l'une au moins des 

hélistations de dégagement à destination, en respectant les minimums opérationnels 

fixés conformément aux dispositions du § 2.2.8.1.

2.4.1.2 Une approche aux instruments ne doit être poursuivie, ou a moins de 300 m 

(1 000 ft) au-dessus de l'altitude de r hélistation, ou dans le segment d'approche finale

C h a p i t r e  2 -  P p ^ i is t in io t i  ee « É c u t l o n  i l  u t  v u ls
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à moins que la visibilité communiquée ou la RVR de contrôle ne soient égales ou 

supérieures a j*  minimums opérationnels d’hélistation.

2.4.1.3 Si la visibilité com mumqLét ou la RVR de contrôle tombe en-dessous du 

minimum spécifié une fois que l'hélicoptère est entré dans le segment d'approche 

finale, ou au'il est descendu à moins de 3QC m (1 000 ft) pu-dessus de l’altitude de 

l'héiistatlon, l'approche peut être poursuivie jusqu'à la DA/H ou la MDA/H. En tout cas, 

un helicoptère ne doit poursuivre son approche vers une hélistation au-delà du point 

auquel les conditions d'utilisation sont inférieures aux minimums opérationnels 

spécifies pour cette hélistation,

2.4.2 Observations météorologiques

2.4.3 Conditions de vol dangereuses

Les conditions de voi dangereuses observées, autres que celles qui sont associées aux 

conditions météorologiques, doivent être signalées dès que pussible à la station 

aéronautique approprée, av*?c tous [es détails susceptibles d'être utiles ^our la 

securité des autres aeronefa.

2.4.4 Membres de l'équipage de conduite à leur poste

2.4 4,1 Décollage et atterrissage, Chaque membre de l'équipage de conduite qui doit 

être en service dans le poste de pilotage doit être à son peste,

2.4.4,2 Croisière* Chaque membre de l'équipage de conduite qui doit être en service 

dans le poste de piletage doit restera son poste, sauf s'il doit s'absenter pour accomplir 

des fonctions liées d la conduite de "hêlicoptere ou pour des motifs d'ordre 

physiologique.

2.4Æ3 Ceintures üe sécurité, Chaoue membre de l'équipage de conduite doit veiller à 

ce que sa ceinture de sécurité soit bouclée lorsqu'il se trouve à son poste.

2.4.4.4 Harnais de sécurité. Tout membre de l'équipage de conduite qui occupe un 

siège de pilote doit vei’ler à ce que son harnais de securité soit bouclé pendant les 

phases de decollage et d'atterrissage ; chacun des autres membres de l'équipage de 

conduite doit veiller à ce que son harnais de sécurité soit bouclé pendant les phases de 

décollage et d'atterrissage à moins que les bretelles ne le gênent dans l'exercice de ses 

fonctions, auquel cas il pourra dégager ses bretelles, mais sa ceinture de sécurité doit 
rester bouclée.

C h a p i t r e  1 -  P r t p iu f l t i o n  l‘ [ tA i-LTiUCti’i d i s  v u b
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2ÀS  Emploi de l'oxycene

Lorsou'ils exercent des fonctions indispensables à la sécurité du val, tous les membres 

di2 l'ûquipage de conduite doivent utiliser des inhalateurs d'oxygène de manière 

continue dans tous les cas, spécifiés au § 2,3.8,1 ou au § 2.3.8.2, pour lesquels 

['alimentation en oxygène est prévue

2.4.6 Protection de l'equipage de cabine et des passagers à bord des aéronefs 

pressurisés en cas de chute de pression

L'exploitant doit prévoir pour les rrembres de l’équipage de cabine des dispositions 

telles qu’au cas d'une descente d'urgence nécessitée par une chute de pression, ils 

aient de bonnes chances de ne pas perdre connaissance, et de prévoir en outre des 

moyens de orotection leur permettant d'être aptes à donner les premiers secours aux 

passagers quand le situation est stabilisée après la descente d’urgence. Il doit 
également prévoir des dispositifs ou des procédures d'exploitation telles que les. 

passagers aient de bonnes chances de survivre à l'hypoxémie consécutive à une chute 

de pression.

2.4.7 Procédures de vol aux instruments

2.4.7.1 L’ANAC approuve et fait publier une ou plusieurs procédures d’approche aux 

instruments pour chaque aire d'approche finale et de décollage et chaque hélistation 

utilisées pour des approches aux instruments.

2.4.7.2 Tous les hélicoptères exploités en régime IFR doivent se conformer aux 

procédures d'approche aux instruments approuvées par l'ANAC, ou par l'État dont elle 

relève dans le cas où l'hélistation est située hors du territoire de la Côte dJlvoire.

2.4.8 Procédures d'exploitation des hélicoptères à moindre bruit

Les exploitants doivent veiüer à ce que les procédures de aetolljge et d'atterrissage 

tiennent compte de la nécessite de réaufre le püus possible Hncfcdence du bruit des 

hélicoptères.

2.4.9 Gestion du carburant en vol

2 A 9 .1  L'exploitant doit mettre en place des politiques et des procédures approuvées 

par |FANAC qui garantissent l'exécution des vérifications du carburant en vol et de la 
gestion du carburant.

11-2-19
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2A.B.2 Le pilote commandant de bord doit surveiller la qujntité de carburant utilisable 

restant à bord pour s'assurer qu'elle n'est pas inférieure à la somme de la quantité de 

carburant iequi$e pour se rendre jusqu'à un lieu où il pourra atterrir en sécurité et de 

la réserve finale prévue restant dans Ifs réservoirs.

2.4.9.3 Le pilote commandant de bord doit informer l’ATC d’une situation de carburant 
minimal en utilisant l'expression « MINIMUM FUEL » (CARBURANT MINIMAL) si, une 

fois dans l'obligation d'atterrir à un lie j oreds, il estime que toutu modification de 

l'autorisation en vigueur pour le vol vers ce lieu, ou retard causé par la circulation, 
risque d'avoir pour effet que, à l'atterrissage, la Quantité de carburant présente dans 

les réservoirs risque d'être inférieure à la réserve finale prévue.

L'expression <* MINIMUM FUELu (CARBURANT MINIMAL) informe l'ATCque le nombre 

de lieux où l'hélicoptère pouvait se poser a été réduit à un lieu en particulier, qu'aucun 

lieu d'atterrissage de précaution n’est disponible et que toute modification de 

l’autorisation en vigueur pour le vol vers ce lieu, ou retsrd c^usé par la circulation, 

risque d'avoir pour effet que, à l'atterrissage, la quantité de carhurant présente à bord 

soit inférieure à la réserve finale prévue- Il ne s'agit pas d'une situation d'urgence mais 
d'une indication qu'une situation d'urgence est possible s'il se produit un autre délai 

imprévu.

Par a lieu d'atterrissage de précaution », on entend un lieu d'atterrissage, autre que le 

lieu d atterrissage prévu, où il est prévu qu'un atterrissage en sécurité pourra être 

effectué avant ia consommation de la réserve finale prévue de carburant.

2.4.9.4 Le pilote commandant de bord doit signaler une situation d'urgence carburant 

en diffusant le ménagé « MAYDAY MAYDAY MAYDAY FUEL s (MAYDAY MAYDAY 

MAYDAY CARBURANT} si les calculs indiquent que la quantité de carburant utilisable 

présente dans les réservoirs au lieu d'atterrissage le plus proche où un atterrissage en 

sécurité peut être effectué sera inférieure à la réserve finale prévue en application du 
5 2.3.B

La réserve finale prévue est la quantité de carburant calculée conformément au § 2.3.6 

; il s'agit de la quantité minimale de carburant qui doit se trouver dans les réservoirs à 

l’atterrissage, quel que soit le lieu de l’atterrissage. L'expression « MINIMUM FUEL » 

(CARBURANT MINIMAL) informe l'ATC que le nombre de lieux où l'hélicoptère pouvait 

se poser a été réduit à un lieu en pa^iculier et qu’une partie de la réserve finale dü 

carburant sera peut-être consommée avant l'atterrissage.

Le pilote estime avec une certitude raisonnable que la quantité de carburant restant 

dans les réservoirs â l'atterrissage au lieu le plus proche ou un atterrissage en sécurité
11-1-20
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peut être effectué sera inférieure à la réserve finale compte tenu des plus récents 

renseignements dont If dispose, de !a région à survoler (c.-à-d. en rapport avec la 

disponibilité de lieux d'atterrissage de précaution}, des conditions météorologiques et 

d'autres situations que l’on peut raisonnablement prévoir.

2.5 Fonctions du pilote commandant de bord

2.5.1 Le pilote commandant de bord est responsable de la conduite et de la sécurité 

de l'hélicoptère ainsi que de la sécurité de l'ensemble des membres d'équipage, des 

passagers et du fret se trouvant à son bord, depuis le moment où les moteurs sont mis 

en marche jusqu’au moment où l'hélicoptère s'immobilise en dernier lieu à la fin du 

vol et ou les moteurs et les pâtes de rotor sont arrêtés.

2.5.2 Le pilota commandant de hord doit veiller à ce que les listes de vérification, 

instituées conformément aux d isposions du § 2 .2 .6, soient rigoureusement 

respectées.

2.5.3 Le pilote commandant de bord a la responsabilité de signaler au service intéressé 

le plus proche, et par les moyens les plus rapides à sa disposition, tnut accident dans 

lequel l'hélicoptère se trouve impliqué et entraînant des blessures ou la mort de toute 

personne, ou des dégâts sérieux à l'héiicoptérs ou à d'autres biens.

2.5.4 Le pilote commandant de bord a la responsabilité de signaler à l’exploitant à ia 

fin d'un vol tous les défauts constates ou présumés de l'hélicoptère.

2-5,5 Le pilote commandant de bord Est responsable de la tenue à jour du carnet de 

route ou de la déclaration générale contenant les renseignements énumérés au §9-4.1.

2.6 Fonctions de D'agent technique d'exploitation

2.G.1 Un agent technique d'exploitation exerçant ses fonctions dans le cadre de la 

méthode de contrôle et de supervision des vols citée au § 2 .2.1.3 doit :

a) aider le pilote commandant de bord dans la préparation du vol et luE fournir les 

renseignements nécessaires à cette fin ;

b) aider le pilote commandant de bord d&ns la préparation du plan de vol 

exploitation et du plan de vol ATS, signer ces plans s'il y a lieu et remettre le plan 

de vol ATS â 1‘organisme ATS competent ;

Chapitre 2- P rL-parall nn Et tViciiÜEÏi'i d*S Va L.
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c) au cours du vol, fournir au pilote commandant de bord, par les moyens 

appropriés, les renseignements qui sont nécessaires à la sécurité du vol.

2.6,2 En cas d'urgence, ragent technique d'exploitation :

a] doit déclencher les procédures Indiquées dans le manuel d'exptoitation en 

s'abstenant de prendre des mesures contraires aux procédures ATC ; et

b) doit communiquer au pilote commandant de bord les renseignements qui sont, 

nécessaires à la sécurité du vol, notamment tout renseignement concernant les 
modifications qui doivent être apportées au plan de vol pendant le vol.

il est également important que le pilote commandant de hord communique ce type de 

renseignements à l'agent technique d’exploitation pendant le vol, en particulier 

lorsqu'il v a une situation d’urgence.

2.7 Bagages à main

L’exploitant doit veiller à ce que tous les bagages à main introduits dans la cabine de 

passagers d'un hé’icoptere soient rangés de façon appropriée et sûre.

2.8 Gestion de la fatigue

2.5.1 Les limites de temps de vnl, temps de services et temps de repos des équipages 

sont établies au chapitre u  du RACf 3003.

2.8.2 Afin de garantir la sécurité des vots, i'explottant doit établir des limites de temps 

de vol. temps de services et temps de repos des équipages conformément au chapitre 

Qdu RACI 3008..

2 .83  L'exploitant doit tenir des relevés du temps de vol, périodes de service de vol, 

périodes de service et périodes de repos de tous ses membres d'équipage de conduite 

et de cabine et les conserver pendant une perlode fixée par l'ANAC.

2.8.4 RESERVE

2.8.5 RESERVE

ChnfiH.ie Z- PrtpjrLÜOneifMÉCLitJOil dl vois
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CHAPITRE 3. LIM ITES D 'EMPLOI RELATIVES AUX PERFORM ANCES DES HÉLICOPTÈRES

3.1 Généralités

3.1.1 Les hélicoptères doivent être utilisés conformément aux exigences de 

performances établi par l'ANAC et contenues dans le present chapitre.

3.1.2 Lorsque les conditions ne permettent pas de garantir la poursuite du vol en 

sécurité en cas de défaillance au moteur le plus défavorable, ' exploitation des 

hélicoptères doit être assurée d'une manière qui tient compte de façon appropriée de 

la réalisation d’un atterrissage forcé en sécurité.

Des indications sur l'expression « tenir compte de façon appropriée d figurent dans le 

Supplément A, § 2.4 du présent règlement.

3 1.2.1 Lorsque l'ANAC permet des vols en IMC en classe de performances 3, ces vols 
doivent être effectués conformément aux dispositions du § 3 4.

3.1.3 PESEKVL

3.1.4 Lorsque l'hélistation de destination ou de départ se trouve dans un 

environnement hostile situé en zone habitée, l'autorité compétente de l'État dans 

lequel se trouve l'hélistation doit spécifier les exigences à satisfaire pour que 

l'exploitation des hélicoptères soit assurée d’une manière qui tient compte de façon 

appropriée du risque lié 3 une défaillance de moteur.

3.2 Hélicoptères dont le certificat de navigabilité a été délivré conformément 

aux dispositions du RACI 4006» Partie IV

3.2.1 Les exigences des § 3.2.2 à 3.2.7 s'appliquent aux hélicoptères auxquels les 

dispositions du RACi 4006, Partie IV, sont applicables.

3.2.2 Le niveau de performances défini dans les parties appropriées du règlement de 

performances en question au § 3 .11 pour ies hélicoptères indiquésau § 3.2.1 doit être 

compatible avec le niveau général correspondant aux exigences du présent chapitre.

Le Supplément A contient des éléments indicatifs qui précisent au moven d’un exemple 

le niveau de performances visé par ies exigences du présent chapitre.

Chapitre 3 - Limites d'emploi relatives 11| Ï  performances des JiëlÎDCiptprFt
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3.2.3 L hélicoptère doiit être utilisé conformément aux dispositions de son certificat de 

navigabilité et dans le czidre des limites d emp3o> approuvées figurant dans son manuel 

de vol.

3.2.4 L'ANAC prend toutes les précautions logiquement possibles pour veiller au 

maintien du niveau général de sécurité envisagé par les présentes dispositions, dans 

toutes les conditions d'utilisation prévues, notamment celles qui ne sont pas 

expressément visées par les dispositions du présent chapitre.

3.2.5 Un vol ne doit être entrepris que si les performances consignées dans je manuel 

de vol indiquent qu'il est possible de se conformer aux exigences des § 3.2.6 et 3.2.7.

3,2 6 L'exploitant doit tenir compte, pour l'application des exigences du présent 

chapitre, de tous les facteurs qui influent sensiblement sur les performances de 

I hélicoptère (tels que masse, procédures d'utilisation, altitude-pression 

correspondant à l'altitude de l'emplacement d'exploitation, température, vent et état 

de la surface). Ces facteurs doivent être traités soit directement, sous forme de 

paramètres d'exploitation, soit indirectement, au moyen de tolérances eu de marges, 

qui peuvent figurer avec les performances consignées dans le manuel de vol ou dans 

le règlement de performances conformément auquel l'hélicoptère est utilisé

3.2.7 Limites de masse

a) La masse de l'hélicoptère au début du décollage ne doit pas dépasser la masse 

pour laquelle l'hélicoptère satisfait au règlement de performances en question 

au § 3,1,1, compte tenu des réductions de masse prévues ê ï fonction de la 

progression du vol et du délestage de carburant selon qu'il convient.

b) En aucun cas la masse de l'hélicoptère au début du décollage ne doit dépasser 

la masse maximale au décollage spécifiée dans le manuel de voi de l'hélicoptère, 

compte tenu des facteurs spécifiés au § 3,2.6.

c) En aucun cas In masse prévue pour l'heure d'atterrissage à destination ou à tout 

dégagement ne doit depasser la masse maximale à l'atterrissage spécifiée dans 

le manuel de vol de l'hélicoptère, compte tenu des facteurs spécifiés au § 3,2.6.

d) En aucun cas la masse de l'hélicoptère au début du décollage ou à l'heure 

prévue d'atterrissage à destination ou à tout dégagement ne dort dépasser la 

masse maximale à laquelle il a été démontre que les normes applicables de 

certification acoustique du RACI 4007 volume 1, soient respectées, sauf

Ch npitre 3 ! .i m ites d em ploi re la tiv e s  a u r  p e rfo rm a n te s  de*. héliCirprëres
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autorisation contraire accordée à titre exceptionnel, poui un emplacement 

d'exploitation ou il n'existe aucun problème de bruit, par l'autorité compétente 

de l'Êtat dans lequel l’emplacement d exploitation est situé.

3.2.7.1 L'ANAC établira le règlement de performances en appliquant en appliquant les 

exigences spécifiées aux § 3 2.7.2, 3,2.7.3 et 3.2 7,4.

3.2.7.2 Phase de aecollage et de montée initiale

3.2.7.2.1 Exploitation en classe de performances 1. En cas de panne du moteur le plus 

défavorable constatée au point de décision au décollage ou avant, il doit être possible 

d'interrompre le décollage et d'immobiliser l’hélicoptère dans l'aire de décollage 

ifïteirompu utilisable ou, si la panne est constatée au point de décision au décollage 

ou après, il dort être possible de poursuivre le décollage en franchissant avec une 

marge suffisante tous les obstacles situés le long de la trajectoire de vol, jusqu'à ce que 

l'on soit en mesure de se conformer aux dispositions du § 3.2.7.3.1.

3.2.7.2.2 Exploitation en classe de performances 2 En cas de panne du moteur le plus 

défavorable à un moment quelconque après le DPATO, il doit être possible de 

poursuivre le décollage en franchissant avec une marge suffisante tous les obstacles 

situés le long de ta trajectoire de vol, jusqu'à ce que l'on soit en mesure de se 

conformer au* dispositions du § 3.2.7.3.1. Avant le DPATC, une panne du moteur le 

plus défavorable peut imposer un atterrissage forcé ; la condition énoncee au 9 3.1.2 

ci-dessus do t s'appliquer alors.

3*2.7 2.3 Exploitation en c/osie de performances 3. À quelque point que ce sott de la 

trajectoire de décollage, une panne de moteur doit imposer un atterrissage forcé ; la 

condition énoncée au § 3.1.2 ci-dessus doit s'appliquer alors.

3.2.7.3 Phase ae troisième

3-2.7 3.1 Exploitation en classes de performances 1 et 2. En cas de panne du moteur le 

plus defavoraole à quelque moment que ce soit de la phase dü croisière, il doit Etre  

possible de poursuivre le vol jusqu'à un point où les conditions du ç 3.2.7.4.1, qui 

s'appliquent à l'exploitation en classe de performances 1, ou du § 3.2.7.4.2, qui 

s’appliquent à l'exploitation en classe de performances 2, peuvent être respectées, 

sans jamais voler en-dessous de l'altitude minimale de vol appropriée,

Chapitre 3 ; Llm tt > d'emp’n  relativesati* performances des hélicoptères
II-
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Si la phase de croisière se déroule au-dessus d'un environnement hostile et si le temps 

rie déroutement jusqu'à un dégagement dépasse 2 heures, tt est l'ANAC évalue les 

risques liés a une panne du second moteur.

3.2.7.3.2 Exploitation en classe de performances 3. Tous moteurs en fonctionnement, 

il doit être possiofe de poursuivre le vol sur la route ou jusqu'aux dégagements prévus 

dans le pian de vol sans jamais voler en-dessous de l'altitude minimale de vo! 

appropriée. À quelque oomt que ce soit de la trajectoire de vol, une panne de moteur 

doit imposer un atterrissage forcé ; la condition énoncée au § 3,1.2 doit s'appliquer 

alors.

3.2.7.4 Phase d'approche et d'atterrissage

3.2.7.4.1 Exploitation en desse de performances 1. En cas de panne du moteur le plus 

défavorable constatée à quelque moment que ce soit de la phase d'approche et 

d'atterrissage mais avant le point de décision à l'atterrissage, il doit être possible, à 

destination et à tout dégagement, après avoir franchi tous les obstacles situés sur la 

trajectoire d'anproche, d'atterrir et d'immobiliser l'hélicoptère à l'intérieur de la 

distance d'atterrissage utilisable ou d'effectuer un atterrissage interrompu et de 

franchir tous les obstacles situés sur la trajectoire rie vol avec une maige suffisante 

équivalente a celle qui est spécifiée au § 3.2.7-2.1. Si lia panne se produit après le point 

de décision à l'atterrissage, il doit être possible ü'atterrîret d’immobiliser l'hélicoptère 

à l'intérieur de la distance d'atterrissage utilisable.

3.2.7.4.2 Exploitation en classe de performances 2. En tas de panne du moteur le plus 

défsvorable avant le DPBL, il do>t être possible, à destination et a tout dégagement, 

après avoir franchi tous les obstacles situés sur la trajectoire d'approche, soit d'atterrir 

et d’immobiliser l'hélicoptère à l'intérieur de la distance d'atterrissage utilisable, soit 

d'effectuer un atterrissage interrompu et rie franchir tous les obstacles situés sur la 

trajectoire de vol avec une marge suffisante équivalente à celEe qui est spécifiée au § 

3.2.7.2.2. Après le DPBL, une panne de moteur peut Imposer un atterrissage forcé ; la 

condition énoncée au § 3.1-2 doit s'appliquer alors,

3-2.7 A 3  Exploitation en classe de performances B. À quelque point que ce soit de la 

trajectoire de vol, une panne de moteur doit imposer un atterrissage forcé ; la 

condition énoncée au § 3.1.2 doit alors s'appliquer.

Chipllni 3 i U ltliln tfniiplm r i la t e iu i pu InnU.mCÉS Jss hélL irplÈrc i
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3.3 Donnée» sur les obstacles

L’exploitant doit utiliser les données disponibles sur les obstacles pour élaborer des 

procédures qui permettent de respectEr les phases de décollage, de montée initiale, 

d'approche et d’atterrissage décrites dans le règlement de performances établi par 
l’ANAC.

3.4 Spécifications supplémentaires relatives à l'exploitation d'héücoptères en classe 
de performances 3 en IMC, sauf les vols VFR spéciaux

34.1 Des vols en classe de performances 3 en IMC ne doivent être effectues qu'au- 

dessus de surfaces acceptables par l'ANAC.

3.4.2 Lorsqu'elle apptouve des vols d'hélicoptères en classe de performances 3 en 

IMC, l'ANAC s'assume que les hélicoptères ont été certifiés pour l'exploitation un 

régime IFR et que le niveau de sécurité d'ensemble prévu par les dispositions des 

RACI 3000, 3002, 3007 et 4006 est garanti par :

a) la fiabilité du moteur ;

b) les procédures de maintenance^ les méthodes d'exploitation et les programmes 

de formation des equipages de l'exploitmt ;

c) l'équipement et les autres éléments exigés par l'Appendice 2 du présent 

règlement.

i-

3.4.3 Les exploitants qui utilisent des hélicoptères en classe de performances 3 en IMC 

doivent mettre en place un programme de suivi des tendances des moteurs et doivent 

employer les instruments, systèmes et proccdutes d’utitisation/de maintenance de 

moteur et d'hélicoptère recommandés par les constructeurs pour suivre l'état de 

fonctionnement des moteurs.

3.4.4 Pour reduire au minimum les défaillances mécaniques, les hélicoptères exploités 

en IMC en classe de performances 3 doivent utiliser un contrôle d'état pour les 

vibrations de la chaîne de transmission arrière.

CJippttre 3 . I mites d'tinplnl reLjth ej aux ptrîorrmmces des ht^copLiras
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CHAPITRE 4 . EQU IPEM ENT, INSTRUMENTS DE BDRD ET DOCUMENTS DF VOL DES 

HÉLICOPTÈRES

4.1 Généralités.

4.1.1 Outre l'équipement minimal nécessaire pour la délivrance d'un certificat de 

navigabilité, les instruments, l'équipement et les documents de vol prescrits dans les 

paragraphes ci-dessous doivent être installés ou transportés, selon le cas, à bord des 

hélicoptères, suivant l'hélicoptère utilisé et les conditions dans lesquelles le vol doit 

s'effectuer. Les instruments et équipement prescrits, y compris leur Installation, sont 

approuvés ou acceptés par l'ANAC.

4.1.2 Les hélicoptères doivent avoir □ leur bofü les documents suivants :

a) le certificat d'immatriculation ;

b) le certificat de navigabilité ;
c) les licences des membres d'équipage ;

d) le carnet de route ;

e} les licences de station radio d'aéronef ; 

fj le manifeste de passagers ;

g) le manifeste de marchandises:

h) la copie certifiee conforme à l'original du permis d’exploitation aérienne; 

ï] copie certifiée conforme à l'orlglnal des spécifications d'exploitation ;

j] le document attestant la certification acoustique.

Les permis et les spécifications d'exploitation connexes établis par l'ANAC dans une 

autre langue que l'anglais seront accompagnés d'une traduction en anglais.

Des dispositions relatives à la teneur du permis d'exploitation aérienne et des 

spécifications d'exploitation connexes figurent aux § 2.2.1.5) et 2.2.1,6.

4.1.3 l'exploitant ooit faire figurer dans le manuel d'exploitation une liste minimale 

d'équipements (LME)r approuvée par l'ANAC, qui permet au pilote commandant de 

bord de déterminer un vol peut être commencé ou poursuivi à partir d'une halte 

Intermédiaire au cas où un instrument, un élément d'équipement ou un circuit subirait 

une défaillance. Lorsque l'Etat de Câte d'Ivoire n'est pas l'Etat d'immatriculation, if 

veille à ce que la LME n'altère pas la conformité de l'hélicoptère avec le règlement de 
navigabilité applicable dans l’Êtat d'immatriculation.

Chapitre 4. Equipement, inilnJnncnls ds boni el documents de vnl des Itillropteres
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Le Supplément C contient des éléments Indicatifs sur la liste minimale d'équipements,

4.1,4 L'exploitant doit mettre à la disposition du DersonneS d’exploitation et des 

membres de ses équipages un manuel d'utilisation pour chaque type d'aéronef utilrse, 

contenant les procédures normales, anormales et d'urgence à suivre pour la conduite 

de l'aéronef. Le manuel doit contenir des détails sur les systèmes de bord et sur les 

listes de vérification à utiliser. La conceotion du manuel doit respecter les principes des 

racteurs humains L équipage de conduite doit avoir facilement accès au manuel 
pendant toutes les phases du vol.

4.2 Tous hélicoptères — Tous vols

4.2.1 Un hélicoptère doit être doté d'instruments quf permettent à l'équipage de 

conduite d'en contrôler la trajectoire de vol, d ’exécuter toute manœuvre requise dans 

le cadre d’une procédure et de respecter les limites d'emploi de ['hélicoptère dans les 

conditions d'exploitation prévues

4.2.2 L'hétleoptère doit être doté :

a) de fournitures médicales suffisantes accessihles ;

Les fournitures médicales doivent comprendre :

1) une trousse de premiers soins ; et

2) dans les hélicoptères à bord desquels un équipage de cahine doit faire partie du 

personnel d'exploitation, une trousse de prévention universelle, a utiliser par 

Téqulpage de cabine pour gérer les cas de mauvais état de santé liés à une 

possible maladie fransm isshe Et les cas comportant un contact avec un liquide 

Organique.

Des éléments indicatifs sur le contenu des trousses de premiers soins et de prévention 

universelle figurent au Supplément B.

b} d’extincteurs portatifs conçus dti telle manière quo, lorsqu'ils sont utilisés, ils ne 

provoquent pas de pollution dangereuse de l'air dans l'hélicoptère ; au moins 

un extincteur doit être situé :

1} dans te poste de pilotage ;

Chapitre 4. L 'qu ipEiiE iil. [nslnim rnts de bond c i d H un tn u  de vol E'^IIC'ptiTes
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2) dans chacun des compartiments des passagers séparés du poste de pilotage et 
auxquels l'équipage de conduite ne peut avoir aisément accès.

cj 1) d'un siège ou d'une couchettE pour chaque personne ayant dépassé un âge 

qui doit être déterminé par l'ANAC ;

2) d'une ceinture pour chaque siège et oe sangles de sécurité pour chaque 

couchette ;

3) d'un harnais de sécurité pour chaque siège rie membre d'équipage de 

conduite. Les harnais de sécurité des sièges de pilote comporteront un 

dispositif qur retiendra automatiquement te buste du pilote en cas de 

décélération rap.de.

Dans le cas des hélicoptères équipés d  ̂doub'es commandes, les harnais de sécurité 

des sièges de pilote doivent comporter un dispositif de retenue destine à empêcher 

que le haut du corp-; d'un occupant frappé d'incapacité ne vienne gêner la manœuvre 

des commandes de vol.

d) de dispositifs permettant de communiquer aux passagers les renseignements et 

instructions ci-après :

1) mettre les ceintures ou harnais de sécurité ;

2} mettre les masques à oxygène et instructions sur leur emploi, si une réserve 

d'oxygène est obligatoire à bord ;

3) défense de fumer ;

4) emplacement des gilets de sauvetage et instructions sur leur emploi, si des 

gilets de sauvetage ou des dispositifs individuels équivalents sont obligatoires à 

bord ;

5) emplacement et mode d ouverture des issues de secours ;

e\ le cas échéant, de fusibles de rechange de calibres appropriés pour remplacer 

les fusibles accessibles en vol.

4.2.2.1 L'agent utilisé dans l’extincteur d'incendie incorporé à chaque récipient à 

serviettes, papier ou rebuts prévu dans les toilettes d'un hélicoptère dont le premier 

certificat de navigabilité Individuel a été délivré le 31 décembre 2011 ou à une date

Chapitre 4 . Iiduipement. instrument! di bord m documents de val hélicoptères
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ultérieure, et l'agent utilisé dans les extincteurs portatifs placés dans un hélicoptère 

dont le premier certificat de navigabilité individuel a été délivré le 31 décemore 2018 

ou à une rfate ultérieure :

a) doivent respecter t les spécifications de performances minimales applicables de 
l'ANAC ;

b) ne doivent pas être d'un type qui fait oartte des substances du Groupe M de

1 Annexe A du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent 
la couche d'oim e (1987), énumérées dans la huitième édition tiu Manuel du 
Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent ia couche 
d'ozone

4.2.3 Un hélicoptère doit avoir à son bord :

a) le manuel d'exploitation prescrit au 5 2 .2.2 ou les parties de re manuel qui 

concernent les vols ;

b) le manuel de vol ou autres documents contenant les données de performances 
exigées pour l'application des dispositions du Chapitre B et tous autres 

renseignements nécessaires pour l'ytilisatian dp f'hélicootlre dans le cadre des 

spécifications du certificat de navigabilité, à moins que ces renseignements me 

figurent dans le manuel d'exploitation ;

c) des cartes récentes et appropriées correspondant à la route engag ée  et aux 

routes susceptibles d’être suivies en cas de déroutement

4.2.4 Indication des zones de pénétration du fuselage

4,2.4.1 Lorsque de* zones du fuselage permettant lu pénétration des équipes de 

sauvetage en cas d'urgence sont marouées sur l'hélicoptère, elles doivent être 

marquées comme il est indiqué ci dessous (voir figure ci-après). Les marques doivent 

être de couleur rouge ou jaune et, si cela est nécessaire, elles doivent être entourées 

d'un cadre bianc pour assurer un meilleur contraste avec le fond.

4,2*4.2 SI la distance entre les marques d'angle dépasse 2 m, des marques 

intermédiaires de 9 cm * 3 cm doivent être ajoutées de manière que la distance entre 

marques voisines ne dépasse pas 2 m.

La présente exigence n'oblige pas à prévoir des zones de pénétration sur un 

hélicoptère.
11-44
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INDICATION DES ZONES DE PÉNÉTRATION DU FUSELAGE (voir § 4,2,4)

4.3 Enregistreurs de bord

Les enregistreurs de bord protégés contre les impacts se composent d'un ou de 

plusieurs des systèmes suivants : un enregistreur de données de voi (FDR} ; un 

enregistreur de conversations de poste de pilotage (CVR); un enregistreur d'images 

embarqués (AIR) un enregistreur de communications par liaison de données (DLR), Les 

images et les renseignements communiqués par liaison de données peuvent être 

enregistrés sur le CVR ou ie FDR.

Les enregistreurs combines (FDR/CVRJ peuvent être utilisés pour repondre aux 

spécifications d'emport d'enrtgistreurs de bord figurant dans le présent règlement,

Des exigences détaillées concernant les enregistreurs de bord figurent e TAppandice 4 

du présent règlement.

Les enregistreurs de bord légers su composent d'un ou de plusieurs des systèmes 

suivants : un système d'enregistrement de données d'aéronef (ADRS), un système 

d'enregistrement audio de poste de pilotdge (CARS}, un système embarqué 

d enregistrement d'images (AIRS) un système d'enregistrement de communications 

par liaison de données (DLRS). Les images et fes renseignements communiqués par 

liaison de données peuvent être enregistrés sur le CARS ou l'ADRS.

Chaplrre 4 . Equipement, Instruments de bord et dacumerts de vul de* héJlL‘npE#n;s
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4.3,1 Enregistreurs de données de vol et systèmes d'enregistrement de données 
d'aéronef

Les paramètres à enregistrer sont énumérés dans le TaDleau A4-1 de l'Appendice 4.

4 .3 .1.1 Application

43*1.1,1 Tous les hélicoptères dont la masse maximale au décollage certifiée est 

ÂLipLiieure à 3 175 kg et dont le premier certificat de navigabilité individuel a été 

délivré le 1er janvier 2016 ou après doivent être équipés d'un FDR qui enregistrera au 

moins les 48 premiers paramètres énumérés au TablEiati A4-1 de l'Appendice 4

4.3.1.1.2 Tous les hélicoptères dont la masse maximale au décollage certifiée est 

supérieure à 7 OQQ kg, ou dont le nombre ds sièges passagers est supérieur à 19, et 

dont le premier certificat de navigabilité Individuel a été délivre le 1er janvier 1989 ou 

après doivent être équipés d'un FDR qui enregistre au mo:ns les 30 premiers 
paramètres énumérés au Tableau A4-1 de l'ApperidicË 4.

4.3.1.1.3 RESERVE

4.3.1.1.4 Tous les hélicoptères à turbomachines dont la masse maximale au décollage 

certifiée est supérieure à 2 250 kg mais égale ou inférieure à 3 175 kg pour lesquels la 

demande d'acceptation de certification de type est présentée à un l’ANAC le 1er 

janvier 2018 ou après doivent être équipés :

a) d'un FDR qui enregistre au moins les 4S premiers paramètres énumérés au 

Tableau A4-1 de l'Appendice 4 ; ou

b) d’un AIR ou AIRS Classe C qui enregistre au moins ies paramètres de trajectoire 

de vol et de vitesse affiches au(x) pilote(s) qui sont définis au Tableau A4 3 de 

l'Appendice 4 du présent; ou

cj d un ADRS qui enregistre les 7 premiers paramètres énumérés au Tableau A4-3 

de ('Appendice 4 du présent règlement.

4.3.1.1.5 Tous les hélicoptères dont la masse maximale au décollage certifiée est 

supérieure à 2 250 kg mets égale ou inférieure à 3 175 kg et dont le premier certificat 

de navigabilité individuel a été délivré le 1erJanvier 2018 ou après doivent être équipés

a) d'un FDR qui enregistre au moins les 48 premiers paramètres énumérés au Tableau 

A4-1 de I Appendice 4 ; ou

II-4-G
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b) d'un AIR ou AIRS Classe C qui enregistre les paramètres de trajectoire de vol et de 

vitesse affichés au(x) pilote(s), qui sont définis au Tableau A4-3 de l'Appendice 4 ; ou

c) d'un ADRS qui enregistre les 7 premiers paramètres énumérés au Tableau A4-3 de 

l'Appendice 4.

4 .3 .1.1.G Tous les hél<coptères dont la masse maximale au décollage certifiée est 

supérieure à 3 175 kg pour lesquels la demande d'acceptation di> certificat de type sera 

présentée k l’ANAC le janvier 2G23 eu après doivent être équipés a un FDR capable 

d'enregistrer au moins les 53 premiers paramètres énumérés dans le Tableau A4-1 de 

l'Appendice 4 du présent règlement.

4.3.1.1.7 RESERVE

4.3.1.2 Technologie d'enregistrement

Les FDR, ADRS, AIR et AIRS ne doivent utiliser ni ia gravure sur feuille métallique, ni la 

modulation de fréquence fFM), ni non plus une pellicule photographique ou une bande 

magnétique.

4.3.1.3 Durée d'enregistrement

Tous les FDR doivent conserver les éléments enregistrés au cours des 10 dernières 

heures de fonctionnement au moins.

4.3.2 Enregistreurs de conversations de poste de pilotage et systèmes 

d'enregistrement audio de poste de ollotage

4.3.2.1 Application

4.3.2.1.1 Tous les hélicoptères dont la masse maximale au décollage certifiée est 

supérieure à 7 000 kg doivent être équipés d'un CVR. À bord des hélicoptères non 

équipés d'un FDR, le CVR doit enregistrer au moins la vitesse du rotor principal.

4.3.2.1.2 Tous les hélicoptères dont la masse maximale au décollage certifiée est 

supérieure à 3 175 kg et dont le premier certificat de navigabilité individuel a été 

délivré Êe 1er janvier 1987 ou après doivent être équipés d'un CVR. À bord des 

heiieoptères non équipés d'un FDR, le CVR doit enregistrer au moins la vitesse du rotor 

principal.
1 1 + 7

C lup iln1 4 üqiupefllrnt, insbriuinenu rit hord rt duruiïinnK de vol dPB hdlcupttïrES



Regiomeut a l ru pbb tiqua t ic r a i e  d'Ival n? 
re la tif UFXtunditianr. techniques d 'e ip in itatinn 

d’h t l itn p te iï nar une entreprise de t rn t ip D ir t^ r lin  
public «RACI 3 * 0 7 *

■ ilü iun  4
ü tld H /DU/ZElb 
A mentir mrait S 
Data : 13/DB/2jJ BAutorité N it ia n i l t  de l'Aviation 

Civile tic C&io d 'Iw ire

■4*3.2 .2 Tpchnalagie d'enregistrement

Les CVR et CARS ne doivent utiliser ni bande, ni fil magnétique.

4.3.2 .3 Durée d'enregistrement

Tous les hélicoptères qui doivent être équipés d'un CVR doivent être dotés d'un 

appareil qui conservera les éléments enregistrés au cours des deux dernières heures 

de fonctionnement au moinj..

4.3.3 Enregistreurs de communications par liaison de données

4.3.3.1 Application

4.3.3.1.1 Tous les hélicoptères dont le premier certificat de navigabilité individuel a 

été délivré le 1er janvier 2015 ou après, qui utilisent l'une quelconque des applications 

de communications par liaison de données énumérées au § 5.1.2 de l'Appendice 4 du 

présent règlement, et qui doivent être équipés d'un CVR doivent enregistrer sur un 

enregistreur de bord protégé contre les impacts les messages communiqués par liaison 

de données.

4.3.3.1.2 Tous les hélicoptères qui ont été modifiés le 1er janvier 2016 ou après en vue 

de l'installation et de l'utilisation de l'une quelconque des applications de 

communications par liaison de données énumérées au § 5.1.2 de l'Appendice 4 du 

présent règlement, et qui doivent être équipés d'un CVR doivent enregistrer sur un 

enregistreur de Lord protégé contre tes impacts les messages communiqués par liaison 

de données.

Un AIR Casse F pourrait constituer un moyen d'enregistrer ies messages communiqués 

par liaison de données en provpnance et à destination des hélicoDtères dans les 

situations où il est impossible d'enregistrer ces messages sur un FDR ou un CVR.

4.3 3.2 Duree d'enregistrement

La durée d'enregistrement minimale est égale à la durée d'enregistrement du CVR.

43 .3 .3  Corrélation

Il est possible de corrêler les enregistrements des messages communiqués par liaison 

de donnees avec les enregistrements audio du poste de pilotage.
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4 3,4 Enregistreurs de bord — Générantes

43.4.1 Construction et installation

La construction, l'emplacement et l'installation des enregistreurs de bord doivent être 

de nature à garantir la plus grande protection possible des enregistrements de manière 

que Sfes éléments enregistrés puissent être préservés, extraits et transcrits Lps 

enregistreurs de bord doivent répondre aux spécifications prescrites de résistance à 

l'impact et de protection contre l'incendie.

43.4.2 Utilisation

43.4 ,2 .1  Les enregistreurs de bord ne doivent pas être arrêtés pendant le temps de 

vol.

4 3.4.2.2 En vue de la conservation des enregistrements, les enregistreurs de bord 

doivent être arrêtés à la fin du temps de vol à la suite d'un accident ou d'un incident. 

Ils ne doivent pas être remis en marche tant qu'il n'en aura pas été disposé 

conformément au Règlement Relatif aux Enquêtes sur les Accidents et Incidents et 

Incidents 6 'Aviation en République de Côte d’ivoire (RACI BEA).

Les responsabilités de l'exploitant en ce qui concerne la conservation des 

enregistrements des enregistreurs de bord sont exoosées à la Section lit § 9.6

4 3 4 3  Maintien de l'état de fonctionnement

L’exploitant doit procéder à des vérifications et évaluations opérationnelles des 

enregistrements des enregistreurs de bord pour s'assurer du maintien de l'état de 

fonctionnement de ces dern ier

Les procédure d’inspection des enregistreurs de bord figurent à l'Appendice 4 du 
présent règlEmünt.

4.3 A 4  Documentation électronique concernant les enregistreurs de bord

RESERVE

4.4 Instruments et équipement pour le vpl en régime VFR ou IFR — De jour et d& 
nuit

Chapitre 4 lÜQu I pe Mt nk, il i ibumcn b  Cle hnnl Et dacjmcnts d s mol (les h l̂nup-tCres
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4.4.1 Tous les hélicoptères utilisés de jour en régime VFR doivent être dotés :

a] d'un compas magnétique ;

h] d'un chronomètre qui indique les heures, les minutes et les secondes ; 

e.) d'un altimètre barométrique sensible ;

d) d'un anemomèîre ;

e} de tous autres instruments ou éléments d'équipement qui sont prescrits par 

l'autorité compétente.

4 A 2  Tous les hélicoptères utilisés de nuit en régime VFR doivent être dotés :

a) de Véquipement spécifié au & 4.4.1 ;

b) dJun indicateur d'assiette (horizon artificiel) pour chaque pilote obligatoire et 

d'un Indicateur d'assiette supplémentaire ;

c) dJun indicateur d'attaque oblique ;

d) d un indicateur ae cap {gymscope directionnel] ;

e) d'un variometre ;

f) de tous autres instruments ou éléments qui pourront Être prescrits par l'autorité 

compétente ; ainsi que des dispositifs d'eclairage suivants :

g) des feux prescrits dans le RACI 5000 pou r les aéronefs en vol ou qui se déplacent 

sur l'aire de mouvement d'une hélistation ;

h) de deux phares d atterrissage ;

f) d'un dispositif tféciairage des instruments et des appareils qui sont 

indispensables pour assurer la sécurité de l'hélicoptère et qui sont utilisés par 

l'équipage de conduite ;

j] d'un dispositif d'éclairage des canines de passagers ;

k) d'une torche électrique â chaque poste de membre d'équipage.

ChapHre 4. Equipement, Instrumenta deboni'Udocijm^rited.t'vni d™ ii6licapLÈi*-s
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4.4.2.1 L'un des phares d'atterrissage doit être orientable au moins dans le plan 

vertical.

4.4.3 Tous les hélicoptères utilisés en régime IFR, ou dans des conditions où l'on ne 

peut conservera l'hélicoptère l'assiette voulue sans les indications d'un ou de plusieurs 

instruments de vol doivent être équipés :

a) d'un compas magnétique ;

b) d'un chronomètre quE Indique les heures, les minutes et les secondes ;

c) de deux altimètres barométriques sensibles ;

d) d'un anémomètre muni d'un dispositif destiné à prévenir les effets de la 

condensation ou du yivrage ;

e) d'un indicateur d'attaque oblique ;

f) d'un indicateur d'assiette (horizon artificiel) pour chaque pilote obligatoire et 

d'un indicateur d'assiette supplémentaire ;

g) d'un indicateur de cap (gyroscope directionnel) ;

h} d'un instrument indiquant si l'alimentation des instruments gyroscopiques est 

suffisante ;

I) dJun Instrument indiquant, à l'intérieur du poste de pilotape, la température 

extérieure ;

j) d'un vanomètre ;

k) d'un svsteme de stabilisation, à moins qu'il ne soit prouvé de façon satisfaisante 

au service de certification que l'hélicoptère possède, de par sa conception, une 

stabilité suffisante sans disposer d'un tel système ;

I) de tous autres instruments ou éléments qui pourront être prescrits par i'autorité 

compétente ; et

m) s'ils sont utilisés de nuit, des dispositifs d’éclairage spécifiés au § 4 4.2, alinéas

g) à k), et au 6 4 .4.2.1.

4.4.3.1 Tous les hélicoptères utilisés en régime IFR doivent être dotés d'une 

alimentation électrique de secours distincte, indépendante du circuit electrique

II-4-11
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principal, destinée à faire fonctionner et à éclairer pendant au moins 30 minutes un 

instrument indicateur d'assiette (horizon artificiel) placé bien en vue du pifote 

commandant de bord. Cette alimentation électrique de secours doit fonctionner 

automatiquement en cas de défaillance totale du circuit de génération électrique 

principal, et il doit être clairement indiqué sur le tableau de bord que le ou les 

indicateurs d'assiette fonctionnent alors sur 9'allmentation de secours.

4.4.4 RESERVE

4 .5 Tous hélicoptères — Survol de l'eau

4.5.1 Moyens de flottaison

Tous les hélicoptères destinés a survoler une étendue d'eau doivent être dotés d'un 

dispositif de flotta ison permanent ou à déploiement ra pide permettant un amerrissage 

forcé en sécurité :

a) lors de vols en mer ou d'autres opérations au-dessus de l'eau conformément 

aux prescriptions de l'ANAC; ou

b) lors de vols en classe de performances 1 ou 2 au-dessus d'eau en 

environnement hostile â une distance de la terre correspondant à plus de ÎC  

minutes de vol à lia vitesse de croisière normale ; ou

c) lors de vols en classe de performances 1 au-dessus d eau en environnement non 

hostile à une distance de la terre spécifiée par l'Etat responsable; ou

d) iors de vols en classe de performances B au-dessus d'eau à une distance de la 

terre supérieure à la distance franchissable en autorotation ou à la distance 

d’atterrissage forcé en sécurité.

4.5 ? Équipement d’urgence

4.5.2.1 le s hélicoptères exploités en classe de performances 1 ou 2 qui sont utilisés 

pour effectuer les vols visés par les dispositions du § 4,5.1. doivent être dotés :

a) d'un gilet de sauvetage ou d’un dispositif individuel de flottaison équivalent 

pour chaque occupant, rangé de manière que chacun puisse atteindre le sien 

facilement de son siège ou de sa couchette. Dans le cas de vols en mer, les 

occupants doivent porter en permanence Se gilet de sauvetage, à moins qu’ils
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ne portem déjà une combinaison de survie intégrée capabfe rie remplir la 

fonction de gilet de sauvetage ;

de canots de sauvetage en nombre suffsant pour tous les occupants de 

l'hélicoptère, ces canots étant rangés de manière à pouvoir être utilisés rapidement 

en cas d’urgence et étant dotés d'un équipement de sauvetage, v compris des 

moyens de subsistance, approprié au* circonstances ; et

b) lorsque deux canots de sauvetage sont prévus, la capacité en surcharge de 

chacun doit être suffisante pour accueillir tous les occupants ; et

c) d'un équipement poui effectuer les signaux pyrotechniques de détresse définis 

dans le RACI 50CÜ

La capacité en surcharge dJun canoï de sauvetage correspond à une marge rie sécurité 

de calcul égale à 1,5 fois la capacité maximale du canot.

4.5.2.2 Les hélicoptères exploités en classe de performances 3 qui sont utilises pour 

effectuer des vols â une distance de la terre supérieure à la distance franchissable en 

autorotation, mais inférieure ou égale à une distance spécifiée par l'autorité 

compétente de l'Etat responsable, doivent être dotés d'un gilet de sauvetage ou d'un 

dispositif individuel de flottaison équivalent pour chaque occupant, rangé de manière 

que chacun puisse atteindre Se sien facilement de son siège ou de sa couchette.

4.5 ,2.2.1 Dans le cas de vols en mer à une distance de la terre supérieure à [a distance 

franchissable en autorotation, les occupants doivent porter le gilet de sauvetage, à 

moins qu'ils ne portent déjà une combinaison oe survie intégrée capable de remplir ta 

fonction de gilet de sauvetage,

4.5.2.3 Les hélicoptères exploités en classe de performances 3 qui sont utilisés pour 

effectuer des vois à une distance supérieure à la distance spécifiée au § 4.5.2.2 doivent 

être équipés comme il est indiqué au § 4,5,2.1.

4.5.2.4 Lorsqu'ils décollent d'une hélistation ou atterrissent è une hélistation où, de 

l'avis de l'ANAC, la trajectoire de décollage ou d'approche est disposée de telle sorte 

au-dessus de l'eau qu'en cas de difficultés, il y aurait probabilité d'amerrissage forcé, 

les hélicoptères exploités en ciasse de performances 2 ou 3 doivent être dotés au 

moins de l'équipement présent au § 4.5.2.1, alinéa a).
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4-5,2*5 Chaque giiet de sauvetage ou dispositif individuel de flottaison équivalent 

transporté en application des dispositions du § 4,5, dott être muni d'un éclairage 

éleictrique afin de faciliter Je repérage des naufragés.

4.5.Z.G RESERVE

4.5.2.7 Les canots qui ne pourront être déployés au moyen d'une commande à 

distance et dont la masse est supérieure à 40 kg doivent être équipés d'un moypn 

quelconque pour être déployés à l'aide d'un dispositif mécanique.

4 5.2.8 RESERVE

4,5.3 Tous hélicoptères — Survol de zones maritimes désignées

4.5.3.1 Les hélicoptères utilisés au-dessus de zones maritimes qui ont été designées 

par l'Etat intéressé comme étant des zones où les recherches et le sauvetage seraient 

particulièrement difficiles doivent être dotés d'un équipement de sauvetage (y compris 

de moyens de subsistance) approprié à la zone survoiée.

4.5.3.2 Dans le cas de vols en mer, tous les occupants doivent porter une combinaison 

de survie lorsque la température de la mer est inférieure à 10 *C ou que le temDs de 

sauvetage estimé est supéneur au temps de survie calculé. Lorsque la hauteur et la 

force du soleil provoquent une température élevée dans le poste de pilotage, il 

convient d'envisager de dispenser l'équ’page rie conduite de cette exigence.

4 5 Tous hélicoptères — Vols au-dessus de régions terrestres désignées

Les hélicoptères utilisés au-dessus de régions terrestres qui ont été désignées par l'Etat 

intéressé comme régions où les recherches et le sauvetage seraient particulièrement 

difficiles doivent être dotés de dispositifs de signalisation et d'un équipement de 

sauvetage (y compris des moyens de subsistance) appropriés à la région survolée.

4.7 Emetteur de localisation d'urgence {ELT}

4 J .1  À compter du 1er juillet 2Ü03, tous les hélicoptères exploités en classe de 

performances 1 ou 2 doivent être équipés d'au moins un ELT automatique et, lorsqu'ils 

sont utilisés pour des vols avec survol de l'eau comme il est indiqué au § 4,5.1, alinéa

a), d'au moins un ELT automatique et un ELT(S) dans un canot ou un gilet de sauvetage.
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4.7.2 A compter du 1er Juillet 2008, tous les hdlicopteres exploites en classe de 

performances 3 doivent être équipés d'au moins un ELT automatique et, lorsqu'ils sont 

utilisés pour des vols avec survol de l'eau comme il est indiqué au § 4*5.1, alinéa b), 

d'au moins un ELT automatique et un ELTJ5] dans un canot ou un gilet de sauvetage.

4.7.3 L'équipement ELT placé à bord en application des § 4.7,1 et 4.7.2 doit fonctionner 

conformément aux dispositions pertinentes du RACI 5004, Volume 3.

4.8 Tous hélicoptères —Vols à haute altitude

En atmosphère type, les altitudes correspondant approximativement aux pressions 
absolues indiquées dans le texte sont: les suivantes :

Pression absolue Mètres Pieds

700 hPa DOGQ 10 000
620 hPa 4 000 13 000
376 hPa 7 600 2S0ÜC

4.8 1 Un néltcoptère destine à être utilisé à des altitudes de vol auxquelles la pression 

atmosphérique dans les compartiments des passagers et de l'équipage e t̂ inférieure à 

700 hPa, doit être doté de réservoirs d'oxygène et d'inhalateurs capables 

d'emmagasiner et de distribuer les quantités d'oxygène spécifiées au § 2 ,3,8 L

4.8.2 Un hélicoptère qui est destiné j être utilisé à des altitudes de vol auxquelles la 

pression atmosphérique est inférieure à 700 hPa mais qui est équipé d'un dispositif 

permettant de maintenir la pression à plus de 700 hPa dans les compartiments des 

passagers et de l'équipage, deit être doté de réservoirs d'oxygène et d'inhalateurs 

capables d'emmagasiner et de distribuer les quantités d'oxygène spécifiées au §
23.3.2

4.8.3 Un helireptère destiné à être utilise à des altitudes de vol auxquelles la pression 

atmosphérique est inférieure à 376 hPa ou qui, s'il est utilisé à des altitudes de vol 

auxquelles la pression atmosphérique est supérieure à 376 hPa, ne peut descendre 

sans risque en mojns de quatre minutes â une altitude de vol à laquelle la pression 

atmosphérique est éga le à 620 hPa, et dont le certificat de navigabi lité individuel a été 

délivré le 9 novembre 1998 ou après cette date, doit être doté d'inhalateurs 

distributeurs d'oxygène à déploiement automatique pour satisfaire aux exigences du §

2.3 3.2. Le nombre total d'inhalateurs ne doit pas dépasser d'au moins 10 % le nombre 

de sièges prévus pour leL passagers et l'équipage de cabine.

4.8.4 RESERVE

C h a p i t r r  A .  E q u i p e m e n t  I n S t r u n n e n t E  d p  t a n r d  e t  d o c u m e n t s  d e  v o l  d e s  h é l k o p t ë r e $
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4.9 Tous hélicoptères — Vo(s en atmosphère givrante

Tous les hélicoptères utilisés sur des routes où il y a observation ou prévision de givrage 

doivent être équipes de dispositifs adéquats d'antfgivrage et/ou de dégivrage.

4.10 Hélicoptères transportant (tes passagers — Détection du temps significatif

Les hélicoptères qui transportent des passagers doivent être équipés d'un radar 

météorologique ou d'un équipement de détection du temps significatif en état de 

fonctionnement lorsque ces hélicoptères volent dans des régions ou ils peuvent 

s'attendre à rencontrer sur leur route, la nuit ou en conditions météorologiques de vol 

aux instruments, des orages ou autres conditions météorologiques dangereuses 

considérées comme détectables.

4.11 Tous hélicoptères devant répondra aux normes de certification acoustique du 

RACI 4007 volume 1.

Tous les hélicoptères qui doivent répondre aux normes de certification acoustique du 

RACi 4007 volume 1, dosi/ent transporter un document attestant leur certification 

acoustique. Si ce document, ou une déclaration appropriée attestant la certification 

acoustique dans un autre document approuvé par l'ANAC, est établi tfans une autre 

langue que l'anglais, il doit contenir une traduction en anglais,

4.12 Hélicoptères transportant des passagers — Sièges des membres de 9'equipage

412 .1  Tous les hélicoptères doivent être équipés d'un siège orienté vers l'avant ou vers 

l arrière (à moins de 15 degrés de l’axe longitudinal de l'hélicoptere}, doté d'un harnais 

de sécurité, pour chacun des membres de l’équipage de cabine dont la présence est 

nécessaire pour répondre aux dispositions du § 10.1 concernant l'évacuation 

d'urgence.

4.12.2 Les sièges de l'eouipage de cabine doivent être placés à oroximité des issues de 

secours, de plain-pied et autres, selon ce que prescrit l'ANAC pour I évacuation 

d urgence.

de cabine

Chapitre 4. Equi pEmEnt. instruments ii e bord et dnq im tiitj de vol des hÈ De □ p I frffl
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4.13 Hélicoptères qui doivent être équipés d'un transpondeur signalant l'altitude 
pression

Sauf autorisation conrrairo de l'ANAC. tous Iss hélicoptères doivent être équipés d'un 

transpondeur signalant l'altitude-pression fonctionnant conformément aux 

dispositions pertinentes du RACI SÜ04, Volume 4.

Cette disposition vise à renforcer l’efficacitt* de l'ACAS et à accroître celle des services 

de la circulation aérienne. Le but est aussi de faire en sorte que les aeronefs qui ne sont 

pas dotés d'un transpondeur signalant l'attitude pression ne volent sas dans le même 

espace aérien que les aéronefs qui sont équipés d’un système anticollision embarqué.

4.14 Microphones

Tous les membres d'équipage de conduite qui doivent Être en service dans te poste de 

pilotage doivent communiquer au moyen de microphones de tête ou de 

laryngophones,

4.15 Système de contrôle d'état concernant les vibrations

Les hélicoptères dont la masse maximale au décollage certifiée excède B 175 kg ou 

dont le nombre maximal de sièges passagers est supérieur à 9 doivent être équipés 

d'un système de contrôle d'état concernant les vibrations.

4.16 Hélicoptères équipés de systèmes d’atterrissage automatique, d’un système de 

visualisation tête haute (HDD) ou d’affichages équivalents, de systèmes de 

vision améliorée (EV5J. de systèmes de vision synthétique (SVS) et/ou de 

systèmes de vision combinés (CVS)

4 .Î6 .1  Lorsque des hélicoptères sont équipés de systèmes d'atterrissage automatique 

HU.D ou affichages équivalents, EVS, SVS ou CVS, ou route comhinaison de ces systèmes 

en un système hybride, l'utilisation rte cas systèmes pour assurer la sécurité de 

l’exploitation d'un hélicoptère doit être approuvée par l'ANAC

Le système d'atterrissage automatique — hélicoptère est une approche automatique 

utilisant des systèmes de bord qui assurent un tontrôlQ automatique de la trajectoire 

de vo!, lusqu'à un point aligné avec la surface d'atterrissage, à partir duquel le pilote 

peut effectuer la transition à un atterrissage en sécurité au moyen de la vision 

naturelle, sans utiliser de contrôle automatique.

Lhapiïrp *  ÊqulpH-mErit, instruments debnrd et documente de vol des héHij&ptÈrçs
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4.1b.2 En approuvant l'utilisation opérationnelle de systèmes d'atterrissage 

automatique, HUD ou affichages équivalents, EVS, SVS ou CVS, l’ANAC veille a à ce que

a) l'équipement réponde aux exigences appropriées de certification de 

navigabilité ;

b) l’exploitant ait procède à une évaluation des risques de securité des opérations 

appuyées par les systèmes d'atterrissage automatique, HUD ou affichages 

équivalents, EVS, SVS ou CVS ;

c) l'exploitant ait établi et documenté les procédures pour l'utilisation des 

systèmes d'atterrissage automatique, HUD ou affichages équivalents, EVS, SVS 

ou CVS, et ries exigences de formation s'y appo rtan t

4.17 Sacoches de vol électroniques (EFB)

4.17.1 Lorsque des EFB portables sont utilisées à bord, l’exploitant doit veiller à ce 

qu’elles n'affectent pas la performance des systèmes de bord, l'équipement ou la 

capacité de piloter l'hélicoptère.

4.17.2 Fonctions EFB

4.17.2.1 Lorsque des EFB sont utilisées à bord dJun hélicoptère, l'exploitant doit :

a) évaluer les risques de securité associés à chaque fonction EFB ;

b) établir et documenter les procédures pour l'utilisation du dispositif et de chacune 

des fonctions EFB, et les exigences de formation s'y rapportant ;

c) veiller à ce que, en cas de défaillance d’une EFB, l’équipage de conduite dispose 

rapidement de renseignements suffisants pour la sécunté de la conduite du vol.

4.17.2.2 L'ANAC approuvera l’utilisation opérationnelle da fonctions EFB servant à 

assurer la sécurité de l’exploitation des hélicoptères.

4 .]7 .3 Approbation opérationnelle des EFB

En approuvant l'utilisation des EFB, l'ANAC veille à ce que :

Chipiltr* 4, Equipement l-BSlrumentï te nord et dOL-ument. ds vol des hàlIraptèrEi:
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a} l'équipement EFB et le matériel d'installation connexe, y compris les interactions 

avec les systèmes de bord, s'SI y a lieu, répondent aux exigences appropriées de 

certification de navigabilité ;

b) l'exploitant ait évalué les risques de sécurité Hés au* opérations appuyées par la ou 

les fonctions EFB ;

cj l'exploitant ait établi les exigences en matiere de redondance des renseignements 

[s'il y a lieu) contenus dans et affichés par la ou les fonctions EFB ;

d] l'exploitant ait étabEî et documenté des procédures pour la gestion de la ou des 

fonctions EFB, y compris toutes bases de données qui pourraient être utilisées ;

e) l'exploitant ait établi et documenté les procédures pour l'utilisation de l'EFB et de 3a 

ou des fonctions EFB, et les exigences en matière de formation s'y rapportant.

Chapitre 4. Equipement instruments d r bord rt documents de n i  de* I iHcopDères
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CHAPITRE S. EQUIPEMENT DE COMMUNICATIONS, DE NAVIGATION ET DE SURVEILLANCE 
DES HELICOPTERES

5.1 Equipement de communications

5.1.1 Les héticopières doivent être dotés d'un équipement de radiocommunications 

permettant ;

a) des communications bilatérales, aux fins du contrôle d'hélistation ;

b) la réception, à tout moment du vol, des renseignements météorologiques ;

c) des communications bilatérales, à tout moment du vol, avec une station 

aéronautique au moins et avec toute autre station et sur toute fréquence que 

prescrite par l'auto fi té compétente.

5 .1.2 Lêquîpement de radiocommunications prescrit au § 5.1.1 permet de 

communiquer sur la fréquence aéronautique d’urgence 121,5 MHz

5.1.3 Pour les vols f»n espace aérien où I équipement de communication doit respecter 

une spécification RCP liée à la communication basée sur la performance (PBC) outre 

l'équipement requis en vertu du § 5 .11 :

a) rhéiicoptère doit être doté dJun équipement de communication qui Sui permet 

de respecter la ou les spécifications RCP prescrites ;

b) le manuel de vol ou tout autre document de l'hélicoptère approuve par l'Etat 

de conception ou accepté par l'ANAC doit contenir des renseignements sur les 

possibilités de l'héticoptére en ce qui concerne la spécification RSP ; et.

c) la LME de l’hélicoptère doit contenir des renseignements su.- les possibilités de 

l'hélicoptère en ce qui concerne la spécification RCP.

5.1.4 Pour les opérations en espace aérien où une spécification RCP liée à la PBC a été 

prescrite, l'ANAC s'assure que l'exploitant a établi et documenté :

a) des procédures pour les situations normales, anormales et d'urgence ;

Ciapltr? S- Equipement de comrrumtaMtuns, ttt navigation etd« surveillance des hélicoptères
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b) des exigences en matière de qualification et de compétence des membres de 

l'équipage de conduite en conformité avec les spécifications RCP appropriées ;

c) un programme de formation pour le personnel concerné qui cadre avec les 

opérations envisagées ; et

d) des procédures de maintenance aptes à assurer le maintien de la navigabilité qui 

tiennent compte des spécifications RCP appropriées.

5.1.5 Pour les hélicoptères visés au § 5.1.3, l'AMAC veille à ce qu'il existe des 

dispositions appropriées pour :

a) ia récept<an des comptes rendus d'observation de performance de 

communication produits par les programmes de suivi établis en application du RACI 

5005, Chapitre B, § 3.3.S-2 ; et

b) l'application immedmte de mesures correctives pour tout hélicoptère, type 

d'hélicoptère ou exploitant identifié par de tels comptes rendus comme ne 

respectant pas la ou ies spécifications RCP.

5.2 Equipement de navigation

5.2.1 L'hélicoptère doit être doté d'un équipement de navigation qui lui permet de 

voler conformément :

a) à son pian de vol exploitation ;

b) aux exigences des. services de la circulation aérienne ; sauf dans les eâs où, en 

[ absence d'instructions contraires de l'ANAC, la navigation psur ies veis 

effectués en régime VFR est accomplie par référence visuelle à des repères 

terrestres.

5 2.2 Pour les opérations visées par une spécification de navigation fondée sur les 

performances (PBN) présenté, outre l'équipement requis en vertu du § 5.2.1 :

>3} l'hélicoptère doit être dote d'un équipement de navigation qui lui permet de 

respecter ia ou les spécifications de navigation ;

b) des renseignements sur les possibilités de i'hélicoptère relativement à la ou aux 

spécifications de navigation doivent figurer dans le manuel de vol ou un autre

ll-S-2
Chapitre 5- Ëqurppiïie t̂ de communications, de rtivif»ati«»n et de ïiirveillancv des hélicopherus



J , Règlement ̂ Ëronaullque il*  Côte il'lun ire Edition 4

1  T re ia tii aux [n iu lilifm * tecll niques d 'eip lo itatinD 1*3(0 : l3 /0a/2U ltt
d lié lic a p te rt par uo - nacrEpi-|^t> de transport a lr iun flroew lem tQt^

A u lo r il iN a iio n d e  de l'Aviation 
(üvJlc tir CdIe d 'Ivn ire

public « RACI 10G7 ■ D a li : 13/CR/701S

document de l'hélicoptère approuvé par l'État de conception ou accepté par 
l'ANAC; et

c) des renseignements sur les possibilités de l'hélicoptère relativement à la ou aux 

spécifications de navigation doivent figurer dans la LME.

5.2.3 Pour les opérations visées par une spécification de navigation PBN prescrite, 

l'ANAC s'assure que l'exploitant a établi et documenté :

a) des procédures pour les situations normales anormales, et d'urgence ;

b) des exigences en matiere de qualifications et de compétences des membres 

d'equlpage de conduite en conformité avec les spécifications de navigdtîon 

appropriées ;

c) un programme de formation pour le personnel concerné qui cadre avec 

l'exploitation envisagée ; et

d) des procédures de maintenance appropriées pour assurer Se maintien de la 

navigabilité compte tenu des spécifications de navigation appropriées.

5.2.4 L'ANAC. délivre une approbation particulière pour les opérations basées sur des 

spécifications de navigation à autorisation obligatoire (AR) en PBN.

5.2.5 Les hélicoptères doivent être dotés d'un équipement de navigation suffisant pour 

que, si un élément de l'équipement tombe en panne à un moment quelconque du vol. 

le reste de ^équipement permette de naviguer conformément aux dispositions du §

5.2.1 et, le cas échéant, à celles du § 5.2.2.

5.2.6 Pour les vols où un atterrissage dans les conditions météorologiques de vol aux 

instruments est prévu, les hélicoptères doivent être dotes d'un Equipement de 

navigation assurant ie guidage jusqu’à un point à partir duquel iis peuvent effectuer un 

atterrissage à vue. L'équipement dont ils doivent être dotés doit leur permet d obtenir 

ce guidage à chacune des hélistations ou un atterrissage dans les conditions 

météorologiques de vol aux instruments est prévu, ainsi qu'à toute hélistation de 

dégagement designée.

Chapitre S- Equipement^ corn ru uni cat. oni. de navigation et de surveillance des hélicoptères
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5.3 Equipement de surveillance

5,3-1 Tout hélicoptère doit être doté d'un équipement de surveillance qui lui permet 

de respecter les exigences des sen/ices de la circulation aérienne.

5 3.2 Tour les vols en espace aérien où l'équipement de surveillance doit respecter une 

spécification R5P liée à la surveillance basée sur la performance (PBSJ, outre 

l’équipement requis en vertu du § 5.3.1 :

a) l'hélicoptère doit être doté d'un équipement de surveillance qui lui permet de 

respecter la ou les spécifications RSP ;

bl le manuel de vol ou xout autre document de l'hélicoptère approuvé/accepté par 

l'Etat de conception ou accepté par l'ANAC doit contenir des renseignements sur 

les possibilités de l'hélicoptère en ce qui concerne la spécification RSP ; et

c) la LMF de l'hélicoptère doit contenir des renseignements sur les possibilités de 

l'hélicoptère en ce qui concerne la spécification RSP.

5.3.3 Pour les vols en esp?ce aérien ol une spécification RSP prescrite liée à la PBS a 

été prescrite, l'ANAC s’assure que l'exploitant a établi et documenté :

a) des procédures pour les situations normales, anormales et d'urgence ;

b] des exigences en matière de qualification et de compétence des membres de 

l'équipage de conduite en conformité avec les spécifications RSP appropriées ;

cj un programme de formation pour le personnel concerné qui cadre avec les 

opérations envisagées ; et

d] des procédures de maintenance aptes à assurer le maintien de la navigabilité qui 

tiennent compte des spécifications RSP appropriées.

5 3 4 Pour les hélicoptères visés au § 5.3*2, l'ANAC veille à ce qu'il existe des 

dispositions appropriées pour :

a) la réception des comptes rendus d'observation de performance de surveillance 

produits par les programmes de suivi établis en application des exigences du 

RACI 5005, Chapitre 3, 6 3.3.5.2 ; et

11-5-4
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b} l'application immédiate de mesures carrectives pour tout hélicoptère, type 

d'hélicoptère du exploitant identifié par de tels comptes rendus comme ne 
respectant pas la spécification R5P.

5.4 Installation

L'équipement doit être installé de telle maniéré au'une panne d'un élément servant à 
la communication, à la navigation, à la surveillance ou à toute combinaison de ces 
fonctions n'entraîne pas la panne d'un autre élément servant à l'une quelconque dfl 
ces fonctions.

5.5 Gestion électronique des données de naifig^tion

5,5.1 L'exploitant ne doit pas employer de dnnnées éfectroniques de navigation qui 
ont été traitées pour application en val et au sel si lJAI\IAC n'a pas approuvé les 
procédures de l'exploitant visant à garantir que le traitement appliqué aux données et 
les produits fournis répondent à des exigences acceptables d'intégrité et pue les 
produits sont compatibles avec la fonction prévue de l’équipement en place .
L'ANAC veille à ce que l'exploitant continue de contrôler la méthode de traitement et 
les produits.

5.B.2 L'exploitant doit mettre en oeuvre des procédures qui garantissent la diffusion et 
le chargement en temps opportun de données électroniques de navigation à jour et 
non modifiées pour tous les aéronefs qui doivent en disposer.

II-5-S
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CHAPITRE 6. MAINTIEN DE LA NAVIGABILITE DES HELICOPTERES

6.1 Responsabilités de l'exploitant en matière de maintien de la navigabilité

6.1.1 En suivant des procédures acceptables pour l'ANAC, l'exploitant doit veiller à ce 

que :

a) chaque hélicoptère qu'il exploite soit maintenu en état de navigabilité ;

b) l'équipement opérationnel et l'équipement de secours nécessaires pour un vol 

prévu soient en bon état de fonctionnement ;

c) le certificat de navigabilité de chaque hélicoptère qu'il exploite demeure valide.

6.1.2 Jusqu'au 4 novembre 2020, l'exploitant ne doit pas utiliser un hélicoptère s'il 

n'est pas entretenu et remis en service par un organisme agréé conformément au §

8.7 du RACI 3000.

6.1.2 A compter du 5 novembre 2020, un exploitant ne doit pas utiliser un 

hélicoptère à moins que sa maintenance, y compris tout moteur, rotor et pièce 

connexe, soit effectuée :

a) par un organisme qui satisfait aux dispositions du RACI 4006, Partie II, Chapitre 6, et 

qui est soit agréé par l'ANAC, soit agréé par un autre État contractant et accepté par 

l'ANAC ;

b) l'ANAC n'autorise ni une personne ni un organisme non agrée qui ne satisfait pas 

aux dispositions du RACI 4006, Partie II, Chapitre 6.

6.1.3 L'ANAC n'accepte pas de système équivalent de maintenance.

6.1.4 L'exploitant doit avoir recours à une personne ou à un groupe de personnes pour 

veiller à ce que tous les travaux de maintenance soient effectués conformément au 

manuel de contrôle de maintenance.

6.1.5 L'exploitant doit veiller à ce que la maintenance de ses hélicoptères soit effectuée 

conformément au programme d'entretien approuvé par l'ANAC.

6.2 Manuel de contrôle de maintenance de l'exploitant

C h apitre 6 -  M aintien  de la  navigab ilité des h élico p tères
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6.2.1 L'exploitant doit mettre à la disposition du personnel de maintenance et 

d'exploitation intéressé, pour le guider dans l'exercice de ses fonctions, un manuel de 

contrôle de maintenance acceptable par l'ANAC et conforme au § 9.2. La conception 

du manuel doit respecter les principes des facteurs humains.

6.2.2 L'exploitant doit veiller à ce que le manuel de contrôle de maintenance soit 

modifié s'il y a lieu, de manière qu'il soit constamment tenu à jour.

6.2.3 Toutes les modifications apportées au manuel de contrôle de maintenance de 

l'exploitant doivent être communiquées sans délai à tous les organismes et à toutes 

les personnes auxquels le manuel a été distribué.

6.2.4 L'exploitant doit fournir à l'ANAC aux fins d'examen un exemplaire du manuel de 

contrôle de maintenance et de tous les amendements ou révisions dont ce manuel fait 

l'objet, et il doit incorporer dans ce manuel les dispositions obligatoires dont l'ANAC 

exige l'insertion.

6.3 Programme d'entretien

6.3.1 L'exploitant doit mettre à la disposition du personnel de maintenance et 

d'exploitation intéressé, pour le guider dans l'exercice de ses fonctions, un programme 

d'entretien approuvé par l'ANAC, qui contient les renseignements spécifiés au § 9.3. 

La conception du programme d'entretien de l'exploitant doit respecter les principes 
des facteurs humains.

6.3.2 Toutes les modifications apportées au programme d'entretien doivent être 

communiquées sans délai à tous les organismes et à toutes les personnes auxquels le 
programme a été distribué.

6.4 Enregistrements de maintien de la navigabilité

6.4.1 L'exploitant doit veiller à ce que les enregistrements ci-après soient conservés 

pendant les périodes mentionnées au § 6.4.2 :

a) temps total de service (heures, temps calendaire et cycles, selon le cas) de 

l'hélicoptère et de tous les ensembles à vie limitée ;

b) situation actuelle de conformité avec tous les renseignements obligatoires 

relatifs au maintien de la navigabilité ;

C hapitre 6 -  M aintien de la n avigabilité des h élico p tères
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b) situation actueMe de conformité avec tous les renseignements obligatoires 
re laté au maintien de la navigabilité ;

c) renseignements détaillés appropriée sur les modifications et réparations 
apportée? à l'hélicoptère et à ses principaux ensembles ;

d) temps de service [heures, temps calendaire et cycles, selon le cas) depuis la 
dernière révision de l'héiicoptère ou de ses ensembles à potentiel entre 
révisions imposé;

e) situation actuelle de conformité de l'hélicoptère avec le programme d'entretien

f) enregistrements de maintenance détaillés, pour montrer que toutes les 
conditions relatives à la signature de fiches de maintenance ont été remplies,

6.4.2 Les enregistrements dont il est question au 5 6,4.1, alinéas a) à e), doivent ètrü 
conservés pendant au moins 90 Jours après le retrait permanent du service du matériel 
auquel ils se rapportent, et les enregistrements indiqués au § 6.4 1, alinéa f), doivent 

être conservés pendant au moins un an après la date de signature de la fichp de 
maintenance.

6.4.3 En cas de changement temporaire d'exploitant, les enregistrements doivent être 
mis à la disposition du nouvel exploitant. En cas de changement permanpnt 
d'exploitant, les enregistrements doivent être mis à la disposition du nouvel exploitant.

5.4.4 A compter du S novembre 2020, les enregistrements conservés et transférés 
conformément au § 6.4 doivent être entretenus sous une forme et dans un format qui 
en assurent en permanence la lisibilité, la sécurité et l'intégrité.

La forma et le format des enregistrements peuvent indure, par exemple, des supports 
papier, filmiques, étectronlques, ou toute combinaison de ces supports.

6.5 R e n s e ig n e m e n t s  s u r  le  m a in t ie n  d e  la  n a v ig a b i l i t é

6.5,1 L'exploitant d'un hélicoptère dont la masse maximale est supérieure à 3 175 kg 
doit suivre et évaluer l'expérience de la maintenance et de l'exploitation en ce qui 
concerne le maintien de la navigabilité et doit fournir les renseignements prescrits par 
l'Etat d'immatriculation, er employant le systeme spécifié aux § 4.2,3 alinéa f). et 4.2.4 

du RACI 4006, Partie II.

6.5-3 L'exploitant d'un hélicoptère dont la masse maximale est supérieure à 3 175 kg 
doit obtenir et évalue les renseignements et les exigences relatifs au maintien de la 
navigabilité diffusés par l'organisme responsable de la conception de type, et doit

Chapitre Et- MclnUt.. d* le nivlgaii une uus hf I iinpic m
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mettre ensuite en oeuvre les mesures jugées nécessaires, selon une procédure 

acceptable par l'ANAC.

6.6 Modifications et réparations

Toutes les modifications et réparations doivent être conformes à des règlements de 
navigabitité acceptables par l'ANAC.

Des procédures doivent être établies pour assurer la conservation des renseignements 
attestant le respect des règlements de navigabilité.

6.7 Fkh« de maintenance

6*7.1 Jusqu'au 4 novembre 202D, une fiche de maintenance sera remplie et signée pour 
certifier que les travaux de maintenance ont été effectués de façon satisfaisante et 
conformément aux données approuvées e! aux procédures décrites dans Je manuel de 
procédures dt l'organisme de maintenance.

6.71 A compter du 5 novembre 2020, lorsqLe les travaux de maintenance sont 

effectués par un organisme de maintenance agréé, celui-ci remplira la fiche de 
maintenance conformément au RAC! 40C6, Partie II, Chapitre 6, section 6.8 .

6.7.2 Jusqu'au 4 novembre 2D2D, une fichL de maintenance contiendra une attestation 
comprenant :

a) les détails essentiels des travaux effectués, y compris la mention détaillée des 
données approuvées qui ont été utilisées ;

b) la date a laquelle cta travaux ont été effectué? ;

c) le cas échéant, le nom de l'organisme de maintenance ag'éé;

d) le nom de la personne ou des personnes quf ont signé la Fiche.

6.7.2 A compter au 5 novembre 2030, lorsque les travaux de maintenance en ligne ne 
sont pas effectués par un organisme de maintenance agréé, une personne titulaire 
d'une licence délivrée conformément au RACI 20ÛÛ doit rempfir et signer la fiche de 
maintenance pour certifier que les travaux de maintenance ont été effectués de façon

Chapitre b- Hulude J e ko î rfulg-itiil lui nies hiJIcüprarei
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satisfaisante et conformément aux données approuvées et aux procédures 

acceptables pour l'AMAC-

6.7.3 À compter du 5 novembre 2020, lorsque les travaux de maintenance ne sont pas 

effectués par un organisme de maintenance agréé, la fiche de maintenance doit 

contenir notamment les renseignements suivants :

a) les détails essentiels des travaux effectués, y compris la mention détaillée des 

données approuvées qui ont été utilisées ;

b) 9? date à laquelle ces travaux ont été effectués ;

c) le r>om de la personne ou des personnes qmi ont signé la fiche.

6,8 Enregistrements

6.3.1 L'exploitant doit veiller à ce que soient tenus des enregistrements comportant 

les renseignements ci-dessous :

a) su r l'ensemble de l'hélicoptère : temps, total d  ̂service ;

b) sur les ensembles principaux de l'hélicoptère :

1] le temps tatal de service ;

2) la date de ta dernière révision ;

3} la date de la dernière inspection :

c) sur les Instruments et lJéquipement dont l'aptitude au service et la durée 

déoendent du temps de service :

1) les indications relatives au temps de service nécessaires pour déterminer 

leur apt tude au service et pour calculer leur durée ;

2) la date de la dernière inspection

6.8.2 Ces enregistrements doivent être conservés pendant 90 jotjrs à partir de la date 

de réforme du matériel auquel ils se rapportent.

C b a p i t r c  r i -  M a t n u e i ?  d t l *  n a v i g a b i l i t é  ü e s  f r e l i c a p r ë r a s
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CHAPITRE 7. EQUIPAGE DE CONDUITE DES HfcUCOPTERES

7.1 Composition de l'équipage de conduite

7.1.1 L'équipage de conduite ne doit pas être Inférieur, en nombre et en compoFition, 

à celui que spécifie le manuel d'exploitation En plus de l'équipage minimal de conduite 
spécifié dans le manuel de vol, ou dans tcuL autre document associé du certificat de 

navigabilité; l'équipage de conduire doit comprendre les membres d'équipage de 
conduite qui sont nécessaires suivant le type de l'hélicoptère utilisé, le type 
d'exploitation considéré et la durée du vol entre les points OÙ s effectue la relève des 

équipages de conduite

7.1.2 L’équipage de conduite doit comprendre au moins une personne qui a reçu de 
l'ANAC l'autorisation de manipuler l'appareillage d'émission radio qui doit être utilisé.

7.2 Consignes aux membres d’equlpage de conduite pour let cas d'urgence

Pour chaque tvpe d'hélicoptère, l'important doit Indiquer à tous les membres 
d'équipage de conduite les fonctions dont ils doivent s’acquitter en cas d'urgence ou 
dans une situation appelant une évacuation d'urgence. Le programme d'instruction de 
l'exploitant doit comporter un stage annuel d'entraînement à l'exécution de ces 
fonctions et il doit y être prévu l'enseignement de remploi de l équppement d'urgence 
et de secours dont l'emport est pruscrit et des exercices d'évacuatïon d’urgence de 

I hélicoptère.

7.3 Programmes de formation des membres d'équipage de conduite

7.3.1 L’exploitanï doit établir et tenir à jeur un programme de formation au sol et en 

vol homologue par l'ANAC, qui doit garantir que chaque membre de l'équipage de 
condu^e reçûft Une formation lui permettant de s'acquitte1- des fonctions qui lui sont 
confiées. Le programme defDTmation doit :

a) prévoir des moyens de formation au sol et en vol ainsi que des instructeurs 
dûment qualifiés, comme il est déterminé par l'ANAC ;

b) comprendre un stage d'entraînement au sol et en vol approprie au type ou aux 
tvpes d'hélicoptères à bord desquels le membre d'équipage de conduite doit 
exercer ses fonctions ;

Chaplin; 7. l'ijuipogr -île condaiCe dïs hélicopsêrÉa
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c) porter sur la coordination des tâches des membres de l'équipage de conduite 
et doit comprendre des exercices sur tous les types de situations d'urgence et 
de situations anormales résultant d'un mauvais fonctionnement, d'un Incendie 
□u d'autres anomalies affectant ie moteur, la transmission, le rotor, la cellule ou 
les systèmes de l'hélicoptère ;

d J porter également sur les connaissances et les aptitudes relatives aux procédures 
de vol à vue et de vol aux instruments pour la zone d'exploitation envisagée, sur 
les performances humaines, facteurs humains, y compris la gestion des 
menaces et des erreurs, sur le transport des marchandises dangereuses et, s'il 
y a lieu, sur les procédures applicables à l'environnement dans lequel 
l'hélicoptère doit être exploité ;

e} garantir que chaque membre d'équipage de conduite connaît ses fonctions et 
sait comment elles se client à celles ol-s autres membres de l'équipage de 
conduite, nntamrnent en ce qui concerne les procédures anormales ou 
d'urgence ;

f) porter sur les connaissances et les aptitudes relatives à l'utilisation en 
exploitation des systenes de visualisation tête haute et/ou des systèmes de 
vision améliorée des hélicoptères qui er> sont èqu'pés ;

g) être donnu à intervalles réguliers, conformément aux dispositions du KACi 3008 
chapitre N. et doit comprendre une évaluation de compétence.

7.3.2 La nécessité dJun entraînement périodique en vol sur un type donné 
d hélicoptère doit être considérée comme satisfaite :

a) par l'emploi, dans la mesure Jugée posstbie par l'ANAC, d'un simulateur 
dJentraînement au vol qu'il a approuvé à cette fin ;

b) l'exécution, dans les délais appropriés, du contrôle de compétence spécifié 
au § 7.4.4 pour ce type d'hélicoptère,

7.4 Qualifications

7.4.1 Expérience récente du pilote commandant de bord 2t du copilote

7.4.1.1 L'exploitant ne doit pas confier le décollage et l'atterrissage d'un type ou d’une 
variante de type d'hélicoptère à un pilote commandant de bord ou un copilote qui n'a 
pas été aux commandes dans au moins t'ois décollages et atterrissages au cours des 
90 jours précédents, sur le même type d'hélicoptère ou sur un simulateur de vol 
approuvé à cet effet.

11-7-2
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7.4.1.2 Quand un pilote commandant de bord ou un cooilote pilote plusieurs variantes 
du même type d'hélicoptère ou différents types d'hélicoptère ayant des 
caractéristiques similaires du point de vue des procédures d'utilisation, des systèmes 
et de la manœuvrabilitê, l'ANAC décide des conditions auxquelles les spécifications du 
§ 7.4.1.1 pour chaque variante ou chaque tvpe d'hélicoptère peuvent être combinées.

7.4.2 Pilote commandant de bord —  Qualification opérationnelle

7,4.2.1 L'exploitant ne doit pas affecter comme pilote commandant dè bord d'un 
hélicoptère un pilote qui ne possède pas la qualification requise pour l'operatinn 
envisagée tant que ce pilote ne remplit pas ies conditions stipulées aux § 7.4 ? L et
7.4.23.

7.4 2.2 Le pilote doit démontrer à l'exploitant qu'il a une connaissance suffisante :

a) de l'opération à effectuer ; ces connaissances doivent porter notamment sur : 

l j  le relief et les attitudes minimales de sécurité ;

2} les conditions météorologiques saisonnières ;

3) les in f la t io n s , services et procédures de météorologie, de 
té iéco mm un dations et de circulation aérienne ;

4) les procédures de recherche et de sauvetage ;

5) les in s t a l l a t i o n s  et procédures de navigation de la route ou de la régior. de 
vol ;

b) des proeédurei applicables a j  survol des zones a population dense et des zones 
à forte densité de circulation, des obstacles, de la topographie, du balisage 
lumineux, des aides d'approche ainsi que des procédures d'arrivée, de départ, 
d'attente et d'approche aux instruments et oes minimums opérationnels 
applicables.

7,4.2.3 Le pilote commandant de bord doiteffectuer un vol représentatif de l'opération 
qu'il est appelé à exécuter, qui doit comprendre un atterrissage à une hélistation 
typique, en tant que membre de ['équipage de conduite et en orésence d'un pilote 
qualifié pour l'opération en question.

Chapit» t  i=(jTj.page [Je ttHjductrdci Ji'Tlinaptercs
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7.4.2.4 L'exploitant doit consigner, dJune manière satisfaisante pour l’ANAC, la 
qualification dti pilote et la façon dont cette qualification a été acquise.

7.4.2.5 L'expiojtant ne doit pas continuer à utiliser un pilote comme pilote 
commandant de bord pour une opération dans une région spécifiée par l'exploitant et 
approuvée par l'ANAC si, dans les 12 mois qui précèdent, ce pilote n'a pas effectué au 
moins un vol représentatif ae l'opération en question en tant que pilote membre de 
l'équipage de conduite, pilote inspecteur du observateur dans le pos^e de pilotage. Si 
plus de 12 mois se sont écoulés sans que le pilote ait effectué de vol représentatif, il 
doit de nouveau, ava nt de reprendre ses fonctions de pilote commandant de bord pour 
l'opération considérée, se qualifier conformément aux dispositions des % 7.4.2.2 et
7.4.2.3,

7.4.3 Contrôle de la compétence des pilotes

7.4.3.1 L'exploitant doit veiller à ce que la technique de pilotage et l'aptitude à 
exécuter les procédures d'urgence soient vérifiées de telle manière que la compétence 
de ses pilotes soit établie sur chaque type ou variante de type d'hélicoptère.
Lorsque les vols doivent être exécutés en régime IFR, l'exploitant doit veiller à ce que 
ses pilotes démontrent leur aptitude â observer ces régies, so-t devant un pilote 
inspecteur de l'exploitant, soit devant un représentant de l'ANAC. Ces contrôles 
doivent être effectués au moins deux fois au cours de chaque période d’un an. Deux 
contrôles de ce type, lorsqu'ils comportent des épreuves semblables et sont effectués 
à moins de quatre mois d'intervalle, ne suffiront pas à répondre a cette spécification.

Des simulateurs d'entraînement au vol approuvés par l'AIMiAC peuvent être utilisés 
pour les épreuves auxfins desquelles ces appareils ont été spécifiquement approuvés.

7.4.3.2 Quand un exploitant affecte des membres d'équipage de conduite â plusieurs 
variantes du même type d’hélicoptère ou à différents types d’hélicoptères ayant des 
caractéristiques similaires du point de vue des procédures d'utilisation, des systèmes 
et de la mjnûfcuvrabilité, iJANAC décidé des conditions auxquelles les spécifications du 
§ 7.4,3,1 pour chaque variante ou chaque type d’hélicoptère peuvent être combinées,

7.5 Equipement de l'équipage de conduite

Un membre d'éauipa^e oe conduite titulaire d'une licence dont il ne oe<it exercer les 
privilèges qu'à condition de porter des verres correcteurs doit avoir â sa portee des 
verres correcteurs de rechange lorsqu’il doit Rxeicer les privilèges de sa licence,

C h ap itre  7. Equipage de conduit* d«G liê licu p iâ rvs
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CHAPITRE 8. AGENT TECHNIQUE D'EXPLOITATION

B.l L \NAC exige que les agents techniques d'exploitation employés dans le cadre de 
méthodes approuvées de contrôle et de supervision des vols soient titulaires d'une 
licence, cette licence est délivrée conformément aux dispositions du RACI 2000.

B.2 Lorsqu'il accepte une attestation de qualification autre que la licence d'agent 
technique d'exploitation, l'ANAC, conformément à la méthode approuvée de contrôle 
et de supervision des vols, exige que les personnes qui en sont titulaires répondent au 
minimum aux conditions de délivrance de la licence d'agent technique d'exploitation 
qui sont spécifiées dans le RACI 2000.

fi.3 Un agent technique d’exploitation ne doit recevoir une affectation que s'il a :

i. suivi de manière satisfaisante et complète un cours de formation de l'exploitant, 
portant sur tous les Éléments ds la méthode approuvée ete contrôle et de 
supervision qls vols spécifiée au § 2.2.L3 ;

li. dans les 12 mois précédents, effectué au mains un val de qualification dans un 
hélicoptère au-dessus d'une région dans laquelle il est sutor’sé à assurer la 
supervision dus vols. Ce vol doit comprendre des atterrissages sur le plus grand 
ncmbre d'néltstations possible ;

Lcrs du vol de qualification, l'agent technique d'exploitation doit être en mesure de 
su rve ille r de près le système d'intercommunication et les radiocommunications de 
l'équipage de conduite et d'observer les actions de l'équipage ae conduite

c] prouvé à l'exploitant qu'îl connaît :

1) la teneur du manuel d'exploitation décrit à l'Appendice 7 du présent 
règlement;

2) l'equipement radio des hélicoptères utilisés ;
3) l'équipement de navigation des hélicoptères utilisés ;

d) prouvé à l'exploitant qu'il connaît les détails suivants au sujet des vols dont il 
est chargé et des régions dsrs lesqueiles il est autorisé à superviser ies vols :

1) conditions météorologiques saisonnières et sources de renseignements
météorologiques ;

2) effets des conditions météorologiques sur la réception radio à bord des 
hélicoptères utilises ;

11-8-1
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3) particu larités Et limites d'emploi rie chacun ries systèm e; de navigation 
utilisés par l'e xp lo ita n t ;

4) instructions relatives au chargement des hélicoptères ;

e) prouvé à l'exploitant qu il possède les connaissances et les aptitudes en matière 
de performances humaines, facteurs humains qui sontapplicabtesauxfonctions 
d'agent technique d'exploitation ;

f) prouvé à l'exploitant qu'il est à merne de remplir les fonctions spécifiée:; au § 
2.6

5.4 Tout agent technique d’exploitation qui a reçu une affectation doit se maintenir au 
courant de tous les aspects de l'exploration qui se rapportent à son affectation, y 
compris les connais.antes et les aptitudes en matière de performances humaines.

8.5 Aucun agent technique d'exploitation ne doit reprerdre son service s'fl en est resté 
éloigné 12 mois consécutifs ou plus, à moins qu'il ne satisfasse aux dispositions du §
8.3.

Qiüpilnr b- Agrru technique d eipkuKtum
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CHAPITRE 5 MANUELS, LIVRES DE BORD ET ENREGISTREMENTS

9.1 M.inuel de vol

a) Un exploit a rit doit conserver un manuel de vol à jour approuvé par l'Etat de 
conception, ou tout autre document équivalent, pour chaque avion qu'il 
exploite.

b) Un expioitant doit procéder à la mise à jour du manuel de vol en y  apportant 
les changements rendus obligatoires par l'Etat de conception.

9.2 Manuel de contrôle de maintenance de I exploitant

Le ma nuel dp contrôle de maintenance de l'exploitant prévu par le {j 6.2, qui peut être 
publié en parties drstinttes, doit contenir les renseignements suivants

a) une description des procédures exigées au § 6.1.1, comprenant, s'il y a lieu :

1) une description des arrangements administratifs entre l’exploitant et 
l'organisme de mafntenante ap;réé ;

2) une description des procédures de maintenance et des procédures relatives 
à l'établissement et â la signature des fiches de maintenance lorsque les 
travaux sont effectués dans le cadre dJun système autre que celui d'un 
organisme de maintenance agréé ;

b) les noms et fonctions de la ou des personnes dont il est question au § 6,1.4 ;

c) un renvoi au programme d'entretien dont il estquestinn au § 6.3.1 ;

d) une description des méthodes à employer pour étabiir et conserver Ses 
enregistrements de maintenance de l'exploitant exigés su § 6 4 ;

e) une description des procédures à utiliser pour suivre et évaluer l'expérience de 
la maintenance et de l'exploitation et communiquer des données à ce sujet 
conformément au 5 6.S 1 ,

f) une description des procédures à suivre pour respecter les spécifications des 5
4,2.3, alinéa F), et 4.2.4 du RACI4D06, Partie II, relatives à la communication des 
renseignements d'ordre oaêiataonnel ;

C h a p i t r e  3 - M a n u e l s ,  l iv r e s  d e  bo-fd  e t  e n r e | l i t i e m e n i s
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g) une description des procédures à suivre D o u r respecter le & 6 5.2, concernant 
l'évaluation des renseignements relatifs au maintien de la navigabilité et la mise 
en application des mesures éventuellement jugées nécessaires,

h] une description des procédures â suivre pour mettre en application les mesures 
qui découlent des renseignements obligatoires relatifs au maintien de la 
navigabilité ;

1) une description de l'établissement et de la tenue d'un système d'analyse et de 
suivi permanent du fonctionnem ents de l'efficacité du programme d'entretien 
qui permette de corriger tou^e lacune que ce programme pqurrait présenter ;

j) une description des types et des modèles d'hélicoptère auxquels le manuel 
s applique ;

k) une description des procédures mises en place pour veiller S ce que ies pannes 
nuisant à la navigabilité soient enregistrées et rectifiées ;

I) une description des procédures à suivre pour notifier à l'ANAC les cas 
importants survenus en service ;

m) une description des procédures destünées à contrôler la location d’aéronefs et 
de produits aéronautiques connexes ;

n) une description des procédures d'amendement du manjel de contrôle de 
maintenance

9.3 Programme d'entretien

9.3.1 Le programme d'entretien de chaque hélicoptère, qui est prévu par le § 6.3, doit 
contenir les renseignements suivants :

a) les tâches de maintenance et les intervalles auxquels elles doivent être 
effectuées, compte tenu de rutilisation prévue de i'helicoptère ;

b) le cas échéant, un programme de maintien de l'intégrité structurale ;

c) les procédures permettant de modifier les dispositions des alinéas a) et b) ci- 
dessus, ou de s'en écarte1- ;

d) le cas échéant une description d j  programme de surveillance de l'état et de 
fiabilité des systèmes, des ensemhies, des systèmes de transmission, des rotors 
et des moteurs.

Cha|Mrr s M in u ili,  livm<F? batiJ al anrtfljtTEnicnb
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9.3.2 Los tâches et les Intervalles de maintenance qui ont été spécifiés comme 
obligatoires dans l'approbation de la conception de type doivent être indiqués comme 
tels.

9,3-3 Le programme d'entretien doit être fondé sur des renseignements fournis par 
l 'Ltat de conception ûl par l'organisme responsable de la conception de type, ansi que 
sur toute expérience complémentaire applicable.

5.4 Carnet de route

9.4.1 Le carnet de route d'un hélicoptère doit comporter au moins les rubriques 
suivantes correspondant aux chiffres indiqués :

1. Nationalité et immatriculation de l'hélicoptère
2. Date
3. Noms des membres de l'équipage
4. Affectation des membres de l'équipage
5. Lieu de départ
6. Lieu d'arrivée
7. Heure de départ 
S. Heure n'arrivée 
9. Heures de vol
1G. Nature du vol [privé, transport régulier ou non régulier)
11. Incidents et observations (s'il y  a lieu)
12. Signature de la personne responsable.

9.4.2 Les Inscriptions au carnet de route doivent être effectuées au fu re t à mesura à 
l'encre ou au crayon Indélébile.

9.4.3 L'exploitant doit conserver les carnets de route, une fois re m p li pour permettre 
d'avoir un relevé complet des vols effectués au cours des six derniers mois,

9.5 Etats de l'équipement de secours et de sauvetage transporté à bord

À tout moment, les exploitants doivent pouvoir communiquer sans délai, aux centres 
de coordination de sauvetage, des listes indiquant l'équipement de secours et de 
sauvetage transposé à bord de ceux de leurs hélicoptères qui effectuent des vois 
internationaux. Les indications doivent comprendre notamment le nombre, la couleur 
et le type des canots de sauvetage et dns signaux pyrotechniques, Ile détail des

C h a p l i n :  4 - M i l  n u i  l i.  I r w M  d e  b o f d  «  C n r ï D I K i w r . E n t i
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fournitures médicales de secours, les réserves d'eau potable, ainsi que le type de 
l'équipement radio portatif de secours et les fréquences utilisées.

9.6 Enregistrements provenant des enregistreurs de bord

En cas d’accident ou dinddent survenant à l hélicoptère, l'exploitant doit assurer, dans 
toute la mesure possible, la conservation de tous les enregistrements de bord qui se 
rapportent à cet accident au incident et, s'il y a Heu, la conservation des enregistreurs 
de bord en cause, ainsi que lour garde en lieu sur, jusqu'à ce qu'il en soit disposé 
conformément aux spécifications du règlement relatif aux enquêtes sur les accidents 
et Eiuidents d'aviation en République de Côte d'Euoire (RACI BEA).

Chapitre s  Manuels, Ih rn d e  bt d ci c n r cg i et r i  rr| VI n ts
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CHAPITRE 10. EQUIPAGE DE CABINE

10.1 Fonctions attribuées en cas d'urgence

L'exploitant doit déterminer, avec l'approbation de l'ANAC et d'après te nombre de 
sièges ou le nombre de passagers transportés, l'effectif minimal de l'équipage de 
cabine, qui ne doit pas être inférieur à l'effectif minimal établi dans le cadre de la 
certification, nécessaire dans chaque type d'hélicoptère pour effectuer une évacuation 
sure et rapide, et les fonctions qui doivent être exécutées en cas d'urgence au lorsque 
la situation nécessite une évacuation d'urgence. L'exploitant doit attribuer ces 
fonctions pour chaque type d'hélicoptère,

10.2 Protection des membres de l'équipage de cabine pendant le vol

Chaque membre de l'équipage de cabine doit occuper un siège et doit bouder sa 
ceinture ou, si te siège en est doté, son harnais de sécurité pendant le décollage et 
ratterrissage et toutes les fois que le pilote commandant de bord en dorme l'ordre.

10.3 Formation

L exploitant doit établir et tenir à jour un programme de formation approuvé par
l’ANAC, qui doit être suivi pur toute personne à laquelle sont attribuées des fonctions
de membre de l'équipage de cabine, avant sa prise de fonctions
Les membres de l'équipage de cabine doivent suivre chaque année un programme de
formation. L'exploitant doit veiller, par ces programmes de formation, à ce que chaque
personne

a) ait la compétence voulue pour remplir ies fonctions en matière de sécurité qui 
sont attribuées aux membres de l'equipage de cabine en cas d'urgence ou de 
situation appelant une évacuation d'urgence ;

b) soitexercée à utiliser l'équipement de recours et de sauvetage dont le transport 
est extgé, tel que les gilets de sauvetage, les radeaux de sauvetage, les 
toboggans d'évacuation, les issues de secours, les extincteurs portatif, 
l'équipement d'oxygène, les trousses de premiers soins et de prévention 
universelle, et les défibrlILateurs externes» automatisés ;

c) si e1 le est en service dans des hélicoptères volant au-dessus de 3 000 m 
(10 GOD ft), connaisse les effets de l'hypoxémie et, dans le cas des hélicoptères

ll-to-1
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pressurisés, les phénomènes physiologiques qui accompagnent une 
décompression ;

d) connaisse les attribuhorrs et les fonction* des autres membres de l'éqmp^ge de 
cabine en cas d'urgence dans la mesure où cela lui est nécessaire pour remplir 
ses propres fonctions ;

e) connaisse les types de marchandises dangereuses qu'il est permis, et ceux qu'il 
est interdit, de tra nspurter dans une cabine de passagers ;

f) soit bien informée des performances humaines, facteurs humains intéressant 
les foncVions remplies en cabine qui sont liées â la sécurité, y compris en ce qui 
concerne la coordination entre lus membres de l'équipage de conduite et les 
membres de l'équipage dp cabine.

CliapLtrt 10. Equipage tic tsblUff
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CHAPITRE 11. SÛRETÉ

Au sens dû présent chapitre, le mot «  sûreté » désigne la prévention d'actes illicites 
dirigés contre l’aviation civile.

11.1 Liste type des opérations de fouille de l'hélicoptère

L'exploitant doit veiller à ce qu'il y ait à bord une liste type des opérations à effectuer 
pour la recherche d'une bombe en cas de menare de sabotage. Cette liste doit être 
fondée sur des éléments indicatifs concernant la marche à suivre an cas de découverte 
d'une bombe ou d'un objet suspect.

11.2 Programmes de formation

11.2.1 L'exploitant doit instituer et appliquer un programme de formation qui 
permette aux memores d'équipage de réagir de la manière ta mieux appropriée pour 
réduire 3e plus possible les conséauences d'actes d'intervention iSlicite.

11.2.2 L'exptoitant doit instituer et appliquer aussi un programme de formation afin 
d'enseigner aux employés appropriés des mesures et des techniques de dépistage 
applicables aux passagers, aux bagages au fret, à la poste, aux équipements et aux 
provisions de bord destinés à un transport par hélicoptère pour qu'ils puissent 
contribuer à la prévention des actes de sabotage et autres formes d înter/ention 
illicite.

11.3 Rapport sur les actes d'intervention illicite

Après un acte d'intervention illicite, le pilote commandant de bord doit présenter sans 
délai un rapport sur cet acte à ['autorité locale désignée et l'ANAC,

rnaplin: 11 ■ SÛrcti
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CHAPITRE 12 -  SYSTEME QUALITE D'UN EXPLOITANT AERIEN

12.1. Objet

Le présent chapitre a pour objet de présenter les dispositions concernant la mise en 
oeuvre d'un système qualité par un exploitant aérien pour s'assurer du contrôle de 
l'exploitation et de l'entretien de ses aéronefs par l'application de procédures 
permettant de résoudre les problèmes rencontrés.

12.Z. Politique de qualité et stratégie

12.2.1. Déclaration de la politique

L’exploitant doit faire une dw:laration écrite sur la politique qualité : c’est un 
engagement du Dirigeant Responsable sur les objectifs du système qualité. La politique 
qualité doit refléter la réalisation et le maintien de la conformité aux règlements 
opérationnels, ainsi que toute exigence supplémentaire spécifiée par l'exploitant.

12.2.2. Responsabilité

Le Dirigeant Responsable doit avoir la responsabilité gÊobzle du système, notamment 
en ce qui concerne la fréquence, la forme et la structure des revues de direction 
prescrites au paragraphe 12.9.11 ci-dessous.

12.3 But du système qualité

Le système qualité doit permettre à l'exploitant de surveiller la conformité aux 
règlements opérationnels, au manuel d’exploitation, au manuel de maintenance de 
l'exploitant et à toute autre exigence spécifiée par l'exploitant, ou par l'ANAC pour 
assurer la sécurté de l'exploitation et la navigabilité des aéronefs.

12.4. Responsable qualité 

12.4:1. Fonction

La fonction du responsable qualité peut être assurée par une personne ou un groupe 
de personne au moyen de programmes d'assurance qualité différent mais 
complémentaires.

Chapitrr12 -  Systfmc qualité d iu  luqilolumtsirtcn
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12.4.2. Râle

Le rôle principal du Responsable Qualité est de vérifier, en surveillant l'activité dans les 
domaines des opérations aériennes, de l'entretien, de la formation et des opérations 
au sol, que les exigences requises par l'ANAC ainsi que toute exigence supplémentaire 
définie par t'exploitant, sont respectée? et mises en œuvre sous la surveillance du 
responsable désigné correspondant.

12.a,3. Mission

Le Responsable Qualité doit s'assurer que le programme d'assurance qualité est 
convenablement défini, mis en oeuvre, maintenu et continuellement révisé et 
amélioré.

12.4 4. Responsabilité

Le Responsable Qualité doit;
- être rattaché au Dirigeant Responsable ;
- ne pas être t'un des responsables dés.gnés ;
- avoir accès à toutes les parties de l'organisation rie l'exploitant et des sous- 

traitant s.

12.4-5- Exception dans une structure réduite

Lorsque la structure organisationnelle de l'exploitant est réduite, les postes de 
Dirigeant Responsable et de Responsable Qualité peuvent être combinés.
Dans ce cas, les audits qualité doivent être conduits par un personnel indépendant, et 
le Dirigeant Responsable ne doit pssëtre l'un des responsables designés.

12.5. Système qualité 

lî.5 .1 . Conditions

Le système qualité de l'exploitant doit assurer la conformité aux exigences, normes et 
procédures relatives aux activités opérationnelles et d'entretien, ainsi que leur 
adéquation.

12.5.2. Structure

L'exploitant doit spécifier la structure générale du système qualité applicable.

Chapitre I £ -  Systum- (lu 1.1 >■ d'urtisplolliAt actifts
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12.5 3. Adaptation avec la structure de l'exploitant

Le système qualité doit être structuré en fonction de la taille et de la complexité de 
l'activité à surveiller

12.B. Domaine

Le système qualité de I exploitant doit prendre en cnmpte au moins ce qui suit :
- les dispositions des règlements opérationnels ;

les exigences additionnelles de l'exo!oitant et les procédures opérationnelles ;
- la politique qualité de l'exploitant ;
- la structure organisationnelle de l'exploitant ;
- les responsabilités en matière de développement, de mise en place et de 

gestion du système qualité ;
- la documentation, y compris les manuets, les comptes rendus et les 

enregistrements ;
- les procédures qualité ;

le programme d'assurance qualité ;
- les ressources financières, matérielles et humaines nécessaires ;
- les exigences en matière de formation à la qualité.

12.7 Système de retour d'information

Le système qualité doit comporter un système de retour d'information vers le Dirigeant 
Responsable pour s'assurer que les actions correctives sont à la fois identifiées et 
rapidement prises en tampte, Ltd système de retour d'information doit également 
spécifier qui doit rectifier les incohérences et les non conformités dans chaque cas 
particulier, et la prccédure à suivre si l'action corrective n'est pas achevée dans ies 
déînis imparte.

1Z.S Documentation pertinente

12.8.1. La documentation pertinente comprend

- le manuel qualité,
- le manuel d'exploitation et ;
- le manuel de maintenance de l’exploitant.

Chaptire 1 ï  -  Sju tinte qujtHÉ d'^n rTpIuita nt afrrUnt
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12.5.2. Manuel qualité

Le manuel qualité doit comprend re ce qui suit :

- la politique qualité ;
- la terminologie ;
- les règlements opérationnels applicables ;
- une description de l’organisation ;
- la répartition des tâches et des responsabilités ;
- les procédures pour assu rer la conformité aux règlements ;
- le programme de prévention des accidents et de sécurité des vois ;
- le programme d'assurance qualité, définissant :

1 le calendrier au processus de surveillance ;
• les procédures d'audit ;
■ les procédures de comptes rendus;
■ les procédures de su«vi et dJactlon corrective ■
■ le système d'enregistrement.

’ les programmes de formation à la qualité ;
- la maîtrise de la documentation.

12.5.3. Procédure qualité

L'exploitant doit établir une procédure qualité pour la maîtrise de sa documentation, 
y compris ies documents d'origine extérieure tels que les normes et règlements. Cette 
procédure doit préciser les processus de création, dapproDatiûrl, de diffusJOrt et de 
modification des documents.
Une liste de référence indiquant la révision en vigueur des documents doit être 
établie et facilement accessible pour empêcher l'utili^tlon de documents obsoLétes.

12.9 Programme d'assurance qualité

12.9.1. Conditions

Le programme d'assurance qualité doit Inclure toutes les actions préétablies et 
systématiques nécessaires pour s'assurer q je  toute l’exploitation er l'entretien sont 
exécutés en accord avec les exigences, normes et procédures cpérEtionnelles 
applicables.
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12-9-2. Mise en œuure

Le programme d'assurance Qualité doit comprendre au moins les paragraphes 12-9-3 
a 12.9.12,- ci-dessous.

12.9.3. Contrôle qualité

12.9.3.1. Le but primordial d'un contrôle qualité est d'observer un événement, une 
action, un document, etc, particulier afin de vérifier que les procédures établies et la 
réglementation sont suivies Inrs de cet événement et que les normes requises sont 
atteintes.

12.9.3.2. Des sujets typiques de Contrôle qualité sont :

Des sujets typiques de contrôle qualité sont :

- l'examen d'un échantillon adéquat d'enregistrements ;
- le fait d’assister aux activités qui constituent l'exploitation ;
-  la conservation aes documents et l'enregistrement des observations ;
- les opérations aériennes en conditions réelles ;
- le dégivrage et l'antigivrage au sol ;
- les services de support du vol;
- ie contrôle du chargement;
* l'entretien ;
- exigences tec h ni qu es ;
- exigences de formation.

12.9.4 Audit

12.9.4.1. Le but de l’audit est d'effectuer une comparaison méthodique et 
Indépendante entre la manière dont une exploitation est conduite et les procédures 
opérationnelles pubîiées qui précisent de quelle manière elle doit être conduite.

12.9.4.2, Les audits comportent su moins les procédures qualité et procédés suivants

- une définition de l’objet de l'audit ;
- la planification et la préparation ;
- le rassemblement et l’en reg:strement des preuves ;
- l'analyse des preuves.

□upltrc I I  -Üyfl&Tïitf Quai lié il'un ranlmtant acncn
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12.3.4.3. Les techniques rendant un audit efficace sont :
- des entrevues ou discussions avec le personnel ;
- une revue des documents publiés.

12.9.5. Auditeurs

15.9.5.1 Les auditeurs sont des personnes qui ont la qualification et qui sont mandatés 
pour effectuer toute partie d'un audit.

1Z-9.5-2, L'exploitant doit décider, en fonction de 3a complexité de l'exploitation, 
d'avoir recours k une équipe consacrée à l'audit ou à un auditeur particulier.

12.9.5.3. Les responsables d'audit qualité sont des auditeurs qui ont la qualification et 
qui sont mandatés puur conduire un audit

12.9.5.4. Dans tous tes cas, les auditeurs doivent justifier d'une connaissance 
acceptable des règlements et normes en vigueur, et posséder une expérience 
pertinente de l'exploitation et/ou de l’entretien.

Les auditeurs ayant satisfait aux critères de sélection, doivent suivre, avec succès, un 
cours de formation des auditeurs.

Ce cours, doit être complété par une formation portant sur les règlements en vigueur, 
puis suivi par une formation pratique matérialisée par la conduite, avec satisfaction, 
o'audits ou ae partie d'audits sous la supervision d'un auditeur titulaire

Les auditeurs sont désignés pour une période de deux (02) ans.
Afin de maintenir leurs connaissances et compétences, les auditeurs doivent réaliser 
au moins un audit par an.

Un stage de recyclage doit être effectué tous les trois (3) ans.

12.9.5.5. Les responsabilités des auditeurs doivent être clairement définies dans la 
documentation pertinente.

1 2 .9 ,El. indépendance des auditeurs

12.9.6.1 Les auditeurs ne doivent pas avoir d'engagement au jour le jour dans le 
domaine opérationnel ou dans l'activité d’entretien auditée.

rtu p u iv  12 -  Système qu itte  d'un cspinitnal aérien
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L'exploitant peut En plus de l'utilisatjan dE pErsonnels à plein tem ps appartenant d un 
département qualité séparé, entreprendre la surveillance de domaines au activités 
spécifiques en utilisant des auditeurs occasionnels.

12.9 5.2. L'exploitant dont la structure et la taille ne justifient pas ia mise en place 
d'auditeurs à plein temps peut mettre en place la fonction audit en utilisant du 
personnel à temps partiel de son organisation ou d'une source externe selon lestermes 
d'un contrat acceptable par l'ANAC.

12.9.6.3. Dans tous les cas, l'exploitant doit veiller à ce que les procédures appropriées 
ne permettent pas que les personnes directement responsables des activités audïtiies 
soient sélectionnées dans l'équipe d audit.
Lorsque des auditeurs externes sent e m p lo is , il est essentiel que tout spécialiste 
externe soit familiarisé avec le type d'exploitation ou d’entretien effectué par 
l'exploitant.

12.9.6.4, Le programme d'assurance qualité doit identifier les personnes de 
l'exploitant qui possèdent l'expérience, la responsabilité et l'autorité pour:

- effectuer les contrôles qualité et les audits dans le cadre d'une assurance 
qualité contfrue;
identifier et enregistrer tout problème ou tout constat, et !es preuves 
nécessaires pour justifier ce problème ou ce constat;
initier ou recommander des solutions aux problèmes ou constats au travers de 
chaîne de compte rendu désignées;

- vérifier la mise en oeuvre des solutions dans les temps impartis;
- rerdre ccmpte directement au Responsable Qualité.

12-9.7. Domaine de l'audit

Les exoloitants doivent surveiller la conformité aux procédures opérationnelles qu'ils 
ont conçues pour assurer la securité de l'exploitation, la navigabilité des aéronefs et 
le bon fonctionnement des équipements opérationnels et de sécurité.

Dans ce cadre iis doivent au minimum, et lorsque cela est approprié, surveiller _
- l'organisation ;
- les projets et les objectifs de ['exploitant;
-  les procédures opérationnelles ;
- la sécurité des vols;
-  le Permis de l'Exploitant Aérienne de l'exploitant et le; Opérations Spécifiques 

d'explortatlon (PfcA/OSPEC);
- la préparation et l'exécution des vols ;

CIh:4pl1rP 12 -  S y s t e m s q U J I l i é  d ’u n  e x p lo ita n t  aETI-PD
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- les performances dus aéronefs ;
- ies opérations tout temps;
- les équipements de communication et de navigation et les pratiques associées;
- la masse, Le centrage et le chargement de l'aéronef;
- les instruments et les équipements de sécurité ;
- les manuels, les registres et les “nregi&tremÊnts;
- les limitations de temps de vol et de service, les exigences en matière de repos 

et la programmation;
- les interfaces entre entretien et exploitation de l'aéronef ;
- l'utfliïaton dE la LME;
- le maintien de la navigabilité des aéronefs ;
- la gestion des consignes dt navigabilité ;
- les manuels d'entr&tien et le programme de fiaoilité ;
- la réalisation de l'entretien .
- les délais d'intervention pour réparation ;
- l'équipage de conduite;
- l'équipage de cabine ;
- les marchandises dangereuses;
- la sCceté;
■ la formation,

12.9.8. Programmation des audits

12.9.8.1. Un programme d'assurance qualité doit comprendre un programme définï 
d'audits et un cycle d'étude périodique domaine par domaine. Le programme doit être 
flexible et permettre ries audits non programmés lorsque des dérives sont identifiées 
Des audits de suivi doivent être programmés lorsqu'il faut vérifier que les actions 
correctlves ont été effectuées et qu'elles sont efficaces,

12.9.8.2. L'exploitant doit veiller à ce que le programme d'audit soit réalisé dans une 
période de 12 mois, ou toute autre période raisonnable Spécifiée dans la 
documentation pertinente acceptable par l'ANAC.

12.9.3.3. Le programme d'audits établi doit tenir compte des changements significatifs 
clans l'encadrement, l'organisation, l'exploitation ou les technologies de m ène que les 
modifications réglementaires.
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12.9.9. Surveillance et actions correctives

12.9.9.1. L'exploitant doit établir et publier une procédure quatité pour s'assurer que 
la politfcrje et les normes opérationnelles et d'entretien qui ont été définies sont suivis 
en permanence
Cette activité de surveillance doit ^voir pour objectif d'éliminer les causes de 
performances non satisfaisantes.

12.9.9.2. Toute non-conformité identifiée suite a la surveillance doit être 
communiquée au cadre responsable de l'action corrective au, si nécessaire, au 
Dirigeant Responsable.
Une telle non-conformité doit être enregistrée, pour une enquête plus approfondie, 
afin d'en déterminer les causes et de permettre la recommandation d'actions 
correctives appropriées.

12.9.9.3. Le programme d'assurance qualité doit comporter des procédures 
permettant de s'assurer que des actions correctives sont entreprises en réponse aux 
constatations et de vérifier, par conséquence, que ces actions correctives ont rétabl i la 
conformité aux normes exigées par l'ANAC et à toute exigence supplémentaire définie 
par l'exploitant.

12.9-10. Actions correctives

12.9.10.1. Suite <iu contrôle qualité/ audit, l'exploitant doit établir:
■ tJimportance de tout constat et le besoin d'une action corrective immédiate;
- l'origine du constat;
- les actions correctives nécessaires pour s assurer que la non-conformité ne se 

reproduira pas;
- une programmation des actions torreetives;
-  l'identification des individus ou des départements responsables dfc la mise en 

oeuvre des actions correctives;
i'aliocation des rtssources nécessaires par le Dirigeant Responsable

12.9.10.2. Le Responsable Qualité doit :
vérifier que des actions correctiwes sont prises par la personne responsable en 
réponse à tout constat de non-conformité;

- verifier que les actions correctives comprennent les éléments décrits au 
paragraphe 12,9.10,1, cj-dessus;
surveiller la mise en Œuvre et l'accomplissement des actions correctives;

- fournir à l'encadrement une évaluation indépendante des actions correctives, 
de leur mise en œuvre et de leur accomplissement;
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- évaluer l'efficacité des actions correctlves par un procédé de suivi.

12.9.11. Revue de direction

12.9.11.1. Une revue de direction est une évaluation complète, systérnatiaue et 
documentée par la direction, du svsterne qualité, des püiitiques opérationnelles et des 
procédures. Elle doit prendre en compte ;

■ les résultats des contrôles qualité, a ualts et autres Indicateurs ;
- l'efficacité globale du management pour atteindre les objectifs fixés.

12.9.11.?. Une revue de direction doit identifier et cùrriger les dérives et empêcher, si 
possible, les non-conformités futures. Les conclusions et les recommandations faites 
suite à une revue de direction doivent être soumises par écrit à Ea personne 
responsable pour action. La personne responsable doit être un individu ayant autorité 
pour résoudre les problèmes et entreprendre les actions.

12.9.11.3. Une revue de direction doit être effectuée au mains une fois par an.
Le Dirigeant Responsable doit décider de la forme et de la structure des revues de 
direction.

12.9.11.4, Toutefois, des comités qualité doivent tenir des réunions au moins une fois 
par mois pour évaluer les résultats des contrôles qualité, audits et autres indicateurs, 
et assurer le suivi des actions correctives adoptées.

12.9.12. Système d'enregistrements

12.9.12.1. Des enregistrements précis, complets et facilement accessibles relatifs aux 
résultats du programme d’assurance qualité doivent être conservés par l’exploitant. 
Les enregistrements sont des données essentielles permettant à un exploitant 
d'analyser et de déterminer les causes fondamentales des non-conformité s, ce qui 
permet d identifier et de prendre en compte les ïones de non-conformité.

12.9.12.2. Les documents ci-après :

Les documents ci-après doivent être conservés pendant 5 ans:

- les programmes d'audits ;
- les comptes re rd js  de contrôles qualité;
-  les rapports d'audits ;
-  les réponses au* constats;
-  les fiches d'actions correctives;

li-12-10
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- les comptes rendus de s u i v i  et de clôture des actions correctïves ;
- les comptes rendus des revues de direction et des comités Qualité.

12.10 Responsabilité en matière ü'assurance qualité pour les sous-traitants

12.10.1 Les exploitants peuvent décider de sous-traiter certaines activées à des 
organismes externes pour la fourniture de services dans des domaines têts que:

- dhîgjvrage et antigivrage su sol;
- avitaillement en carburant ;
- entretien en escale et/ou en base;
’  assistance en escale;
- assistance au vol (y compris calculs de p e r f o r m a n c e ,  préparation du vol, 

données de navigation et libération du vol);
-  formation ;
- élaboration des manuels.

12.10.2- La responsabilité ultime en matière de produit ou service fou n i par le sous- 
traitant reste toujours celle de l'exploitant. Un accord écrit doit exister entre 
l'exploitant et le sous-traitant et définir clairement les services liés à la sécurité et la 
qualité devant être fournie. Les activités du sous-traitant liées à la sécurité 
correspondant à l'accord doivent être incluses dans le programme d'assurance qualité 
de ['exploitant,

12.10.3 L'exploitant doit s'assurer que le sous-traitant possède les autorisations et 
agréments nécessaires et dispose des moyens et compétences pour effectuer les 
tâches sous-traité es,

12.10.4 Lorsque l'exploitant contracte une partie de son activité à une organisation qui 
n'est pas certifiée conformément au présent règlement, l’organisme contracté doit 
travailler sous l'agrément de l'exploitant.
L'exploitant doit élaborer des politiques et des procédures pour les entités qui 
effectuent des travaux en son non?

12.10.5 L'exploitant doit s'assurer que lorsqu'il contracte une partie de son activité, ou 
achète un produit le service ou le produit contracté ou acheté est conforme aux 
exigences applicables

12.10.5 L'exploitant doit s'assurer que les contrats de sous-traitance qui le lient avec 
les organisations sous-traitantes sont conformas aux exigences aoplicables, Des copies 
de ces contrats doivent être transmises à l'ANAC pour acceptation.
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12.10.7 L'exploitant doit veiller à ce que l'AMAC ait l'accès à l'organisation du sous- 
traitant afin de déterminer si elle continue à se conformer aux exigences applicables.

12.11 Formation au système qualité

12.11.1. L'exploitant doit s'assurer que l'ensemble de son personnel reçoive, suivant 
une planification appropriée, une information efficace relative à la qualité.

12-11.2, Les personnes responsables de l'encadrement du système qualité et les 
auditeurs doivent suivre une formation portait sur les aspects suivants :

- une Introduction au concept du système qualité ;
- le mangement de la quai ré;
- le concept de l'assurance qualité,
- le manuel qualité;
- les techniques d'audit ;
’  les comptes rendus et le système d'enregistrements ;
- et la façon dont le système qualité fonctionne chez I1 exploitant

12.12 Exploitant dont ta taille ne justifie pas la mise en place d'un système qualité

Les exploitants n'employant pas plus de 5 personnes à plein temps sont considérés 
comme « très petits* tandis que ceux employant entre 6 et 20 personnes à plein temps 
sont considérés comme «petits» pour ce cm concerne le systeme qualité.
Dans ce cadre, plein temps signifie au mains 35 heures par semaine congés exclus 
Des systèmes qualité complexes sont inadaptés à de petits ou très petits exploitants et 
l'effort administratif exigé pour écrire des manuels et des procédures qualité pour un 
système complexe peui grever leurs moyens. Il est donc accepté que de tels exploitants 
adaptent leur système qualité à la taille et la complexité de leur exploitation et utilisent 
des moyens en conséquence.

12.12.1. Programme d'assurance qualité

Pour les exploitants dont la taille ne Justifie pas la mise en place d'un système qualité, 
et sous réserve de l'accord de i'ANAC, il peut être approprie de développer un 
programme d'assurance qualité sous forme de liste de vérification.
Cette liste de vérification doit être accompagnée d'un programme exigeant que les 
articles de la liste soient complétés dans un temps imparti, ainsi que d'une déclaration 
faisant état d'une revue périodique par la haute hiérarchie. Le contenu de la liste de 
vérification et la réalisation de l'assurance qualité doivent être revus de manière 
occasionnelle et indépendante.

[[-12-12
Chapitra 12 - üysiimc qualité ri'tin Exploitait aerjen



1  • lifri’ iLM 11 l t  1 iér jra u tifu e  de Gâte d'ivoire Edition 4-

1  T
rçb lJ r J ü ï  ^mdEEjùtik techhJquEid'ekplHtabDll DJI*- :3/(J0/2O:S

» «•*.! d 'iifd in n itr iï par u ne rn [r<rp risc de rm ispon  a i rien A jnrndrm rnt 5
Autorité Nationale d d 'A v ln lu n puhju * « A U 3007 * Liste i3/U0/iUJ0

Civile do C lic  d I n i i t

Dans ces conditions il est acceptable que des auditeurs internes ou externes des 
organismes qualifiés ou une combinaison des deux réalisent les audits qualité j >j nom 
du Responsable Qualité.

12.12.2 Audit

SE !a fonction indépendante d'audit qualité est tenue par des auditeurs externes, le 
programme d'audit doit apparaître dans la documentation pertinente.

12.12.3. Surveillance et actions correctives

Quelles que scient les dispositions prises, l'exploitant garde la responsabilité ultime du 
système qualité et particulièrement de la mise en place et du suivi des actions 
correcîïves.
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CHAPITRE 13 AFFRETEMENT ET LOCATION DES AERONEFS

Conditions d’affrètement et de location des aéronefs par les exploitants de services 
aériens titulaires d'un Permis Exploitation Aérien ;

13.1. Affrètement o j  location avec équipage complet

13.1.1. Définition:

U n affrètement d'un aéronef est l'opération par laquelle un fréteur met à la
disposition d'un affréteur un aéronef avec équipage ccmplet-
ll convient de distinguer les affrètements ponctuels (vol isolé ou série de vols affrétés 
s'étendant sur une période inférieure à 5 jours), des affrètements de courte durée 
(sérte de vols affrétés s'étendant sur une période (inférieure à trois mois) et de longue 
durée (plus de trois mois).

13 1.2 Un exploitant ne doit pas affréter un aéronef sans l’approbation préalable de 
l'ANAC,

Cette approbation ne peut intervenir qu'après
a) l'analyse par les services chargés des opérations aériennes et de la navigabilité, 

du dossier de dema nde de location ou d'affrètement ; 
b} les inspections, par les inspecteurs de l’ANAC, de la base d'exploitation de la 

maintenance de l'aéronef.

13.1.3- L'affréteur doit :

' f  s'assurer en ce qui concerne les aéronefs affrétés, que:

(a) Les normes de sécurité du fréteur relatives à l'entretien et à l'exploitation sont au 
moins équivalentes aux règlements en vigueur en Côte 6' Ivoire;

(b) Le fréteur est un exploitant détenteur d'une autorisation d'exploitation et d'un 
Permis d'Exploitation Aérienne ou documents équivalents,

(c) L’aéronef nasséde un ctrtificet dt? navigabilité standard délivré conformément a 
l'Annexe S à la convention de Chicago;

(d) Toute exigence rendue applicable par l’ANAC est respectée;

Chapitre 13 nHr-èicmcrsE ci LocaeJüei d t i  aêroitnis
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J  au préalable, avoir décrit dans ses manuels d'Exploitation [MANEXJ et 
d'entretien de l'exploitant (MME), l'organisation et les moyens qu'il met en 
œuvre pour sélectionner, encadrer et contrôler les exploitants affrétés;

^ justifier de ses moyens propres utilisés pour assurer l'encadrement technique 
de l'npüration d'affrètement et désigner un responsable chargé de s'assurer 
que le fréteur respecte les normes exigées;

S  élaborer et mettre à la disposition de son personnel concerne par les opérations 
d'affrètement, les procédures et les consignes à suivre pour se conformer aux 
disposions du présent chapitre;

S  exiger du fréteur une copie du dossier de chaque vol affrété, et assurer 
l'archivage de ces dossiers de vols conformément aux règlements en vigueur;

S faire appliquer par le fréteur des mesures conformes au programme national de 
sûreté.

13.] A. Les vols affrétés doivent être effectués :
- conformément â la réglementation applicable, dans le pays du fréteur, sous te 

contrôle de son autorité et avec des hélicoptères Immatriculés dans le pays du 
fréteur (sauf accord explicite entre autorités du pays du fréteur et du pays 
d'immatricufation);

- avec des équipages de conduite détenant des licences et qualifications délivrés 
dans le pays du fréteur;

- de façon qu'il n'existe pas de problème de langue entre equipages de conduite, 
de cabine, et passagers notamment lors de l'exécution des procédures de 
secours.

13.1,5. Liste approuvée

Chaque exploitant Ivoirien peut soumettre à l'approbation du Directeur Général de 
l'ANAC une liste d'expEûltants fréteurs Ivoiriens ou étrangers.
Il doit au préalable procéder à un audit complet portant sur les aeronefs, I entretien et 
l'exploitation de chaque fréteur. Cet audit, <}ul rentre dans le cadre du suivi et 
supervision des sous-traitants, a pour hut de démontrer que les moyens et procédures 
mis en oeuvre par le fréteur audlté garantissent un niveau de sécurité équivalent au 
moins à ce!ui prévu par les annexes à la convention de Chicago.

C h a p i t r e  1 3  a f f r è t e m e n t  e t  I û c q L o i i  d e s d é r u n c - h
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Le résultat de cet audit doit être transmis à l'ANAC au moins un (01) mois avant le 
début d'exploitation envisagé afin que dans l'hypothèse où des informations 
complémentaires sont nécessaires, celles-ci puissent être apportées.

Les audits que peuvent effectuer les affréteurs ne sont pas directement transférables 
d'un affréteur ivoirien à un autre. En effet, l'audit réalisé par un affréteur auprès d’un 
fréteur porte rarement sur la totalité de l'exploitation du fréteur mais plus précisément 
sur les éléments relatifs h l’affrètement prévu (type d'aéronef, équipement, routes, 
équipages, etc.).

Des accords entre exploitants ivoiriens peuvent néanmoins limiter les duplications de 
charge de travail.

Sauf information*, particulières, les conclusions résultant d'un audit seront valables 2 
ans. Au-delà, un audit de suivi pourra être exige.
A tout moment, au vu des informations dont il dispose, le D<recteur Général de 
l’ANAC peut radier un exploitant étranger et/ou un type d'aéronef de la liste.

Lorsqu'un exploitant a fait approuver préalabtement une telle liste, il peut procéder à 
des affrètements, ponctuels ou de courte durée, d'exploitants v figurant, sans 
approbation expresse au cas par cas; chaque opération d’affrètement doit cependant 
être notifiée préalablement à l'ANAC [Cf. paragraphe 13.1 9 - ci-dessous).

13-1-6. Dans le cas des affrètements de longue durée, une demande d'approbation est 
obligatoire. Le dosssar de demande doit être transmis à l'ANAC Su moins un (01) mois 
avant le début d'explo'taticn envisagé. Il doit comoorter en pfus des informations 
spécifiées aux paragraphes 13.1.8.1.- et 13.1.9. ci-dessous, une description précise de 
l'affrètement envisagé et les justifications appropriées compte tenu de sa durée.
Les services compétents da i'AlMAC peuvent, s'ils le jugent nécessaire, convoquer une 
réunion pour l'instruction du dossier.

13.1.7. Dans tous les cas, l'exploitant qui affrète demeure soumis à 4a réglementation 
en vigueur en Câte d'ivoire ainsi qu'au contrôle technique en matière de sécurité. Cp 
contrôle est exercé sur tous les movens qu'il met en œuvre directement ou par 
affrètement. Dans ce but, l’affréteur ivoirien doit, dans ses relations avec le freteur, 
prendre les dispositions appropriées et si besoin est, par voie contractuelle, pour qu'il 
n’y ait pas d'obstacle aux droits de visite et contrôle effectués par les inspecteurs de 
l'ANAC.

il est précisé que, pour le fréteur, ses préposes et son autorité nationale de 
surveillance, les Inspecteurs de l'ANAC peuvent être considérés comme des

11-13*3
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observatejrs, sans droit de sanction particulier a îeur égard. Toute observation 
éventuelle de la part des inspecteurs de l'ANAC ne se:a taite qu'à l'affréteur ivoirien et 
à l'autorité du pays- du fréteur. Ceci exclut., en particulier, tout commentaire direct ou 
ind irect au fréteur Ou â Son équipage.
Lorsqu'il le juge utile, le Directeur Générai de l'ANAC peut établir avec l'autorité de 
surveillance d u fréteur étranger, un a rrangement bilatéral relatif au contrôle technique 
conformément à l'article 83 bis de la convention rie Chicago.

13.1.8. Instruction du dossier

13.1.8.1, Demande dJintégration d'un exploitant dans la liste approuvée

Le dossier de demande d'intégration d'un exploitant dans la liste de fréteurs 
approuvés, doit comporter:

- les copies de l'autorisation d'exploitation et du Permis Exploitation Aérienne 
ou documents équivalents, détenus par le fréteur, y compris les dispositions 
spécifiques d'exploitation précisant les autorisations opérationnelles et la liste 
de flotte;
le type d'activités de l’exploitant (activité régulière ou de vol à la demande, 
transport de passagers ou de fret);

- l'adéquation des moyens affrétés à l'activité de l'exploitant qui affrète;
- la nationalité du fréteur dans le cas ou il s'agit d'un exploitant étranger;
-  le nombre de passagers-kilom êtres transportés par an sur les liaisons 

internationales;
- le compte rendu d'audit effectué par l’affréteur et portant sur les conditions 

d'exploitation et d'entretien de l'exploitant fréteur.

13.1.8.2. Opérations d'affrètement d'exploitants ne figurant pas dans la liste 
approuvée
Dans le cas où un exploitant est face à un besoin immédiat, urgent et inattendu, d'un 
aéronef de remplacement pour effectuer un vol Isolé, et aucun des fréteurs figurant 
dans la liste approuvée n'est disponible pour assurer cet affrètement, on peut 
considérer que l'approbation exigée par le paragraphe 13.1.2. est accordée, à 
condition que:

- le nouveau fréteur soit un exploitant détenteur d'un PEA au document 
équivalent, délivré par un Ltat signataire de la Convention de Chicago;

- une visite satisfaisante de l'aéronef affrété soit effectuée par le personnel de 
l’affréteur habilité â cet effet. Cette visite doit couvrir toutes les opérations 
nécessaires pour garantir que l’aéronef est en mesure d accomplir le vol 
considéré au même niveau de sécurité connu df? l'affréteur;
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- l'opi^rattii d'affrètement soit signalée immédiatement à l'ANAC [Cf. 
paragraphe 13.1.9.- ci-dessous)

Le dossier d'intégration de ce nouveau fréteur dans ta liste approuvée doit être 
transmis à l'ANAC dans un délai ne déposant p;is 15 jours après la date 
d'opération d’affrètement,

13.1.9. Le dossier de notification à l'occasion de chaque affrètement ponctuel ou de 
courte durée, d'exploitants figurant dans la liste approuvée doit comporter:
te programme ou série de vols objet de l'affrètement;

- les copies dbs documents relatifs aux aéronefs affrétés (certificat de nav^gabilité
C.D.N et certificat d'immatriculation C.i......etc.);

- la copie de l'attestation de souscription des polices d'assurance couvrant la 
responsabilité du fréteur en cas d'accidents, notamment à l'égard des 
passagers, des bagages, du fret, du courrier et des tiers.

13.1.10. Dispositions administratives et de facilitation

13.1.10.1. L'affréteur doit:
- porter à la connaissance du commandant d'aérodrome sur les aérodromes 

ivoiriens concernéSj tous détails utiles (notamment, le nom de la compagnie 
affrétée, le type d'appareîi, la composition de l'équipage] pour faciliter les 
mesures relatives à la sûreté et aux contrôles de police et de douane ;

- Informer les passagers dü chaque vol affrété, au plus tard au moment de 
l'enregistrement, que le vol est effectué avec un aéronef et un équipage d'un 
exploitant a f f r é t é .  Le nom de celui-ci (ivoirien g u  étranger) doit être précisé.

13,1,10 2. Un état trimestriel de tous les affrètements réalisés doit être adressé à 
l'ANAC par l'exploitant qui affrète.

13.2. Location sans Équipage

13 2.1. Définition

La location est l'opération par laquelle un bailleur met à la disposition d'un exploitant 
preneur un aéronef sans équipage.

13.2.2. Lorsqu'un exploitant titulaire d'un Permis Exploitation Aérienne £PÈA) souhaite 
exploiter un aéronef loué, Il doit soumettre à l'ANAC, une demande contenant les 
renseignements et les documents suivants :

Chnpltre 13 atTretement et Location des airmuffr
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a) une copie d j  certificat d'immatriculation de cet aeronef;
b) une copie du certificat de navigaoihté précisant la mention d’emploi 

correspondante à l'exploitation envisagée;
c) une attestation de conformité avec les règlements de navigabilité de l’Etat 

d immatriculation;
d) le nom et l'adreæe du propriétaire de l'aéronef;
e) une copie de I accord de location;
{) la durée de location;
g) la description de l'exploitation envisagée;
h) le nom de la personne chargée du contrôle d'exploitation de l'aéronef aux 

termes de l'accord de location;

13.2.3. Lorsque i’aérunef appartient à des personnes physiques ou moraïes, et sous 
réserve de i'accord de l'ANAC, la responsabilité matérielle ou juridique de l'aéronef et 
le contrôle de l’exploitation incomberont à l'exploitant titulaire du PEAqui doit

a) au préalable, avoir décrit dans ses manuels d'exploitation [MANEXÎ et d'entretien 
de l'exploitant (MME) l'organisation et les moyens qu'il met en œuvre pour assurer 
l'exploitation et l'entretien de ses aéronefs ,

b) souscrire une police d'assurance couvrant sa responsabilité en cas d'accident, 
notamment à l'égard des passagers, des bagages, du fret, du courrier et des tiers 
conformément à la réglementation en vigueur;

c) S'assurer que toute différence avec les exigences relatives à l'aménagement et à 
l'équipement de l'aéronef sont notifiés, et acceptées par l'ANAC.

13,2,4 Dans tous les cas, l'exploitant (preneur) ooit démontrer cup

a) les pilotes, les mécaniciens navigants, les navigateurs et les membres d'équipage de 
cabine sont titulaires de licences et qualifications émises ou validées par l'Ëtat 
d immptricul stîon et en état de validité;

b) l'aéronef sera entretenu conformément au programme d'entretien approuvé et aux 
orescriptions de navigabilité de l'Ëtat d'immatriculation;

c) l'aéronef sera exptoité conformément aux règlements en vigueur, aux termes du 
Permis Exploitation Aérienne, aux dispositons spécifiques d'exploitation, et aux 
manuels d'exploitation et d'entretien de l'exploitant.

Ü m p d iT  13 -illr ïle n iE n E e L lo ra U u L i a fru n c fr
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13.2.5. Lorsque la durée de location est supérieure à trois (03) mois, l'aéronef doit être 
intégré dans la liste de flotte de l'exploitant (preneur].
Et si le donneur (bailleur) est ivoirien, le contrat de location doit être inscrit sur le 
registre ivoirien d'immatriçulatian
Tout contrat de location d'un aéronef d une durée égale ou supérieure à six (G) mo.s 
doit élre obligatoirement inscrit au registre ivoirien d'immatriculation.

13.2 6. Si l’expbitarrt (preneur) n'a pas d'expérience dans l'exploitation du type 
d'aèroncf loué le dossier de demande doit contenir tous les documents exigés pour 
l'intégration de ce nouveau type d'aéronef à sa liste de flotte. La demande est traitée 
conformément au processus de modification du PËA

C h a p i t r e  1 3  a f f r è t e m e n t  s t l n c a t l n n  ü « i  ü r o u e f e
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CHAPITRE 1. GENERALITES

1.1 Respect des lois, règlements et procédures

1.1.1 Le pilote commandant de bord doit se conformer aux lois, règlements et 
procédures des Etats sur Ee territoire desquels son hélicoptère est utilisé.

Les règlements régissant le sun/ol de la haute nner figurent dans le RACI 5000.

1.1.2 Le pilote commandant de bord est responsable de la conduite et de la sécurité 
de l'hélicoptère ainsi que de la sécurité de J'onsemble des membres d'équipage, des 
passagers et du fret se trouvant à son bord, depuis le moment où les moteurs sont mis 
en marche .usqu'au marnent où l'hélicoptère s'immobilise en dernier lieu à la fin du 
vol et dû les moteurs et les pales de rotor sont arrêtés.

11.3 Si un cas de force majeure qui compromet la sécurité de l'hélicoptere ou des 
personnes nécessite des mesures qui amènent à violer une procédure ou un règlement 
local, le pilote tommandant de bord doit aviser sans délai les autorités locales. Si l’État 
□ù se produit l'incident l'exige, le pilote commandant de boro doit rendre compte dès 
que possible, et dans les dix (10) jours, de toute violation de ce genre à l'autorité 
compétente de cet État ; dans ce tas, le pilote commandant de bord doit adresser 
également une copie du rapport dès que possible, et dans les dix (10] jours, à l'ANAC.

1.1.4 Le pilote commandant de bord a lia responsabilité de signaler au service intéressé 
!e plus proche, et par les moyens les plus rapides à sa disposition, tout atddunt dans 
lequel I helicoptère se trouve impliqué et lors duquel des personnes sont tuées ou 
grièvement blessées üu lors duquel des dégâts importants sont infligés à l'héiiCOptère 
ou à d'autrts biens,

1.1.5 Le pilote commandant de bo d doit disposer, à bord de l'héMcontère, de tous les 
renseignements essentiels sur les services de recherche et de sauvetage des régions 
qu'il est appelé à survoler.

1.2 Marchandises dangereuses

Les exigences regjîsant le transport des marchandises dangereuses figurent dans le 
RACI 3004.

C h ïp iir -  l. Généralités
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1.3 Usage de substances psychoactïves

Les dispositions relatives à l’usage de substances psychû actives figurent dans le RACE 
2Ü00, § 1.2.7, et dans le RACI 5000, § 2.5.

14 Approbations particulières

Le pilote commandant de bord ne doit pas effectuer pas un vol pour lequel une 
approbation particulière est exigée si cette approbation n'a pas été délivrée par 
l'ANAC. Les approbations particulières suivent le modèîe présenté a l’Apptindice 5 et 
contient au moins Ses renseignements qui y fleurent.

Chapitre i .G ï l î rallie?
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CHAPITRE 2. PREPARATION ET EXECUTION DES VOLS

2.3 Suffisance des In it ia t io n s  et services d'exploitation

Le pilote commandant rie bord ne doit pas entreprendre un vol avant de s'être assuré 
par tous les moyens ordinaires dont il dispose que les installations et services â la 
surface disponibles et directement nécessaires à ce vol et à la sécurité de l'héî«coptére 
sont satisfaisants, y compris les moyens de télécommunication et les aides de 
navigation.

Par« moyens ordinaires », il faut entendre l'emploi des renseignements dont dispose 
le pilote commandant de bord au point de départ et qui sont, soit des rertseignpments 
officiels publiés par les services d'information aéronautique, soit des renseignements 
qu'ii pont se procurer facilement à d'autres sources.

2.2 Minimum* opérationnels d’héiislation ou d'emplacement d’atterrissage

22.1 Le pilote commandant de bord doEt établir des minimums opérationnels 
compatibles avec: les critères spécifies par l'ANAC pour chaque hélistation ou 
emplacement d atterrissage utilisé dans les opérations. Ces minimums ne doivent être 
pas inférieurs à ceux qui sont établis par l'ttat de l’aérodrome, à moins d’avoir et.é 
expressément approuvés par cet État

Cette norme n’exige pas que I État de l'aérodrome établisse des minimums 
opérationnels.

221.1 L'ANAC peut approuver un ou aes crédits opérationnels pour des opérations 
avec des hélicoptères équipés de systèmes d'atterrissage automatiques, HUD ou 
affichages équivalents, EVS, SVS nu CVS. Ces ppprobations ne doivent être sans effet 
sur la classification de/a procédure d'approche aux instruments.

Un errdit opérationnel inclut ;

a} aux fins d'une interdiction d'approche (§ 2.6,3,2), des minimums inférieurs aux 
minimums opérationnels d'hélistation au d'emplacement d'atterrissage :

b) la réduction ou la satisfaction des exigences en matière de visibilité ; ou

Chj| li_n 2,Prêpartllt1ii et «cécutiiw  des ™ !s
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c) l'exigence d'un moins grand nombre d'installations au soi, celles-ci étant 
compensées par les capacités disponibles à bord.

Le système d'atterrissage automatique —  hélicoptère est une approche automatique 
utilisant des systèmes de bord qui assurent un contrôle automatique de la trajectoire 
de vol, jusqu'à un point aligné avei la surface d'atterrissage à partir duquel le pilote 
peut effectuer la transition à un atterrissage en sécurité au moyen de la vision 
naturelle, sans utiliser de contrôle automatique

Z.3 Consignes

2.5,1 Le pilote commandant de bord doit veiller à ce que l'équipage et l^s passagers 
soieni. mis au courant, au moyen d'un exposé verbal ou d'une autre façon, de 
remplacement Et du mode d'emploi :

a} des ceintures ou des harnais de sécurité ; et, selon le cas,

b) des issues de secaurs ;

c) des gilets de sauvetage ;

d) de l'équipement d'alimentation en oxygènü ;

e) de tout autre équipement de secours individuel qui se trouve à bord, y compris 
les cartes de cùnsignes an cas d'urgence destinées aux passagers.

2.3.Z Le pilote commandant de bord doit veiller à ce que fous les occupants soient mis 
au courant de Te m pi a ce ment et du mode d'emploi général de l'équipement collectif 
essentiel de secours de bord.

2.4 Aptitude au vol de l'hélicoptère et mesures de sécurité

Aucun vol ne doit être entrepris avant que le pilote commandant de bord se soit assuré

a) que l'hélicoptère est apte au vol, dûmunt immatriculé et que les pieces qui en 
font foi se trouvent à bord ;

b) que l'hélicoptère est doté des Instruments et de l'équipement appropriés, 
compte tenu des conditions de vol prévues ;

ijfeipftre 2. Préparation et ea^utlcm tics "dis
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c) que les opérations d'entretien nécessaires ont été effectuées conformément 
aux dispositions du Chapitre 6 ;

d) que la masse et !e centrage de l'hélicoptère permettent d'effectuer le vol avec 
sécurité, compte tenu des conditions de vol prévues ;

e) que i a charge est répartie à bord et arrimée de manière à ne pas compromettre 
la sécurité ;

f) que les [imites d'emploi de l'hélicoptère, consignées dans le manuel de vol ou 
dans jn  document similaire, ne seront pas dépassées.

2.5 Observations et prévisions météorologiq ues

Avant d'entreprendre un vol, !é pilote commandant de bord doit prendre connaissance 
de tous les renseignements météorologiques disponibles pour le voi projeté. La 
préparation d'un vol hors du voisinage du lieu de départ ou de tout vol effectué selon 
les règles de vol aux instrument? doit comprendre :

1) l'étude des observations et des prévisions météorologiques courantes disponibles ; 
et
2) l'élaboration d'un autre plan de vol au cas où le vol ne pourrait se dérouler comme 
prévu en raison des conditions météorologiques.

2.6 Limites imposées par les conditions météorologiques

2.Ê.1 Vol en régime VFR

À rexcepiioT des vols da caractère purement local effectués en conditions 
météorologiques de vol à vue. un vol qui doit être effectué en VFR ne doit être 
entrepris que si des observations météorologiques récentes disponibles, ou une 
combinaison d'observatians récentes et de prévisions, indiquent que tes conditions 
météorologiques le long de la route ou de la partie de la route qui doit être parcourue 
en VFR sont, le moment venu, de nature à permettre le respect de ces règles.

2 6.2 Vol effectue en régime ifr

2.6.2.1 Cas où 11 faut prévoir une hélistation de dégagement. Un vol qui doit s'effectuer 
en régime IFR ne doit être entrepris que si les renseignements disponibles ïndrquent

Chdplirc 2. Pfppuratkm ei «ïA-utlon Jta unis m-23 jL
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que les conditions météorologiques â l'hélistation d atterrissage prévue et à une 
hélistation de dégagement au moins, sont, à l'heure d'arrivée prévue, égales ou 
supérieures aux minimums opérationnels de cette hélïstation.

2.6.2.2 C05 ou If n'y a pas à prévoir une hélistation de dégagement. Un vol qui doit 
s'effectuer en régime IFR sans qu'il y ait à prévoir d'hélistation de dégagement ne doit 
être entrepris que si les renseignements météorologiques disponibles Indiquent que, 
à partir de deux heuresavant l'heure d'arrivée prévue —  ou à partir de l'heure effective 
de départ, si cytte dernière est plus rapprochée de l'heure d'arrivée —  et jusqu'à deux 
heures après l'heure d'arrivée prévue, les conditions météorologiques cî-après existent 
à l'arrivée :

a] base dê > nuages à 120 m (1ÜC ft) au moins au-dessus de l'altitude minimale 
spécifiée dans la procédure d'approche aux instruments;

b} visibilité dépassant de 1,5 km au moins la visibilité minimale spécifiée dans ia 
procédure.

il convient de considérer ces chiffres comme des valeurs minimales lorsqu'ils sont 
associes à une veille météorologique fiable et continue. S'it s'agit d'une prévision du 
type « prévision de zone », i1 convient de les augmenter en conséquence.

2.6.3 Minimums opération ne Es d'hélistation

2.5.3.1 Un vol ne doit Être poursuivi en direction do-1'hélistation d atterrissage prévue 
que si les renseignements météorologiques les plus recenîs irdiquent que les 
conaït ons météorologiques à cette hélistation ou à l'une au moins des hëlistat'ons de 
dégagement sont, à l'heure d'arrivée prévue, égales ou supérieures aux minimums 
opérationnels spécifiés pour ces hélistations.

2.6.3.2 Une approche aux instruments ne doit pas è re  poursuivie à moins de 300 m 
(1 000 ft) au-dessus de l’altitude de l'héllstation ou dans le segment d'approche finale, 
à moins que la visibilité communiquée ou la RVR de contrôle ne soit égalé ou 
supérieure aux minimums opérationnels d'hélistation.

2.6.3.3 Si la visibilité communiquée eu la RVR de contrôle tombe en-dessous du 
minimum spécifié une fois que l’hélicoptère est entré dans le segment d'approche 
finale, au qu’il est descendu 3 moins de 300 m (1 000 ft) au-dessus de l'altitude de 
l'hélistation, l'approche peut Être poursuivie jusqu'à la DA/H ou la IVDA/H. En tout cas, 
un hélicoptère ne doit pas poursuivre son approche vers une hélistation au-delà du

Cfcapitri! 2 . PrC^aratiiuH et ekècutluti dçs yç-Lî
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point auquel les conditions d'utilisation seraient inférieures aux minimums 
opérationnels spécifiés pour cette hélistation.

2 . 6 . 4  Vol en conditions givrantes

Un vol qui doit traverser une zone où l'on signale ou prévoit du givrage ne doit être 
entrepris que si l'hélicoptère est certifié et équipé pour voler dans ces conditions.

2.7 Hélistations de dégagement

2.7.1 Pour effectuer un vol en régime IFR, au moins une hélistation ou un emplacement 
d'atterrissage de dégagement doit être spécifié dans le plan de vol exploitation et le 
plan de vol ATC, sauf :

a] si les conditions météorologique' sont celtes qui sont indiquées au 5 2.b.2.2 ; ou 
si

b) 1) l'héfistation ou l'emplacement d’atterrissage prévu est isolé et l'on ne 
dispose pas d'une hélistation ou d'un emplacement d’atterrissage de 
dégagement;

2) une procédure d'approche aux instruments est prescrite pour [ hélistation 
d'atterrissage prévue qui est isolée ; et

3) un point de non-retour [PNR) est déterminé en cas de destination en mer.

2.7.2 Des dégagements en mer appropriés peuvent Être spécifiés sous réserve des 
conditions suivantes :

a) ces dégagements en mer doivent être utilisés seulement après avnir passé un 
PNR. Avant un PNR, on doit tftfliser des dégagements â terre ;

b) lorsqu'il s'agit de déterminer si le dégagement envisage convient, on doit 
prendre en considération la fiabilité mécanique des systèmes de commande et 
composants critiques ;

c) la possibllirt d^assurer la performance avec un moteur hors de fonctionnement 
doit être obtenue avant l'arrivée au dégagement ;

d) dans la mesure du possible, la disponibilité de la plateforme doit Être garantie ; 
et

rh-apilï̂  î- PrtpiuniticH üt E*£ajt[nn dd5 utiEs
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e) !es renseignements météorologiques doivent être fiables et précis.

II est possible que la technique d'atterrissage que le manuel de vol spécifie d>po!iquer 
après une panne du système de commandes exclue la désignation de certaines 
héfipiates-forrnys comme hélistdtions de dégagument.

2.7.3 L'exploitant ne doit pas utiliser d'hélistaticn de dégagements en mer lorsqu'il est 
possible de transporter suffisamment de carburant pour atteindre un dégagement à 
terre. Il ne doit pas utiliser d'hélistation de dégagement en mer situé en 
environnement hostile.

2.8 Carburant et lubrifiant requis

23.1 Tous hélicoptères. Un val ne doit être entrepris que si, compte tenu des 
conditions météorologiques et des retards prévus pour le vol, l'hélicuptère emporte 
une quantité de carburant et de lubrifiant suffisante pour effectuer ce vol avec 
sécurité. En outre, il doit emporter une réserve supplémentaire lui permettant de *a<re 
face à des besoins imprévus.

2.8.2 Vols en régime VF R.

Le carburant et le lubrifiant emportés conformément aux dispositions du § 2.8 1, dans 
le cas des vols W R doivent permettre au moins à l'hélicoptère ;

a) d'attendre le lieu d'atterrissage prévu dans le plan de vol ;

b) d'avoir une reserve finale de carburant pour voler par la suite pendant 20 
minutes à la vitesse de croisière économique ; et

c) de déposer d'une quantité supplémentaire de carburant pour tenir compte de 
l'augmentation de consommation qui peut résulter d'I mprévus, fixée par ['ANAC 
et spécifiée dans la réglementation nationale régissent l'aviation générale ■

2.8.3 Vols effectués en régime IFR.

Le carburant et Se lubriFinnt emportés conformément sux dispositions du 5 2.8.1, dans 
le cas des vofs IFR doivent permettre au moins a l'hélicoptère i

(liia f ILrt Z. Préparation e t eKet.ut-n des VlJ s
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2,S.3.1 S'il n'y a pas lEeu de prévoir un dégagement, selon les dispositions du § 2.6.2.2, 
d'atteindre l'hélistation ou l'emplacement d'atterrissage prévu dans le plan de vol et 
d'y exécuter une approche, puis :

a) d'avoir une réserve de carburant finale pour voler pendant 30 minutes à la 
vitesse d'attente à4D0 m (1 500 ftj au-dessus de l'hélistation de destination ou 
de l'emplacement d'atterrissage, dans les conditions de température de 
l'atmosphère type, d'effectuer l'approche et d atterrir ;

b) de disposer d'une quantité: supplémentaire de carburant pour tenir compte de 
l'augmentation de consommation qui peut résulter d'fmprévu s,

2-fi.3.1 S'il y 0 iieu de prévoir un dégagement, selon les dispositions du § 2.6.2,1, 
d'atteindre l'hélistation ou de l'emplacement d'atterrissage prévu dans le plan de vol, 
d'y effectuer une approche et une approche interrompue, et ensuite :

a) d'atteindre le dégagement spécifié dans le plan de vol ê  d'v exécuter une 
approche ;

b} puis de voler pendant 30 minutes à la vitesse d'attente à 4S0 m (1 500 ft) su- 
dessus du dégagement, dans les conditions de température de l'atmosphère 
type, d'effectuer l'approche et l'atterrissage ; et

c) de disposer d'une quantité supplémentaire de carburant, suffisant pour tenir 
compte de l'augmentation de consommation qui peut résulter d'imprévus

2.8.3.3 Si l'on ne dispose pas d'une hélistation ou d'un emplacement d'atterrissage de 
dégagement (c'est-à-dire si l'hélistation d'atterrissage prévue est isolee et si I on ne 
dispose pas d'un dégagement), d'atteindre l'hélistation prévue dans le pian de vol puis 
de voler pendant une période spécifiée oar l'ANAC.

2.8 4 Le calcul des réserves de carburant et de lubrifiant exigées au § 2.8.1 doit tenir 
compte au moins de ce qui suit ;

a) conditions météorologiques prévues ;

b) acheminement prévu par le contrôle de la circulation aérienne et retards prévus 
en raison de la circulation ;

c) dans le cas d'un vol ÎFR* une approche aux Instruments à l'hélistation de 
destination, avec une remise des gaz ;

Chapitre 1. Préparation e C exécution désunis-
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d) procédures prescrites pou r les pannes de pressurisation, ie cas échéant, ou pour 
la panne d'un moteur en croisière ;

e) toute autre éventualité risquant de retarder l'atterrissage de l'hélicoptère ou 
d'augmenter la consommation de carburant ou de lubrifiant.

Aucune disposition du § 2.8 n'empêche de modifier le plan de vol d'un hélicoptère en 
cours de vol pour le dérouter vers une autre hélistation, pourvu qu'au moment où ce 
changement de plan est décidé il soit possible de satisfaire aux spécifications de ladite 
section

2.8.5 LJ utilisât on de carburant, après le commencement du voi, à d'autres fins que 
celles initialement prévues lori de la planification avant le vol doit exiger une nouvelle 
analyse et, s'il y a lie j, un ajustement de l'opération planifiée.

2.9 Gestion du carburant en voi

2.9.1 Le pilote commandant de bord doit surveiller la quantité de carhurant utilisable 
restant à bord pour s'assure? qu'elle n'est pas inférieure à la somme de la quantité de 
carburant reqjise pour se rendre jusqu'à un lieu ou il pourra atterrir en sécurité et de 
te réserve finale prévue restant dans les réseryoi rs.

2 9-2 Le pilote commandant de Dûrd doit informer l'ATC d'une srtuation de carburant 
minimal en utilisant l'expression # MINIMUM FUEL » (CARBURANT MINIMAL) si, une 
fois dans l'obligation d'atterrir â un lieu précis, il estime que toute modification de 
l'autorisation en vigueur pour le vol vers ce lieu, ou retard causé par la circuîation, 
risque d’avoir pour effet que, à l'atterrissage, la quantité de carburant présente dans 
les réservoirs risque d'être inférieure à la réserve finale préuue.

L'expression « MINIMUM FUEL » (CARBURANT MINIMAL) informe l'ATC que le nombre 
de lieux où l'hélicoptère pouvait se poser a été réduit à un lieu en particulier, qu'aucun 
iieu d'atterrissage de précaution n'est disponible et que toute modification de 
l'autorisation en vigueur pour ie vol vers ce Heu, ou retard causé par la circulation, 
risque d'avoir pour effet que, à l'atterrissage, la quantité de carburant présente à bord 
soit inférieure â la réserve finale prevue il ne s'agit p;js d'une situation d'urgence maïs 
d'une indication qu'une situation d urgence est possible s'il se produit un autre délai 
imprévu.

C ^ t ia p È r rE  2 . P r é p a r a t i o n  e t r a é n j t i D D  d e s  v a i s
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Par «  lieu d'atterrissage de précaution a, on entend un lieu d'atterrissage, autre que le 
lieu d'^ttemssagç prévu, où 1! est prévu qu'un atterrissage er? sécurité pourra être 
effectua avant la consommation de la réserve finale prévue de carburant.

2.9,3 Le pilote commandant de bord doit signaler une situation d'urgerce carburant 
en diffusant le message u MAYDAY MAYDAY MAYDAY FUEL »  {MAYDAY MAYDAY 
MAYDAY CARBURANT) si les calculs indiquent Que la quantité de carburant utilisable 
présente d.ans les réservoirs au lieu dJatterrissage le plus proche où un atterrissage en 
sécurité peut être effectué sers inférieure à la reserve finale prévue en application du 
§2.3.

La réserve finale prévue est la ouantité de carburant calculée conformément au § 2.8 ; 
il s'agît de la quantité minimale de carburant qui doit se trouver dans les réservoirs à 
l'atterrissage, quel que soit le lieu de l‘atterrissage. L'expression «  MINIMUM FUEL » 
(CARBURANT MINIMAL) Informe l'ATCquele nombre de lieux où l'hélicoptère pouvait 
se poser a été réduit à un lieu en particulier et qu'une partie de la réserve finale de 
carburant sera peut-être consommée avant l'atterrissage.

2.10 Réserve d'oxygène

En atmosphère type, ies altitudes correspondant appioximativemsnt aux pressions 
absolues indiquées dans ie texte sont Ses suivantes .

Pression absolue Mètres Pieds
700 hPa 3 000 10 000
620 hPa 4 000 13 000

2.10.1 Un vol qui doit être effectué à des altitudes auxquelles la pression 
atmosphérique dans les compartiments des passagers et de l'équipage est inférieure à 
700 h Pa ne doit être entrepris que si la réserve d'oxYgéne est suffisante pour alimenter

a) tous les memûres de l'équipage et 10 % des passagers pendant toute période 
au cours de laquelle Ia pression à l'intérieur des compartiments qu'ils occupent 
est comprise entre 700 hPa et 620 hPa, dimknuée de 30 minutes ; 

b} ^équipage et Ils passagers pendant toute période au cours de laquelle ia 
pression atmosphérique dans les compartiments qu'ils occupent est inférieure 
à G20 hPa.

2.10.2 Dans le cas des hélicoptères pressurisés, un vo< ne doit être entrepris que si 
l'hélicoptère est doté d'une réserve d'oxygène permettant d’alimenter tous les
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membres d’équipage, ainsi qu'une certaine proportion des passagers, et jugée 
appropriée en fonction des conditions ou vol. en cas cte chute de pression, pendant 
toute la période au cours de laquelle la pression atmosphérique dans les 
compartiments qu'ils occupent serait inférieure à 70Û hPa.

2.11 Emploi de l'QJtygere

Lorsqu'ils exercent des fonctions indispensables à la sécurité du vol, tous les membres 
de l'équipage de conduite doivent utiliser des inhalateurs d'oxygène de manière 
continue dans tous les cas, spécifiés au § 2.101 ou 2.10.2, pour lesquels l'alfmentation 
en oxygène est prévue.

Z.3Z Instructions en cas d’urgence en vol

En cas d'urgence au cours du vol, le pilote commandant de bord doit veiller à ce que 
tous les occupants reçoivent les instructions appropriées aux circonstances.

2.13 Observations météorologiques parles pilotes

Les conditions météorologiques susceptibles de mettre en danger la sécurité d'autres 
aéronefs doivent être signalées dès que possible.

Z.14 Conditions de vol dangereuses

Les conditions de vol dangereuses, autres que celles qui sont associées aux conditions 
météorologiques, rencontrées en cours de route doivent être signalées dès que 
possible, avec tous les détails susceptibles d'étre utiles pour la sécurité des autres 
aéronefs.

Z.15 Aptitude physique des membres de l'équipage de conduite

Le pilote commandant de ho~d doit veiller à ce qu’un vol :
a) ne soit pas entrepris si l'un quelconque des membres de l'équipage de conduite 

n’est pas en mesure d'exercer ses fonctions pour des motifs tels que b’essure, 
fatigue, maladie, effets de l'alcool ou d'agents pharmacodynamtques ; 

b} ne se poursuive pjs au-delà dt l'hélistation a atterrissage convenable la plus 
proche lorsque l'aptitude des membres de l’equipage de conduite a exercer

C h a p it re  Z. F ré p a ra t io n  E t e a é ru lS .in  d es v n l i
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leurs fonctions est sensiblement diminuée par suite d'un amoindrissement de 
leurs facultés résultant de fatigue, de maladie ou d 'jn  manque d'oxygène.

2.16 Membres de l'équipage de conduite â leur poste

2.16.1 Décollage et atterrissage

Chaque membre de l'équipage de conduite qui doit être en service dans le poste de 
pilotage doit être à son poste.

2.16.2 Croisière

Chaque membre de l’équipage de conduite qui doit Être en service dans le poste de 
pilotage doit demeLrer à son poste sauf s'il doit s'absenter pour accompli des 
fonctions liées à la conduite de l'hélicoptère ou pour des motifs d'ordre physiologique.

2.16.3 Ceintures de sécuriré

Chaque membre de l'équipage de conduite dnit veiller à ce que sa ceinture de sécurité 
soit boudée lorsqu'il se trouve a son poste.

2.16.4 Harnais de sécurité

lorsque ces harnais de sécurité sont installés, tout membre de l'équipage de conduite 
qui occupe un siège de pilote doit veiller â ce que son harnais de sécurité soit bouclé 
pendant les phases de decollage et d'atterrissage ; chacun des autres membres de 
l'equipage de ennduite doit veiller à ce que son harnais de sécurité soit bouclé pendant 
les phases de décollage et d'atterrissage h moins que les bretelles ne le gênent dans 
l'exercice de ses fonctions, auquel cas il peut dégager ses bretelleSj mais sa ceinture de 
sécurité doit rester boudée.

Le harnais de sécurité comprend des bretelles et une ceinture qui peut être utiîisée 
séparément.

2.17 Procédures de vol aun instruments

2.17.1 L'ANAC approuve et fait publier une ou plusieurs procédures d'approche aux 
instruments pour chaque aire d'approche finale et de décollage et chaque hélistation 
utilisées pour des approches aux instruments

Chapitre 2. Préparation Et ex-'culion üïS VUJ*
1II-2-I1
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1.11 2 Tous les hélicoptères exploités en régime IFR sjs doivent se conforme." aux 
procédures d'approche aux instruments approuvées par l'État dans lequel l'hélistation 
est située, ou par l'État dont elle relève dans te cas où l'hélistation est située hors du 
territoire de tout État

2.1S Instruction du personnel —  Généralités

Un rotor d'hélicoptère ne doit pas être mis en rotation au moteur en vue d'un vol s'il 
n'v a pas un pilot? qualifié aux commandas.

2.19 Avltalllement en carburant avec des passagers à bord ou rotors en mouvement

2.19.1 Un hélicoptère ne doit être avitaillé en carburant pendant que des passagers 
embarquent, débarquent ou demeurent à bord, ou pendant que Is rotor tourne, que 
si le pilote commandant de bord ou d'autres personnesqualifïéessDnt présents à bord, 
prêts à déclencher et à conduire une évacuation de l'hélicoptère en te servant des 
moyens disponibles les plus pratiques et les plus rapides.

2.19.2 RESERVE

2.20 Survol de l’eau

Tout hélicoptère survolant une étendue dJeau située en environnement hostile dans 
les conditions indiquées au § 4.3 1 doit être certifié pour l'amerrissage forcé. L'état de 
la mer doit fa ire partie intégrante des informations relatives à l'amerrissage forcé.

Ciiapltrù 2. Pneijaraljiiii b! rïeiiution des vnlg
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CHAPITRE 3. LIMITES D'EMPLOI RELATIVES AUX PERFORMANCES DES HÉLICOPTÈRES

3.1 Utilisation de l'hélicoptère

L'hélicoptère doit être utilisé :

conformément aux dispositions de son certificat de navigabilité ou de tout 
document similaire agréé ;

b) dans le cadre des limites d'emploi prescrites par le service responsable de ia 
délivrance des certificats dans l'Ëtat d'immatriculation ;

c] dans le cadre des limites de masse imposées conformément aux normes de 
certification acoustique applicables du RACI 4007, Volume I, sauf autensauon 
contrai re accordée è titre exceptionnel, pour une hélistation où il n'existe aucun 
problème de bruit, par l'autorité compétente de l'Etat dans lequel l'hélistation 
est située.

3.2 Plaques indicatrices, listes, marques sur les Instruments

Dm  plaques indicatrices, des listes, des marques sur les instruments ou des 
combinaisons de ces éléments, indiquant les limites d'emploi dont ie service 
responsable de la délivrance des certificats dans I'État d’immatriculation a prescrit 
l'affichage, doivent être disposées è bord de l'hélicoptère.

3.3 Lorsque les hélicoptères sont exploités à destination ou en provenance 
d'hélistation s situées dans un environnement hostile en zone habitée, les autorités 
nationales compétentes doivent prendre toutes les précautions nécessaires pour 
maîtriser le risque lié à une défaillance de motejr

Des indications à ce sujet figurent dans le Supplément A, § 2.4 de présente section.

Ltup llrc  3- LLtnlieï d'emploi relatives aux pt.'tDrm arccs tics hfîknptères
111-3-1
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CHAPITRE 4. EQUIPEMENT, INSTRUMENTS DE BORD ET DOCUMENTS DE VOL DES 
HELICOPTERES

4.1 Tous hélicoptères —  Tous vols

4 .1 .1  G é n é r a l i t é s

Outre lequipement minimal nécessaire pour la délivrance d'un certificat de 
navigabilité, les instruments, l'équipement et les documenta de vod prescrits dans les 
paragraphes ci-dessous doivent être installés ou transportés, selon le cas. à bord des 
hélicoptères, suivant l'hélicoptère utilisé et les condition; dans lesquelles le vol doit 
s'effectuer. Les instruisants et équipement prescrits, de même qi^e leur installation, 
doivent être approuvés ou acceptés par l'ANAC

4.1.2 Instruments

Un hélicoptère doit être doté d'instruments qui permettent à l'équipage de conduite 
den contrôler la trajectoire de vol, d'exécuter toute manoeuvre requise dans le cadre 
d'une procédure et de respecter les limites d'emploi de l'hélicoptère dans les 
conditions d'exploitation Drévues.

4.1.3 Equipempnt

4.1.3.1 l hélicaptére doit être doté ;

a) d’une trousse de premiers soins facilement accessible ;

b) d'extincteurs portatifs conçus de manière que, lorsqu'ils sont utilisés, ils ne 
provoquent pas de pollution dangereuse de l'air de l'hélicoptère, Au moins un 
extincteur doit être situé :

1) dans le poste de pilotage ;

2) dans chacun des compartiments des passagers séparés du poste de pilotage 
et auxquels le pilote et le copilote ne peuvent avoir aisément accès;

cj 1) d'un siège ou d'une couchette pour chaque personne ayant dépassé un âge 
qui doit être déterminé par l'ANAC ;

CJiaplÜia 4■ Equlpt'IUÉnT, Instrum Ents de bord «  io cu m e n cf de vû l des tiéfïcoptéres
lll-J -1
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2] d'une ceinture pour chaque siège et de sangles de sécurité pour chaque 
couchette ;

d) des documents et renseignements suivants :

1) manuel de vol ou autres documents ou renseignements exigés pour 
I application des disposition: du Chapitre 3 et concernant toute limite 
d'emploi prescrite pour l'hélicoptère par l'ANAC ;

2) toute approbation particulière délivrée par l’ANAC, le cas échéant, pour (e 
ou les vots s effectuer ;

3) cartes récentes et appropriées correspondant à la route envisagée et aux 
routes susceptibles d'étre suivies en cas de déroutement ;

4) procédures, conformes au* drspaEitions. du RACI 500Ü, destinées au pilote 
commandant de bord d'un aéronef intercepté ;

5) signaux visuels que doivent utiliser les aéronefs i Percepteurs et les 
aéronefs interceptés, conformément aux dispositions du RACI 5ÛQC ;

6) le carnet de route de l'hélicoptère ; et

e} le cas Échéant, de fusibles de rechange de calibres appropriés pour remplacer 
les fusibles accessibles en vol.

4.1.3.2 L'agent utilisé dans l'extincteur d incendie ncorporé à chaque récipient à 
serviettes, papier ou rebuts prévu dans les toilettes d'un hélicoptère dont le premier 
certificat de 'navigabilité indüviduel a été délivré le 31 décembre 2011 ou à une date 
ultérieure, et l'agent utilisé dans les extincteurs portatifs placés dans un hélicoptère 
dont le premier certificat de navigabilité individuel a été délivré le 31 décembre 2018 
ou à une date ultérieure :

a) doivent respecter les spécifications de performances minimales applicables de 
fixées par l'ANAC ;

b) nr* doivent pas être d'un type qui fait partie des substances du Groupe II de 
['Annexe A du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent 
la couche d'ozone (1987), énumérées dans la huitième édition du Manuel du 
Protocole de Montréal relatif a des substances qui appauvrissent la couche 
d'ozone.

4«1.3>3 Tous les hélicoptères, pour tous les vols, doivent être munis des 
renseignements nécessaires sur les codes de signaux sol-air utilisés paur les recherches 
et le sauvetage.

Ch*plUe +■ Eq liJ pemenr, in sim  nnj nts de himd c[ düiin ïierïrt de vol J* s ttëlifopîAres
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4.1.B.4 Tous les hélicoptères, pour tous les vols, doivent être munis d'un harnais de 
sécurité pour chaque siège de membre d'fequipage de conduite.

4.1.4 Indication des zones de pénétration du fuselage

4.1,4.1 Lorsque des zones du fuselage permettant la pénétration des équipes de 
sauvetage en cas d'urgerce sont marquées sur l'hélicoptère, elles drivent être 
marquées comme il est indiqué ci-dessous (voir figure ci-après]. Les marques doivent 
Être de couleur rouge ou jaune et, si cela est nécessaire, elles dofvent être entourées 
d'un cadre blanc pour assurer un meilleur contraste avec le fond.

4.14.2 Si la distance entre les marques d'angle dépasse 2 m, des marques 
intermédiaires de 9 cm x 3 doivent être ajoutées de manière que la distance entre 
marques voisines ne dépasse pas 2 m.

La présente norme n'obilge pas à prévoir des zone? de pénétration sur un hélicoptère,

4.2 Instruments et équipement pour te vol en régime VFR ou IFR —  De jour et de 
nuit

Les spécifications des § 4.2.1, 4 2.2 et 4.2.3 relatives aux Instruments de vol peuvent 
être satisfaites au moyen de combinaisons d’instruments ou au moyen d'affichages 
Électroniques.

4-2.1 Tous les hélicoptères utilisés de jour en régime VFR :

a ] doftefit ét re équ i pes :
L) d'un compas magnétique ;
2) d'un aîtlmetre barométrique sensible ;
3) d'un anémomètre ;
4) de tous autres instruments ou éléments qui pourront être prescrits par 

l'autorité compétente.

b) doivent être équipés d'un moyen pour déterminer et indiquer le temps, en 
heures, minutes et m ondes, ou tout autre moyen à bord,

p I - E q u i p e m e n t ,  H J H t - u ln e n t s  d e  b o r d  e t  d o L u m e m -  d e  v o l  d e s  h è l l r u p t u r e s

III-4-3



i RèglementaérorastL^ue de C ite  d'Ivotrc Iid illon  4
1  M p relatif n u i a n d ld D iu  techniques d 'c ip la lu tin a L i t .  . 13/08/20 [S

d'heltcoixcr*- (Kir un* Égmrtprfst cU in insitu ri ^ ' l « n tm EodEinenl ü
A n t i r l t i  N ii im a lt  de [ A n atra » public «  BACi 398*1 ■ □ =>c0 : 13/00/20 f0

Civil*, de CÛtt d 'ivo ire

INDICATION DES ZONES DE PÉNÉTRATION DU FUSELAGE (voir & 4.1.4}

4 2,2 Tfjus les hélicoptères utilisés de nuit en régime VFR doivent etre dotes .

a) de l'équipement spécifié au § 4,2.1 ;

b) d'un indicateur d'assiette (horizon artificiel) pour chaque pilote obligatoire ;

c) d'un Indicateur d'attâûue oblique ;

d) d'un indicateur de cap (gyroscope directionnel) ;

e) d'un variomètre ;

f) de tous autres Instruments ou éléments qui pourront être prescrits par 
l'autorité compétente; ainsi que des dispositifs d'éclairage suivants :

g) desfeux prescrits dans le RACI 5000 pour [es aéronefs en vol ou qui se déplacent 
sur Taire de mouvement d'une hélistation ;

h) d'un phare d'atterrissage ;

1) d'un dispositif d'éclairagt des instruments et des appareils indispensables pour 
assurer la sécurité de l'héücootère ;

j) d'un dispositif d'éclairage des cabines de passagers ;

k) d’une torche électrique è chaque poste de membre d'équipage.

Il 1-4-4 j
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4.2.2,1 Le phare d'atterrissage doit être orientable, au moins dans le plan vertical.

4.2.3 Tous les hélicoptères utilisés en régime IFR, ou dans des conditions où l'on ne 
peut conserver l'assiette voulue sans les indications d'un ou de plusieurs instruments
de vol:

a) doivent être équipés :

1) d’un compas magnétique ;
2) d'un altimètre barométrique sensible ;
3) d'un anémomètre muri< dJun dispositif destiné à prévenir les effets de la 

condensation OU du givrage ;

4) dJun indicateur d'attaque oblique ;

5) d'un indicateur d'assiette [horizon artificiel} pour chaque pilote 
obligatoire et d'un indicateur d'assiette supplémentaire ;

f]  d'un indicateur de cap (gyroscope directionnel) ;

7} d'un instrument indiquant Si l'alimentation des instruments 
gyroscopiques est suffisante ;

S) d'un instrument indiquant, à l'intérieur du poste de pilotage, la 
température extérieure ;

9) d un variomètre ;

10)de tous autres Instruments ou éléments qui pourront être prescrits par 
l'autorité compétente ; et

ll is 'i ls  sont utilisés de nuit, des dispositifs d'éclairage spécifiés su S 4.2.2, 
alinéas g) à k), et au § 4.2.2.1.

b] doivent être équipés d'un moyen de déterminer et d'indiquer le temps, en 
heures, minutes et secnndes, ou tout autre moyen à bord.

Chapitre ■!- Kquipemt! n [. tnstrumen ts dp bord et docum-ems de vui dei hrli rapts res
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4.3 Tous hélicoptère? —  Survol de l'eau

4.3.1 Moyens de flottaison

Tous les hélicoptères destinés d survoler une étendue d'eau doivent être dotés d'un 
dispositif de flottaison permanent ou à déploiement rapide permettra nt un amerrissage 
forcé en sécurité :

a) lors de vols en mer ou d'autres opérations au dessus de l'eau conformément 
aux prescriptions établies par l'ANAC ;

b) lors de vols è une datante de la terre spécifiée par Tautorîté nationale 
compétente.

Pour le calcul de la distance par rapport â la terre dont II est question au § 4,3,1, il 
conviendrait de tenir compte de l'environnement et de l'existence de moyens de 
recherche et de sauvetage.

4,3 2 Equipement d'urgence

4.3.2.1 Les hélicoptères utilisés conformément aux dispositions du & A 3 1 dosent être 
dotés ;

a) d'un gilet de sauvetage ou d'un dispositif individuel de flottaison équivalent 
pour chaque occupant, rangé de manière que chacun puisse atteindre ie sien 
facilement de son siège :

b) lorsque le type de l'hélicoptère le permet, de canots de sauvetage en nombre 
suffisant pour tous les occupants de l'hélicoptère, ces canots étant rangés de 
manière à pouvai r être utilisés rapidement en cas d1 urgence et étant dotes d'un 
équipement de sauvetage y compris des moyens de subsistance, approprié aux 
circonstances ;

c} d'un équipement pour effectuer les signaux pyrotechniques de détresse définis 
dans le RACI 500C

43.2,2 Lorsqu'ils décollent d'une hélistation ou atterrissent à une hélistation nù, de 
l’avis de l'ANAC, la trajectoire de décollage* ou d'approche e^t disposée de telle sorte 
au-dessus de l'eau qu'en cas de difficultés, il y  aurait probabilité d amerrissage forcé, 
les hélicoptères doivent être doté? au moins de l'équipement prescrit au § 4.3.2,1, 
alinéa a).

CîtapJtrc 4- Eq ni[H/mL’n i, If iitru m tn ti d e b n r d d #  mil îles hB^iciiiirinis
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4.3.23 Chaque gilet de sauvetage ou dispostif individuel de flottaison équivalent 
transporté en application des disposions du § 4.3, doit être murçi d'un ëdairage 
électrique afin de faciliter le repérage des naufragés.

4.3.2.4 RESERVE

4.3.2.5 RESERVE

4.3.2.6 RESERVE

4.4 Tous hélicoptères —  Vols au-dessus de régions terrestres désignées

Les hélicoptères utilisés au-dessus de régions terrestres qui ont été désignées pari'État 
intéresse ccmme régions uu les recherches et le sauvetage seraient particulièrement 
difficiles doivent être dotés de dispositifs de signalisation et d'un équipement de 
Sauvetage (y compris des moyens de subsistance) approprié à la région survolée.

4.5Tous hélicoptères —  Vols à haute altitude

4.5.1 Hélicoptères non pressurisés

Les hélicoptères non pressurisés destinés à voter à haute altitude doivent être dotes 
de réservoirs d'oxygène et d'inhalateurs capables d'emmagasiner et de distribuer les 
quantités d'oxygène spécifiées au § 2.9,1.

4.5.2 Hélicoptères pressurisés

Les hélicoptères pressurisés destinés à voler à haute altitude doivent être dotés d'un 
réservoir d'oxygène et d'inhalateurs capables d'emmagasiner et de distribuer les 
quantités d'oxygène spécifiées au § 2 9 2

4.6 Tous hèlkoptères devant répondre aux normes de certification acoustique du 
RACI 4007 volume 1.

Tous les hélicoptères qui doivent répondre aux exigences de certification acoustique 
du RACI 4007, volume 1, doivent transporter un document attestant leur certification 
acoustque, Si ce document, au une déclaration appropriée attestant la certification 
acoustique figurant dan? un autre document aporouve par l'ANAC, est établi dans une 
autre Eangue que l'anglais, il doit contenir une traduction en anglais.
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4.7 Enregistreurs de bord

Les enregistreurs de bord protégés contre les impacts se composent d'un ou de 
plusieurs des systèmes suivants : un enregistreur de données de val (FDR), un 
enregistreur de conversations de poste de pilotage (CVR), un enreglstraur d'images 
embarqués (AIR), ur» enregistreur de communications par liaison de données (DLR). Les 
images et les renseignements communiqués par liaison de données peuvent être 
enregistrés sur le CVR ou le FDR.

Les enregistreurs combinés (FDft/CVR) peovent être utilisés pour répondre aux 
spécifications dJemport d enregistreurs de bord figurant dans le présent règlement.

Des exigences détaillées concernant les enregistreurs de bord figurent à i'Appendice 
4 du présent règlement.

Les enre^istreurs d j bord légers se comoosent d'un ou de plusieurs des systèmes 
suivants : un système d'enregistrement de données d'aéronef (ADR5) ; un système 
denregistrement audio de poste de pilotage ICARS) ; un système embarqué 
d'enregistrement d'images (AIRS) ; un système d'enregistrement de communications 
par liaison de données (DLR5), Les Images et les renseignements communiqués par
I islson de don nées peuvent être enregistrés sur le CARS ou l'ADRS.

4.7.1 Enregistreurs de données de vol et systèmes d'enregistrement de données 
d'aéronef

Les paramétres a enregistrer sont énumérés dans le Tableau A4-1 de I Appendice 4 du 
présent règlement.

4.7.1.1 Application

4 7-1-11 Tous Ids hélicoptères dont la masse maximale au décollage certifiée est 
supérieure à 3 175 kg et dont le premier certificat de navigabilité individuel a été 
délivré le 1er janvier 2016 ou après doivent être équipés d'un FDR qui enregistre au 
mains les 48 premiers paramètres énumérés au Tableau A4-1 de l'Appendice A de la 
présente section.

4.7.1.1.2 Tous les hélicoptères dont la masse maximale au décollage certifiée est 
supérieure è 7 Oqü kg, ou dont le nombre de sièges passagers est supérieur à 19, et
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dont le premier certificat de navigabilité individuel a été délivré le 1er janvier 1989 ou 
après doivent être équipés d'un FDR qoi enregistre au moins les 30 premiers 
paramètres énumérés au Tableau M  1 de l’Appendice 4 de ta présente section.

4,7*1 >1*3 RESERVE

4.7.1.2 Technologie d'enregistrement

Les FDR ne doivent uttFiser ni la gravure sur feuille métallique, ni la modulation de 
fréquence (FM), ni non plus une pellicule photographique ou une bande magnétique.

4.7.1.3 Duree d'enregistrement

Tous les FDR doivent conserver les étëmtînts enregistrés au cours des 10 dernières 
heures de fonctionnement au moins,

4.7.2 Enregistreurs de conversations de poste de pilotage et systèmes 
d'enregistrement audio de postri de pilotage

4.7.2.1 Application

4.7.2.1.1 Tous les hélicoptères dont la masse maximale au décollage certifiée est 
supérieure à 7 000 kg doivent être équipés d'un CVR. À bord des hélicoptères non 
équipés d'un FDR, le CVR doit enregistrer au moins la vitesse du rotor principal.

4.7.2.1.2 RESERVE

4.7.2.2 Technologie d’enregistrement

Les CVR ne doivent utiliser ni bande, ni fil magnétique.

4.7.2.3 Durée d'enregistrement

Tous les hélicoptères qui doivent être équipés d'un CVR doivent être dotés d un 
appareil qui conservera les éléments enregistrés au cours des 2 dernières heures de 
fonctionnement au moins.

4.7.3 Enregistreurs de communications par liaiscn de données 

4.7-3.1 Application

Chapitre 4- Eijuijiüment, instruments de tiurd et duetimsnt? de vn| den hélicoptères
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4.7.3. î . i  Tous les hélicoptères dont le premier certificat de navigabilité individuel a été 
délivré le 1er janvier 2016 ou après, quû utilisent l'une quelconque des. applications de 
communications par liaison de données énumérées au § 5.1.2 de l'Appendice 4, et qui 
doivent être équipés d’un CVR doivent enregistrer sût un enregistreur de bord protégé 
contre les impacts les messages communiqués par liaison de données.

4.7.3.L l ,  1 Tous les hélicoptères qui ont été modifiés le 1er janvier 2016 ou après en 
vue de l'installation et de l'utilisation de l'une quelconque des applications de 
communications par liaison de données énumérées au § S.1.2 de l'Appendice 4, et qui 
doivent être équipés d'un CVR doivent enregistrer sur un enregistreur de bord protégé 
contre les impacts le; messages communiqués par liaison de donnees.

Un enregistreur d'images embarque (AIR) Classe B pourrait constituer un moyen 
d'enregistrer les messages communiques par liaison de données en provenance et à 
destination des hélicoptères dans les situât ans où il est impossible d'enregistrer ces 
messages sur un FDR au un CVR.

4.7.3.2 Durée d'enragistrement

La durée d’enregistrement minimale doit être égale à la durée d'enregistrement du 
CVR.

4.7.3.3 Corrélation

Il est possible de carreler les enregistrements des messages communiqués par liaison 
de données avec les enregistrements ËLidiO du poste de pilotage.

4.7,4 Enregistreurs de bord —  Généralités

4.7.4.1 Construction et installation

La construction, l'emplacement et l'installation des enregistreurs de bord doivent être 
de nature â garantir la plus grande protection possible des enregistrements de manière 
que les éléments enregistrés prissent être préservés, extraits et transcrits. Les 
enregistreurs de bord doivent répondre aux spécifications indiquées de résistance à 
l'impact et de protection contre l'incendie.

4.7.4.2 Utilisation

4.7.4.2.1 Les enregistreurs de bord ne doivent pas etre arrêtés pendant le temps de 
vol.

Chapitre 4- Equipement, [tiStiumcMHS de trard et documvcLts de vo l des hélicoptères
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4.7.4.2.2 En vue de la conservation des enregistrements, les enregistreurs de bord 
doivent être arrêtés à la fin du temps de tfol à la suite d'un accident OU d'un incident. 
Ils ne doivent pas être remis en marche tant qu'il n'en aura pas été disposé 
conformément au règlement relatif aux enquêtes sur les accidents et incidents 
d'aviation en République deCôtt d'ivoire (RACI BEA).

Les responsabilités de l'expioftanc/du propriétaire en ce Qui concerne la conservation 
des enregistrements des enregistreurs de bord sont exposées à la Section II, § 9.6.

4.7A3 Maintien de l'état de fonctionnement

L'exploitant doit procéder à des vérifications et évaluations opérationnelles des 
enregistrements des sniegistreurs de bord pour s'assurer du maintien de l'état de 
^onrtionnement de ces derniers,

ies procédures d'inspection des enregistreurs de bord figurent à l'Appendice 4.

A.7.4.4 Documentation électronique concernant les enregistreurs de bord

RESERVE

4.8 Émetteur de localisation d'urgence (ELT)

4.0.1 Tous les hélicoptères exploités en classe de performances 1 ou 2 doivent être 
dotés d'au moins un ELT automatique et, lorsqu'ils sont utilisés pour des vols avec 
survol de I eau comme il est indiqué au g 43.1, alinéa a), d'au moins un ELT 
automatique et un ELT(S) dans un canot ou un gilet de sauvetage,

4.8.2 Tous les hélicoptères exploitas en cIesse de performances 3 doivent être datés 
d'au moins un ELT automatique et, lorsqu'ils sont utfl ses pour des vols avec survol de 
l'eau comme H est indiqué au § 4.3.1, alinéa b), d'au moins un ELT automatique et un 
ELT(S) dans un canot ou un gilet de sauvetage.

4.8.3 L'équipement ELT placé d berd en application des § 4.B.1 et4.8.2 doit fonctionner 
conformément aux dispositions perti rentes du RACI 2004, Volume 3.

4.9 Hélicoptères qui doivent être équipés d'un transpondeur signalant IVticude- 
presslon

4.9,1 Sauf dérogation accordée par l'ANAC, tous les hélicoptères doivent être équipés 
d'un tran'pondeur signalant l'altitude-pression fonctionnant conformément aux 
dispositions pertinentes du RACI 2004, Volume 4.

lll-fl-H
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4.3.2 RESERVE.

4.10 Microphones

Tous les membres d équ Ipage de conduite qui doivent être en service dans le poste de 
pilotage doivent communiquer au moyen de microphones de tète ou de 
laryngophones,

4 11 Hélicoptères équipés de systèmes ü’attprrissagp automatique, d'un système de 
visualisation tète haute (HUDi Ou d 'affirhagei équivalents, de systèmes de 
vision améliorée (EVS), de systèmes de vision synthétique (SVS) et/ou de 
systèmes de vision combinés (CVS)

a .11.1 Lorsque des hélicoptères sont équipés de systèmes d'atterrissage automatique, 
HUD ou affichages équivalents, EVS, SVS ou CVS, ou de toute combinaison de ces 
systèmes en- un système hybride, les critères d'utilisation de ces systèmes pour assurer 
la sécurité de l'exploitation d’un hélicoptère en sécurité seront établis par i'ANAC

4.11.2 En établissant des critères opérationnels pour l'utilisation de systèmes 
d'atterrissage automatique, HDD ou affichages équivalents, EVS, SVS ou CVS, l'ANAC 
exige que :

a) TèQuipement reponde aux exigences appropriées d^ certification de 
navigabilité ;

b) l 'exploltant/le propriétaire ait procédé â une évaluation des risques de sécurité 
liés aux opérations appuyées par les systèmes d'attErrissâge automatique, HDD 
ou affichages équivalents, EVS, SVS ou CVS ;

c) l'explaitant/te proorlétalre ait établi et documenté les procédures pour 
l'utilisation des systèmes d'atterrissage automatique, des HUD ou affichages 
équivalents, EVS, SVS ou CVS, et les exigences de formation s'v rapportant

Des orientations sur les rétablissement des crïteres opérationnels figurent dans le 
Supplément G de la présente section.

ChapLtTE • Equ ipE incnI, LLiSUfUmecitî de t>ord etrfocuTPentii do v d  des héJiüPtiCérw
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4.12 Sacoches de voi électroniques (EPS)

4.12.1 Equipements ECB

Lorsque des EFB portables sont utilisées a bord, l'exploitant doit veiller a ce qu’elles 
n'affectent pas la performance des systèmes de bord, l'équipement ou la capacité de 
piloter l’hélicoptère.

4.12.2 Foncions EFB

4.12-2-1 Lorsque des EFB sont utilisées à bard dJun hélicoptère, le pilote commandant 
de bord et / ou le propriétaire doivent :

a) évaluer les risques de sécurité associés à chaque fonction EFB ;

b> établir les procédures pour l'utilisation du dispositif et de chacune des fonctions EFB, 
et les exigences de formation s'y rapportant ;

c) veiller à ce que, en cas de défaillance d'une EFB, l'équipage de conduite Jispofie 
rapidement de renseignements suffisants pour la sécurité de la conduite du vol.

4.12.2.2 L'ANAC approuvera l'utilisation opérationnelle de fonctions ECB servant à 
assurer la sécurité de l'exploitation des hélicoptères.

4.12.3 Approbation opérationnelle pour les EFB 

En approuvant l'utilisation des EFB, l'ANAC veille à ce que :

a) l'équipement EFB et le matériel d'installation connexe, y compris les interactions 
avec les systèmes de bord, s'Ü y 3 lieu, répondent aux exigences appropriées de 
certification de navigabilité ;

b) le propriétaire ait èvaiué le? risaues de sécurité liés aux opérations appuyees par la 
ou les fonctions EFB :

c) Il propriétaire ait établi les exigences en matière de redondance des renseignements 
(s'il y a lieu) contenus dans et affichés par la ou les fonctions EFB ;

d) le propriétaire ait établi et documenté des procédures pour la gestion de la d u  des 
fonctions EFB, y compris toutes bases de données qui pourraient être utilisées ;

e) le propriétaire ait établi et documenté les procédures pour l'utilisation de i'EFB et 
de ia ou des fonctions EFB, et les exigences de formation s'y rapportant

Cha pltra 4- 6q u i papjen t. instruments d u bos d e t d i*c u menu d e vul des hélicopt* res
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C H A P IT R E  5. E Q U IP E M E N T  DE C O M M U N IC A T IO N S , DE N A V IG A T IO N  E T  DE

SURVEILLANCE DES HÉLICOPTÈRES

5.1 Equipement de communications

5.1.1 Les hélicoptères appelés â être utilisés en régime IFR ou la nurt doivent être dotés 
d'un équipement de radiocommunications

Cet équipement doit permettre des communications bilatérales avec toute station 
aéronautique et sur toute fréquence prescrite par l'ANAC

ies dispositions du § 5-1-1 seront considérées comme respectées s 'il est démontré que 
les communications spécifiées dans ce paragraphe peuvent s'effectuer dans tes 
conditions normale s de propagation radio de ia route considérée.

5 1.2 Lorsque l'application des dispositions du § 5.1.1 exiga {‘installation de plusieurs 
équipements de radiocommunications, chacun d'eux doit Être installé 
indépendamment ae l'autre ou des autres pour que la panne de l'un d'eux n'entraîne 
pas celle d'un autre,

5.1.3 Les hélicoptères appelés à être utilisés en régime VFR, nais en vol contrôlé, 
doivent être dotés, sauf s'i*s en sont dispensés par l'ANAC, d'un équipement de 
radiocommunications permettant des communications bilatérales à tout moment du 
vol avec toute station aéronautique et sur toute fréquence que peut prescrire l'ANAC.

5.1.4 Les hélicoptères appelés à êtrs utilrsés pour des vois auxquels s'appliquent les 
dispositions du 5 4.3 ou du & 4.4 doivent être dotés, sauf s'ils en sont dispensés par 
l'ANAC, d'un équipement de radiocommunications permettant des communications 
bïlateraies à tout moment du vol avec toute station aéronautique et sur toute 
fréquence que peut prescrire l’ANAC,

5.1.5 L'équipement de radiocommunications prescrit aux § 5.1,1 à 51.4 permet de 
communiquer sur la fréquence aéronautique d'urgpnce 121,5 MHz.

5.1.6 Pour les vols en espace aérien où l'équipement de communication to it respecter 
une spécification RCP liée à la communication basée sur la performance EPBC), outre 
l'équipement requis en vertu des § 5,1,1 à 5.1.5

l l l-S -l
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a) l'hélicoptère doit être doté d'un équipement de communication qui lui permet 
de respecter la ou les spécifications RCP prescrites ;

b) le manuel de vol du tout autre document de l'hélicoptère approuvé par l'État 
de concept'on ou par l'ANAC doit contenir des renseignements sur les 
possibilités de l’hélicoptère en ce qui concerne la spécification RÇP ; et

c) dans fe cas ü’un hélicoptère exploité conformément à une LME, la LME doit 
contenir des renseignements sur les possibilités de l’hélicoptère en ce qui 
concerne la spécification RCP.

5.1.7 L'ANAC établira des critères pour les vols en espace aérien où une spécification 
RCP liée à la PBC a été prescrite.

5.1.8 Dans l'établissement des critères pour les vols en espace aérien où une 
spécification RCP liée a la PBC a été prescrite. l'ANAC exige que l'exploitant/Je 
propriétaire établisse :

a) des procédures normales et anormales, y compris des procédures d'urgence ;

b) des exigences en matière de qualification et de compétence fles membres de 
l'équipage de conduite en conformité avec les spécifications RCP appropriées ;

c) un programme de formation pour le personnel concerné qui cadre avec les 
upérations envisagées ; et

d) des procédures de maintenance aptes à assurer le maintien de la navigabilité 
qui tiennent compte des spécifications RCP appropriées.

5.1.9 Pour les hélicoptères visés au % 5,1.6, l'ANAC ueiile â ce qu'il existe des 
dispositions appropriées pour :

a} la réception des comptes rendus d'observation de performance de 
communication produits par les programmes de suivis établis en application du 
RACI âOOS, Chapitre 3, 5 î.3.5,2 ; et
b) l'application immédiate ae mesures correctives pour tout hélicoptère, type 
d'hélicoptère ou exploitant identifié par De tels comptes rendus comme ne 
respectant pas la ou les spécifications RCP,

C h , lire V  R qu Ifte rD enrdft r t im m u n ic a t lo n î, d, n iv lg iiu n n  et de  s u rv e illa n c e  lies  h è lk u p IÈ rE ï
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5.2 Equipement de navigation

5.2.1 Les hélicoptères doivent être dotés d'un équipement de navigation qui leur 
permet de voler conformément :

b) à leu r plan de vol ;
b) aux exigence*, des services de la circulation aérienne ; sauf dans le cas ou, en 

l'absence d'instructions contraires de l'ANAC, la navigation pour les vols 
effectués en régime VFR est accomplie par réfererree visuelle à des repères 
terrestres. Pour l'aviation gênérale i ntemationale, les repères terrestres doivent 
être situés tous les 110 km (60 NM) au maximum.

5.2.2 Pour les opérations visées par une spécification de navigation fondee sur les 
performances (PBNI) prescrite, outre l'équipement requis en vertu du § 5.2.1 :

a) l'béficoptere doit être doté d'un équioement de navigation qui lui permet de 
respecter la ou les spécifications de navigation ;

b) des renseignements sur les possibilités de l'hélicoptère relativement à la ou aux 
spécifications de navigation doivent figurer dans le manuel de vol Ou un autre 
document de hélicoptère approuvé par l'État de conception ou l'ANAC ; et

c) si l'hélicoptère est exploité conformément à une LME, des renseignements sur 
les possibilités de l'helicoptère relativement à la ou aux spécifications de 
navigation doivent rigurer dans la LMC,

5.2.3 L'ANAC a étahli des crftères pour les opérations visées par une spécification de 
navigation PBN prescrite.

5.2.4 Dans les critères pour les opérations visées par une spécification de navigation 
PBN prescrite, i'AIMAC exige que l'exploitant/propriétaire établisse

a) des procédures pour les situations normales, anormales et d'urgences ;

b) des exigences en matière de qualifications et de compétences des membres 
d'équipage de conduite en conformité avec les spécifications de navigation 
appropriées ;

c) une formation pour ls personnel concerné qui cadre avec l'exploitation envisagée 
; et

d} des procédures de maintenance appropriées pour assurer le maintien do la 
navigabilité compte tenu des spécifications de navigation app^opriées.

m-s-3 . v
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La gestion électronique des dormees de navigation fait partie intégrante des 
procécures en situations normales et en situations anormales.

5.2.5 L'ANAC exige une approbation particulière pour les opérations basées sur des 
spécifications de navigation à autorisation obligatoire (AR) en PBN.

5.2.6 Les hélicoptères doivent être dotés d'un équipement de navigation suffisant pour 
que, si un élément de l'équipement tombe en panne à un moment quelconque du vol, 
le reste de l'équipement permette de naviguer conformément aux dispositions du §
5.2.1 et, le cas échéant, à celles du § 5.2.2.

5.2.7 Pour les vols où un atterrissage dans les conditions météorologiques de vol aux 
instruments est prévu, les hélicoptères doivent être dotés d'un équipement de 
navigation assurant le guidage jusqu'à un point à partir duquel ils peuvent effectuer un 
atterrissage à vue. L'équipement dont ils sont dotés doit leur permettre d'obtenir ce 
guidage à chacune des hélistations où un atterrissage dans les conditions 
météorologiques de vol aux Instruments est prévu, ainsi qu’à route hélistation de 
dégagement désignée.

5.3 Equipement de surveillance

5.3.1 Tout hélicoptère doit être dote d'un équipement de surveillance qui tui permet 
de respecter tes exigences des services de la circulation aérienne.

53.2 Pour les vols en espace aérien où l'équipement de surveillance doit respecter une 
spécification RSP liée à la surveillance basée sur Ea performance (PBS), outre 
!'équipement requis en vertu du 5 5.31 :

a] ['hélicoptère doit être doté d'un équipement de surveillance qui lui permet de 
respecter la ou les spécifications RSP prescrites ;

b] ie manuel de vol ou tout autre document de l'hélicoptère approuvé/accepté par 
l’État de conception ou par l'ANAC doit contenir des renseignements sur les 
possibilités de l'helIcoptère en ce qui concerne la spécification RSP ; et

c] dans le cas d'un hélicoptère exploité conformément à une LME, la LME doit 
contenir des renseignements sur les possibilités dp l'hélicoptère en ce qui concerne 
la spécification RSP.

lll-S -4
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5.3.B L'AIViAC établi des critères pour les vols en espaie aérien où une spécification RSP 
a été prescrite.

5.3.4 Dans l'établissement des critères pour les vols en espace aérien où une 
spécification RSP liée à la PBNS a été prescrite, l'ANAC exige que l'exploitant/le 
propriétaire établisse :

a) des procédures normales, anormales et d'urgences ;

b) des exigences en matière de qualification et de compétence des membres de 
[ équipage de conduite en conformité avec les spécifications RSP appropriées ;

c) un programme de formation pour le personnel concerné qui cadre avec les 
opérations envisagées ; et

d) des procédures dé maintenance aptes à assurer le maintien rit: la navigabilité Qui 
tiennent compte des spécifications RSP appropriées

5.3.5 Pour les hélicoptères visés au § 5.3.2, l'ANAC veille à ce qu'51 existe des 
dispositions appropriées pour :

a) la réception des comptes rendus d observation de performance de 
communication produits par les programmes de suivis établis en application des 
exigences du RACI 5005, Chapitre 3, 5 3.3,5.2 ; et

b) l'a implication immédiate de mesures correctives pour tout héhcoptere, type 
d'hélicoptère ou exploitant identifié par de tels comptes rendus comme ne 
respectant pas fa ou les spécifications RCP.

III-5-5
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CHAPITRE 6. MAINTIEN DE LA NAVIGABILITE DES HELICOPTERES

6.1 Responsabilités en matière de maintien de la navigabilité

6.1.1 Le propriétaire d'un hélicoptère ou, si ce dernier est loué, le locataire, doit veiller 
à ce que :

a) l'hélicoptère soit maintenu en état de navigabilité ;
b) l'équipement opérationnel et l'équipement de secours nécessaires pour un vol 

prévu soient en bon état de fonctionnement ;
c) le certificat de navigabilité de l'hélicoptère demeure valide ;
d) la maintenance de l'hélicoptère soit effectuée conformément à un programme 

d'entretien acceptable par l'ANAC ;

6.1.2 Jusqu'au 4 novembre 2020, l'hélicoptère ne doit pas être utilisé s'il n'est pas 
entretenu et remis en service dans le cadre d'un système acceptable pour l'État 
d'immatriculation.

6.1.2  A compter du 5 novembre 2020, le propriétaire ou le locataire ne doit pas utiliser 
un hélicoptère à moins que sa maintenance, y compris tout moteur, rotor et pièce 
connexe, soit effectuée :

a) par un organisme qui satisfait aux dispositions du RACI 4006, Partie II, Chapitre 6, et 
qui est soit agréé par l'ANAC, soit agréé par un autre État contractant et accepté par 
l'ANAC ;
b) par une personne dans le cas de la maintenance en ligne conformément à des 
procédures qui sont acceptable par l'ANAC;
et qu'il existe une fiche de maintenance pour les travaux effectués.

6.1.3 Jusqu'au 4 novembre 2020, si la fiche de maintenance n'est pas délivrée par un 
organisme de maintenance agréé conformément au RACI 4006 Partie II, Chapitre 6, la 
personne qui signe la fiche de maintenance doit être titulaire de la licence délivrée 
conformément au RACI 2000.

6.2 Enregistrements de maintien de la navigabilité

6.2.1 Le propriétaire doit veiller à ce que les enregistrements ci-après soient conservés 
pendant les périodes mentionnées au § 6.2.2 :

Chapitre 6- Maintien de la navigabilité des hélicoptères
111-6-1
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a) temps total de service (heures, temps calendaire et cycles, selon le cas) de 
l'hélicoptère et de tous les ensembles à vie limitée ;

b) situation actuelle de conformité avec tous les renseignements obligatoires 
relatifs au maintien de la navigabilité ;

c) renseignements détaillés appropriés sur les modifications et réparations 
apportées à l'hélicoptère et à ses principaux ensembles ;

d) temps de service {heures, temps calendaire et cycles, selon le cas) depuis la 
dernière révision de l'hélicoptère ou de ses ensembles à potentiel entre 
révisions imposé ;

e) situation actuelle de conformité de l'hélicoptère avec le programme de 
maintenance ;

f) enregistrements de maintenance détaillés, pour montrer que toutes les 
conditions relatives à la signature de fiches de maintenance ont été remplies.

6.2.2 Les enregistrements dont il est question au § 6.2.1, alinéas a) à e), doivent être 
conservés pendant au moins 90 jours après le retrait permanent du service du matériel 
auquel ils se rapportent, et les états indiqués au § 6.2.1 , alinéa f), doivent être 
conservés pendant au moins un an après la date de signature de la fiche de 
maintenance.

6.2.3 Le locataire d'un hélicoptère doit se conformer, selon le cas, aux spécifications 
des § 6.2.1 et 6.2.2 pendant la durée de la location.

6.2.4 À  compter du 5 novembre 2020, les enregistrements conservés et transférés 
conformément au § 6.2 doivent être entretenus sous une forme et dans un format qui 
en assurent en permanence la lisibilité, la sécurité et l'intégrité

La forme et le format des enregistrements peuvent inclure, par exemple, des 
supports papier, filmiques, électroniques, ou toute combinaison de ces supports.

6.3 Renseignements sur le maintien de la navigabilité

Le propriétaire d'un hélicoptère dont la masse maximale au décollage certifiée est 
supérieure à 3 175 kg ou, si l'hélicoptère est loué, le locataire, doit veiller, comme le 
prescrit l'ANAC, à ce que les renseignements résultant de l'expérience de la 
maintenance et de l'exploitation en ce qui concerne le maintien de la navigabilité 
soient communiqués comme l'exigent les § 4.2.3, alinéa f}, et 4.2.4 de la Partie 11 du 
RACI 4006.

Chapitre 6- Maintien de la navigabilité des hélicoptères
111-6-2
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6,4 Modifications et réparations

Toutes les modifications et réparations doivent être conformes à des règlements de 
navigabilité acceptable par l'ANAC.
DfcS procédures doivent être établies pour assurer la conservation des renseignements 
attestant le respect dus régiments de navigabilité.

fi.5 Fiche de maintenance

6.5.1 Jusqu’au 4 novembre 2020, une fiche de maintenance sera remplit; et signée 
comme !e prescrit l'ANAC pour certifier que les travaux de maintenance ont été 
effectués de façon satisfaisante.

6.5.1 À compter du 5 novembre Z020, lorsque des travaux de maintenance sont 
effectués par un organisme de maintenance agréé, celui-ci doit remplir la fiche de 
maintenance conformément au RACI 4006, Partie II, Chapitre 6, section 6,8.

6.5.2 Lorsque les travaux de maintenance ne sont pas effectués par un organisme de 
maintenance agréé, une personne titulaire d'une licence délivrée conformément au 
RACI 2000 doit remplir et signer la fiche de maintenance pour certifier que les travaux 
de maintenance ont été effectués de façon satisfaisante et conformément aux 
données approuvées et aux procédures acceptables pour l'AN AC

6-5,3 À  compter du 5 novembre 202D, lorsque les travaux de maintenance ne sont pas 
effectués par un organisme de maintenance agréé, la fiche de maintenance doit 
contenir notamment les rerts yignemEnts suivants :

a) les détails essentiels des travaux effectués ;
b) la date à laquelle ces travaux ont été effectués ;
c) ie nom de la personne ou des personnes qui ont signé la fiche.

C h a p itre ^ ' M ülltl-enÔ  ia navifiabi,,îtÉ de: hàlteüptàies
III 6 *



J j t R â j i in c  ut i£  p d e  d Uque de CtEe d 'Iv u lre E l .d a n  4
re la t if  a u ï cnn d 1 Elans Irc lin iq iie s  d 'cup l c ita tio n E lite  . 13/00/201S

(Thél I r o p t t r v  |.*i r une -n î r c m  i> r de t r j  i i s p i r f  aérien J U ic n d e n itn l 5
AMbüt1̂  NuillDJl al^ A t  I 'A v I u Eieid p o b lk  «  RA<_I 3 0 0 7 » D a te i 13/00/2019

C k l l i  i f  C l ip  i* 'Ivn ire

CHAPITRE 7. EQUIPAGE DE CONDUITE DES HELICOPTEAES

7.3 Qualifications

Le pilote commandant de bord doit s'assurer que les licences de chacun des membres 
de réoulpa^e de conduits ont bien été émises au vaddées par l'ANAC, cani portent les 
quai Ificatîons appropriées et sont en cours de validité. Il doit s'assurer en outre que les 
membres de l'équipage de conduite ont fait le nécessaire pour maintenir leur 
compétence.

7.2 Composition de l'équipage de conduite

L'équipage de conduite ne doit pas être inférieur, en nombre et en composition, à celui 
que spécifie le manuel de vo! ou tout autre document associé au certificat de 
navigabilité.

Chapitre 7- F.qulpa^pde conduite h^lcojjtèrei
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APPENDICE 1. SUPERVISION DE LA SÉCURITÉ DES EXPLOITANTS DE TRANSPORT 
AÉRIEN

(Voir Section II, Chapitre 2, § 2.2.1.8)

L'Appendice 1 du RAQ SÜÛ2 contient les dispositions générales applicables au système 
national de supervision de la sécurité.

Le présent appendice contient des dispositions supplémentaires applicables à la 
supervision de la sécurité des exploitants ae transport aérien commercial 
International.

1. Législation aéronautique de base

1.1 L'État de Côte d'ivoire promulgue et applique des lois qui lui permettent de 
réglementer, la certification et la supervision continue des exploitants ainsi que la 
résolution des problèmes de sécurité relevés et constatés par l'ANAC et de faire en 
sorte que la conformité se traduise par un niveau de sécurité acceptable des 
opérations effectuées.

Dans le présent appendice, le terme « autorité » désigne l'autorité de l'aviation civile 
ainsi que tes organisations équivalentes, y comprfs les inspecteurs et le personnel.

2. Règlements d’exploitation spécifiques

L'ANAC adopte des règlements qui prévoient la certification et la surveillance continue 
de /exploitation technique des aéronefs et de la maintenance des aéronefs 
conformément aux Annexes à la Convention relative â l’aviation cEvile internationale,

3, Système et fonctions de supervision de la sécurité

3.1 L'ANAC veille à ce que lJautorité ait la responsabilité de la supervision de la sécurité 
des exploitants de transport

3.2 L'ANAC utilise une méthode pour déterminer ie nombre d'inspecteurs nécessaires 
en fonction de l'ampleur et de la complexité des opérations de son système d'aviation 
civile.

3.3 La méthode en question au § 3.2 peut être documentée.

AppEllflkg t
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3,4 L'ANAC veille à et que sas inspecteurs aient l'appui, les qualifications et les moyens 
de transport nécessaires peur remplir en toute indépendance leurs fonctions de 
certification et de surveillance continue.

4, Personnel technique qualifie

L'ANAC exige que la formation Initiale et périodique porte entre autres sur des sujets 
propres aux aéronefs*

5.4, Indications techniques, outillage et fourniture de renseignements critiques 
pour la sécurité

5.1. L'ANAC veille à fournir aux inspecteurs de l'autarite les guides techniques 
contenant Ses politiques, les procédures et les normes à utiliser dans la certification et 
la surveillance continue des exploitants.

5.2. L’ANAC veilld à fournir aux inspecteurs de l'autorité les guides teenniques 
conteront les politiques, les procédures et les normes à utiliser dans la résolution des 
prcbïemes de sécurité, y compris les mesures d'exéiütion.

5.3. L'ANAC veiüe è fournir aux inspecteurs de l'autorité les guides techniques relatifs 
à l'éthique, à la conduite personnelle et à la prévention de conflits d’inté^éts réels ou 
apparents dans l'exécution des fonctions officielles.

6. Obligations en matière de délivrance de licences et de certification

Avant Ir lancement de nouveaux vais de transport commercial, L'ANAC doit exige des 
exploitants qu'ils démontrent que les vois envisagés peuvent être exécutés en toute 
sécurité.

7. Obligations en matière de surveillance continue

L'ANAC utilise un plan d? surveillance permanente pour confirmer que les exploitants 
continuent à satisfaire aux spécifications de ta certification initiale et que chaque 
exploitant exerce ses activités de façjn satisfaisante

S- Résolution des problèmes de sécurité

Des dispositions relatives à la résolution des problèmes de sécurité figurent dans 
l'Appendice 1 du RACI 8002.

Appendice 1
APP-1-2
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APPENDICE 2. SPÉCIFICATIONS SUPPLÉMENTAIRES RELATIVES À L’EXPLOITATION 
D'HÉI ICOPTÈRES EN CLASSE DE PERFORMANCES 3 DANS DES CONDITIONS 
MÉTÉOROLOGIQUES DE VOL AUX 1 NSTRUMENTS (IMC}

(Voir Section II, Chapitre 3, § 3,4.1)

Les spécifications de navigabilité et d'exploitation prévues par la Section II, Chapitre 3, 
§ 3,4 1, doivent répondre aux exigences suivantes.

1. Fiabilité d j moteur

1.1 Approbation et maintien de l'approbation des moteurs équipant des hélicoptères 
exploités en classe de performances 3 en IMC :

1.1.1 Pont obtenir l'approbation initiale dans; le cas d'un type de moteur déjà en 
service, il faut démontrer une fiabilité correspondant à un taux de perte de puissance 
nominale inférieur à 1 pour 100 000 heures de fonctionnement, sur la base d'un 
processus de gestion de risque.

Dans le présent contexte, on entend par «  perte de puissance »  une diminution 
considérable de la puissance imputable à la conception, à l'entretien ou à l'installation 
du moteur ou d'un de ses éléments, y compris ia conception ou l'installation du circuit 
de carburant ou du systeme de commande du moteur {voir le Supplément H),

1 .1.2 Pour obtenir L'approbation initiale dans le cas d’un nouveau type de moteur, 
l'Etat de conception doit evaluer chaque modèle de moteur du point de vue de son 
admissibilité pour l'exploitation en classe de performances 3 en IMC.

1.1.3 Pour maintenir l'approbation, l'État de conception, dans le cadre du processus de 
maintien de la navigabilité, doit veiller à ce que la fiabilité du moteur demeure 
compatible avec l'intention de la norme énoncée au § 1 .1 .1 .

1.2 L'exploitant doit avoir la responsabilité d'un programme de suivi permanent des 
tendances des moteurs.

1.3 Pour tenir au minimum la probabilité d'une panne en vol, le moteur doit être 
équipé :

a) s'il s'agit d'un moteur à turbine, d'un système de réallumage automatique ou 
d'un système d'allumage continu à commande manuelle, à moins qu'13 n'ait été

APP-2-1
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déterminé lors de la certification qu'un tel système n'est pas nécessaire compte 
tenu des conditions environnementales probables d'utilisation du moteur ;

b} d'un système magnétique de détection de particules, ou d'un système 
équivalent, pour le moteur, la boîte d accessoires et la boîte de réduction, relié 
à un voyant d'avertissement situé dans le poste de pilotage ; et

c) d'dn moyen qui assure la poursuite du fonctionnement du moteur dans une 
gamme de puissance suffisante pour terminer ie vol en sécurité en cas Ce toute 
panne raisonnablement prévisible du régulateur de carburant.

2. Systèmes et équipement

Les hélicoptères exploités en classe de performances B en IMC doivent être dotés des 
systèmes et de l'équipement suivants, qui sont destinés à garantir la poursuite du vol 
en sécurité ou à aider à l'exécution d'un atterrissage forcé en sécurité en cas de panne 
de moteur, dans toutes les conditions dJutilisation admissibles

a) soit deux systèmes distincts de génération électrique, chacun étant capahle 
d'alimentertoutes les combinaisons probables de charges électriques continues 
en vol pour les instruments, l’équipement et les systèmes nécessaires au vol en 
IMC, soit une source primaire d'électricité et une batterie de secours ou une 
autre source de courant électrique capable d'alimenter 150 % des charges 
électriques totales de tous ies instruments et équipements nécessaires pour 
assurer la sécurité des opérations d'urgence de l'hélicoptère pendant au moins 
une heure ;

b) un système d'alimentation électrique d'urgence d’une capacité et d’une 
autonomie permettant au moins, en cas de perte de la génération electriqje 
normale :

Si une batterie est utilisée pour remplir l'exigence relative à une seconde source de 
courant électrique [voir 5 2, alinéa a), cl dessus], une alimentation électrique 
supplémentaire peut ne pas être nécessaire.

1 ) de maintenir en fonctionnement tous les rnstruments de vol, systèmes de 
communication et systèmes de navigation essentiels durant une descente 
depuis l'altitude maximale homologuée en configuration d'autorotation 
jusqu'à la fin de I atterrissage j

2) de maintenir en fonctionnement le système de stabilisation, s'il y a lieu ;
S) de sortir le train d'atterrissage, s'il y a lieu ;

A p p t n ü k ç Z
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4) au besoin, d'alimenter un réchauffeur de tube pitot, qui doit faire 
fonctionner un indicateur de vitesse anémométrique bien visible pour le 
pilote ;

5) d'allumer le phare d'atterrissage ;
6} de faire une tentative de redémarrage du moteur, s'il y a lieu ;
7) de faire fonctionner le radioaltimètre ;

c) un radioaltimètre;
d) un système de pilotage automatique, si l'intention est d'en utiliser un en 

remplacement d'un second pilote. En pareil cas, l'ANAC s'assure que 
l'approbation dê l'exploitant indique clairement toutes les conditions ou 
limitations imposées à l'utilisation de ce système ;

ej un moyen de faire au moins une tentative de redémarrage du moteur ; 
f} un système de navigation de surface dont l'emploi en vol IFR a été approuvé, 

qui peut étie utilisé afin de trouver une aire appropriée pour un atterrissage en 
cas d'urgence ;

g) un phare d'atterrissage indépendant du train d'atterrissage rétractable et 
capable d éclairer suffisamment la zone de toucher en cas d'atterrissage forcé 
de nuit ;

h) un système d'avertissement d'incendie de moteur.

3. Spécifications minimales relatives à 'état de fonctionnem ent de l'équipem ent

L'ANa C établit les spécifications minimales relatives à l'état de fonctionnement de 
l'équipement nécessaire pour ies hélicoptères exploités en classe de performances 3 
en IMC.

4. Renseignements du manuel d 'exp lo itation

Le manuel d’exploitation doit indiquer les limitations, les procédures, l'état 
d'approbation et les autres renseignements applicables à l'exploitation en classe de 
performances 3 en IMC.

5. Com pte rendu d'événem ents

5.1 Les exploitants qui ont reçu une approbation pour effectuer des vols d'hélicoptères 
en classe de performances 3 en IMC doivent rendre compte de tous les cas de panne, 
d'anomalie de fonctionnement ou de défectuosité grave à l’ANAC, qui, a son tour, doit 
notifier 3'État de conception.
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5.2 L'ANAC suit l'exploitation des hélicoptères en classe de performances 3 en IMC de 
façon à pouvoir prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le maintien du 
niveau de sécurité voulu. L'ANAC signale les événements d'importance ou les 
tendances soulevant des préoccupations particulières au titulaire du certificat de type 
concerne et à l'État de conception.

6. Planification de l'exploitant

La planification de route de l'exploitant doit tenir compte de tous les renseignements 
utiles dans l'évaluation des routes ou régions de vol envisagées, notamment les 
suivants :

a) la nature du terrain a survoler, v compris la possibilité d 'y exécuter un 
atterrissage forcé en sécurité en cas de panne de m oteur du d'anomalie de 
fonctionnement grave ;

b) les renseignements météorologiques, y compris ies éléments saisonniers et les 
autres phénomènes météorologiques défavorables pouvant nuire au vol ; et

c) les autres critères et limitations spécifiés par l'ANAC.

7. Expérience, formation et vérification des équipages de conduite

7.1 L’ANAC prescrit l'expérience minimale requise des équipages de conduite pour les 
vols d'hélicoptères en classe de performances 3 en IMC.

7.2 Le programme de formation et de vérification des équipages de conduite de 
l’exploitant doit convenir a ( exploitation en classe de performances 3 en IMC et doit 
porter sur les procédures normales, anormales et d'urgence et, en particulier, sur la 
détection des pannes de moteur, y compris la descente en vue d'un atterrissage forcé 
en IMC, ainsi que, dans le cas d'hélicoptères monomoteurs, la mist en autorotation 
stabilisée.

8. Certification ou validation de l’exploitant

L'exploitant doit démontrer sa capacité à assurer une exploitation en classe de 
performances 3 en IMC, dans le cadre d'un processus de certification et d'approbation 
spécifié par l'ANAC.

Des indications sur les spécifications de navigabilité et d’exploitation figurent dans le 
Suppfément H.
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APPENDICE 3. PERMIS D'EXPLOITATION AERIENNE (PEA/AOC)

(Voir la Section II, Chapitre 2, § 2.2.1.5 et 2.2.1.6)

1, Objet et portée

1.1 Le PEA/AOC et les spécifications d'exploitation connexes applicatifs à chaque type 
d'aéronef doivent comprendre au moins les renseignements spécifiés aux § 2 et 3 et 
doivent suivre une présentation graphique normallsée.

1.2 Le permis d'exploitation aérienne et les spécifications d'exploitation connexes 
doivent définir tes opérations que JlexpicMtant est autorisé à effectuer.

Le Supplément E, § 3-2.2, contient des renseignements supplémentaires qui peuvent 
figurer dans les spécifications d'exploitation liées au permis d'exploitation aérienne,

2. Modèle de PEA/AOC

La Section il, Chapitre 4, § 4.1.2, dispose qu'une copie authentifiée du PEA/AOC doit 
être emportée à bord.
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PERMIS D'EXPLOITATION AÉRIENNE
ÉTAT Df l'EXFI CITANT 
AUTORITÉ DL M UVRAKCE

PEA/AOC N° : 

Datt d'expiration
E ra lfr  date

lY^m  '.ommercial : 
Adresse de l'exploitant : 
Téléphone :
Fax:
Courriel :

POINTS DE CONTACT OPÉRATIONNELS
Les coordonnées permettant dejoindri sa.is 
délai excessif \h  servree de gestion de 
l'exploitation figurent dans

Le one-setil document attesK Que 12 a (ortl reçu l autorisation dJeff«rtuer ies odérahün* rip 
transport aérien commercial indiquées dans les spécifications d'exploitation ci-jointes, conformément au Manuel d'exploitation et 
à jauni 13.

Date dp délivrance : N o n  b L EignalLirBis : 
F cxldinn :
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1. À l'usage de l'État de Côte d'ivoire.
2. Remplacer par le nom de l'État de Cote d'ivoire.
3. Remplacer par le nom de l'autorité de délivrance de i'Etat de Cote d'ivoire.
4. Numéro PEA/AOC unique, attribué par 11 État de Côte d'ivoire.
5. Date après laquelle le PFA/AOC cesse d’être valide- (jj-mm-aaaa).
6. Remplacer par Se nom officiel de l'exploitant
7. Nom commercial de l'exploitant, s'il est différent du nom de i1 exploitant Ajouter <t s/n 

» avant le nom commercial {pour «  faisant affaires sous le nom n),
8. Adresse du siège princÊpal d'exploitation de l'exploitant.
9. Numéros de téléphone et de fax du siège principal d'exploitation de l’exploitant, avec 

le code du pays. L adresse s ectronique est indiquée si elle est disponihle.
10. Les coordonnées comprennent les numnéros de téléphone et de fax, avec fa code du 

p^ys, ainsi que l'adresse électronique (si elle est disponible permettant de joindre le 
service de gestion de l'exploitation sans delà i excessif en cas de questions concernant 
les vols, la navigabilité. la compétence des équipages de conduite et de cabine, les 
marchandises dangereuses et d'a^itrçs sujets, selon qu'il convient-

11. Référence exacte de "endroit (paragraphe ou page] du document contrôlé emoorté à 
bofd ou figurent les coordonnées. Ex. : « Les coordonnées figurent dans le Manuel 
d'exploitation, Généralités, Chapitre 1, 5 1.1 » ,  d u  «  ... figurent dans les spécifications 
d’exploitation, page 1 », on « ». figurent dans ia pièce joïnte au présent document »,

12. Nom officiel de l'exploitant,
13. Référence des règlements applicables de rav atïon civile,
14. Date de délivrance de l'AOC (jj-mm-daaa),
15. Fonction, nom et signature du représentant de l'autorité De plus, un cachet officiel 

peut être apposé sur le PEA/AOC.

3. Spécifications d'exploita tien applicables à chaque type d'aéronef

Le Chapitre 4, § 4,1,2, de la Section II dispose qu'uns copie des spécifications 
d'exploitation indiquées dans la présenta section doit être emportée â bord.

3.1 Pour chaque type d'hélicoptère de la flotte de l'exploitant, identifié par la marque, 
le modèle et la série de l'hélicoptère, la liste suivante d'autorisations, de conditions el 
de restnetions doit être fournie : coordonnées de l'autorité de délivrance, nom de 
l'exploitant, numéro et date de délivrance de du PEA/AOC, signature du représentant 
de l'autorité, type d'aéronef, tvpes et iones d'exploitation, restrictions et autorisations 
spéciales.

Les types d'hélicoptère visés par des autorisations et des restrictions identiques 
peuvent faire l'objet d'une même liste.
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3 2 La présentation graphique des spécifications d'exploitation, d o rt il est question au 
Chapitre 2, § 2.2,1.6, est la suivante :

Note. —  La LME fa it partie intégrante du Manuel d'exploitation.

SPECIFICATION D'EXPLOITATION
(lOL'i r#4tfrvs üpt COndiCïons approuvées fi[ ̂ ranttïana ,e Vanucl ^'exploration)

COORDONNEES Dt L'AUTOflliTf DE DELIVRANCE1 

tf : Fan: rourrlei.

PEA/AOC Nom de IVurlDitarir . Dslr4 SignaMr*: 

i/n nom «^"vercla!

Type d'aéronafJ :

ïypss d'esplnliatlan . Transport aérien cammErciil Pisi*fe;i Frsrj _ A»irt°'
Zones d'expl citation 5 :
Restrictions spéciales *;

APPROBATION PARTICULIÈRE OUI NON DESCRIPTION 9 OBSERVATIONS
Marchandises dangereuses _ LJ
Opérations par faitale Visio» lé  

Approche et atterrissage 

Décollage

□

n
□

n
CATW’ flVR11: tnDHr ft 

RVR11: m

Crédit)*] opérationnel^ ) ’6 n n 11

5péc:ficitlDns de navigation A.R 
pour l'exploitation PB H

□ □ H

Maintien dfi Is navigabilité tt

EFB i i

Autres1' o □
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1, Numéros de téléphone et dtî fax de l'autorité, avec le code du pays. L'adresse électronique est 
Indiquée Si üMe est disponible.

2. Numéro de du PEAM OC connexe,
3- Nom officiel de l'exploitant et nom commercial de l'exploitant, s'il est différent de son nom 

officiel, A jouter «  s/n » avant le nom commercial [püur «  faisant affaires sous fe nom »),
4. Date dém ission des spécifications d'exploitation l j-mm-aaaa) et signature du représentant de 

l'autorité.
5. Marque, modèle et, le cas échéant, série, ou série principale, de l'hélicoptère d’après ta taxonom ie 

établie par l'Équipe pour ta sécurité de l'aviation commerciale (CA5T)/GAÜ (p. ex. : BelM7G-3, 
5IKORSKY-S5S). La taxonomie CAST/OACl figure sur le site web à ['adresse suivante : 
http ://w w w . int I avi a t i onsta n da rds ,o rg/.

6. Autre type d'exploitation a préciser (p. ex. service médical d'urgence).
7. Zo nés gé ogra ph i q ues d'ex pi o ita ti o n auto r i sêe ( défi nies p ar des eoo rd o n nées gé ogra phiq ue$, d es 

routes précises, des frontières nationales, des limites de région d'inform ation de vol ou des limites 
régionales).

8. Restrictions spéciales applicables {p. ex, VFR seulement, de jour seulement).
9. On indique dans cette colonne les critères les plus permissifs dd chaque approbation ou le type 

d'approbation | avec les critères appropriés).
10. Opération d ’approche aux instruments de type A  ou de type 0 applicable {CAT t  II etc ), RVft 

minimale, 6n mètres, et hauteur de décision, en pieds. On doit utiliser une ligne par catégorie 
d'approche indiquée,

11. RVR minimale d* déco liage approuvée, en mètres. On peut utiliser une ligne pour chaque 
approbation éventuellement accordée.

12. Énumérer les possibilités embarquées (c.-à-ri. atterrissage automatique, H L □, E V5, 5VS, CVS] et les 
crédit* opérationnels connexes accordës-

13. Navigation fondée sur les performances iPBN) ; u tiliser une Figne pour chaque approbation relative 
à une spécification de navigation AR en PBN (p. ex. RNP AR APCH), les restrictions applicables 
figurant dans la colonne «  Description ».

14. Nom de la personne ou de l'organisation responsable de veiller au maintien de la navigabilité de 
l'hélicoptère et le règlument en cause, c'est-à-dire le règietnent AOC ou une approbation 
particulière (p. ex. EC2Q42/2003,, Partie M, Section G)-

15. Énumérer les fonctions E\FB et toutes les limitations applicables.
16. On peut indiquer d'autres autorisations ou renseignements dsns ce champ, en utilisant une ligne 

par autorisation [p. ex. autorisation d'approche spéciale, opérations spéciales, soéclfication de la 
ou des classes de performance dans lesquelles l'aéronef peut être exploité, etc.].
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A P P E N D IC E  4. E N R E G IS T R E U R S  DE B O R D

(Voir ld Section II, Chapitre 4, 9 4,3, et la Section III, Chapitre 4, § 4.7J

Les dépositions du présent appundice s'appliquent aux enregistreurs de bord destinés 
à équiper ies hélicoptères Employés à la navigation aérienne internationale. Les 
enregistreurs de bord protégés contre les Impacts se composent d'un ou de plusieurs 
des systèmes suivants ; un enregistreur de données de vol (FDR), un enregistreur de 
conversations de poste de pilotage (CVR), un enregistreur d'images embarqués (AIR) 
un enregistreur de communications par liaison de données (DLR). Les enregistreurs de 
bord légers se composent d'un ou de plusieurs des systèmes suivants ; un système 
d enregistrement de données d'aéronef (ADRS) ; un système d'enregistrement audio 
de poste de pilotage [CARS) ; un système embarqué d'enregistrement d'images (AIRS) 
; un système d'enregiftrement de communications par liaison de données (DLRS).

1 . Dispositions générales

1.1 Les boîtiers ties enregistreurs de bord non largabies seront peints d une couleur 
orange distinctive.

1.2 Les boîtiers des enregistreurs de bord non largabies protégés contre les 
impacts :

a) doivent porter des marques réfléchissantes destinées â faciliter leur repérage ;

b) doivent être dotés localisation subaquatique à déclenchement automatique, 
solidement assujetti, fonctionnant sur une fréquence de 37 5 kHz, Dès que 
possible mais au plus tard le 1er Janvier 2G1S, ce dispositif aura une autonomie 
de fonctionnement d'au moins 90 jours.

1.3 Les boîtiers des enregistreurs de bord automatiques largabies :

a) seront peints d’une couleur orange distinctive ; la surface visible de l'extérieur de 
l'aéronef pourra toutefois être d'une autre couleur ;

b) porteront des marques réfléchissantes destinées à faciliter le repérage des 
enregistreurs ;
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c) seront dotés d'un ELT 1 ntégré à mise en marche automatique.

1.4 L'installation des enregistreurs de bord répondra aux conditions suivantes :

a) le risque d'endommagenent des enregistrements doit être le plus faible 
possible ;

b} un dispositif sonore ou visuel doit permettre de vérifier avant le val si les 
enregistreurs fonctionnent correctement ;

c) si les enregistreurs sont munis d'un dispositif d'uffacement, l'installation doit 
être conçue de manière à empêcher le fonctionnement de eu dispositif pendant 
le temps de vol ou en cas d'impact ;

d) dans le cas de* hélicoptères dont le premier certificat de navigabilité individuel aura 
été délivré le 1er janvier 2023 ou après, une fonction d'effaccment commandéo par 
l'équipage de conduite sera fournie dans le poste de pilotage, qui, lorsqu'elle est 
activée, modifie l’enregistrement du CVR et de l'AIR afin d'en empêcher la 
récupération par les techniques de relecture ou de copie ordinaires. L'installation sera 
conçue de manière à éviter l’activation pendant le vol. De plus, la probabilité d'une 
activation intempestive d'une fonction d'effacement durant un accident sera réduite 
au minimum.

La fonction d'effacement est destinée à empêcher l'accès aux enregistrements du CVR 
et de l'AIR par les techniques de relecture ou de copie ordinaires mais n'empêcherait 
pas les services d'enquête sur les accidents ue récupérer ces enregistrements en 
utilisant des techniques spécialisées de relecture ou de copie.

1.5 Les enregistreurs de bord seront installés de façon à recevoir leur alimentation 
électrique d'une barre omnibus qui assurera la plus grande fiabilité de fonctionnement 
sans compromettre l'alimentation de circuits essentiels ou de circuits de secours.

1.6 Des essais effectués selon des méthodes approuvées par l'autorité de certification 
compétente doivent démontrer que les enregistreurs de bord fonctionnent de façon 
satisfaisante dans les conoitions extrêmes d'environnement pour lesquelles Ils ont été 
conçus*

1.7 Des moyens doivent être prévus qui doivent assurer une synchronisation précise 
entre les fonctions des enregistreurs de bord.
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1.8 Le constructeur fournit habituellement à l'autorité de certification compétente les 
renseignements ci-après sur les enregistreurs de bcrd ;

a) mode d'emploi établi par le constructeur, limitations de l'équipement et 
procédures d'installation ;

b) origine ou source des paramètres et équations reliant le* comptages aux unités 
(Je mesure ;

c) comptes rendus d'essais du constructeur.

2. Enregistreur de données de vol (FDR) Et Système d 'Enregistrem ent de données 
d'Aéronefs (ADRS}

2.1 Logique de démarrage et d'arrêt

Le FDR ou l'ADRS doit commencer à enregistrer avant que l'hélicoptère ne se déplace 
par ses propres moyens et doit enregistrer de manière continue jusqu'à la fin du vol, 
quand l'hûlicoptère n'est plus capable de se déplacer par ses propres moyens.

2.2 Paramètres à enregistrer

Les précédentes éditions de la Partie 3 de l'Annexe 6 définissaient les types 
d'enregistreurs en fonction des premières évolutions des FOR.

2.2.1 Les paramètres qui permettent de répondre aux exigences relatives aux FDR sont 
énumérés dans le Tableau A4-1. Le nombre de paramètres à enregistrer doit dépendre 
de la complexité de i'héiicoptère. Les paramètres non suivis d'un asténsquy {*) doivent 
être obligatoirement enregistrés, quelle que soit la complexité de rhélfcoptère.

Les paramètres suivis d'un astérisque doivent être également enregistrés si des 
systèmes de bord ou l'équipage de conduite utilisent unti source dy données sur ces 
paramètres pour la conduite de l'hélicoptère. On doit toutefois utiliser d'autres 
paramètres à la place, compte dûment tenu du type de l'hélicoptère et des 
caractéristiques de l'équipement d'enregistrement.

2.2.2 Les paramètres ci-après doivent repondre aux exigences en ce qui concerne la 
trajectoire de voi et la vitesse :

- Altitude-press ion
- Vitesse indiquée
- Température ambiante extérieure
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- Cap
-  Accélération normale
- Accélération latérale
- Accélération longitudinale [axe du fuselage)
- Heure ou chronométrage
- Données de navigation* ; angle de dérive, vitesse du vent, direction du vent, 

iatftud e/longitude
- Haute lis radio altimétrlque*

2.2.3 le FDR offre une plus grande capacité d'enregistrement, il convient d'envisager 
d'enregistrer les renseignements supplémentaires suivants :

a) renseignements opérationnels supplémentaires provenant des dispositifs 
d'affichage électroniques, tels que les systèmes d'instruments de vol 
électroniques (EFI5), le moniteur électronique centralisé de bord (ECAM) et le 
système d’affichage des paramètres moteurs et d'alerte de l'équipage {EtCAS) :

b) paramétrés moteurs supplémentaires (EPR, N I, débit carburant, etc.).

2.2.4 les paramètres qui permettent dp répondre aux exigences relatives à î'ADSS 
sont énumérés dans le Tableau A4 3.

2.3 Renseignements supplémentaires

2.3.1 La plage de mesure, l'intervalle d'enregistrement et la précision des paramètres 
sur l'équipement installé sont habituellement vérifiés au moyen de méthodes 
approuvées par l’autorité de certification compétente.

2.3.2 L'expioitant/le propriétaire doit tenir une documentation sur l’attribution des 
paramètres, les équations de conversion, l'étalonnage périodique et l'état de 
fonctionnement/ la maintenance des enregistreurs de bord. La documentation doit 
être suffisante peur garantir que les autorités chargées d'enquêter sur les accidents 
disposent des renseignements nécessaires pour la lecture des données sous forme 
d'unités techniques.

3. Enregistreur de conversations de poste de pilotage (CVR) Et Système 
d'Enregistrement Audto de poste de Pilotage {CARS)

3.1 Logique de démarrage et d'arrêt

Le CVR ou le CARS doit commencera enregistrer avant que l'hélicoptère ne se dcpSace 
par ses propres moyens et doit enregistrer de manière continue jusqu’à la fin du vol,
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quand l'hélicoptère n'est plus capable de se déplacer passes propres moyens. De plus, 
sous réserve de la disponibilité de l'ahmentation électrique, le CVR ou le CARS doit 
commencer à enregistrer dès que possible pendant les vérifications de poste de 
pilotage avant le démarrage des moteurs au début du vol Jusqu’à l'exéeutiort des 
vérifications de poste de pilotage immédiatement après l'arrêt des moteurs à fa fin du 
vol.

3.2 Signaux à enregistrer

3-2.1 Le CVR doit enregistrer simultanément au mains les éléments suivants sur quatre 
canaux distincts eu plus :

a) communications vocales omises ou reçues par radio à bord de l'aéronef;
b) ambiance sonore du poste de pilotage ;
c) communications vocales échangées par l'interphone de bord, si l'hélicoptère en 

est équipé,, entre les membres de l'équipage de conduite, dans le poste de 
pilotage,

d) signaux vocaux ou acoustiques identifiant une aide de navigation ou une aide 
d'approche et entendus dans le casque d'écoute ou le haut-parleur ;

e) communications vocales des membres do l'équipage de conduite sur lesysteme 
de sonorisation d° bord, si I hélicootère en est équipé.

3.2.2 L'attribution audio du CVR devrait de préférence être la suivante

a) panneau audio du pilote commandant de bord ;

b) panneau audio du copilote ;

c) autres postes d'équipage de conduite et la référence chronologique ;

d) microphone d'ambiance sonore du poste de pilotage,

3.2.3 Le CARS enregistrera simultanément au moins les éléments suivants sur deux 
canaux distincts ou plus :

a) communications vocales émises eu reçues par radio à bord de l'hélicoptère ; 

b! ambiance sonore du poste de pilotage ;

c) communications vocales échangées par l'interphone de bord, si l'hélicoptère en est 
équipé, entre les membres de l'équipage de conduite, dans le poste de pilotage.
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3.2,4 L'attribution audio du CARS devrait de préférence être la suivante : 

aj communications vocales j

b) ambiance sonore du poste de pilotage.

4. Enregistreur d'images embarqué (AIR) Et Système Embarqué (('Enregistrement
d'images (AIRS)

4.1 Logique de démarrage et d'arrêt

L'AIR ou l'AIRS commencera à enregistrer avant que l'hélicoptère ne se déplace par ses 
propres moyens et enregistrera de manière continue jusqu’à la fin du vol, quand 
l'hélicoptère n'est plus capable de se déplacer par se^ propres moyens, De plus, sous 
réserve de la disponibilité de l'alimentation électrique, il commencera à enregistrer dès 
que possible pendant les vérifications de poste de pilotage avant le démarrage des 
moteurs su début du vol, jusqu'à l'exécution des vérifications de poste de pilotage 
immédiatement après l'arrêt des moteurs à la fin du vol.

4.2 CEasses

4.2.1 Les AIR et AIRS Classe A captent des images de l'ensemble du poste de pilotage 
afin de fournir des renseignements complémentaires à ceux des enregistreurs de bord 
classiques.

Aux f  ns du respect de la vie privée, la vue d'enserm le du poste de pilotage peut être 
autant que possible ajustée de façon à ne pas montrer la tète et les épaules des 
membres d'équipage quand ils sont assis en position de travail normale.

Il n'y a pas de disposition relative aux AIR et AIRS Classe A dans le présent document.

4 2,2 Les ASR Classe B captent des images des affichages de messages communiqués 
par liaison de données.

4.2.3 Les AIR Ciasse C captent d^s images des instruments et fies panneaux de 
commandes-

On peut considérer un AIR et AIRS comme un moyen d'enregistrer les données de vol 
quand il est impossible ou hors de prix d’enregistrer ces données sur un FDR ou quand 
un FDR n'est pas obligatoire.
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5, Enregistreur de communications par liaison de données (DLR)

5.1 Applications a enregistrer

5.1.1 Lorsque la trajectoire de vol de l'hélicoptère est autorisée ou contrôlée au moyen 
de rresssges communiqués par liaison de données, tous ces messages, aussi ûien en 
liaison montante (â destination de l'hélicoptère) qu'en liaison descendante (en 
provenance de l’hélicoptère), doivent être enregistrés à bord de l’hélicoptère. Dans la 
mesure du possible, lJheure d'affichage des messages à l'équipage de conduite et 
l'heure des réponses doivent être enregistrées.

Des renseignements suffisants permettant de déterminer la teneur des messages 
communiqués par liaison de données et l'heure d’affichage de* messages à l’équipage 
de conduite sont nécessaires pour établir la séquence exacte des événements se 
produisant à bord d'un aéronef.

5.1.2 Les messages concernant les applications énumérées au Tableau A4-2 doivent 
être enregistrés. Les messages des applications non suivies d’un astérisque (*} doivent 
être obhgatoirement enregistrés Quelle que soit )a complexité du systeme, Les 
messages des applications suivies d'un astérisque doivent être enregistrés seulement 
dans la mesure où cela est possible en pratique compte tenu de l'architecture du 
système,

6. Inspections des enregistreurs de bord

6.1 Avant ie premier vo! de la journée, on doit procéder à des vérifications manuelles 
et/ou automatiques des éléments de test incorporés des enregistreurs de bord et, le 
cas échéant, de l'unité d'acquisition de données de vol.

G.2 L'intervalle d'inspection de la fonction d'enregistrement des systèmes FDR ou des 
ADRS, des systèmes CVR ou des CARS, et des AIR ou AIRS sera d'un an -, sous réserve 
de l'approbation de l'autorité de réglementation compétente, cet intervalle pourra 
être porté à deux ans s'il est démontré que le fonctionnement et le dispositif 
a autocontrôlé de ces systèmes offrent un haut degré d'intégrité.
L'intervalle d'inspection de la fonction d'enregistrement des systèmes DLR ou DLRS 
sera de deux ans ; sous réserve de l'approbation de l'autorité de réglementation 
compétente, cet Intervalle pourra être porté à quatre ans s'il est démontré que le 
fonctionnement et le dispositif d'autocontrôlé de ces systèmes offrent un haut degré 
d'intégrité

F. 3 Les inspections de la fonction d’enregistrement doivent être effectuées comme 
suit :
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a) au moyen d une analyse des données tirées des emegistreurs de bord, on doit 
s'assurera que ces derniers fonctionnent bien pour la durée nominale 
d'enregistrement ;

b) l'analyse de la fonction d'enregistrement du ("DR ou de l'ADRS doit comprendre 
une évaluation de la qualité des données enregistrées pour déterminer si le taux 
d'erreurs sur les bits [erreurs dues à ^enregistreur, à l’unité d'acquisition, aux 
sources des données sur l'hélicoptère et aux outils utilisés pour extraire les 
données de l'enregistreur) se situe dans les limites acceptables et pour 
déterminer aussi la nature et la répartition des erreurs ;

c) l'enregistrement des données d'un vol complet par le FDR ou l'ADRS doit être 
analysé sous form e d’unités techniques dans le but d'évaluer la validité de tous 
les paramètres enregistrés. CM doit accorder une attention particulière aux 
paramètres mesurés par les capteurs reliés en exclusivité au FDR ou à l'ADRS. M 
n'est pas nécessaire d'examiner les paramètres concernant le système de barres 
omnibus électriques de l'aéronef si leur état peut être contrôlé au moyen 
d 'ju tres systèmes de bord *

d) le moyen de fseture doit être doté des logiciels nécessaires pour convertir de 
façon précise les valeurs enregistrées en unités techniques et pour déterminer 
l'état des signaux discrets ;

e) on doit «effectuer un examen du signal enregistré par le CVR ou le CARS en 
procédant à une relecture de l'enregistrement. En place dans l’aéronef, le CVR 
ou le CARS doit enregistrer les signaux d'essai provenant de chaque source de 
l'aéronef et de sources extérieures appropriées, et l'on doit s'assurer que tous 
les signaux nécessaires répondent aux normes d'intelligibilité ;

f) si possible, durant l'examen, on doit examiner un échantillon des 
enregistrements en vol de l'enregistreur de conversations de poste de pilotage 
ou du CARS pour s'assurer oue l'intelligibilite du signal est acceptable ;

g) on doit effectuer un examen annuel des images captées par l'AIR ou i'AIRS en 
repassant l'enregistrem ent

En place dans l’aéronef, l’AIR doit enregistrer les images d'essai provenant de chaque 
source de l'aéronef et de sources extérieures appropriées, et l'on doit s'assurer que 
toutes les images nécessaires répondent aux normes de qualité d'enregistrement,

Êr.4 Un systeme enregistreur de bord doit être considéré comme hors d'état de 
fonctionnement s'il y a une période significative de donnees de mauvaise qualité, de 
signaux inintelligibles, ou si un ou plusieurs paramètres obligatoires ne sont pas 
enregistres correctement.
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6.5 Un rapport de l'inspection de la fonction d'enregistrement doit: être mis a la 
disposition de l’autorité de réglementation, pour contrôle, lorsqu’elle en fait la 
demande.

6-6 Étalonnage au TDR :

a) pour ce qui est des paramètres qui sont mesurés par des capteurs reliés en 
exclusivité au FDR et qui ne sont pas vérifiés par d'autres moyens, on doit 
procéder â un réétalonnage tous les cinq ans au moins ou selon les 
recommandations du Fabricant des capteurs afin de déterminer tout écart par 
rapport aux routine* de conversion technique employées pour les paramètres 
obligatoires et de s’assurer qi<e les paramètres sont enregistrés compte tenu 
des tolérances d'étalonnage ;

b] lorsque les paramètres d altitude et de vitesse sont fournis par des capteurs 
reliés en exclusivité au FDR, on doit procéder à un réétalonnage selon les 
recommandations du fabricant des capteurs ou au moins tous les deux ans.
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Tableau A4-1 Enregistreurs de données de vol —  
Caractéristiques das paramètres

Numéro 
de série

Paramètre Appâtât
ton

Plage d! mesufe
Intervalle 
maulmal 
ti'echart1 lllonn 
afe et
d'enreglstrem
eut
^secondes!

Umltoîds
prérls'on
(signal
d'entrée
comparé
au
dépouille men
tde
l'enregistreur)

Résolution
d'enregistrement

1
Heure [UTC Ionique 
disponible sinon 
chronométrage du 
heure
GM.tS dç 
synchronisation]

24 h» jres 4 ±0,12S W/h 1 i

2
Aituu de-j> neislûn

de -300 m (-1  
000 ft) à 
l'altitude 
maxlmaic de 
cens iicatmn de 
l'aéronef +1 50G 
m[»5 000 ft)

1
De 30 mi a 
ï 2tJ0 m 
(de ±IQD ft à 
±7Dü ft)

1,5 m j5 ft]

3
Vitesse inn|nu 2fc

Selon le 
dispositif de 
mesure Installé 
peur l'aFtiLhage 
pjlotË

1 ±3* ik t

4 Cap 360* 1 Û,6"

S Accélération norm&le d a -3  ̂É . 6 g 0.125

ad,QS g a 
l'exclusion de 
l'erreur de 
référence- de
±a.cws g

0,004 g

6 Assiette en tAifcdge

dE -7S- b +75° 
ou 100 % 
d» la plage 
ullIiidbJe (la 
plus élevée des 
valeurs)

0,5
i l ' 0,5"

7 Ais-ftts en roulis de - ie a ' è + 
JSQJ

as ±T tJr5"

a trniüilan iaJ»a
En cours Ou non 
[une marque 
(t'évenemenii

î — —

9 Régime de chaque 
moteur

Pfafle totale i(p s r 
matent j

12 % C,1 % de la aiage 
tfltale

10 Rotor principal

Vitesse du rotor 
pilncipjl

Frein ûl rotor

de SQ Ki a 1 ja  K

Marque
d'éïérem ei'f

001 ±2 K 0,3 f i  cte L-j plage 
total*
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11

Actton du pitote 
et/au
posit on des 
commandes-  
commandes 
princl paJes 
Ljasc?llMQ<' |ms 
cycflquE
bngii-'jdlna , pas 
typique
latè. al, pionnier)

P’age loiale D,5 (0,25 
recommandé)

t7 54 sauf cas 
exceptionnel 
nécessitant 
plus de 
précision

0.S% de la ’jlage 
de
fontliormement

11
Hydraulique, chaque 
circuit |pression 
bssie
et sélection)

Marque
d'événement 1 - —

13 Température
extérieur#

Plage du 
üpteur

2 ±Z 'C 0.3 °C

14' Mode pilote 
automatique/
AUtO
manette/ccrruYiSFides 
ijutgmdtiaij^i de vol 
fiÊ
état d'embrayage

Comb.nalsnn 
appropriée 
{te nuques 
di'ÉvireTierjt

1

15" Embrayage du 
système 
d'augmenteNon 
de stabilité

Marque 
d'Événement

i - —

15* pTiMilon de fIu:dE>
boite de 
tnnsmiss nn 
principale

Setüin
l'installation

1 Seion
l'installation

M 9S 1 (N /rT i2 (l
psi}

17* Température de
fluide
boite de transmission 
principale

Selon
l'installation

2 Seton
rhstallation

l ‘ C

1S
Vinsse isnguliine de 
lacet

de -îO O  
VseTOinde i  
+V10 '/seconde

a i 1;

±1,5 % de la 
Plage
maïlmalej & 
l'exclusion 
de l'erreur du 
réfÈrerce de
±&rç

±2 7s

19* Charge i  rél'ngue îs  0 % i  /nu %  
Je la charge 
certifiés

0,5
±3 % de la
plage
maxfmale

û ) H pour la 
charge 
réanimait 
certifiée

2f l
Accélération
lorgltudlnale

de -1  g ï  + lg 0,25

tO,Ü15 s à 
l'exclusion de 
l'crrçur de 
réf Ère ne# de 
±0.05 g

0.004 g

21

Accélération latérale de - i  g à +1 e 0,2S

±a,oi5gà 
l'exclusion de 
l'erreur de
référence 
(te it i.irs  a

n,ûcw g
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I JL Rèi-lu ïL iïiiEaénm autlqnede Cfll* d 'vo ire EüLEinn 41 y- r« ia iif  a y i CaaditlDTU techniques d 'explo itation Date : 1 L-/OB f 41H 4
4 *  « d'h iLl Jtaptem  p j r  u  ne e  n 1 reprl s g  d l  ti gnspgrt dé ri c l A b e b Jc  «-n<  L

A iH n r llt  N .'tu m iîi; or l 'Aviation frHhlit « ’\Af’ l3O07 ■ Pale  : 13/OB/^01B
Cllflle J e  Cote d 'ivo ire

12"

Hauteur radio 
altimêtrique

de -6  m à 750 
rn
(de-2 0  ft 5 2
MO ft]

1

tO .S m flï ft) 
du ±3 %t selon 
4 plus élevée 
des valeurs, 
au L js io k i de 
150 m [500 
ft], et ±5 K 
au-dassyide 
ISO m (500 fi]

0,3 m (1 ft] au- 
dessous 
de 15D m (5Ü0 
ft),
ur3 m (1M 
+0r5 ît 
de Sa plage 
Tngwlm ale 

au-dessus de 
150 m 
[500 ft|

23*
Écart par rapport à 
I1 alignement vertical Plage du s:g.nal 1 i2 %

Q,3 % de la 
plage îütaie

24*

Ecart par rapport a 
Fa ligne mertt 
hcriiontal

Plagu dii sip-f.wl 1 13% 0,3 % de la 
plage totale

25 P.ii^.igE de radlobcifne
'Jaque
d'événement 1

— —

"ïf Avertisse rr<ent£
Maiqui=(sj
d ivinem ent

1 — —

n Sélection de 
fréquence sur 
chaque récepteur de 
ravigalinr

Suffisante
pour
déterminer la
fréquence
i^k'ctionntE

4

Selon
l'initallal'Dn

28* Distances DME 1 et 2
de 0 3 370 km 
\ûc J â 2W
N M l

4 Selon
l'installdtlür

185ïïm 
{1 *JM)

29-1 DoTindes (te 
navigation 
j latitude/ Ipnglt Lidtî, 

v K i s e

Sul Et Sngle (te dérive- 
vitesse et direction du 
vent)

Selon
J'inEta'tat'un

2 Selon
T Installation

Selon
l'installation

30*
Position du train et du 
sélecteur Je Eraln

Marque
d'évÉPEment

4 — —

31*
TempLi'ature -des gaa 
d'éclisp,pLïment (T4|

Selon
rinïtallatlor

1 üelnn
l'installation

32*
TenjpêFJturg entrée
turbine
|TIT/m|

Selon
l'installa lien

l Selon
l'instâllarkjn

aa*
Quantité de carburant Selon

l'installation
4 SiHnn

l'irstaltat’^n

34*
T; u* de variation
d'ailItuUe

Selon
l'installatiun

1 Selon
l‘ installation

35*
Détection givrage Selon

l'Inilallatmn
4 Selon 

l'installation

36"
Système de contrôle 
d’état
et dutHiHl-Ofl

'lElon
rinstalljtlnJi

Selon
nnstr.Hallnn

i l
Modes d? rondLute 
dei
mDteuri

Marque 
d'ÉYiéneme nt

1

3&*
Calage barométrique 
sr lectlome {pilote n  
cor lote]

Selon
l'instailattan

SA
H

f e c o n n l S h d i )

Selon
“Installation

0,1 mh 
lP.01 Ifi Hb)

Appendice 4
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2 >JL Rè(*loniEnl lé rnnau  tique de CAle d 'ivc lre Tditinn 4

f  « re la tif m i* conditions techniques d 'e ip lo itan o a Date : 1 i/OG/20113
d 'bdlknptère  p a r u n j entreprise i!e  Iraq m o n  i W e r Am endem ents

Au to rité  Nationale de l'Av la tlon ùLihilc * RACl 3-uCl V » D at^ : 13/)a/20ia
f .v j ie  de C itc i l 'lu d lre

39*
Altitude sélectionnée 
(tous 
modes de 
fonctionnement 
sélectionnâmes par 
le pilote]

Selon
l'installation

1 Se'ton
lJ installation

Suffisante pour 
déterminer la 
selaction 

ne l'équipage

40'
vitesse sélectionnée
[tOUS

mode» de 
fonctionnement 
sélr-ttio in i t ia  par 
le pitote)

Selon
lJ Installation

1 Selon
r installation

Suffisante pour 
dtterminerla 
sélection 
de- l'équipage

41*
Machselect'onné [Cous 
modei de 
fonction noment 
sélection nables c jr  
tepuote)

Selon
l'installation

1 Sebn
l'installation

suffisante pour 
datermln»*r ia 
sélection 
de l'éqjlpafe

42’
vitesse verticale 
sélectionnée [tous 
modes de 
fonctionnement 
5él*Éttml>nablei par 
le pl!ote|

‘►’ Ln
l'installation

I Selon
l'installation

Suffisante pour 
déterminer la 
sélection 
de l'èquipage

43*
Cap sélectionné (tous 
modeste 
fonctiunneiiwnt 
sélect a i , ,ables par le 
pi'oîe]

Selon
l'installation

1 Selon
l'installatnn

Suffisante pour 
dètennlner la 
sélection 
de l'équipage

44*
réfectoire de vol 
sélectionnée [toud 
modes de 
fonctionnement
sélection nabi es par le 
pilote)

Self, ri
l'installation

1 Selon
l'installation

Suffisante nour 
dÊterminür la 
sélection 
de l'equ>|Mje

45*
Hauteur de 'décision 
sélectionnée

S«ion
l'installation

4 Selon
l’installation

Suffisante pour 
<fétfcrm inerte 
îé iwtion 
(Je l'équipage

4G*
ConFIgur^tiun des 
affichages ERS {pilote 
et
copilote}

Marquels)
d'événemml:

4

47*
Farmataftlchage 
mu Itifonct lon/Vnoteu rs/ 
alertes

iv, =rt ueji) 
d'événement

4

48* Marqueu> d'événement Marque
d'événement

1 — —

49*

État du 
GPWS/TAWS/GCA5 
jsé ectlon du mode 
d'affienage du relief, y  
tQrrwrli Etat de la 
fenêtre flash) et (aie tes 
de relief, aussi bien les 
avertissements que les 
alaimes. et avis 
consultatifs) et [pojiti.on 
de l'interrupteur 
m^rchve/afret) et (état 
de lonetinfinement)

□emartae
rie
celiificatisn 
de type 
présentée à 
un fcta* 
contactant 
le 1" 
janvier 
^023 
OU apréï

Marqus(s]
d'événement ]

Selon
l'installation

Appendice 4
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1 1
n

R èfjltm cnt s trn n a iitiq u e  de L t c  d'Ivan-:: Fdiüon 4
' f * i c la tl[ . >U* Conditions .echiiiqurs t l 'ü ip In iü IiD n D jte :  13/0.q/201$

A  *“ (l'héllcaptèm: (HT une Eralreprlic de traiLSpurt aérien Am endem ent Z
Autorité rv‘ tiünale d t l'Av ia tion public ï  M C J j IID? » f la ir  13/OR/Ï0IG

Q v tle  de Cnte d l i  dire

504

TCAS/ACAS (système de 
surveillante dû trgnc et 
d’évttetnent des 
collisions] et (état de 
fonctionnement

Demande
de
certification 
de type 
présentée à 
un État 
contractant 
le l*r 
Janvier 
2023 
du a pris

Marfluetî)
ffvén pm ept 1 Selon

t1 Installation

51*
Commandes de vol 
principale: -fonces 
exercte i pa> le pilote

D rfia.itff 
lie
certification 
de type 
présentée à
un État
contractant
le 1er
janvier
2C:3ou
après

Plage totale
□,175

<0,0625
tecurrimandé]

±3 % sauf cas 
exceptionnel 
nécessitant 

plus d _ 
pr^crs'P^

O .S K dete
îflrgE

de
fonctionnement

52* U m ië  de jr jv ItF  calcujf

Demande
de
Certification 
d* type 
présentes à 
un État 
contractant 
le L "
Janvier 
2(13 3 au 
après

Selon
1 installa tlùn

64 Sclùn 
l‘ installation

1 M de la ülagu 
De

fonctionnement

53* M iss; calculée de 
rhéllcoptire

Demande
ds
eertitm tibn 

e type 
présentée à 
iin 
Étal
contractant 
Je 1er 2D23 
o u a p rt ï

Sü I-üïi

r-nr:a Nation
M Selon

l'InstallsHon
] % de ia plage 

de
fonctionnement

Appendice 4
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A -
R èglem ent l i n n i u l l q t i e  de U t e  d 'iv o ire E d it io n  i

- J  !* * • r e lu  il i t i i  c tn d i i ln n i  !fc iin ii|u e i- d 'e ip lo lta t lq u B a t f .  13/ÜS/2Q1B
il'hÈ  1 Icnp 1ère par u d e i i i m éprise  de tra n s p o rt aérien Anmid im :n : j

A u t i.r lté  N atlonalE  de l'A v Ia t lo n p u b lic  u RACI 3UÛ7 > Dût* ri:v ro / zo i8
C iv ile  de L l i r  d ' i v c l i t

T a b le a u  A 4 -3  E n re g is t r e u rs  d e  c o m m u n ic a t io n *  p a r  l ia l iü n  d e  d o n n é e s  —  

D e s c r ip t io n  d e s  a p p lic a t io n s
Àppllfclkw..
(10

T YF* Drttrlpffero TenEkir de 
1 Ennegutremenl

I

EnilralblL'an de 11 

liai ban de BfHinéES
rou ie  application utilisé* (m u t  entrer en eommunleatkin avec 
le SErviCe de llaibnn de d a n n s s  du rInilial s i r  Dans Im  
Sy lt tm H  F flH ï 1/A Cl ATM, 11 i'aell fo n « lo n î de 
n c tilk jd o n  d ’iq u  ptm uni sur t r v i c «  ATS [a f n | et de 
sestLsn daLorutejitajCM), respectivement.

C

2

Communications 
cunL uleur-pikrt-E

Toute jpplie don utilises pour la Iransmlss n »  de d E F ia n d ». 
c' autorisation'., J'instr jetions et de EDmptes rendus entre 
"équ ip îgE  de conduite et le! :pn*rÂleufs/au sal. Dans Ies 
systèmes Et 4THr II ï ’agti nutarrment de 
1 ipplitaULri CPQLC.
Sont ejalem En. com 'nses le1, appüca[ïnns utilisée! pour 
la EDmmuHcation d'aur irisations iréamquüs IDC!) et 
r1'Jïrtrrflatlnns dp départ f X t j  ainsi quE la 1p I vranre par 
liaison de données Hes »utnilsa[knis de circuiatim  au soi.

C

i Surveillance adressée Toute application d t  surveillants tia rr le mdre de laquelle 
Ie soi fta jlitd p ^  cnn Irais en v ik  de la comnunicailion de 
données dp furveHImce.
La n j  ies systèmes tA  N i - 1/A et AT N, Il s 'apl de
l'appiicitM n de surveillance dépendante! automatique en 
mndu (entrât j it*  Cj s  (fc> données p a rim tf nques 
Figurent dans ■ metsagé, d le i iérttnt enrÉjWtréé*. i  mm ni 
que des rionneES prnvenart de ta même spurpe 5Dlent 
EnpKglarrâEisuj le FDR.

C

* inforir at,o« de vol Tout surinct u llm  pour Dnmmuniquer des le rtst^n frm m fï 
üa vol à lies aenonErs patticuliErs : par eaemplE, D-METAR, 
D A T IE. D -N O fAM  er a u i:res sftvLces d e liaunn d e données 
tEKtUEl l£%.

c

5 SuiVtflJiJNC* dits 
aërnnptfsçri motte 
<Si ffusicn

Comprend Ies s t s t tm «  de surveiltance SlEmaritaue Et 
renftreéfc dlFl si q ue iës données de w i*‘b ' iQS-P ji des 
données t  j r ^ - ’ëtriques communiquées par l'i.e icoptÉi E 
f i j lu i f T  dans II message elles seront enrEgirfréES a moins 
que d » donnéES pfrjvtfn in î de ia m<Éme ssuroe soient 
Cfll>JgraBrÉÉfi Sur lé FDR.

M*

B [> n n se î de contnfile 
de l'e rp lofu iiiit ' 
aErmnautlque

T o u lt  application communiquant au rEoevanl des donnais 
utilisés s au» f in i de l'ALJC (suivant la définition de 1 4üÇ
«a f ilie  Ç V  rnAC i).

M '

Legende.
C : teneur tnmpléfe F m c jü t it t
M : renseignement' permette ni unn comelation awee tout fichier slock j  ailteu'i que Jfrns rh iil^ ’-o t ire  
* : ipM luatloni à enregltlfËf seulement dans la mesure du possible ctmipi Tanu de l'archlUcfurE du systemE

A|)ptm llee4
APP 4-15



I  i .
Règlement aéronautique de Cale d 'Iv iïire Edition ■

%  ‘f ' re la tif  3 un condition? terh niques d 'e ip lo i1 it io n D ate. 13/UEV2P1U
f . * J'LÉlicüL’CLrE par une ki> re p ris "  de tm nspnrt aérien Am endem ent !i

Au to rllê  Nation Je  d f  TAirffltinn liutplk ■ RACI 3007 ■ Date : 13/118/2019
r iv i l t  da CôtL ri lvu irp

Tableau AA-3. S y^ è in e s d 'E n iiif is tr ïin p n t de données d 'aéronef —  
Caractéristiques des paramètres

N- Pana mètre Pli.dc ii'i'nhrttïlt 
d'enregistrement

m icrva llt
roa»ir«iil
d>nneg‘!tfem eni
liecandesi

P ïfo lÜ C " 
minimale 
d'uni egl&tïSraSnt

Réwlullwn
minimale
d'enreglstrüms-nt

Rem^nques

1 Cap

a) Cap (magnétique 
□u vrâlf

t lf lO 1 1 a ? 0,5'
Cap, dE p rÉ lé re r re

À d t f s t r ,  le »  uk de 
L a ^ jt sera 
Enregistré

b] Taux de latsl
la o tr/s a j s

i l  K 4  den«e 
dt ît tT / Ii

i*/s

2 TangagF

-ia 'E llE  en [arkdgf î9 0 ’ 0,35 l i* JtS-
A-Hlem- tn  tangDftc
dE pfé-ltrencE- 
h d^huC, Ie tau» ds 
fsngsge sera 
enregistré

b! Tau t Je  tangage 1300VS 0,25 i l  s+ d é fim .'d t
36G^h

27s

3 Roulis
ï) f l i « È f te  en rauili

i r a o - 0.25 ±2* D.5*
AsEiletlE en ruuiii,
(le pre^erencE 
h  défaut. 1e tau h de 
tduI 'n. 5Era enTE^islre

b] TatiH de roulis

L i3fflT/s U.25 l l K  d iiwe 
(Je 360 '/h

V i s

A p p e n d ic e
APP-4-1É



1  ■ Kèplrm i 1 1 a in H iiD ljq n E  dii Gâte d lv n in Edition 4
r tu u riu i co nditions techniques d Vxp ïp jts tïan Date :1 3/08/201B

► • •̂ r d 'IitIL  ii iK -i'r par une c iilrc | iib c  <ic In n s n a i l aérien Am endem ent S
An ln ritc  Nationale u<. l'AvIdtfnn public RJICI3DD7 a orne : n / o s / ïc n e

C iv ile  dE CAled 'Ivflkre

4 Système dp 
Localisation ;

a} heure 24 htuiCS i IfljS' ±0,5'

Heure UTL 
de préférence, 
lorsque disponible

b] Latitude/ 
longitude

Latitude : ±30"
LDHgftu J l
± ia o -

2
11 kl dllpurt l&lfe]

w s n
ïin itallaUan
(O.OOOlS- 
reccmin j  ld i )

ï l  COCOS"

[ )  Altju-tfd de -300 m 
[-I-Q O Q  Ith ±i 
<raltltude 
i^uilmale 
« r t r f i t c  de
l'hélicoptère
f l  JÛO m (S Û00
ft]

2
I l  £i diipün blel

Selon
rïnïtabatinn
( t lS  m (iS O ft) 
recommandé]

^ m j î  ft)

a] v î t e s »  soi o - ic o o  m
1

i l  il disponible
Seflon
l'installai ion 
<*5 lit
füscnoimandé)

l i f t

L , übUlü Q -ït f î' 2
(1 m di.punials]

S* ion
■ instaBattan 
(±2*
iBGO-imandÉ)

0.5*

ft Erreur estima[Læ plage disponible 2

I l  si dtipnnjblel
Seinn
ftp ra S itis n

Selon
l’ IniCallalirn

Sera Énregiitrée si 
Elle est fidlerrtenr 
d>spnrill»lF

3

AccélAntian 
n arm a le

d r -3  e d -»{j g

0,25
10,125 si 
disponible)

Selon
nfliuHlatHJn 
tffeBOlMn,sndé 
± (V »  ë > 
lrE;tiiu . id*' d'une 
erreur de 
référence 
d e lf lL K  RI

tiJM g

longitudinale ± U

o hi5
(0125 Si 
Üripunible]

I f ls n
t nsultettcin 
(rK D rtfn  Irtd i ! 

*C,015 g â 
l'e ïduslon d'une 
erreur de 
r^ rd un ct 
de *Q,ns *;

0,004 g

7

dérttton
iatéran* E

i i e

o.zs

disponible)

ielon
rinstïlEatiin:; 
(recommandé 
iO ,M 5 «  »  

rendut-on o'une 
«rp îu r eta
réfÉrerce 
de tOLDS El

Q ,W  g

Prnülon viatique

(te 34,4 hPa (1,02 
Ln
h r)4  n o .2 h f »

Selon
i InLlaJIiiiiLjn 
Irecjm rnandë1 0,1 hP»

Ap p entilc?  4
APP4-17



i J, ReRlEni u l  Ojérunauticpic de CÛle d 'IvolTV Edition 4
rv la E lfa u i tiM b itiuns  lEcb iniquec d exp ln itu lm n Date : 13/08/2018

d'hrllScn|iliin; j » r  une en ltcpHsc île transport aérien Am rn d cm rn i I
A u tu rïle  Nationale de l 'A v iit in n public «  RACI 3ÜÜ7 r L j| i t3/O0JZOI8

tlv l îe  d t Cùie d 'iM r c

e KlErnE i □ l  
ïitit^de-pj-esntHi]

R 19,16 In Hg) au 
pkJEP
i f  m* jure du 
capteur

i i l  h P a {0 J ln  

«B )
eu ±30 m ( î in a  

ft)
à t ïU J jn  (±700 
ft]]

(0,03 in Hgl 
DU 1,5 m 
<5H>

9

Tc m p é 'ilu re
Extérieure
[eu tempt.atuf* R

de -50* à+90'C 
ou plagie dt 
mfsirre 
a g c jp tç jr

2

Selnn
l'inslalla tiD'* 
[fecDmirSndi :
*2 *CJ

r t

10
tfiiL-'tsf indiquée R

ïe ls n lç  
6GpoHtHfde 
(HfiUFP mrîall^ 
pour
l'afl'rhagE plfa'E
□u
pNiht 'iLpa'-Ible 
du
captr (Jf

1

Setof»
l'installation 
(rsewnmanîfÉ . 
13 h ]

i  kl
(rtcom m jnde

0,5 fctl

n
Re^ime rntnr 
principal 'Mr) R

de 50 à l3 C "S  
Cm plant 
disponible 
du c,ipteur

fc£
Selop 

i1 Installation
0.3 H  rie la 
ptj^e id îjIe

13 B ig lé e  m otsur ( “] R
Plage totale t 

compris 
rnnditinn de 
lum-tesSe

Chaque ma leur, 
chaque iccnnde

Lrilnn
l'initallatlon

0.2 H de la 
plage totale

‘ pour h ‘liroptérES a 
.nntEurs â p litn rs

13
Pression 
huile moteur R PIsrc lof aie

Chaque maleur, 
disque SecondE

irflon
l'installation 
(tecq amande : ? 
%  Je  la plage
loialel

1 *  de la 
plage totale

14 TEmp^TSlurc Huile 
moteur

R
Piaf t  taiale

tflaque moteur,
chjqwËsecondE

Bilan
l'initallalicro 
1 retomfn.î ndé : S 
K de i-> ptaat 
totale)

1 % de la 
plage loiale

15
Débit vu pression 

carburant
R Plage t Qts ° ChaquE rnnCeur, 

diaquE iE:andE
Selon

l'iritailatlun
î  K  de la 

jgc tntalE

lb
P ï* »lo n  
d'sdmlssmn (*}

R Plage tut aie Chaque nncileur, 
chaque secon cte

jf ln n
ll liiït;jJlallon

0,7 *  de h
plage totale

'p ou r hellt Opines 9
m o te u fîi plvldni

17

Paramétras 
ptusses/üu rwin'CïV 
eau pie nnisui 
neceiüilrES pOMf 
dÉEcrmliiEr 11 
pâuiiic/pulttjnct 
0 *  'orapul. p n "

Pl-age tntsle Chaque r'D tEJir, 
ihaqk>e s«DndE

üp'iin
l'InitaPjtiDfi

0 ,1 5t d e  la 

p la g e  EjcLj  Ip

* Un nrjmhrE yffissnt 
o? naraî̂ iEtres 
4p. ex. EPB/Nt  du 
{□uplE/Hp, iElüii qu'il 
;0"Ylent, compte te nu 
du moteur en 
qu«3t'Chi)| 

le'cnieniËghiib 
pour

p E rm c n rE  de
rté te rm in e r

tii p u li n c e  en nindE
■■□rni'l E l En mCtdE
inversion 11 fa ud rait 

pr i,alr u n e  m ir g e  

pour
u n e  su rv in s s e

-□SiltrlE

5 e utem E nt p ou: las 

htHlCopiLiti i m-ul i’U ri 
■i lu i  bine

App end ice
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J a - Reniement aéronautique de Côte d'iuture Edition *

T rL'Iaul aux m ind ia im i tüchnlçue> d 'e in h lt it iD n D ate ' I j - ü B / iL 18
d'Im l Icoptèi'c par u c f  co 1 n p i is c  de transpo ta 6rlcn 4rnrddem enl F

A u to rité  N g lln m ie  de l'Av In tlon pub lic  «  R A L l 30D7 » DatH : 13/C 3/2013
Civils  d£ Cûced'luuli'c

la
Vïteisa génirttt: j r  
û? ’.ai moteur

R C -£50 W Clianuc mntEur, 
iliaque sccrmdE

Selon
l'installation

0,1 *  de la 
P'.ifiB totale

•Sauïament pour le» 
hélicoptères à nmteun 
i  turbine

19
Vï I&We turbiné 
libre

P 0 — 150 94 Chaque nntEur,
chaque MFtnde

Selon 
l’InsO Hation

0,2 K d e  (a 
pJagtHotpIe

'^EulEfnEnl |Wur les 
héllrnptïrea à mntEun 

£ turbine

20
Psi -collectif R PldBt total* 0.5 Salen 

1 mrtaflaUnr
o..i Kdtfla
plage tnl alE

21
Tempérgtur? du
liquidera 
rT r ij dlssement [*|

H piitae totale 1 5efop
fïnitailatidfl
(récrjmmandif

±5"C)

l ' C •Seulement pqu* S*s 
h.JI(jt/ptt=ïLt à moteurs
i  plitOrti

11 Tanîinn p rn d p iis R Plage totale Chjiquu moteur, 
chaq je  secnrdE

Sejnn
l'installation

1  volt

22
ip fflin ja tu rt de la
culasse [“ }

K Piasî totale Chaque tvUndr'E, 
chaque seconde

5e3tm
l'hsFallinnn

2 W fie la 
plage totale

‘ Seulement pour les 
«■̂ lii of/terts moteurs 
à pistens

ÎA
Quantité cîrhuram R Plage lots le 4 sclcun 

l'insu Nation
i  n  du la
uh3ze mate

25
Température 
Ueî gaz
d'échappement

fi PbB^ totale Chaque moieur.
cnjquc «to n d e

5*lon
l'inïta II B HOU

2 % 3e la 
ptage totale

26
TQHilon d(= sncuurs H Plage tnidLp Chaque m o ^ ir  

chaque seconde
S^lon 

l‘ i i^ H iit  qn
t VOll

17
Position du 
tcmpsnsai-jLr

R Plagd ttrtale ou 
chaque pasbitn 

distincte

1 Selon
rinstïHarion

0,3 H de la 
plage tota le

2B

Position du tu ln  
d'at^rrttsage

R ETiaqué portion 
distincte*

Chaqus 
attpnisse'ir. 
i f i t c i  «ci deux 
swondEi

SElqn
nnsta iitirJ i

■ Lor^ue 
r’e iî pM îibir, 
enregistrer b 
position rEntnée st- 
iremauiHËe Et la 
position sorti® j [ .  
^Errot’ illée

29
Cara^téribdques 
nouuelbesrtm 
dp faêncreF

fl Selon besoins SeJcm Ies besoin i Si.l&rt lüï bew-rv- Sdon tel 
besoins

Apperniice 4
APP-4-13



Â J L
Règlement ae^™ antique d * Côte d 'ivo ire Edition 1

m  y - relui ft am cDudfduns techniques d ‘exploita II nu O a t e : lV < W 2n i8
d 'h t i ito p lk E  irarBDE Entreprise de tr_ni| iort aérien Am ondE m int 5

Autorité hatlunn icdc E'.lviatiun puhlir «  l 'A t.l l « r  . Date;I3/03/?f>1B
Civile (f*» Côte ri'Tvnlr?

APPENDICE 5. APPROBATIONS PARTICULIERES DF L 'AV IATIO N  GENERALE

(Note. —  Voir la Section III, Chapitre 1, § 1.4)

1. Objet et portée

1.1 Les approbations particulières auront une forme de présentation normalisée et 
contiendront les renseignements minimaux prescrits dans le modele correspondant.

Lorsque les opérations à effectuer nécessitent une approbation particulière, une copie 
du ou des dorum ents doit se trouver à bord (voir § 4,1.3,1).

A ppendice  5
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MODELE D'APPROBATIONS PARTICULIERES

AP P R O B A TIO N  PARTICULIERE
AUTORITÉ DE DELIVRANCE ET COORDONNEES DU CONTACT1

Autorité de délivrance 1;
Adresse :
Signature : Date h
Téléphone : Fax : Courriel:

PROPRIÉTAIRE/EXPLOITANT
Nom 3; Adresse :

Téléphone : Fax : Cûumel:

APPROBATION PARTICULIÈRE OUI NUN
Opérations par faible visibilité
Approchp et atterrissagE □ □ CAT* RVR; m DH ft
Décodage
Crédites) opérationnel^)

□
□

□
□ FtVft’ : m *

RV5M □ n
Spécifications de navigation ftR 
pour l’exploitation PBN * □ □

A u tre 14 □ n
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1. Nom de l'autorité de l’aviation civile et coordonnées du contact, y  compris code 
téléphonique du pays et adresse électronique, si une est dispomhle.

2. Date de délivrance de l'approbation particulière (jj-mm-aaaa) et signature du représentant 
6e l'autorité.

S. Nom et adresse du propriétaire ou de l'exploitant.

4. Marque, modèle et, le cas échéant, série, ou série principale, de l'helicoptère. La taxonomie 
CAST/OACI figure sur le site http://www.jntlaviationstandards.org/.

5. Indiquer dans cette colonne les critères les plus permissifs de chaque approbation ou le 
type d approbation (avec les critères appropriés).

6. Catégorie d'approche de précision applicable (CAT II. IIIA, lliB ou l!!C). RVR minimale, 
en mètres, et hauteur de décision, en pieds. On utilise une ligne par catégorie d'approche 
indiquée.

7. RVR minimate approuvée pour le décollage, en mètres On peut utiliser une ligne 
par approbation si différentes approbations ont été délivrées.

8. Énumérer les possibilités embarquées (c.-à-d. atterrissage automatique, HUD, EVS, SVS, 
CVS) et les crédits opérationnels connexes accordés.

9. Navigation fondée sur les performances (PBN) : on utilise une ligne pour chaque 
approbation de spécification de navigation AR en PBN jp, eic, RNP AR APCH), fes restrictions 
appropriées figurant dans la colonne <t Description ».

1D. D'autres approbations ou données particulières peuvent figurer Ici, en utilisant une 
ligne (ou un bloc de plusieurs lignes) par approbation (p. ex. approbation d'appruche 
partie1, lier e , MNP5)

Ap p tn d E cu  S
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APPENDICE 7. TENEUR DU MANUEL D'EXPLOITATION

Complément aux dispositions de la Section li, Chapitre 2, § 22-3.1  

1. Structure

12 Le manuel d'exploitation établi en application de la Section il, Chapitre 2, § 2.2.3.1, 
qui peut être publié en plusieurs parties distinctes correspondant à des aspects précis 
de l'exploitation, doit avoir la teneur et être structuré de la manière indiquée ci-après

a) Généralités ;
b) Utilisation de l'aeronef ; 
c} Routes et aérodromes ;
d) Formation

1. Teneur

Le manuel d'exploitation en question aux § 1.1 et 1.2 doit contenir au moins les 
renseignements ci-après :

2.1 Généralités

2.1.1 Instructions indiquant les responsabilités du personnel d'exploitation en ce qui 
concerne la préparation et l'execuïion des vols,

2.1 2 Informations et politiques conrernant la gestion de la fatigue, notamment

b) politique relative à la lim itation du temps de vol des périodes de service de vol et 
des périodes de service, et exigences en matière de repos suffisantes pour les membres 
de l'équipage de conduite et de l'équipage de cabine, conformément à la Section 2, 
Chapitre 2, § 2.8 ;

2 1.3 Liste de l'équipement de navigatiun nécessaire à bord, y compris pour les vols oü 
la navigation fondée sur les performances est prescrite.

2 14 Circonstances dans lesquelles on doit assurer une veille radio-

2.1.5 Méthode de détermination des altitudes minimales de voL

2.1.6 Méthodes de détermination des minimums opérationnels d'hélistation.

A p p 7  1
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2.1.7 Mesures de sécurité £ prendre pendant ravitaillement avec passagers à bord.

2.1.8 Arrangements et procédures relatifs aux service*, d assistance en escale.

2 1,9 Procédures (prescrites dans te RACI 5006) à suivre par les oilotes clrnmandants 
de oord lorsqu'ils sont témoins d'un accident.

2.1.10 F quipêgede conduite nécessaire pour chaque type de vol, y compris I indication 
de la hiérarchie du commandement a bord.

2-1.11 Instructions détaillées pour le caltul des quantités de carburant et: de lubrifiant 
nécessaires, compte tenu de toutes les conditions de vol y  compris ('éventualité d'une 
dépressurisation et d'une panne d'un ou plusieurs moteurs en cours de vol.

21.12 Conditions dans lesquelles i'oxygene sera utilisé et quantité d'oxvçène 
déterminee conformément à la Section II, Chapitre 2, § 2.3.8.2.

2.1.13 Instructions pour le contrôle de la masse et du centrage.

2 1.14 Instructions pour la cordu‘te et ie contrôle des opérations de dégivrage et 
d'a nti givrage.

2.1.15 Spécifications relatives au plan de vol exploitation.

2.1.16 Procédures d'utilisation normalisées (SOP) pour chaque phase de vol.

2.1.17 instructions relatives à l'emploi et au moment de l'emploi des ïistes de 
vérification normales.

2.1.18 Procédures d’urgence au départ.

2.1.19 Instructions relatives au maintien de la conscience d^ l’altitude.

2.1.20 Instructions relatives à l'éclaircissement et à l'acceptation des autorisations 
ATC, en particulier de celles qui ont trait au franchissement du relief.

2.1.21 Exposés verbaux peur le départ et l'approche.

2.1.22 Familiarisation avec ia route et la destinatÈon.

AppetwiLtE 7
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2.1 23 Conditions exigées pour amorcer ou poursuivre une approche aux instruments.

2.1.24 Instructions relatives à l'exécution d approches classiques et: d'approches de 
précision aux instruments.

2.1.25 Attribution des fonctions aux membres d'équipage de conduite et procédures 
pour la gestion de la charge de travail de l'équipage de conduite pendant les 
manœuvres c approche aux instruments effectuées de nuit ou en iMC.

2.1.26 Renseignements et instructions concernant l'interception des aéronef' civils, y 
compris :

a) procédures {prescrites dans le RACI 5000) que doivent suivre les pilotes 
commandante de bord d'aeronefs interceptés ;

b) signaux visuels que doivent utiliser les aéronefs intercepteurs et interceptés, 
conformément au RACI 5000

7 1.27 Détails riu système de gestion de ia sécurité (SGS} établi conformément aux 
Chapitres 3 et 4 du RACI 8002.

2.1.28 Renseignements et instructions sur le transport des marchandises dangereuses, 
y compris ies mesures à prendre en cas d'urgence.

Des éléments indicatifs sur l'élaboration des politiques et des procédures à suivre dans 
les cas d'incident concernant des marchandises dangereuses à bord d'aéronefs 
figurent dans les Éléments indicatifs sur les interventions d'urgence en cas d'incidents 
d'aviation concernant des marchandises dangereuses ÎDoc 9481}.

2.1.29 Instructions et éléments indicatifs en matière de sûreté.

2.1.30 Liste des opérations de fouille de l'aéronef, prescrite par la Section II, Chapitre 
11 , § 11 ,1 .

2 1 31 Instructions et formation nécessaires pour utiliser les systèmes de visualisation 
tête haute (HUD) et les systèmes de visïon améliorée (EVS), le cas échéant.

2.1.32 Réservé

2.2 Manuel d'utilisation de l'aéronef

2.2.1 Limites de certification et d'utilisation.

■Appendirt 7
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2.2.2 Procédures normales, anormales et d’urgence à utiliser par l'équipage de 
conduite et listes de vérification connexes requises par la Section II, Chapitre 4, § 4.1.4.

2*2.3 Données de planification de vol pour la planification ai/anl et pendant le vol, avec 
différents réglages de poussée/régime et de vitesse.

2.2.4 Instructions et données pour le calcul de la masse et du centrage.

2.2.5 Instructions pour (e chargement de l'aéronef et I arrimage de la charge.

2.2.6 Renseignements sur les systèmes de bord et leurs commandes, et instructions 
sur leur utilisation, conformément à h Section II Chapitre 4, § 4.1 4

2.2.7 Liste minimale d’équipements pour tes Types d’hélicoptères utilisés et pour les 
vols particuliers autorisés, y compris pour les vols où la navigation fondée sur [es 
performances est prescrite.

2.2.8 Liste de vérification de l'équipement de secours et de securité et instructions 
pour Remploi de cet équipement.

2.2.9 Procédu res d évacuation d'u rgence, y compris les procédures spécifiques ai ■ type 
d'aéror.ef, la coordination de l'equïpsge et les positions et fonctions de chaque 
membre d équipage en cas d'urgence.

2.2.10 Procédures normales, anormales et d urgente à suivre par l'équipage de cabine, 
listes de vérification connexes et renseignements nécessaires sur les systèmes de bord, 
y compris un énoncé relatif aux procédures à suivre pour la coordination entre les 
équipages de conduite et de cabine.

2.2.11 ÉquJpemsnt de survie et de secours pour différentes routes et procédures à 
suivre pour en vérifier le fonctionnement normal avant le décollage, y compris les 
procédures servant à déterminer la quantité d oxygène nécessaire et la quantité 
disponible

2.2.12 Code de signaux visuels sol-air à l'usage des survivants, indiqué dans le RACI 
SOOfi. '

2.3 Routes, aérodromes et hélistations

Appendice 7
A p p 7 -4



m ftëgk iuctu  aéronautique de Cou; d 'IvoLie Ed ition  4

i  r re b lifa u lC u n d itid n S te ch n iq u e s ft l xpliritatian Date :13/08/2018
d'h 11 icnptëre nai une entreprise de t rm ip n r t  aérien Am endem ent &

nu torl tf’ N1 11 finale de i A v  jt ln n public * RACI 3007 ■ Date : 13/0â/:0l3
□ v ik  de H k  ri'ioulr#

2.3.1 Guide routier permettant de faire en sorte que l'equipage de conduite disposera, 
pour chaque vol, des renseignements sur les installations de télécommunications, les 
aides de navigation, les aérodromes, les approches aux instruments, tes arnvces aux 
instruments et les départs aux instruments concernant le vol, et tout autre 
renseignement que l'exploitant pourra juger nécessaire à la préparation et â 
l'exécution des vols.

2.3.2 Altitudes minimales de vol pour chaque route à suivre.

2.3.3 Minimums opérationnels de chaque hélistation susceptible d'être utilisée comme 
hélistation d'atterrissage prévu ou comme hélistation de dégagem ent.

2.3.4 Augmentation des minimums opérationnels d'hélistation, en cas de détérioration 
des installations d'approche ou de celles de L'hélistation.

2.3-5 Instructions pour l’utilisation de minimums opérationnels d’aérodrome dans (e 
cas d'approches aux instruments utilisant des HUD et des EVS.

2.4 Formation

2.4,1 Détails du programme de form ation de l'équipage de conduite et exigences 
connexes, confurmament à la Section II, Chapitre 7, § 7,3,

2.4 2 Détails du programme de form ation relatif aux fonctions de l'équipage de cabine 
étaoli en application de la Section M, Chapitre 10, § 10.3

2.4.3 Détails du programme de formation des agents techniques d'exploitation, 
lorsqu'il est Utilisé en conjonction avec la méthode de supervision des vols prévue à la 
Section N, Chapitre 2, § 2.2.

Les détails du programme de formation des agents techniques d'exploitation sont 
indiqués dans la Section II, Chapitre S, § 8.3.
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APPENDICE 8 : CANEVAS TYPE D'AUDIT D'EXPLOITANT FRETEUR

1. Conditions de l'audit préparation (entretiens préalables) déroulement.

2. Présentation générale de la compagnie
- Nom de la compagnie,
- adresse, code SITA
-  Autorité ayant délivré le PEA
-  [ou équivalent), Adresse
-  Description du PEa  (durée,
- zone d'exploitation, autorisations particulières)
-  Type d'exploitation et Réseau Organisation, encadrement Infrastructure, 

moyens
- Flotte
- Personnels [PNT, PNC, Personnel sol)
-  Système de contrôle d'exploitation ou de qualité Programme de prévention oes 

accidents et de sécurité des vols

3. Présentation du ou des appareils concernes
- Immatriculation (dans le cas d'un affrètement)
-  hélicoptère (Constructeurs, type, modele)
- Moteur (type)
- État actuel (à la date du...) des aéronefs, Heures de vol, cycles
- Équipements et aménagements particuliers éventuels

4. Manuel d'exploitation et documentation
-  Présentation genérnle du Manuel d’exploitation (MANEX),
- (structure, responsabilité en matière de rédaction, diffusion, mise à jour).
- Des précisions seront apportées sur les check-lists, le Manuel a l'attention d^s 

PNC, le Manuel Sûreté et le Manuel Qualité (le cas échéant)
- Présentation des différents documents utilisés (Manuel de vol,
- Carnet de route, plan de vol exploitation etc.,..) ;
-  Durée d'archivage

5. Equipage de conduite (PNT) et de cabine (PNC):
- Présentation générale des PNT et PNC concernés (effectifs, origines, licences)
-  Présentation générale de l'encadrement, instructeurs examinateurs 

Qualification, Formation et Contrôles
-  Dossiers PN

Appendice B
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- Temps de travail et de repos

6. Opérations

- Planification des vols
- Présentation des vols
- Conduite du vol [Procédures normales/anormales et d'urgertce, liste de 

vérification, Procédures de coordination PNT/PNC]
- Traitement au sol
- Dossiers de vol
- Autorisation spécifiques (MNPS/RVSM- EDTO- KNAV/RNP Cat l/Cat II)
- Mimma opérationnels
- Performances
- Carburant

7. Masse et centrage
-  Documentation
-  Application
-  Chargement

8. Equipements
- Instruments et équipement* de securité
■ Équipements de communication et de navigation
-  Liste minimale d'aquipements (LME)
- Utilisation de la liste minimale dÉquipements

9. Marchandises dangereuses

10. Sûreté

11. Résultat d'un v g I effectue sur un des aéronefs de I exploitant

12. visite aéronef affrète
- Certificat de Navigabilité
- Certificat d'Immatriculation
- Plan d armement cabine
-  Issues de secours et chemins lumineux
-  Sondage toboggan et gilets de Sauvetage 

État général cabine
- Visualisation cockpit et log Book
- Visualisation extérieur hélicoptère

Appendice fl
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- Visualisation soutes

13, Maintenance

14, Entretien exploitant

15, Procédures de maintenance

- Utilisation du CRM et application de la LME
- Manuel d'entretien hélicoptère, déveloopement et amendement
- Entretien sous-traité, liste des sous-traitants en entretien (y compris entretien 

en l-gne),
- procédures technique appropriées identifiées dans les contrats de sous- 

tra itance.
-  Décompte et enregistrement des Cycles
- Enregistrement des travaux d’entretien et de leur date d exécution, 

responsabilités, archivage, accès.
-  Exécution et contrôle des consignes de navigabilité, origine des données de 

navigabilité
- Analyse de l'efficacité du Manuel d'Entretïen
- Procédure de mise en œuvre des modifications optionnelles
- Statut des modifications majeures
- Not'fication des défauts (Analyses); liaison avec les constructeurs et les 

autorités, procédures relative aux travaux reportes
- Activités d'ingénierie
- Programmes de fiabilité (Cellule, Propulsion, Équipements)
- Visites prévol (préparation au vol de l'hélicoptère fonction d'assistance au soi 

soustraitees, sécurité du chargement du fret et des bagages, contrôle de 
ravitaillement, quantité, qualité, contrôle des conditions, contamination par la 
neige, la glace, la poussière, le sable, seton une norme approuvée)

- Pesée de l'hélicoptère
- Procédures de vol de contrôle
- Exempleb de documents, étiquettes et formulaires utilïsés.
- Compte Rendus d’incidents.

16, Organisme d’entretien

17, Organisation générale
- Engagement du Dirigeant
- Responsable sur l'organisme

Appendice 3
A p p ïf-3



A JL Ri'|;lciiiL'nL aFi Dnjutli|ui: d f  Cj u  d 'I ïo lrn Edltlna 4IWr re tau f au* coud 1 lions teebnJ qnes d’ex plaitation D a l t ’ l ï/ Q 8/20 ie
d'hull (aptère p i r  o s e  p"  [reprise de t r ia ip n r t  aérien Amendement J

An tnrité  Nationale d e l 'A v i ib D i poblle ■ IU C 1 3007 H J j l t j  13/U3 ,'2010
Civil e di Cô I e d iV a ll'E

- Personne! de Commandement
- Tâches et responsabilité? du
- personnel de Commandement
- Organigramme général
- Liste des personnel autorisés à prononcer l'approbation pour remise en service
- Ressources humaines
- Description générale des Installations
-  Domaine d'activité prévu par l'organisme
- Procédure de notification des évolutions des activités, agrément, implantation, 

personnel de 3’organisme
- Procédure d'amendement des spécifications

18. Procédures habilitation
-  fournisseurs et soub-traitants
- Liste des fournisseiirs et sous-traitants
- Contrôle de réception des
- éléments d'aéronefs et des matériels
- en provenance de sous-traitants
-  extérieurs
- Stockage, étiquetage et
- fourniture des éléments d'aéronefs et
- des matériels aux équipes d'entretien
- Réception des outillages et
- instruments
- Étalonnage des outiJJagss et
-  instruments
-  Utilisation des outillages et
- des instruments par le personnel y
- compris les outillages de
- substitution)
-  Normes de propreté des
- locaux d'entretien,

APDfln<Ji« 6
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SUPPLEMENT A. PERFORMANCES DES HELICOPTERES USES AUX LIMITES D'EMPLOI

Complément aux dispositions de la Section il, Chapitre 3, et de la Section {II, Chapitre
3

Objet et portée

Le présent supplément contient des dispositions complémentaires à celles du Chapitre
3 des Sections II et III, dispositions qui sont fournies a titre d'orientations.

On trouve des spécifications quantitatives dans l'exemple présenté ci-après.

1. Définitions

Catégorie A. En ce qui coricerne les hélicoptères, appareil multimoteur intégrant les 
caractéristiques ( f ïfo le m e n t  de moteur et de système spéLifiées à la Partie IVE ül, RACI 
4006, et capable d'opérations utilisant des données de décollage et d'atterrissage 
établies dans le cadre d'un concept de défaillance du moteur le plus défavorable qui 
assure une superficie désignée adéquate et des performances suffisantes pour 
poursuivre Ie vol ou interrompre le decollage en sscuntê

Catégorie B. En ce qui concerne les hélicoptères, appareil monomoteur ou 
multtmoteur ne répondant oas aux critères de la catégorie A. Il n'est pas garanti qu'un 
hélicoptère de catégorie B puisse poursuivre son vol en sécurité en cas de panne 
moteur, et un atterrissage forcé est présumé.

2. Généralités

2.1 Les hélicoptères exploités en classes de performances 1 et 2 doivent être certifiés 
en catégorie A.

2.2 Les hélicoptères exploites en classe de performances 3 doivent être certifiés en 
catégorie A  ou en catégorie 8 (ou l'équivalent).

2.3 Sauf autorisation contraire de I autorité compétente

2.3.1 Aux hélistations situées en environnement hostfle en zone habitée, les décollages 
et les atterrissages ne doivent être effectués qu'en classe de performances 1.

Supplément A
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2.3.2 Les vols en classe de performances 2 ne doivent être effectués que si un 
atterrissage forcé en securité est possible au décollage et à l'atterrissage,

2.3.3 Les vols en classe de performances 3 ne doivent être effectués qu'en 
environnement non hostile

2.4 Avant de permettre des écarts par rapport aux dispositions des § 2.3.1, 2.3.2 et 
2.3.3, l'autorité devrait procéder à une évaluation de risque qui tient compte 
notamment des éléments suivants :

a) type de l'opération et circonstances du vol ;

b) régi on/terrain survolé ;

c) probabilité de panne du moteur le plus défavorable et conséquences d'une 
telle panne ;

d) procédures visant à maintenir la fiabilité du ou des moteurs ;

e) formation et procédures opérationnelles visant à atténuer les conséquences 
d'une panne du moteur le plus défavorable ;

f) installation et exploitation d'un système de suivi de l’utilisation.

Il est reconnu qu’il peut y avoir des circonstances dans lesquelles un atterrissage forcé 
en sécurité peut ne pas être possible en raison de facteurs environnementaux ou 
autres. De nombreux États appliquent déjà une gestion de risque et permettent des 
écarts pour des opérations particulières, comme des vols à destination d'héliplates- 
formes;, qui comportent un risque de panne de moteur sans possibilité dJatterrissage 
forcé en sécurité. L'autorisation d'écarts fondés sur une évaluation de risque est urt 
aspect normal du processus d'élaboration d'un règlement de performances par un 
utat. Lorsqu'on envisage des vols sans aires appropriées pour un atterrissage force en 
sécurité, il faudrait evaluet tous les facteurs pertinents. Ceux-ci peuvent comprendre 
la probabilité de l'événement, ses conséquences possibles, toutes les mesures 
d’atténuation envisageables ainsi que les avantages et tes coûts potentiels des vols. Le 
processus précis de réalisatiun de cette évaluation doit Être fixé par l'État. Quoi qu'il 
en soit, la prise en compte appropriée d'un atterrissage forcé en sécurité devrait être 
implicite ou explicite dans la construction d'un règlement de performances. Les 
hislur ques d'accidents ainsi que les données et analyses de sécurité pertinentes sont 
essentie ls  à l'élaboration d'un règlement d'exploitation dans ce domaine. Les 
exigences ainsi produites peuvent prendre diverse? formes, comme une désignation

Supplément A
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de régions d'exploitation approuvées, de routes de vol et de critères de franchissement 
d'obstacles.

S'il y a des routes permettant d'accéder à des aires appropriées pour un atterrissage 
forcé en sécurité, ces routes doivent être utilisées pour entrer dans une zone habitée 
et en sortir. Dans le cas contraire, dévaluation de l'opération pourrait prendre en 
compte certains facteurs d'atténuation, tels que la fEabilité du système de propulsion 
durant les courtes période: où le survol d'une aire appropnee d'atterrissage forcé en 
securité n'est pas possible.

Exemple 

Objet et portée

L'exemple ci-dessous contient des spécifications quantitatives destinées à illustrer le 
niveau de performances visé par les dispositions de la Section II, Chapitre 3. Les États 
peuvent utiliser cet exemple comme base pour étaolir leur propre règlement de 
performances, et ils peuvent autoriser des écarts, à condition que ceux-ci soient 
compatibles avec les objectifs de sécu rité de la Section II, Chapitre 3, et du Supplément 
A

Abréviations propres à l'exploitation d'hélicoptères

Abréviations 

D
DPBL
DPATO 
Distance DR 
FATO 
HFM 
LDP 
LDAH 
LDRH 
R
RTOOR 
TDP 
TLD F 
TODAH 
TODRH 
VTOSS

Dimension maximale de l'hélicoptère 
Point défini avant l'atterrissage 
Point dafini après le décollage 
Distance parcourue (hélicoptère)
Aire d'approche finale et de décollage 
Manuel de vol de l'hélicoptère 
Point de décision à l'atterrissage 
Distance utilisable a l'atterrissage (hélicoptère)
Distance nécessaires l'atterrissage [hélicoptère)
Rayon du u'otor de l'hélicoptère
Distance nécessaire pour le décollage interrompu (hélicoptère) 
Point de décision au décollage 
Aire d t prise de contact et d'envol 
Distance utilisable au décollage [hélicoptère)
Distance nécessaire au décollage (hélicoptère)
Vitesse de sécurité au décollage

Suppièim ent A
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1. Définitions

1.1 Les définitions ci-après ne s’appliquent qu'à la classe de performances 1

Distante nécessaire à l'atterrissage (LDRH). Distance horizontale nécessaire pour 
atterrir et s'immobiliser complètement à partir d'un point situé à 15 m (50 ft) au-dessus 
de la surface d’atterrîssage.

D/stonce nécessaire au décollage (1ODRH}. Distance horizontale nécessaire entre le 
dÉbul du décollage et le point où, après une défaillance ou moteur le plus défavorable 
constatée au TDP et avec tes autres groupes fonctionnant dans les limites d'emploi 
approuvées, l’hélicoptère atteint la vitesse VTOSS, une hauteur spécifiée et une pente 
de montée positive.

ia hauteur spécifiée en question ci-dessus doit être déterminée par référence :
a) à la surface de décollage ; ou
bj à un niveau défini par l'obstacle le plus élevé situé à l'intérieur de la distance 

néLessaire au décollage.

Distance nécessaire pour le décollage interrompu {RTODRj. Distance horizontale 
nécessaire entre le début du décollage et le point où l'hélicoptère s'immobilise à la 
suite de la défaillance d'un moteur et de la décision d'interrompre le décollage, prise 
au point de dérision au décollage.

1.2 Les définitions ci-après s’appliquent à toutes tes classes de performances

Aire de prise de contact et d'envol (TLOF}. Aire portante sur laquelle un hélicoptère 
peut effectuer une prise de comact ou prendre son envol.

D. Dimension maximale de l'hélicoptère.

Distance DR. Distance horizontale que l’hélicoptère a parcourue depuis la fin de la 
Gistance utilisable du décollage.

Distance utilisable à l'atterrissage {LDAH}. Longueur de l'aire d'approche finale et de 
decollage, augmentée de la longueur de toute aire supplémentaire, déclarée utilisable 
et permettant aux hélicoptères de mener □ hien la manœuvre d'atterrissage à partir 
d'une hauteur définie.

Distance utilisable ou décollage (TQDAH}. Longueur de l'aire d'approche finale et de 
décollage, augmentée de la longueur du prolongement dégagé pour hélicoptères, s'il

Sjpptenwnt A
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y en a un, déclarée utilisable et permettant aux hélicoptères de mener à bien le 
décollage.

ft. Rayon du rotor de l'hélicoptère.

Trajectoire de dêcoltcge. Trajectoire verticale et horizontale, moteur le plus 
défavorable hors de fonctionnement, à partir d'un point spécifié du décollage jusqu'à 
3G0 m (1 000 ft) au-dessus de la surface.

I/TOJU. Vitesse de sécurité au décollage pour les hélicoptères certifiés en catégorie A. 

Vy. Vitesse correspondant à la meilleure vitesse ascensionnelle.

2. Généralités

2.1 Application

2.1.1 Les hélicoptères dont le nomhre de sièges passagers est supérieur à 19 ou qui 
effectuent des vols à destination ole en provenance d‘h c Natations, situées dans un 
environnement hostile en zone habitée doivent être exploites en classe de 
performances 1,

2.3.2 Les hélicoptères dont ie nombre de sièges passagers est supérieur à 9 sans 
dépasser 19 doivent être exploités en classe de performances 1 ou 2. S'ils sont utilisés 
dans un environnement hostile en zone habitee, ils doivent être exploités en classe de 
performances 1.

2.1.3 Les hélicoptères dont le nombre de sièges passagers est de 9 ou moins doivent 
être exploités en classe de performances 1, 2 ou 3. S'ils sont utilisés à destination au 
en provenance d'un environnement hostile en zone habitée, ils doivent être exploités 
en classe de performances 1.

2.2 Facteurs de performance significatifs
Les performances dü l'helicoptère sont déterminées en prenant en considération au 
moins les facteurs ci-après :

a) la masse de l'helicoptère ;

b) l'altitude topographique ou l'altitude pression, et la température ; et

Supplément A
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c] le vent ; pour les décollages et les atterrissages, la valeur dit vent prise en 
compte ne devrait pas dépasser 50% de toute composante constante de vont 
debout signalé égaie ou supérieure à 5 nœuds. S; les décollages et atterrissages 
avec composante de vent arriéré sont autorises dans le manuel de vol, il faut 
tenir compte de 150% ju  moins de toute composante de vent arrière signalé.
Ces chiffres peuvent varier si l'on dispose d'un équipement anémométrique 
précis qui permette de mesurer avec exactitude la vitesse du vent au-dessus du 
point de décoÜRge etd'atterriEsage.

2.3 Conditions d’exploitation

2.3.1 Pour les hélicoptères exploités en classe de performances 2 ou 3, pour toute 
phase de vol où la défaillance d'un moteur pourrait contraindre l'hélicoptère à 
exécuter un atterrissage forcé :

a) l'exploitant doit fixer la visibilité minimale, en tenant compte des 
caractéristiques de l'hélkoptere, v s bilité qui ne devrait pas toutefois être 
inférieure à SOQ m dans le cas des hélicoptères exploités en classe de 
performances 3 ;

b) l'exploitant doit s'assurer que la surface située au-dessous de la trajectoire de 
vol prévue permet au pilote d'exécuter un atterrissage forcé en sécurité,

2.3.2 Les hélicoptères ne doivent pas être exploités en classe de performances 3

a) sans référence visuelle avec la surface ;

b) de nuit ; ou

c) lorsque le plafond est inférieur à 180 m (600 ft),

Le texte du § 2 3 contient une interprétation du principe consistant à « tenir compte 
de façon appropi iee » d'un atterrissage forcé en sécurité (auquel il est fait référence à 
la Section II, Chapitre 3, § 3,1,2}. Pour les États qui tirent parti de la Section II, Chapitre
3, § 3 4, ou qui ont évalué les risques et qu) permettent des vols VFR de nuit, le texte 
du § 2.3 devrait être remplacé par un autre texte formulé en conséquence.

2 ^ Aire de prise en compte des obstacles

2.4.1 Aux fins des exigences do franchissement d'obstades exposées à la section 4 ci- 
dessous. un obstacle doit être pris en considération lorsque sa distance latérale par

5 UP-A -6  ^
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rapport su point le plus proche de la surface qui se trouve au-tîessouL de la trajectoire 
de vol prévue ne dépasse pas :

a) pour les vols VFR :

I)  la moitié de la largeur minimale de la FATO (ou du terme équivalent utilisé 
dans le manuel de vol de l’hélicoptère) définie daiis le manuel de vol de 
l'hélicoptère (ou 0.75 D, si une largeur n'a pas été définie), plus 0,25 D (ou B 
m, si cette valeur est supérieure), plus :

—  0,10 DR, pow les vols, VFR de jour
—  0,15 DR, pour les vols VFR de nuit

b) pour les vols IFR :

1) 1,5 D (ou 30 m, si cette valeur est supérieure), plus :

—  0,10 DR, pour les vols IFR avec guidage de parcours précis
—  0,15 DR, pour les vois IFR avec guidage de parcours standard
—  0,30 DR, pour les vois IFR sans guidage de parcours

c) oans le cas des vols dont la partie initiale du décollage est effectuée à vue et qui 
passent en IFR/IMC à un point de transition, lys critères indiqués au 5 2 4.1, 
alinéa a), s'appliquent jusqu'à ce point, et les critères indiqués au § 2A  1, alinéa
b), après ce point

2 4.2 Pour les décollages utilisant une procédure de décollage avec reçut (ou avec 
transition latérale) aux fins des exigences de franchissement dJobstacles exposés à ia 
section 4 ci-dessous, un obstacle situé sous la trajectoire de recul {trajectoire latérale) 
doit être pris en considération lorsque sa distance latérale par rapport au point le plus 
proche de la surface qui se trouve au-dessous de la trajectoire de vol prévue ne 
dépasse pas la moitié de la largeur minimale de la FATO fou du terme équivalent défini 
dans le manuel de vol de l’hélicoptère) définie dans le manuel de vol de l’hélicoptère 
{si une Isrgüur n'a pas été définie, Cl.75 D plus 0,25 D, ou 3 m, si cette valeur est 
supérieure) plus :

a) 0,10 de la distance parcourue depuis le bord arrière de Fa FATO pour les vois 
VFR de joui ;

b) 0,15 de la distance parcourue depuis le bord arriére de la FATO pour les vols VFR 
de nuit.

Supplément A
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2.4.3 Les obstacles peuvent ne pas être pris en compte s'ils sont situés au-delà des 
distances ci-après :

aj 7 R pour les vols de jour s'il est assuré d’obtenir une bonne précision de 
navigation par référence à des repères visuels appropriés pendant la montée ;

b) 10 Fî pour les vois de nuit s'il est assuré d'obtenir une bonne précision de 
navigation pdr référence a des repères visuels appropriés pendant la montée ;

c) 300 m sr la precisïon de navigation peut être obtenue au moyen d'aidn^ de 
navigation appropriées ;

d) 900 m dans les autres cas.

Le guidage de parcours standard comprend le guidage par ADF et VOft. Le guidage de 
parcours précis comprend le guidage par îl.5, MLS ou un autre système assurant une 
précision de navigation équivalente,

2.4.4 Le point de transition ne doit pas se trouver avant la fin de la TODRH dans le cas 
des hélicoptères exploités en classe de performances 1, ou avant !e DPATO dans le cas 
des hélicoptères exploites en classa de performances 2.

2.4.5 Çn ce qui concerne la trajectoire d'approche interrompue, la divergence de l'aire 
de prise en compte des obstacles ne doit s'appliquer qu'après la ffn de ia distance de 
décollage utiiisabie.

2-5 Scurce des données de performance

Les exploitants doivent veiller à ce que les données de performance approuvées 
figurant dans les manuels de vol des hélicoptères soient utilisées pour déterminer la 
conformité avec cet exemple, complétées au besoin par d’autres données acceptables 
pour l'A N A C

S. Considérations relatives aux aires d'exploitation

3.1 FATO

Pour l'exploitation en classe de performances 1, les di mensions de la FATO doivent être 
au moins égalés aux dimensions spécifiées dans le manuel de vol de l'hélicoptère.

Supplément A
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Une FATO de dimensions intérieures à celles qui sont spécifiées dans le manuel de vol 
de l'hélicoptère peut être acceptée si l'hélicoptère est capable d'effectuer un vol 
stationnaire hors effet de sol avec un moteur hors de fonctionnement (HOGE OEi) et si 
les conditions du § 4.1 ci-dessous peuvent être respectées.

4. Limites d'emploi résultant des performances

4,1 Exploitation en classe de performances 1

4.1.1 DéœUoge

4.1 11 La masse au ûécollage de ]'hélicoptere ne ooit pas dépasser la misse max'male 
au décollage spécifiée dans le manuel de voi pour la procédure à utiliser et pour 
permettre un taux de montée de 100 ft/min à 60 m (200 ft) et de 150 ft/min à 300 m 
( 1000 ft) au-dessus du niveau de l'hélistation, le moteu r ie plus défavorable étant hors 
de fonctionnement et les moteurs restants fonctionnant à un régime de puissance 
approprié, compte tenu des paramètres spécifies au § 2.2 (Figure A - l ) .

4.1.1.2 Décollage interrompu

La masse au décollage doit être telle que la distance nécessaire pour le décollage 
interrompu ne dépasse pas la distance utilisable pour le décollage interrompu.

^ 1.3.3 Distance de décollage
La masse au décollage doit être telle que la distance nécessaire au décollage ne 
dépasse pas la distance utilisable au décollage.

Comme autre sol ution, on peut ne pa j ten ir compte de l'exigence ci dessus à condition 
qu'en cas de panne du moteur le plus défavorable constatée au TDP, l'hehcoptère 
puisse, si le décollage est poursuivi, franchir tous les obstacles depuis la fin de la 
distance utilisable au décollage jusqu’à la fin de la distance nécessaire au décollage, 
avec une marge verticale égale ou supérieure à 10,7 m (35 ft) (Figure A-2).

Dans le cas des hélistations en terrasse, le règlement; de navigabilité indique les marges 
appropriées par rapport au bord de l'hélistation (Figure A-3).

4 114 Procédures dE décollage 3vec recul (ou procédures avec transition latérale)
Les exploitants doivent veiller à ce que dans l'éventualité où le moteur le plus 
défavorable cesse de fonctionner, tous les obstacles situés sous la trajectoire de recul 
(la trajectoire latérale) puissent être franchis avec une marge suffisante. Seuls les 
obstacles spécifiés au § 2.4.2 doivent être pris en compte.

SU P-A-9
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4.1.2 Trajectoire de décollage

À partir de la fin de la distance nécessaire au décollage, lorsque le moteur le plus 
défavorable est hors de fonctionnement :

4.1.2.1 La masse au décollage doit être telle que la trajectoire de montée assure une 
marge verticale égale ou supérieure à 10,7 m (35 ft) pour les vols VFR, et à 10,7 m (35 
ft) plus 0,01 DR pour les vols IFR, au-dessus de tous les obstacles situés dans ta 
trajectoire de montée. Seuls les obstacles spécifiés au § 2.4 doivent être pris en 
comptu.

^uyipléüienr A
SUP-A-1Q



J  J » Rcgicmcnl armnautjqur de tû lc  d 'Ivo ln Edition 4
n la tlf aux cOiid 1 llulis (sdmlqucs d'cuploltiliuii Date : 1JVM/2Ü18

■fc» *■ i d'bélEcnptère par une fwmepriïe de transport aérien Aisesdcment 3
AutoruÉ Haïtien aie Je ■ rlYlatlon public* M C I 3Glj7 b Date ; 13/M/ZDlfl

Cfvlle de Côte d'ivoire

O ASSf DE FCKFORHAMCTS 1

fCJSTWON es MJR'ACC 
OCCOUAGC

jnW inm iw ii»» 
» ir: ji*x ■••r»

_ *«»*» wm ot •> M bft

jak»il>ni»HK

FATO

c*

T U  10 R 
SMmouMC»

* upff* f t  ü  kjifojr rrtwmit ft  s rATQ M i e  satts k  — '^hbei a  io
ut -n apv\ m 0,7 5u m ifZ N m 'iM ü * ç tw ri-  : ; î  c 
IMi 1 «1 b  CHH . » /  tS  Dttir •* iQB WK
M  D CUf îf l f  1 «9 1  «M û  «st SMW'lBlftï DM/ « r  ANS Ffi 

«  tJ.| B  pour PS
i t î n i ' l l î  D *  pCHjî ITi 0 i  n

«S *5 OJ X  S

Figure A - l

5UP-A-11
Supp lém ent â



M a r
StrJIcmciit a(ri>iiiDüL|sL dt c lu  d 'Iw lr t LdltlOD Aa w i ü l-iif iu.rum inions techniques d'eiptaluiitan Dite : 11,09/2018

d'bélku ptèrr p jr  unr c itrupm c de transport a 0 rien AaM9d«fia«t S
Autorlfe Nationale âe rAvIitloo public « M O  3D07 » Date : ÎIHÛH/ZOIB

(iî vile de Cite d 'Iviilrt

CLASSE Et PERFORMANCES 1

HW 1ATKW y» SvIRfA if
I* H '-i, i_r,
kiem Jt'M* 
UÉCQUMt

Mme «  B agisir i h h h i r b  f r ic  <4* ie  fins e irm e - »  .-d 
a :irs  à iiiMMS*««**o*iBgfcifi.*n.;so 

fm Jm * B1 BupiusM pour es >tfs
1SÜ i&j »  r  b une -.3l«u«$t ; -> '* / »  cou H t a t  if»

"  IQ.T m pou «  wks VWt 
10,7 "n ■» L -1 DP Mw> * i « f t  fFR

Figure A-2
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Figure A-3

4.1.2.2 En cas de changement rie direction supérieur à 15 degrés, la marge de 
franchissement d'obstacles doit être augmentée de 5 m (15 ft] à partir du point où le 
virage est amorcé Ce virage ne doit pas être amorcé avant que soit atteinte une
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hauteur de 60 m (200 ft) au-dessus de ia surface de décollage, à moms que le manuel 
de vol ne l'autorise dans le cadre d'une procédure approuvée.

4.1,3 Croisière

La masse au décollage est telle qu'il est possible, en cas de défaillance du moteur le 
plus défavorable survenant en un point quelconque de la trajectoire de vol, de 
poursuivre le vol jusqu'à un emplacement d'atterrissage approprié et de respecter les 
altitudes minimales de vol pour la route à parcourir.

4.1 A  Approche, atterrissage et atterrissage interrompu (Figures A-4 et A-5)
La masse estimée à l'atterrissage à destination ou au dégagement doit être tülie que :

a) elle ne dépasse pas la ma^se maximale à l’atterrissage spécifiée dans le manuel 
de vol pour la procédure à utiliser et pour permettre un fa ux de montée de 100 
ft/min à 60 m (200 ft) et de 150 ft/min à 300 m (1 000 ft) au-dessus du niveau 
de l’hélistation. le moteur le plus défavorable étant hors de fonctionnement et 
les moteurs restants, fonctionnant à un régime de puissance approprie, compte 
tenu des paramétrés spécifiés au § 2,2 ;

b) la distance nécessaire à l'atterrissage ne dépasse pas la distance utilisable a 
l'atterrissage, à moins que l'hélicoptère ayant subi une défaillance du moteur le 
ptus défavorable constatée au LDP puisse, à l’atterrissage, franchir tous les 
obstacles situés sur la trajectoire d'approche ;

c) en cas de défaillance du moteur le plus défavorable survenant en un point 
quelconque après te LDP, il est possible d'atterrir et de s'immobiliser dans les 
limîtes de la FATO ;

d) en cas de défaillance du moteur le plus défavorable constatée au LDP ou à un 
pomt quelconque avant le LDP, il est possible suit d'atterrir et de s’immobiliser 
dans les limites de la FATO, soit de remettre les gaz tout en respectant les 
conditions des 5 4.1.2.1 et 4.1.2,2*

Dans le c e s  des hélistations en terrasse, le règlement de navigabilité Indique les marges 
appropriées par rapport au bord de l'hélistation.

4.2 Exploitation en classe de performances 2
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4.2.1 Décollage (Figures A-G et A-7)

La masse de l'hélicoptère au décollage ne doit pas dépasser la masse maximale au 
décollage spécifiée dans le manuel de vol pour les procédures à utiliser et pour 
permettre un taux de montée de 150 ft/min à 300 m ( l  000 ft) au-dessus dü niveau de 
l'hélistation, le moteur le plus défavorable étant hors de fonctionnement et les 
moteurs restants fonctionnant à un régime de puissance approprié, compte tenu des 
paramètres spécifiés au § 2.2.

4.2.2 Trajectoire de décollage

À partir du DPATO ou. comme autre solution, à partir d'au plus tard 60 m (200 ft) su- 
dessus de la surface de décollage, le moteur le plus défavorable étant hors de 
fonctionnement, les conditions des § 4.1.2.1 et 4.1.2.2 doivent être respectées.
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4.2.3 Croisière

Les dispositions du § 4.1,3 doivent être respectées.

4.2.4 Approche, atterrissage et atterrissage interrompu (Figures A-8 el A-9)

La masse estimée à l'atterrissage à destination ou au dégagement doit être telle que ;

a) elle ne dépasse pas la masse maximale à l'atterrissage spécifiée dans le manuel 
de vol, pour un taux de montée de ISO ft/min à 300 m (1 000 ft) au-dessus du 
niveau de I Hélistation, le moteur le plus défavorable étant hors de 
fonctionnement et les moteurs restants fonctionnant à un régime de puissance 
approprié, compte tenu des paramètres spécifiés au % 2.2 ;

b) il est possible, en cas de défaillance du moteur le plus défavorable survenant 
au DPBL ou avant, soit d'effectuer un atterrissage forcé en securité, soit de 
remettre les gaz tout en respectant les exigences des § 4.1.2.1 et 4.1.2.2. Seuls 
les obstacles spécifiés au § 2.4 doivent être pris en compte.

4,3 Exploitation en classe de performances 3

4.3.1 Décollage

La masse de l'hélicoptère au decollage ne doit pas dépasser la masse maximale au 
décullage spécifiée dans le manuel de vol, pour un vol stationnaire en effet de sol tous 
moteurs fonctionnant à la puissance de décollage, compte tenu des paramètres 
spécifiés au § 2.2, Si les conditions sont telles qu'il n'est pas probable qu'un vol 
stationnaire en effet de sol soit établi, la masse au décollage ne doit pas dépasser la 
masse maximale spécifiee pour un vot stationnaire hors effet de sol tous moteurs 
fonctionnant à la puissance de décollage, compte tenu des paramètres spécifiés au § 
2 .2 .

4.3.2 Montée initiale

La masse au décollage doit être telle que la trajectoire de montée assuie une marge 
verticale suffisante au-dessus de tous les obstacles situés sur la trajectoire de mantee 
tous les moteurs étant en fonctionnement,

Supplément A
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4.3-3 Croisière

La masse au décollage est telle que, tous moteurs en fonctionnement, if est possible
de respecter les altitudes minimales de vol pour la toute à parcourir.
4.3 4 Approche et atterrissage

La masse estimes à l'atterrissage à destination au au dégagement doit être telle que :

a) elle rie dépasse pas la masse maximale à l’atterrissage spedfiee dans le manuel 
de vol, pour un va] atatEonnaïre en effet rie sol tous moteurs fonctionnant à la 
puissance de décollage, compte tenu des paramètres spécifiés au § 2,2. Si les 
conditions sont telles qu'il n'est pas probable qu'un voi stationnais en effet de 
soi soit établi, la masse au décollage ne devrait pas dépasser la masse maximale 
spécifiée pour un vol stationnais hors effet de sol tous moteurs fonctionnant à 
la puissance de décollage, compce tenu des paramétrés spécifiés au § 2.2 ;

b) ii est possible; tous moteurs en fonctionnement, d'interrompre i'atterrissage en 
un point quelconque de la trajectoire de vof et de franchir tous les obstacles 
avec une marge suffisante.
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SUPPLEMENT B. FOURNITURES MÉDICALES

Complément aux dispositions de la Section II, Chapitre 4, § 4 2.2, alinéa a)

Trousse de premiers soins

Voici, à titre indicatif, le contenu typique d'une trousse de premiers soi us d'hélicoptère

—  Liste du contenu
—  Tampons antiseptiques (10/paquet)
—  Bandage : sparadraps
—  Bandage . gaze 7,5 cm x 4,5 m
—  Bandage : triangulaire ; épingles de sûreté
—  Pansement : pour brûlure 10 cm x 10 cm
—  Pansement: : compresse stérile 7,5 cm * 32 cm
—  Pansement : gaze stérile 10,4 cm x 10,4 cm
—  Ruban adhésif 2,5 cm (rouleau)
—  Sutures adhésives fou handelettes adhésiues équivalentes]
—  Désinfectant pour les mains ou lingettes désinfectantes
—  Tampon oculaire
—  Ciseaux : 10 cm (si le règlement national le permet)
—  Ruban adhésif chirurgical 1,2 cm x  4,6 m
—  Pinces brucelles : échardes
—  Gants jetables (plusieurs paires)
—  Thermomètres (sans mercure)
—  Masque pour réanimation bouche-a-bouthe avec valve unidirectionnelle
—  Manuel de premiers soins, édition à jour
—  Formulaire de compte rendu d'incident

Les médicaments suggérés suivants peuvent faire partie de la trousse de premiers soins 
lorsque le règlement national le permet :

—  Analgésique, doux â moven
—  Antiémétique
— Décongestionnant nasal
—  Antiadde
—  Antihïstaminique

Supplément 19
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Trousse de prévention universelle

Un hélicoptère dont l'exploitation exige la présence à bord dJau moins ur membre 
d'équipage de cabine doft transporter une trousse de prévention universelle. Cette 
trousse peut être utilisée pour le nettoyage de rr>atieres organiques potentiellement 
infectieuses, telles que le sang, l’urine, les vomissures et les matières fécales, ainsi que 
pour la protection de l’équipage de cabine lorsqu'il s'occupe de personnes 
potentiellement infectées soupçonnées d'avoir une maladie transmissible-

Contenu typique

—  Poudre sèche transformant ies petits déversements liquides en gel granulé 
stérile

—  Nettoyant germicide pour surfaces
—  Lingettes
—  Masquefs] pour le visage/tes yeux (masques séparés ou masque combiné]
—  Gants (jetables)
—  Tablier protecteur
—  Grand chiffor» a bsorba nt
—  Pelle avec racloir
—  Sac pour l'évacuation de déchets bio dangereux
—  Instructions
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SUPPLEMENT C. LISTE MINIMALE D'EQUIPEMENT (LME)

Complément aux dispositions de la Section 11, Chapitre 4, § 4.1.3

1. Si des écarts par rapport aux exigences de l'ANAC en matière de certification des 
aéronefs n'étaient pas permis, les aéronefs ne pouvaient être exploités que si tous 
leurs systèmes et équipements étaient en état de Fonctionner. L'expérience a montré 
qu'un certain degré de non-fonctionnement peut être accepté à court ferme, lorsque 
le reste des systèmes et équipements en état de fonctionner continue à assurer la 
sécurité de l'exploitation.

2. L'ANAC indique, par le biais de l'approhation d'tine liste minimale d'équipements, 
les systèmes et éléments d'équipement dont il est permis qu’ils soient hors de 
fonctionnement pour certaines conditions de vol. de manière qu'aucun vol ne puisse 
être effectué avec d'autres systèmes et équipements hors de fonctionnement que ceux 
qui sont spécifiés.

3. Une liste minimale d’équipements approuvée par l'ANAC est donc nécessaire pour 
chaque aéronef ; elle «  base sur la iiste minimale d'équipements de référence (LMER) 
ecablie pour le type d'aéronef par l'organisme rssponsahlc de la conception du type 
conjointement avec l’État de conception.

4. L'ANAC exige que l'exploitant établisse une liste minimale d'équipements conçue 
peur permettre l’exploitation d'un aéronef avec certains systèmes ou équipements 
hors de fonctionnement, à condition qu'un niveau acceptable de sécurité soit 
maintenu.

5 La liste minimale d'équipements n’est pas destinét à prévoir l'exoloitation de 
i'aéronef pour une période indefinie avec des systèmes ou équipements hors de 
fonctionnement. Son objectif fondamental est de garantir la sécurité de l'exploitation 
d'un aéronef avec des systèmes ou équipements hors de fonctionnement dans le cadre 
d'un programme contrôlé et solide de réparation et de remplacement de pièces.

G. Les exploitants doivent veiller à ce qu'aucun vol ne soit commencé avec de 
nombreux éléments de la liste minimale d'équioemenis hors de fonctionnement, sans 
déterminer qu'une relation éventuelle entre des systèmes ou composants hors de 
fonctionnement ne se traduise pas par une dégradation inacceptable du niveau de 
sécurité ou par une augmentation injustifiée de la charge de travail de l'équipage de 
conduite.
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7. Le risque de panne supplémentaire lorsque l'exploitation est poursuivie avec des 
systèmes ou équipements hors de fonctionnement doit également être pris en 
considération dans la détermination du maintien d’un niveau acceptable de securité. 
La liste minimale d'équipements ne peut pas s’écarter des exigences de la section 
limites d'emploi du manuel de vol, des procédures d'urgence ou des autres exigences 
de navigabilité de l'État d'immatriculation ou de L'État de Côte d'ivoire , sauf 
dispositions contraires du service de navigabilité compétent ou du manuel de vol.

B. Les systèmes ou équipements dont on accepte qu'ils soient hors de fonctionnement 
pour un vol doivent être étiauetés le cas échéant et tous ces éléments doivent être 
notés dans le carnet technique de l’aéronef pour signaler à I équipage de conduite et 
au personnel d’entretien les systèmes ou équipements hors de fonctionnement.

9. Pour un système ou élément d'équipement particulier devant être accepté comme 
hors de fonctionnement, il peut être nécessaire d'établir une procédure d’entretien, à 
achever avant le vol, visant à mettre hors tension ou à isoler le système ou 
l'équipement. De même, il peut être nécessaire de préparer une procédure appropriée 
d'utilisation pour l'équipage de conduite.

10. Les responsabilités du pilote commandant ds boid dans l'acceptation d'utiliser un 
hélicoptère présentant des insuffisances par rapport à la liste minimale d'équipements 
sont spécifiées à la Section II, Chapitre 2, § 2.3.1.

S u p p lé a n t Ci
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SUPPLEMENT D. CFRTIFICATION FT VALIDATION DES EXPLOITANTS
Complément aux dispositions de la Section II, Chapitre 2, § 2.2,1

1. Objet et portée

1.1 Introduction

Le présent supplément contient des éléments indicatifs sur les mesures requises par 
l'ANAC au sujet des spécifications du Chapitre 2, % 2.2.1, relatives â le. certification des 
exploitants* notamment sur la façon d'appliquer et d'enregistrer ces mesures.

1.2 Certification préalable requise

Conformément à la norme 2.2,1.3, la délivrance d'un permis d'exploitation aérienne 
{PEA/AOC) dépend de ce que ['exploitant a démontré que son organisation et ses 
méthodes en matière de formation, d'exploitation aérienne et de maintenance sont 
compatibles avec la nature et Sa portée des vols spécifiés. Avant la délivrance initiale 
d'un PEA/AOC ou l'addition d'tsne autorisation à un PEA/AOC, l'Autortté compétente 
doit, dans le cadre du processus de certification, évaluer chaque exploitant et établir 
qu'il est capable d'exécuter les vols en toute sécurité.

1.3 Pratiques de codification normalisées

Conformément à ia norme 2.2.1.S, l'ANAC est tenu d'établir un système de certification 
pour veiller au respect des normes applicables au type de vol à exécuter. Plusieurs Ftats 
ont élaboré des politiques et des procédures leur permettant de se conformer à cette 
norme de certification à mesure que les capacités de l'industrie évoluent. Même si ces 
États ont élaboré leurs pratiques de certification sans se concerter, les prescriptions 
qu'elles contiennent se ressemblent et concordent de façon remarquable. L'efficacité 
de ces pratiques a été validée au fil des années et elles ont permis d'améliorer les 
dossiers de sécurité des exploitants du monde entier. Un grand nombre de ces 
pratiques ont été incorporées par renvoi dans les dispositions de IO ACL

2. Evaluations techniques requîtes en matière de sécurité

2.1 Approbations et acceptations

2.1.1 Le processus de certification et de surveillance continue des exploitants 
comprend les actions entreprises par r  Autorité compétente sur les questions qui lui

SUP-CM
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ont été soumises pour examen. Ces actions peuvent être classées en approbations et 
en acceptations selon la réponse donnee par l'AN AC

2.1.2 Une approbation est une réponse explicite de l'ANAC à une question qui lui a été 
soumise pour examtn, Elle traduit une constatation ou une détermination de 
conformité avec les normes applicables. L'approbation est attestée par la signature du 
fonctionnaire habilité à acccrde- l'approbation, par la délivrance d’un document ou 
d’un certificat ou par toute autre mesure officielle prise par l'Aotorité compétente.

2.1.3 Une acceptation n'exige pas nécessairement que l'Autorité compétente donne 
une repense explicite à une question qui lui a été soumise pour examen. L'Autorité 
compétente peut accepter la conformité d'une question avec les normes applicables 
en ne rejetant pas expressément tout ûu partie de la question â l'étude, normalement 
après un délai déterminé suivant la date de soumission de la question.

2.1.4 L’expression «  approuvé par l'ANAC » ou des expressions semblables renfermant 
le terme h approbation » sont fréquentes dans la présente Partie 3, Section IL Les 
dispositions indiquant un examen et dénotant une approbation ou du moins une n 
acceptation » par l’Autorité compétente sont plus fréquentes encore La Partie 3, 
Section II, contient en outre de nombreux renvois à des spécifications qui, au minimum, 
créent la nécessité pour l'Autorité compétente de procéder au moins à un examen 
technique. Le présent supplément regroupe et décrit brièvement les exigences 
applicables pour que les I Autorité compétente puissent les consulter facilement

2.1.5 L’ANAC doit faire ou organiser une évaluation technique de la sécurité avant de 
donner une approoation ou une acceptation. L'évaluation devrait :

a) être réalisée par une personne ayant les qualifications requises pour effectuer 
cette évaluation ;

b) être conforme à une méthode écrite et normalisée ;
c) lorsque c'est nécessaire pour la sécurité, comprendre une démonstration 

pratique de la capacité réelle de l'exploitant de conduire une telle exploitation.

2.2 Démonstrations avant la délivrance de certaines approbations

2.2.1 Conformément à la norme 2.2.1.3, l'ANAC exige de l'exploitant, avant de lui 
accorder la certification, qu’il effectue un nombre suffisant de démonstrations pour lui 
permettre de déterminer si l'exploitant a une organisation appropriée, une méthode 
de contrôle et de supervision des vois et des arrangements relatifs aux services 
d'assistance en escale et à l'entretien. Ces démonstrations doivent s'ajouter à l'examen 
ou aux inspections des manuels, des dossiers, des installations et de l'équipement.

Supplément D
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Certaines approbations requises par la Partie III, Section II, comme l'approbation des 
opérations de catsgurie III, ont d'importantes incidences sur ia sécurité et doivent être 
validées par des démonstrations avant qu'elles ne soient accordées.

2.2.2 Même si la méthode employée et l'ampleur des démonstrations et des 
évaluations requises varient d'un État à l'au te , les États dont les exploitant ont de 
bons dossiers de sécurité utilisent des processus de certification analogues. Dans ces 
États, des inspecteurs techniquement qualifiés évaluent un échantillon représentatif 
de Sa formation, de la maintenance et des opérations réelles avant de délivrer un 
PEA/AGC ou des autorisations additionnelles au PEA/AOC.

2.3 Enregistrement des certifications

2 3 .1 11 est important que les certifications, approbations et acceptations accordées par 
l'État soient convenablement documentées, L'État délivre un Instrument écrit (une 
lettre ou un document officiel) qui constitue un acte authentique attestant la 
certification. Cas instruments doivent Être conseivés tant et aussi longtemps que 
l'exploitant continue à utiliser les autorisations pour lesquelles l'approbation ou 
l'acception a été délivrée. Ces instruments attestent sans équivoque les autorisations 
détenues par l'exploitant et constituent une preuve en cas de désaccord entre l'État et 
l'exptoitant au sujet des opérations que l'exploitant est autorisé à exécuter.

2.3.2 Certains États rassemblent les documents de certification tels aue les instruments 
relatifs aux Inspections, aux démonstrations, aux approbations et aux acceptations 
dans un meme dossier, qui est conservé tant que l'exploitant poursuit son activité. 
D'autres Etats conservent ces documents dans des dossiers différents selon la 
certification et révise le dossier lorsqu'un instrument d'approbation ou d'acceptation 
est mis a jour. Quelle que soit la méthode utilisée, ces documents de certification sont 
une preuve convaincante qu'un État se conforme aux obligations que lui impose l'OACI 
en matière de certification des exploitants.

2.4 Coordination des évaluations de l'exploitation technique et de la navigabilité 
Certaines approbations et acceptations mentionnées dans la Partie 3* Section II, 
exigent des évaluations de l'exploitation technique et de la navigabilité. Dans le cas de 
l'approbation de faibles minimums pour les approches ILS des catégories II et III, par 
exemple, des spécialistes de l'exploitation technique et de la navigabilité doivent 
effectuer une évaluation préalable coordonnée. Les spécialistes de l'exploitation 
technique évaluent les procédures opérationnelles, ia formation et les qualifications, 
tandis que les spécialistes de la navigabilité évaluent l'aéronef, la fiabilité de 
l’équipement et les procédures de maintenance. Ces évaluations peuvent être 
effectuées séparément, mais elles doivent être coordonnées pour veillera ce que tous
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éléments nécessaires à la sécurité soient vérifiés avant que l'approbation ne soit 
accordée.

2.5 Responsabilités de l'État de l'exploita*on et de l'État d'immatriculation

2.5.1 Le présent règlement, Section II, attribue s l'ANAC la responsabilité de U 
certification initiale, de la déïivrence du PFA/AOC et de la surveillance continue des 
exploitants. Le présent règlement, exige aussi de l'ANAC qu'elle prenne en compte et 
respecte les approbations et les acceptations accordées par l'État d'immatriculation. 
Selon ces dispositions, l'ANAC s'assure que ses actions sont compatibles avec les 
approbations et les acceptations de l'État d’immatriculation et que l'exploitant satisfait 
aux prescriptions de l’État d'immatriculation.

2.5.1 II est essentiel que l'État de l'exploitant soit satisfait des arrangements qui 
gouvernent la façon dont ses exploitants utilisent les aéronefs immatriculés dans un 
autre État, notamment en ce qui concerne la maintenance et la formation. L'État de
l exploitant examine ces arrangements en coordination avec l'État d'immatriculation. 
Au besoin, ils peuvent conclure un accord transférant les responsabilités de supervision 
de l'État d'immatriculation à l'ANAC conformément à l'article 83 bis de la Convention 
relative â l'aviation civile internationale afin d'éviter tout malentendu sur la 
détermination de l'État qui est charge des responsabilités de supervision.

3. Approbations

3.1 Définition

Dans le cadre d'une certification, une « approbation » suppose une action plus formelle 
de la part de l'État qu'une «  acceptation ». Certains États exigent que le directeur ou 
qu’un fonctionnaire subalterne de l'autorité de l'aviation civile établisse un instrument 
écrit pour chaque approbation. D'autres États permettent l'utilisation de divers 
documents comme preuve do l'approbation. Le document d'approbation délivré et 
l'objet de l'approbation dépendent de l'autorité qui a été déléguée au fonctionnaire. 
Dans ces États, l'autorité pour signer les approbations courantes, comme les listes 
minimales d'équipements (LME) pour certains aeronefs, est déléguée aux Inspecteurs 
techniques. Les approbations plus complexes ou plus importantes sont normalement 
délivrées par des fonctionnaires de niveau supérieur.
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3.2 Permis d'exploitation aérienne [PEA/AOC)

3.2,1 Le PEA/AOC exigé par le présent règlement, Section II, Chapitre 2, § 2.2.1, est un 
instrument officiel. La Section il. Chapitre 2, § 2.2 1,5. énumère les renseignements qui 
doivent figurer sur le PEA/AOC,

3 2.2 En plus des renseignements énumtrés a l'Appendice 3, § 3, les spécifications 
d'exploitation peuvent comprendre d'autres autorisations particulières, comme les
suivantes :

a) opérations de décollage et d'atterrissage avec temps d'exposition ;
b) procédures d'approche spéciales (p. ex. approche à forte pente, approche sous 

surveillance de précision des pistes, approche sous surveillance de précision des 
pistes avec aide drrecuonnelle de type rad'onhare d'alignement de piste, 
approche RNP) ;

c) opérations en conditions météorologiques de vol aux Instruments en classe de 
performances 3 ;

d) vols dans des zones faisant l’objet de procédures spéciales (p. ex. uols dans des 
régions utilisant des unités altimétriques ou des procédures de calage 
altimétrique différentes).

3 3 Dispositions exigeant une approbation

L AMAC donne une approbation pour tous les éléments qui ne sont pas précédés d'un 
astérisque.
Les éléments précédés d'un astérisque [*) exigent l'approbation de l'Etat 
d'fmmatriculatiun.

a) Méthode d'établissement des altitudes minimales de vol (§ 2.2.7.3) ;
b) M éthodi de détermination des minimums opérationnels d'hélistation f§

2.2.8.1) ;
c) Temps de vol, périodes de service de vol et périodes de repos (§ 2,2.10.2) ;
d) Liste minimale d'équipements [LME] pour chaque type d hélicoptère (§ 4.1.3) ;
e) Vols en navigation fondée sur les performances [§ 5.2.2, alinéa b]J ;
f) 'Organisme de maintenance agréé [§ 6.1.2) ;
g) ^Programme de maintenance pour chaque type d'hélicoptère (§ b.3.1) ;
h) Programmes drinstruction des membres des équipages de conduite (§ 7.3,1] ;
i) Instruction dans le domaine du transport des marchandises dangereuses [§ 

7.3.1, NoteS) ;
j) Utilisation de simulateurs d'entraînement au vol [§ 7.3.2, alinéa a), § 7.4 2 et § 

7,4.4.1„ Note] ;
k) Méthode de contrôle et de supervision des vols t§ 2.2 1.3 et § 8.1) ;
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I) Programmes de formation des membres des équipages de cabine 10.3).

Dans le cas où l'Etat de Côte d Ivoire est l'Etat d'immatriculation, les alinéas f) et g) 
sont approuvés par le service en charge de la navigabilité de l'ANAC.

3.4 Dispositions exigeant une évaluation technique

Certaines dispositions de la Partie 3, Section II, exigent que l'État effectue une 
évaluation technique Elfes contiennent des expressions telles que : « acceptable pour 
l'État » , * satisfaisant pour l'État », « déterminé par l'Etat », «  jugé acceptable par l'État 
» ou « prescrit par l'Etat ». Ces dispositions portent sur les éléments énumérés ci-après 
; elles n'exigent pas nécessairement que ces éléments soient approuvés par l'État mais 
celui-ci doit à tout le moins les accepter après avoir effectué un examen ou une 
évaluation.

a) Informations sur les listes de vérification pour chaque type d'hélicoptère 
(définition : manuel d'utilisation de l'aéronef et § 4.1.4) ;

b) Informations sur les systèmes pour chaque type d'aéronef (définition : manuel 
d’utilisation de l'aéronef et § 4.1.41 ;

c) Éléments obligatoires destinés au manuel d’exploitation (§ 2.2.3.2 et Appendice 
7 };

d) ^Responsabilités de l’exploitant e r matière de maintenance pour chaque type 
d'aéronef {§ 6.1.1) ;

e) ‘ Méthode de maintenance et de remise en service (§ 6.1,2) ;
f) ""Manuel de contrôle de maintenance (§ 6.2.1) ;
g) '"Éléments obligatoires pour le manuel de contrôle de maintenance {§ 6.2.4] ;
h) *Fourniture des renseignements sur l’expérience de maintenance (§ 6.5.1) ;
I) * Application des mesures correctives de maintenance nécessaires (§ 6.5-2) ;
i) *Spécifications relatives au* modifications et aux réparations [§ 6.6) ;
k) Movens d'instruction (§ 7.3.1) ;
I) Qualifications des instructeurs (§ 7.31) ;
m) Besoin d'instruction périodique (§ 7.3.1) ;
n) Recours aux cours par correspondance et aux examens écrits (§ 7,3.1, Note 4) ;
o] Utilisatron de simulateurs d'entraînement au vol (§ 7.3.2) ;
p] Qualifications de I équipage de conduite (§ 7.4.3.4) ;
q) Représentant désigné de l'ANAC (§7 4.4.1);
r) * Modification s apportées au manuel de vol (§ 9.1) ;
s) Effectif minimal de l'équipage de cabine affecté à chaque type d'hélicoptère (§

10.1).

4. Acceptations
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4.1 Définition

4.1,1 La portée ae l'évaluation technique effectuée par l’État pour déterminer si 
l’exploitant est prêt à réaliser certains vols doit être heaucoun plus grande que celle 
des normes qui prescrivent ou impliquent une approbation. Durant la certification, 
l’État doit veiller à ce que l'exploitant soit en conformité avec toutes les spécifications 
de la Partie 3, Section II, avant d'effectuer des vols de transport commercial 
international.

4.I.2., Certains États utilisent le concept d'acceptation comme moyen formel de 
s'assurer qu'ils ont examiné tous les aspects essentiels de la certification de l'exploitant 
avant de deüvrer le PEA/AOC, Lorsqu'ils appliquent ce concept, ces Ètacs exercent leur 
prérogative de confier à des inspecteurs techniques l'examen de toutes ies politiques 
et procédures de l'exploitant ayant une incidence sur la sécurité opérationnelle. 
L'établissement d'un instrument attestant cette acceptation (si le document est 
délivré) peut être délégué à l’inspecteur technique affecté à la certification.

4.1,3 L'acceptation s'ajoute à I approbation. Certaines parties du manuel 
d'exploitation, par exemple, peuvent être «  acceptées » par un instrument officiel et 
d'autres parties, comme la liste minimale d'équipements, peuvent être «approuvées» 
par un instrument officiel distinct,

4.2 Rapport de conformité

Certains États utilisent un rapport de conformité pour documenter les acceptations 
qu’ils donnent à un exploitant. Il s'agit d'un document soumis par l'exploitant dans 
lequel Ü ehpliûue en détail, par des renvois au manuel d'exploitatiun et au manuel de 
maintenance, comment il compte se conformer à tous les règlements nationaux 
applicables. Ce type de document est indiqué dans le Doc 8335 et le Doc 9760, Volume
I, § 6.2.l r alinéa c) 4]. Le rapport de conformité doit être activement utilisé pendant le 
processus de certification et il doit être révisé au besoin pour tenir compte des 
modifications que l'exploitant rtoht apporter à ses politiques et procédures à la 
demande de l'État. Un rapport final de conformité est ensuite ajouté aux documents 
de certification de l’État et conservé avec les autres documents de certification. Le 
rapport d t  conformité est une excellente maniéré de démontrer que I exploitant a été 
dûment certifié en fonction de toutes les prescriptions réglementaires applicables.

4.3 Manuel d'exploitation et manue1 de maintenance
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4.3.1 Le manuel d'exploitation et le manuel de maintenance, ainsi que les 
amendements apportés à ces manuels, doivent être soumis à l'État (§ 2.23.2, 6.1.1,
6.2.4 et 6.3.2). C'est l'État qui détermine le contenu minimal de ces manuels
(§ 9.2, 9.3, 9.4 et Appendice 7), il doit également indiquer dans ses guides techniques 
les parties pertinentes des manuels de l'expioitant qui doivent faire l’objet d'une 
évaluation, par exemple, le manuel aes politiques d'exploitation, le manuel 
d'utilisation de l'aéronef, le manuel de l'équipage de cabine, le guide routier et le 
manuel de formation. Certains États délivrent un instrument officiel pour l'acceptation 
de chaque manuel et des amendements correspondants

4.3.2 En plus ae vérifier que les manuels contiennent tous les éléments requis, 
l'évaluation technique effectuée par l'État dort déterminer si ies politiques et les 
procédures donneront les résultats escomptés. Par exemple, les spécifications 
relatives au plan de vol exploitation (Appendice 7, & 2.1.15] doivent comprendre toutes 
les Indications nécessaires puur respecter les disposition! du § 23 relatives au cuntenu 
et à la conservation de ces plans.

4.3.3 Pendant la certification, l'évaluateur technique d'un État peut également exiger 
d'évaluer des pratiques éprouvees de l'industrie, comme un exemple d'un plan de vol 
exploitation réel dûment rempli qui peut être utilisé par l'équipage de conduite et les 
agents techniques d'exploitation (même s'il ne s'agit pas d'une norme], Cette partie de
I évaluation technique doit être effectues par ries inspecteurs expérimentés dans ia 
certification des exploitants. Il est également important dans le cas de pratiques 
applicables à un type d'aéronef ou d’équipement ou ayant des applications limitées de 
faire appel à desévaluateurs qui ont des qualifications valides pour le type de pratique 
à évaluer.

S. Autres considérations relatives aux approbations et aux acceptations .

a) Programme de sécurité [& 1,1.9) ;
b) Moyens pour obtenir ies données aéronautiques {§ 2.1.1) ;
c) Adequqtioit des relevés du carburant et du lubrifiant (§ 2.2.9) ;
d) Adéquation des relevés de temps de vol, des périodes de service de vol et des 

périodes de repos (§ 2,2.10.3, 7.6,10.4) ;
e) Adéquation des fiches de maintenance de l'aéronef [§ 2.3.1, alinéas a), b) et c)] 

»
f) Adéquation du manifeste de charge l§ 2.3.1, alinéas d), e) et f)] ;
g) Adéquation du plan opérationnel [§ 2.3.1, alinéa g)] ;
h) Méthode pour obtenir les données météorologiques (5 2.3,5.1 et 2.3.S.2) ;
i) Méthode de rangement des bagages à main (§ 2.7) ;
j) Limites d'empEoi relatives aux performances des hélicoptères (5 3.2.4) ;

SUP D B
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k) Méthode d'obtention et d'application des données sur les oostades 
d'héllstatlon (§ 3.3} ;

I) Adéquation des fiches de renseignemetits destines aux passagers [§ *,2.2, alinéa
d )];

m) Procédures de navigation grandt distance [§ 5.2.1, alinéa b]] ;
n) Contenu du carnet de route (§ 9.4) ;
o) Contenu du programme de formation à la sûrete (§ 11.2).

6. Validation des normes d’exploitation

La norme 2,2.1.4 spécifié que la validité d'un PEA/AOC dépend de ce que r exploitant a 
satisfait aux exigences de Lertification originales {§ 2.2.1.3) sous la supervision de 
l'ANAC. Cette supervision exige l'établissement d'un système de surveillance continue 
pour veiller au respect des normes dJexploitation requises (§

2.2.1.8). La réalisation d'inspections annuelles ou semestrielles, cF observation s et de 
tests pour valider les approbations et les acceptations requises pour la certification 
constitue un bon point de départ pour la mise en place de ce système.

7. Amendement des permis d'exploitation aérienne

La certification d^s exploitants est un processus continu. Peu d'exploitants peuvent se 
contenîer, après un certain temps, des autorisations infinies obtenues avec leur 
PEA/AOC, L'évolution du marché peut obliger certains exploitants a changer de 
modèles d'aeronefs et à demander aes app anations pour de nouvelles zones 
d'exploitation Exigeant des fonctionnalités additionnelEes.

L'ANAC effectue d'autres évaluations techniques avant de délivrer les Instruments 
officiels approuvant Sa modification du PEA/AOC d'origine et d'autres autorisations. 
Dans la mesure du possible, toutes les demandes doivent être liées et l'autorisation 
originale doit être utilisée comme base pour déterminer la portée de l'évaluation qui 
doit être effectuée par l'État avant de délivrer ['instrument officiel.
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SUPPLEMENT E. SYSTEME DE DOCUMENTS SUR LA SÉCURITÉ DES VOLS
Complément aux dispositions de la Section II, Chapitre 1, § 1.3,6

1. Introduction

1.1 Le présent supplément donne des orientations sur la création et l'organisation par 
les exploitants d’un svstème de documents sur la sécurité des vols. La création d'un 
système de documents sur la sécurité des vols est un processus complet, et tout 
changement apporté à l'un quelconque des documents qui le composent peut avoir 
une incidence sur l'ensemble du système. Les gouvernements et l'industrie mettent à 
la disposition des exploitants des lignes directrices concernant l'élaboration des 
documents d'exploitation. Néanmoins, l'usage optimal de ces lignes directrices n'est 
pas toujours facile pour les exploitants, puisqu'elles sont réparties dans différentes 
publications.

1.2 En outre, les iîgnes directrices sur l'élaboration des documents d'exploitation 
mettent souvent l'accent sur un i>eul aspect de la conception des documents, par 
exemple ia présentation visuelle et la typographie, et portent rarement sur l'ensemble 
du processus. Il importe que les documents d'exploitation soient cohérents entre eux 
et qu'ils soient conformas aux règlements, aux ex;gences des constructeurs et aux 
principes relatifs aux facteurs humains. Il est également indispensable oue les 
dispositions intéressant les différents services ne se contredisent pas et soient 
appliquées de façon uniforme. Par conséquent, il faut adopter une démarcne intégrée, 
dans laquelle les documents d'exploitation sont considérés comme un système 
complet

1.3 Les lignes directrices du présent supplément portent sur les principaux aspects du 
processus d'élnboration par les exploitants d'un système de documents sur la sécurité 
des vols, en vue de f  application de la Section II, Chapitre 1, § 1.3.6.
Ces lignes directrices sont fondées non seulement sur des recherches scientifiques, 
mais également sur les meilleures pratiques actuelles de l'industrie, et eiles accordent 
une grande importance à l’utilité opérationnelle.

2. Organisation

21 Le système de documents sur la sécurité des vols doit être organisé selon des 
critères qu! facilitent la recherche de inform ation nécessaire à l'exploitation en vo! et 
au sol oui figure dans les différents documents d'exploitation composant le système, 
ainsi que la gestion de la diffusion et de la révision des documents d'exploitation.
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2.2 Les renseignements contenus dans Ee système de documents sur la sécurité des 
uols doivent être regroupés en fonction de leur importance et de leur usage, comme 
suit :

a) renseignements d'urgence critique, par exemple renseignements dont la non- 
disponibilité immédiate peut compromettre ld sécurité de l’exploitation ;

b) renseignements urgents, par exemple renseignements dont ia non-disponibilité 
à bref délai peut avoir une incidence sur le niveau de sécurité de l'exploitation 
ou entraîner de* retards ;

c) renseignements d'usage frèoucnt ;
d) renseignements de référence, par exemple renseignements nécessaires à 

l'exploitation qui ne correspondent pas aux définitions de l’aiinéa b} ou c) ;
e) renseignements qui peuvent être groupés en fonction de la phase de vol 

pendant laquelle ils sont utilisés.

2.3 Les renseignements d'urgence critique doivent figurer au début des documents sur 
la sécurité des vois et Être facilement repérables.

2.4 Les renseignements d'urgence Critique, les renseignements urgents et les 
renseignements d'usage fréquent doivent être présentés sur des cartes et des guides 
de consultation rapide.

B. Validation

Le système de documents sur la sécurité des vols doit être validé avant d'être mis en 
place, et ce dans des conditions réalistes. La validation aott porter sur les aspects 
critiques de l'urilisaiion de l'information, afin d'en verlfler l'efficacité.
Le processus de validation doit également porter sur les interactions entre tous les 
groupes qui peuvent intervenir au cours de l'exploitation d'un vol.

4. Conception

4.1 La terminologie utilisée dans le système de documents sur la sécurité des vols doit 
être uniforme, et les objets et actions habituels doivent être désignés par des termes 
d usage courant.

4.2 Les documents d'exploitation doivent comprendre un lexique des termes et sigles, 
accompagnés de leur définition courante. Le lexique doit être mis à jour régulièrement 
pour qu’il soit possible d’avoir accès à la terminologie la plus récente. Tous les termes, 
sigles et abréviations importants figurant dans I I  système de documents doivent être 
définis.
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43 Les documents de tous les types composant le système de documente sur la 
sécurité des vols dclvent avoir une présentation uniforme, notamment en ce ou, 
concerne le style, ia terminologie, les graphiques et les symboles ainsi que la 
présentation visuelle. Cette uniformisation s'applique également à l'emplacement des 
différents types d'information et à l'utilisation des unités de mesure et des codes.

4 4 Le système de documents sur la sécurité des vols doit comprendre un index 
principal qui permet de retrouver rapidement l'information figurant dans plus d’un 
document d'exploitation.

L’index principal doit figurer au début de chaque document et ne doit pas comprendre 
plus de trois niveaux Les pages contenant de l'information sur les procédures 
anormales et d'urgence doivent être munies d’onglets pour accès rapide.

4.5 Le système de documents sur Ea sécurité des vols doit être conforme aux exigences 
du système qualité de l'exploitant, le cas échéant.

5. Mise en place

Les exploitants doivent surveiller la mise en place du système de documents sur la 
sécurité des vols, pour veiller à re que les documents soient utihsés d'une façon 
appropriée et réaliste, en fonction des particularités du milieu d'exploitation et d'une 
manière qui soit à la fois utile pour l'exploitation et profitable pour le personnel* Le 
mécanisme de surveillance doit comprendre un système formel de rétroaction 
permettant au personnel d'exploitation d'apporter sa contribution,

6. Amendement

6.1 Les exploitants doivent mettre en place un système de contrôle de la collecte, de 
l'examen, de la d.ffusion et de la révision de l'information pour traiter les 
renseignements et les données provenant de toutes les sources pertinentes pour le 
type d'exploitation qu'ils realisent, y compris fsaos que la liste soit limitative) L'État de 
Côte d'ivo-re , l'État de conception, l'État d'immatriculation, les constructeurs et les 
fournisseurs d'équipement.

Les constructeurs fournissent pour l’utilisation de leurs aéronefs des renseignements 
qui décrivent surtout le fonctionnement des systèmes de bord et les procédures dans 
certaines conditions, qui ne correspondent pas toujours aux besoins des exploitants. 
Ceux-ci doivent veiller à ce que cette information réponde à leurs besoins particuliers 
et à ceux des autorités locales.
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6,2 Les exploitants doivent mettre en place un système de collecte, d'examen et de 
diffusion de l'information pour traiter les renseignements découlant de changements 
émanant de leurs activités, notamment :

a) changements résultant de l'installation de nouveaux équipements ;
b) changements apportés par suite de l'expérience en exploitation ;
c) changements apportés aux politiques et procédures de l'exploitant ;
d) changements apportés au certificat de l'exploitant ;
e) changements visant â maintenir l'uniformité dans l'ensemble du parc aérien.

Les exploitants doivent s'assurer que les principes, les politiques et les procédures 
relatifs à la coordination de l'équipage sont adaptés à leur exploitation.

D.3 Le système de documents sur la sécurité des vois doit être révisé :

a) régulièrement (au moins une fois l'an] ;
b) après des événements importants [fusion, acquisition, croissance rapide, 

réduction des effectifs, txt.) ;
c} après des changements technologiques (introduction de nouveaux 

équipements) ;
d) après une modification cfe? r^giements de sécurité,

6.4 Les exploitants doivent se doter de méthode pour diffuser les renseignements 
nouveaux. Les méthodes doivent être modulées en fonction de I urgence de cette 
diffusion

Etant donné que des changements fréquents réduisent l'importance des procédures 
nouvelles ou modifiées, il est souhaitable d'apporter le moins possible de changements 
au système de documents sur la sécurité des vols.

6.5 Les renseignements nouveaux doivent être examinés et validés compte tenu de 
leurs effets sur l'ensemble du système de documents sur la sécurité dcis vols.

6 b La méthode de diffusion des renseignements nouveaux doit être complétée par un 
système de suivi pour s'assurer que le personnel d'exploitation dispose des 
renseignements les plus récents. Le système de suivi doit comprendre une procédure 
permettant de vérifier que le personnel d'exploitation a reçu les dernières mises à jour.
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SUPPLEMENT F. ELEMENTS INDICATIFS SUPPLÉMENTAIRE RELATIFS A 
L'EXPLOITATION D'HÉLICOPTÈRES EN CLASSE DE PERFORMANCFS 3 DANS DES 

CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES DE VOL AUX INSTRUMENTS (IMC)

Complément aux dispositions de la Sectiun II, Chapitre 3, § 3.4, et Appendice 2

1. Objet et portée

Le présent supplément a pour objet de fournir des indications supplémentaires sur les 
spécifications de navigabilité et d'expioitation figurant a la Section II, Chapitre 3,  ̂3.4, 
et à l’Appendice 2, spécifications qui ont été conçues en vue de la réalisation du niveau 
de sécurité d'ensemble prévu pour l'exploitation approuvée d'hélicoptères en classe 
de performances 3 en IM C

2. Fiabilité du moteur

2.1 Le taux de perte de puissance spécifie au § 3.4.1 du Chapitre 3 et au § 1 de 
i'Appendice 2 doit être établi sur la base de données provenant de vols commerciaux 
de transport complétée par des données appropriées issues de vols effectués dans des 
circonstances similaires. Cette évaluation nécessite une expérience en service, à savoir 
un certain nombre d'heures, acceptable pour l’ANAC, sur la combinaison 
hélicoptère/moteur réelle considérée, à moins que des essais supplémentaires n'aient 
été conduits ou qu'une expérience ait été acquise sur des vansntes suffisamment 
similaires du moteur utilisé.

2,? Pour l'évaluation de la fiabilité du moteur, les éléments de preuve doivent être tirés 
d'une base de données sur le parc aérien mondial, couvrant un échantillonnage aussi 
vaste que possible de vols considérés comme étant représentatifs, base qui aura été 
compilée par les titulaires des certificats de type concernés et contrôlée par les États 
de conception. Étant donné que les comptes rendus d'heures de vol ne sont p^s 
dbFigatoires pour bien des types d’exploitants, on peut recourir à des estimations 
statistiques aopropriées pour élaborer les données sur la fiabilité du moteur. Les 
données concernant les exploitants ayant reçu une approbation pour les vols en 
question, y compris les comptes rendus de suivi des tendances et les comptes rendus 
d’événements, doivent également Être contrôlées et examinées par l'ANAC pour 
s'assurer que rien n'indique que l'expérience de l'exploitant n'est pas satisfaisante.

2.2.1 Le processus de suivi des tendances des moteurs doit comprendre les éléments 
suivants :
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a) un programme de contrôle de la consommation d'huile, fondé sur tes 
recommandations du constructeur ;

b) un programme de contrôle de l'état du moteur, décrivant les paramétrés à 
contrôler, ia méthode de collecte des données et le processus d'action 
correctrice ; ce programme doit être fonde sur les recommandations du 
constructeur. Le but de ce contrôle est de détecter dès que possihle toute 
détérioration du moteur afin que des mesures correctives soient prises avant 
que la sécurité du vol n'en souffre.

2.2,2 Un programme de fiabilité doit être établi pour le moteur et les systèmes 
connexes Ce programme doit tenir compte de* heures de voi effectuées dans la 
période considérée et du taux de perte de puissance, pour toutes ies causes, établi sur 
une hase statistique appropriée, Le processus de compte rendu d'événement doit 
porter sur tous les éléments concernant la capacité d'effectuer des vols en IMC dans 
de bonnes conditions de sécurité Les données doivent être a la disposition du titulaire 
du certificat de type et de l'État de conception pour qu'ils puissent établir si les niveaux 
de fiabilité consultation avec le ou les États de conception et les titulaires de certificat 
de type en vue de déterminer les mesures à prendre pour rétablir le niveau de sécurité 
uoulu*

La période effectivement choisie doit rendre compte de l'utilisation d'ensemble et de 
la pertinence de l'expérience concernée (par exemple, les données initiales peuvent 
ne pas être pertinentes en raison de modifications ultérieures obligatoires qui ont pu 
avoir eu une incidence sur le taux de perte de puissance). Après l'introduction d'une 
nouvelle variante de moteur et tandis que l'utilisation d’ensemble est relativement 
restreinte, l'expérience totale disponible peut avoir à être utilisée pour tenter de 
réaliser une moyenne statistiquement significative,

2.3 Le taux de perte de puissance doit être détermine sous forme de moyenne mobile 
sur une periode appropriée. Le taux de perte de puissance a été retenu plutôt que le 
taux d'arrêt des moteurs en vol, car ii est considéré comme étant plus approprié pour 
un hélicoptère exploité en classe de performances 3. Si une panne survient sur un 
hélicoptère exploité en classe de performances 1 ou 2, causant une perte de puissance 
importante mats non pas totale d'un moteur, il est probable que ce moteur sera arrêté 
étant donné que l'on dispose encore de suffisamment de puissance, tandis que sur un 
hélicoptère exploité en classe de performances 3, on peut bien décider d’utiliser la 
puissance résiduelle pour prolonger la distance de vol plané.
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3. Manuel dcexploitation

Le manuel d'exploitation doit contenir tous les renseignements nécessaires pour 
l’exploitation d'hélicoptères en classe de performances 3 en IM C notamment tout ce 
qui concerne r équipement supplémentaire, les procédures et la formation requise 
pour ce type d'exploitation, les routes et/ou régions d'expbitation, ainsi que des 
enseignements sur l'aire probable d atterrissage |y compris la planification et les 
minimums opérationnels).

4. Certification ou validation de l'exploitant

Le processus de certification ou de validation de l'exploitant spécifié par l'ANAC doit 
garantir l'adéquation des procédures normales, anormales et d'urgence établies par 
l'exploitant, y compri*. les mesures à prendre en cas de panne de moteur, de système 
ou d'équipement. En plus des exigences normales de certification ou de validation de 
l'exploitant, il faudrait tenir compte des éléments ci-après dans le cas des hélicoptères 
exploites en classe de performances 3 en IMC :

a) confirmation de la fiabilité de la combinaison hélicoptère/moteur (voir 
l’Appendice 2, § 1) ;

h) procédures de formation et de vérification spécifiques et appropriées, comme 
)! est prévu à l'Appendice 2. § 7 ;

c) programme de maintenance élargi de façon à porter sur l'équipement et les 
systèmes indiqués dans l'Appendice 2,5 2 ;

d) LME modifiée pour tenir compte de l'equipement et des systèmes nécessaires 
à l'exploitation en IMC ;

e) planification et minimums opérationnels appropriés à l'exploitation en IMC ;
fj procédures de départ et d'arrivée et toutes limitations de route/région ;
g! qualifications et expérience du pilote ;
h) manuel d'exploitation, y compris les limitations, les procédures d'urgence, les 

routes ou les régions d'exploitation, LME et procédures normales concernant 
l'équipement mentionné dans l’Appendice 2, § 2.

5,. Approbation opérationnelle et spécifications du programme de maintenance

5.1 L'approbation d’effectuer des vols d'hélicoptères en classe de perfoimances 3 en 
IMC, spécifiée dans le certificat de l'exploitant ou tout document équivalent, doit 
indiquer les combinaison* particulières rellule/moteur, y compris [a norme de 
conception de type applicable aux vols en question, les hélicoptères spécifiques 
approuvés et les réglons ou tes routes où se dérouleront les vols.
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5,2 Le manuel de contrôle de maintenance de l'exploitant doit comprendre une 
déclaration de certification de l'équipament supplémentaire requis et du programme 
de maintenance et de fiab'lité de cet équipement, v compris le moteur.
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SUPPLEMENT G. DISPOSITIFS DE VISUALISATION TÊTE HAUTE (HUD], AFFICHAGES
ÉQUIVALENTS ET SYSTÈMES DE VISION

Complément aux dispositions de la Section II, Chapitre2, § 2.2.8.1.1, et 
Chapitre 4, § 4.16 Section III, Chaoitre 2, & 2.2.11, et Chapitre 4, § 4.11

Introduction

Le présent supplément contient des éléments indicatifs sur les systèmes d’atterri&sage 
automatique, les HUD et -systèmes de vision certifiés destinés à être utilisés en 
exploitation à bord d’hélicoptères aeronefs employés à la navigation aérienne 
internationale. Ces systèmes et des systèmes hybrides peuvent être installés et utilisés 
pour réduire la lhaige de travail améliorer le guidage, réduire les erreurs techniques 
de pilotage et améliorer la conscience de îa situation et/ou obtenir des crédits 
opérationnels Des systèmes d'atterrissage automatique, des HUD et des systèmes de 
vision peuvent être installés séparément ou ensemble dans un système hybride. Tout 
crédit opérationnel pour leur utilisation par des exploitants de transport aérien 
commercial doit avoir été spécifiquement approuvé par l'ANAC, et par l’État 
d'immatriculation dans le cas des exploitants d'aviation générale

«  Systèmes de vision * est ur, terme générique qui se rapporte aux systèmes existants 
conçus pour fournir des images, c.-à-d. systèmes de vision ûméliorêe (EVS)f systèmes 
de vision synthétique (SVS) et systèmes de vision combinés (CVS).

Le systeme d'atterrissage automatique —  hélicoptère est une approche automatique 
utilisant dus systèmes de bord qui assurent un contrôie automatique de la trajectoire 
de vol, jusqu'à un point aligné avec la surface d’atterrissage, à partir duquei le pilote 
peut effectuer ia transition à un atterrissage en sécurité au moyen de la visEon 
naturelle, sans utiliser de contrôle autümatique>

Un crédit opérationnel ne peut être accordé que dans les limites de l'approbation de 
navigabilité.

Jusqu'à présent, un crédit opérationnel a été accordé seulement à des systèmes de 
vision contenant un capteur d'image qui fournit sur un HUD une image en temps réel 
de la vue de l'extérieur rée>le.
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1. HUD et affichages équivalents

1.1 Généralités

1.1.1 Les HUD présentent des informations de vol dans le champ de vision extérieur 
avant du pilote, sans gêner üe façon significative la vue vers l'extérieur.

1.1.2 Des informations de vol devraient être présentées sur les HUD ou les affichages 
équivalents, selon l'utilisation prévue.

1.2 Applications opérationnelles

1.2.1 L’emploi de HUD dans les opérations aériennes peut améliorer ia conscience de 
la situation en combinant des informations de vol affichées sur les systèmes de 
visualisation tête basse [HDD] avec la vue extérieure pour que les pilotes soient plus 
immédiatement conscients des paramètres de vol pertinents et des informations sur 
la situation pendant quils regardent constamment à l'extérieur. Cette meilleure 
conscience de ia situation peut aussi réduire les erreurs de pilotage et améliorer la 
capacité du pilote Ue faire la transition entre les repères visuels et les instruments 
lorsque les conditions météorologiques changent.

1.2.2 Les HUD peuvent être utilisés en complément aux instruments de bord classiques 
ou comme écran principal de pilotage s'ils se qualifient sont certifiés à cet effet.

1.2.3 Un HUD, approuvé, peut :

a] se qualifier pour des opérations par visibilité réduite ou RVR ou

b) remplacer certaines parties des installations au sol telles que les feux de zone 
de toucher des roues et/uu les -eux axiaux,

1.2.4 Les fonctions d'un HUD peuvent être remplies par un système d’affichage 
équivalent; toutefois, avant que de tels systèmes puissent être utilisés, l'approbation 
de navigabilité appropriée devrait être oütenue.

1.3 Formation aux HUD

1.3.1 Des exigences en matière de formation et d'expérience récente concernant les 
opérations utilisant les HUD ou les affichages équivalents devraient être établies par 
l'ANAC pour les exploitants commerciaux, et par l’État d'immatriculation pour les 
exploitants d'aviation générale. Pour les vols de transport commercial, les programmes

S U P -G  -7
Supplément ti



i  lE- B ê le m e n t aéronautique de Côte d -lvo lre Edition 4
re nt| f  aux cnnr;, Tiens tPçbniQUEï d 'Espiolla i Ion D u lt -l j/ O S / Z L llB

» » d 'h ii icoptèn: pu » u ne t in  te prise de t r i  nspnrt n^rien Am endem ent 5
A u iu ritê  Nationale d* l‘Avia tion public * RACI 3007 * Dntr -ta/k iS / ï& lB

Civile iis  Co i ï  d lv n ire

de formation devraient être approuvés par I'ANa C et la prestation de la formation 
devrait être soumise à ia supervision de IAN AC.
La formation devrait porter sur toutes ies opérations aériennes pour lesquelles le 
système HUD ou l'affichage équivalent est utilisé-

2. Systèmes de vision

2.1 Généralités

2.1.1 Les systèmes de vision peuvent afficher des images électroniques en temps réel 
de l'extérieur au moyen de capteurs d'images à savoir l'EVS ou afficher des images 
synthétiques obtenues de systèmes avioniques de bord à savoir ['EVS . Les systèmes 
de vision peuvent consister aussi en une combinaison de ces deux systèmes ou système 
de vision combiné, â savoir le CVS. Un tel système peut afficher des images 
électroniques en temps réel de l’exterieur en utilisant sa composante EVS, Les 
informations provenant de systèmes de vision peuvent être présentées sur un 
affichage tête haute et/ou tête basse. Le crédit opérationnel peut être accordé aux 
systèmes de vision qui sont dûment qualifiés.

2.1.2 II est possible que les feux à diodes électroluminescentes (DEi.) ne soient pas 
visibles pour les systèmes de vision basés sur l'infrarouge. Les exploitants de tels 
systèmes de vision devront acquérir de l’information sur les programmes de mise en 
œuvre de DEL aux aérodromes qu'ils comptent utiliser. Le Manuel d'exploitation tous 
temps (Doc 9365) contient de plus amples informations sur les conséquences de 
l'utilisation des feux DEL.

2.2 Applications opérationnelles

2 2.1 L'utilisation d’EVS en vol permet au pilote de voir l'extérieur malgré l'obscurfté 
ou d'autres restrictions de visibilité. L'EVS permet aussi d'obtenir une image de la 
situation extérieure plus rapidement que ne le permettrait !a seule vis»on naturelle ou 
sans aide, assurant ainsi une transition plus en douceur aux références par la vision 
naturelle. Le système peut se qualifier pour un crédit opérationnel si les informations 
du système de vision sont présentées adéquatement aux pilotes et si l'approbation de 
navigabilité nécessaire et l'approbation ipéerfique de l'État de l'exploitant ou de l'État 
d'immatriculation ont été obtenues pour le système combiné. L'acquisition améliorée 
d'une image de l'environnement extérieur peut sméliorer la conscience d e la situation.

2.2.2 L'imdgeiie d'un système de vision peut aussi permettre aux pilotes de détecter 
d’autres aeronefs au sol. le relief ou des obstacles sur Ea piste ou les voies de circulation 
ou à proximité immédiate de celles-ci.
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2.3 Concepts opérationnels

2 3.1 Les opérations d'approche aux instruments comprennent une phase de vol aux 
instruments et une phase de vol a vue. La phase de vol aux instruments se termine à ta 
MDA/H ou à la DA/H publiée, à moins qu’une approche interrompue ait été amorcée. 
L'utilisation de l'EVS ou du CVS ne change pas la MDA/H ou la DA/H applicable. La 
poursuite de l'approche de MDA/H ou DA/H jusqu'à l'atterrissage sera menee en 
utilisant des références visuelles Ceci s’applique aussi aux opérations avec systèmes 
de vision. La différence est que les références visuelles seront acquises en utilisant un 
EVS ou CVS, !a vision naturelle ou le système de vision en combinaison avec la vision 
naturelle,

2-3.2 Jusqu'à une hauteur définie du segment à vue, généralement à 30 m (1QÜ ft) au- 
dessus, les références visuelles peuvent être acquises uniquement au moyen du 
svsteme de vision. La hauteur définie dépend de l’approbation de navigabilité et de 
l'approDation spécifique de l'ANAC ou de l'Etat d'immatriculation. Au-dessous de cette 
hauteur, les références visuelles devraient être basées seulement sur la vision 
naturelle. Dans les applications les plus avancées, le systeme de vision peut être utilisé 
jusqu'à la zone de toucher des roues sans que l'acquisition de références visuelles par 
la vision naturelle soit nécessaire. Cest donc dirü qu'un tel système d^ vision peut être 
le seul moyen d'acquérir des références visuelles, et qu'il peut être utilisé sans vision 
naturelle
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Figure l - l .  Opérations EVS —  Transition des références de l'approche aux 
instruments aux références de l'approche à vue

2.4.1 Des exigences en matière de formation et d'expérience récente devraient être 
établies par l'ANAC pour les exploitants commerciaux, et par l'État d'immatriculation 
pour !es exploitants d'aviation générale. Pour les exploitants commerciaux, les 
programmes de formation devraient être approuvés par l'ANAC et la prestation de la 
formation devrait êtie soumise à la supervision de l'ANAC. La formation devrait porter 
sur toutes les opérations aériennes pour lesquelles le système de vision est utilisé.

2.5 Référence visuelles

2.5.1 En principe, les références visuelles requises ne changent pas du fait de 
l'ut'lisation d’un EVS ou c un CVS, mais il est permis que ces références soient acquises 
au moyen du système de vision jusqu'à une certaine hauteur pendant l'approche, 
comme le décrit le 5 2.3.2.
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2 5.2 Dans les États qui ont élaboré des spécifications pour les opérations avec 
systèmes de vision, l'utilisation de références visuelles a été réglementée, et des 
exemples à ce sujet figurent dans le Manuel d’exploitation tous temps (Doc 9365).

3. Systèmes hybrides

3.1 Le terme générique de système hybride est employé lorsque deux systèmes ou 
plus sont combinés. Généralement, le système hybr ide a une performance améliorée 
en comparaison de chacun des systèmes qui le composent, ce qui à son tour peut le 
qualifier pour un crédit opérationnel- Inclure plus de système dans le système hybride 
améliore normalement la performance du système. Le Manuel d'exploitation tous 
temps tDoc 9365} contient des exemples de systèmes hybrides.

JL Crédits opérationnels

4.1 Les minimums opérationnels d’aérodrome sont exprimés en termes de 
visibiliîé//RVR minimale et de MDA/H ou DA/H Quand des minimums opérationnels 
d'aérodrome sont établis, la capacité combinée de l'équipement embarqué et de 
l'infrastructure au sol devrait être prise en compte. Les helicoptéres mieux équipés 
peuvent être exploités dans des conditions de visibilité naturelle inférieures, avec une 
DA/H moins élevée et/ou avec une infrastructure au sol moins importante. Un crédit 
opérationnel indique que les minimums opérationnels d'aérodrome peuvent être 
réduits dans le cas des hélicoptères convenablement équipés. Un aucre moyen pour 
accorder un crédit opérationnel est de permettre que les exigences en matière de 
visibilité soient satisfaites, en tout ou en partie, au moyen des systèmes de bord. Les 
HUD, les systèmes d’atterrissage automatique ou les systèmes de vision n existaient 
pas au moment où les critères pour les mlniirums opérationnels d’aérodrome ont été 
établis â l'origine

4.2 L’octroi de crédits opérationnels n’a pas d'effet sur la classification (à savoir le type 
ou la catégorie} d'une procédure d'approche aux instruments, étant donné que ces 
procédures sont conçues pour a p p u y e r  des opérations d'approche aux Instruments 
menues au moyen d’hélicopteres dotés de l’équipement minimal prescrit.

4.3 La relation entre la conception de procédure et l'exploitation peut être décrite 
comme suit. L’OCA/H est le produit final de ia conception de procédures, qui ne 
contient pas de valeur pour la RVR ou la visibilité. D’après l'DCA/H et tous les autres 
éléments, tels que les aides visuelles de piste disponibles, l'exploitant établira la 
MDA/H ou la ÜA/H et la RVR/vïsibilité, soit les minimums opérationnels d'aérodrome. 
Les valeurs obtenues ne doivent pas être inférieures à celles prescrites par l'État de 
l'aérodrome.
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5. Procédures opérationnelles

5.1 Conformément au § 4.16 2 de la Section II et au 5 4.11.2 de la Section III, 
l'exploitant devrait élaborer des procédures opérationnel les associées à l'utilisation 
d'un système d'atterrissage automatique, d'un HUD ou d'un affichage équivalent, de 
systèmes de vision et de systèmes hvLnJes. Ces procédures devraient figurer dans le 
manuel d'exploitation et comprendre ait moins les éléments suivants:

a) les limitations j
b) les crédits opérationnels ;
c) ia planification des vols ;
d) les opérations au sol et en vol ;
e) la gestion des ressources en équipe ;
Tj les procédures d'exploitation standard ;
g] les plans de vol ATS et les communications.

6. Approbations

6.1 Généralités

Lorsqu'une demande d'approbation spécifique se rapporte à des crédits opérationnels 
pour des systèmes qui n incluent pas de systeme de vision, les indications du present 
supplément sur les approbations peuvent Être utilisées dans !a mesure applicable 
déterminée par l’ANAC pour les exploitants commerciaux, et par l'État 
d'immatriculation pour le* exploitants d'aviation générale.

6.1.1 Un exploitant qui souhaite effectuer des wols avec un système d'atterrissage 
automatioue, un HüD ou un affichage équivalent, un système de vision ou un système 
hybride devra obtenir certaines approbations prescrites dans la réglementation en 
vigueur.. L'étendue des approbations dépendra des vols prévus et de la complexité de 
l'équipement.

6.1.2 Les systèmes qui ne sont pas utilisés poui obtenir un crédit opérationnel ou qui 
ne sont pas autrement critiques relativement aux minimums opérationnels 
d'aérodrome, p. ex. des systèmes de vision servant à améliorer la conscience de la 
situation peuvent être utilisés sans approbation spécifique. Cependant, les procédures 
d'exploitation normalisées pour ces systèmes devraient être spécifiées dans le manuel 
d'exploitation. Un exemple de ce type d’opération peut comprendre un EVS ou un SVS 
sur une visualisation tête basse qui est utilisé seulement pour la conscience de la 
situation dans la zone entourant hélicoptère pendant des manœuvres au sol où 
l’affichage n’est pas dans le champ de vision principal du pilote. Pour que Ia conscience
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de la situation soit améliorée, l'installation et les procédures opérationnelles devront 
assurer que le fonctionnement du système de vision n'entrave pas les procédures 
normales ou le fonctionnement ou l’utilisation d'autres systèmes de bord- Dans 
certains cas, il pnurra être nécessaire d'apporter des modifications a ces procédures 
normales pour d'autres systèmes ou équipements de bord pour assurer la 
compatibilité.

6.1.3 Le § 4.16 section II du présent règlement, exige que, pour les vols de transport 
commercial, l'utilisation d'un système d'atterrissage automatique, d'un HUD, d’un 
affichage équivalent, d'un EVS, d'un SVS ou d'un CVS, ou de toute combinaison de ces 
systèmes en un système hybride, soit approuvée quand ces systèmes sont utilisés «  
pour assurer la sécurité de l'exploitation d'un hélicoptère ».
Quand des crédits opérationnels ont été accordés l'ANAC conformément au § 2,2.8.1.1 
du FlAG 300Û, l'utilisation de ce système devient essentielle pour la sécurité de ces 
opérations et est soumise à une approbation spécifique. L'utilisation de ces systèmes 
uniquement pour améliorer ta conscience de la situation, réduire les erreurs 
technioues de pilotage et/ou réduire la charge de travail représente un éiement de 
sécurité important, mais elle ne nécessite pas une approbation spécifique

6.1.4 Pour les vols de transport commercial, tout crédit opérationnel qui a été accordé 
devrait être pris en compte dans les spécifications d'exploitation applicables au type 
d'hélicoptere ou à un hélicoptère particulier, selon le cas.

6.1.5 Tour les vols d'aviation générale, le ^4 11 Section III du présent règlement, exige 
que l'État d'immatriculation établisse des critères d'utilisation d'un système 
d'atterrissage automatique, d'un HUD, d un affichage équivalent, d'un EVS, d'un SVS 
ou d’un CVS, ou de toute combinaison de ces systèmes en un système hybride, pour 
assurer la sécurité de l'exploitation d'un hélicoptère, et elle spécifie ces critères. Quand 
des crédits opérationnels ont été accordés par l’État d’immatriculation conformément 
au § 2.2.1.1 du présent règlement, l’utilisation de i:e système devient essentielle pour 
la sécurité de ces opérations et l'approbation de l'utilisation de ces systèmes fait partie 
de l'approbation spécifique pour crédit opérationnel. L’utilisation de ces systèmes 
uniquement pour améliorer la conscience de la situation, réduire les erreurs 
techniques de pilotage et/ou réduire ia charge de travail représente un élément de 
sécurité important, mais elle ne nécessite pas une approbation spécifique.

6.1.6 Pour les vols d'aviation générale, tout crédit opérationnel qui a été accordé 
devrait Être pris en compte dans le modèle d’approbation spécifique transporté à bord 
de l'hélkootère particulier.
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6.2 Approbations spécifiques pour crédit opérationnel

6.2.1 Pour obtenir une approbation pour crédit opérationnel, l'exploitant devra 
soédfier le crédit opérationnel désiré et soumettre une demande appropriée. Une 
demande appropriée devrait inclure les éléments suivants:

a} Précisions concernant le postulant. Pour [es titulaires o'un AOC, le nom de la 
compagnie, le numéro de l'AQC et l'adresse électronique. Pour les autres 
exploitants, le nom officiel et nom commercial, adresse, adresse postale, 
adresse électronique et coordonnées télephoniques/fax du postulant.

b) Précisions concernant l’aéronef. Nom du constructeur, modèle de l’aéronef et 
marque(s) d'immatriculation.

c) Liste de conformité du système df vision de l'exploitant, La teneur de la liste de 
conformité est présentée dans le Manuel d'exploitation tous temps [Doc 9365). 
La liste de conformité devrait comprendre les renseignements pertinents pour 
l'approbation demandée et les marques d'immatriculation des aéronefs dont il 
s'agit. Si une demande porte sur plus d'un type d'aeronef/oe parc aérien, une 
liste de conformité remplie devrait être jointe pour chaque aéronef/parc aérien.

d) Documents à joindre à la demande. Il convient de joindre copie de tous les 
documents auxquels l'exploitant a fait référence. Il ne devrait pas être 
nécessaire d'envoyer les manuels complets; seuls les passages/pages pertinents 
devraient: être requis, le  Manuel d'exploitation tous temps [Doc 9365) contient 
des orientations supplémentaires.

e) Nom, titre et signature.

6.2.2 Les éléments suivants devraient figurer dans la liste de conformité d’un système 
de vision :

a) documents de référence utilisés pour établir la demande d’approbation ;
b) manuel de vol ;
c) retours d'information et comptes rendus de problèmes importants ;
d) crédit opérationnel demandé et minimums opérationnels d'aérodrome en 

découlant ;
e) mentions dans le manuel d'exploitation (ou un document équivalent), y 
compris la LME (s'il y  a lieu), et procédures d'exploitation normalisées ;
f} évaluation du risque de sécurité ;
g) programmes de formation ;
h] maintien de la navigabilité.
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SUPPLÉMENT H. GUIDE DES DISPOSITIONS ACTUELLES RELATIVES AUX 
ENREGISTREURS DE BORD

(Complément aux dispositions de la Section II, Chapitre 4 § 4 3, et de la Section III, 
Chapitre 4, § 4.7.)

Les tableaux qui suivent récapitulent Iss exigences actuelles relatives à l'emport
d ’enregistreurs de bord.

Tableau AH-1. Exigences relatives à l'enregistrement des paramètres de val
indiqués dan; la Section il

r>te

MCTOM
PIjsiIe 19 sièges 
p t-îJ ie rs  ou plus de 
7 000 kg

Pluj de 3 17S l<| Pltis de 2 ISO  kg jusqij'â 3 17$ hg Molrti c.fc 317S kg

Tous les hilicaptEfies
Premier CErttfiea-t dË 
n^wlHablIifie

Tous les hélicoptères 
Premier certificat Je
naVlgÊbii.té

Tous les hélicoptères à Turfcune 
Nouveau certificat de type

Tous les ïi^Ueoptéies 
Premier certificat de 
navigabilité

1989
=i i . 1.1.1.2 4 1 M . Î

ZD16

4 3,1.1.1

zoia
= i 4.3.1.1.4 4.3,3-1 5

Tableau AH-2. Èxigences relatives a 1'enreg‘strempnt des paramètres de voi
indiqués dans la Section II)

“MCTOM .............. ' '

Date Plus de 19 sièges passagers ou plus de 7 000 kg
Plus de 3 175 kg

Tous les hélicoptères 
Premier certificat de navigabilité

Tous les hélicoptères 
Premier certificat de navigabilité

19B9
=S> 4.7.1.1.2 4.7.1.1.3
2016

4.7.1.1.1 4.7.1,11
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Table AH-3. Exigences des Sections il et III relatives à l'installation de CVR/CARS

Date

MCTO ^

Plus de 7 000 kç Ptus de 3 17D kg

Î o j s  les hélicoptères
TûusIps hélicoptères
Pre niei certificat de navigabilité

4,3,2,L î  ou 4,7.21 i1987 4.3.2,12 ou 4 7 2.1.2

---- FIN
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